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nus professionnels nets pris en compte par l'administration des
contributions directes pour la fixation du montant de l'impôt sur
le revenu dû au titre de l'année civile antérieure. Ces cotisations
sont en principe annuelles mais peuvent être acquittées en quatre
échéances trimestrielles d'égale valeur. Il existe donc un décalage,
dans le temps, entre la date d'acquisition des revenus et la date
de versement des cotisations. En cas de cessation d'activité pour
quelque cause que ce soit, le travailleur indépendant a donc effec-
tivement bénéficié de revenus qui n'ont pas encore donné lieu
à assujettissement au versement des cotisations correspondantes.
II parait équitable, dans ces conditions, que, à tout le moins, les
cotisations courantes soient exigées au titre de l'ensemble du tri-
mestre au cours duq uel se situe la date de cessation d' activité.
C'est pourquoi le ministre chargé de la sécurité sociale ne croit
pas devoir envisager, sur ce point, une modification de la régle-
mentation en vigueur.

Assurance vieillesse (pensions de réversion
des veuves d'artisans).

2M3. — 21 juin 1973. — M. Besson demande à M. le ministre
de le santé publique et de la sécurité sociale sous quel délai paraî-
tra le décret d'application accordant aux veuves d'artisans une
pension de réversion à cinq uante-cinq ans et si la date d'effet
des mesures prévues par ce décret sera harmonisée avec celle
fixée par le décret s'appliquant aux veuves d'assurés sociaux.

Réponse. — Le décret permettant aux conjoints survivants des
artisans et commerçants de bénéficier d'une pension de réversion,
dès l'âge de cinquante-cinq ans, si les conditions requises des
conjoints survivants des assurés du régime général sont remplies
et avec la même date d'effet que pour ces derniers, soit le 1^' jan-
vier 1973, a étépublié au Journal officiel du 25 juillet 1973 (décret
n" 73-733 du 23 juillet 1973).

Assurancemaladie (remboursement des lunettes).

2664. — 21 juin 1973. — M. Besson demandeà M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale: 1" à quel modèle cor-
respondent les articles d'optique-lunetterie figurant au tarif inter-
ministériel des prestations sanitaires; 2" s'il existe un endroit où
l 'on puisse se procurer lesdits articles au. tarif responsabilité a ;

3" s 'il connait beaucoup de biens et de services dont le prix public
n 'a pas varié depuis dix ans; 4" comment il peut concevoir que
des personnes àgées dont le revenie n'atteint pas 1.200 francs par
trimestre puissent consacrer plusieurs centaines de francs au règle-
ment du .ticket modérateur a afférent à une acquisition aussi indis-
pensable quecelle d' une paire de lunettes.

Réponse. — Le problème du remboursement des articles d'optique
médicale par les organismes d'assurance maladie doit être examiné
sous deux aspects: celui de la détermination des tarifs de res-
ponsabilité des caisses, d'une part, et, d'autre part, celui de la fixa-
tion et du contrôle des prix publics effectivement pratiqués. Pour
l 'essentiel, la tarification applicable par les organismes d' assurance
maladie aux articles d'optique médicale résulte d'un arrêté inter-
ministériel du 4 janvier 1963. A l 'époque, les prix fixés par cet
arrêté correspondaient généralement à ceux qui étaient effective-
ment pratiqués par les opticiens, de sorte que la charge personnelle-
ment supportée par les assurés sociaux aurait dû étre, dès lors,
limitée au montant du ticket modérateur auquel ils se trouvaient
soumis, sauf bien entendu dans les cas d'exonération prévus par
la législation et la réglementation. Cependant, la nomenclature du
tarif interministériel ne pouvait viser la totalité des articles d'optique
lunetterie avec leurs spécifications propres, en raison à la fois
de leur nombre élevé et compte tenu du fait qu'une partie non
négligeable d 'entre eux ne sont pas spécifiquement destinés à la
correction optique proprement dite (verres solaires ou de fantaisie,
notamment). Tel est le motif pour lequel ne sont inscrits actuelle-
ment au tarif — indépendamment des dispositions particulières
concernant la participation descaisses à l'achat des montures —
que les verres correcteurs les plus généralement employés, soit
plusieurs centaines de titres cependant. De plus, les prix publics
appliqués parla profession aux articles d'optique médicale, qu' ils
figurent ou non à la nomenclature, ont évolué depuis 1963 de façon
importante. La charge réelle supportée par les assurés sociaux,
particulièrement lourde pour certains d'entre eux et notamment
pour les personnes âgées, est, de ce tait, devenue sans commune
mesure avec les remboursements. Cependant, un relèvement des
tarifs servant de base, aux remboursements des organismes d'assu-
rance maladie ne permettrait pas de remédier à cette situation si
des mesures n'étaientpas prises afin de faire respecter les barèmes
qui fixent les,prix de vente au public des articles d'optique médicale.
Le ministère de la santé publique ét de la sécurité sociale a saisi
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de la question le ministre del 'économie et des financesen raison
de sa compétence propre enmatière de réglementationdes prix,
en vue de la mise au pointconjointe par les deux départements
d'une procédure qui, tout en prévoyant l'aménagementtarifaire qui
s'impose, apportera aux assurés sociaux les garanties de rembour-
sement auxquelles ils peuvent légitimement prétendre au regard
des prix publics pratiqués.

Accident du travail (revalorisation des rentes d'incapacité
d'un tauxinférieurà 10 p. 100).

2675. — 22 juin 1973. — M. Kediriger rappelle à M. le ministre
de la santépublique et de la sécurité sociale qu'aux termes
de la loi q" 54-892 du 2 septembre 1954, seules les rentes d' inca-
pacité d'un taux au moins égal à 10 p. 100 attribuées à la suite
d'un accident du travail, peuvent faire l'objet d' une revalorisation
annuelle. Cette disposition aboutit à figer les rentes d'un taux
inférieur à 10 p. 100 et à consentir à celles-ci un montant dérisoire.
C'est ainsi qu'un accidenté du travail, dont la rente d'incapacité
permanente a été ramenée à 5 p. 100 à titre définitif, perçoit
actuellement 75 francs par trimestre. Il lui demande en conséquence
si, en raison notamment de l'érosion monétaire, il n'envisage
pas d'assortir les rentes d' incapacitéconcernées d'une péréquation
qui tienne compte, dans toute la mesure du possible. de la dimi-
nution du pouvoir d'achat, afin de conserver à ces indemnités- un
semblant de réalité.

Réponse. — La loi du 2 septembre 1954 et l'article L. 455 du
code de la sécurité sociale ont effectivement prévu que seules les
rentes d'accident du travail correspondant à un taux d' incapacité
permanente d'au moins 10 p. 100, ainsi que les rentes d'ayants
droit de la victime d'un accident mortel, font l'objet de l'application
des coefficients de revalorisationfixés en exécutionde l 'article L.313
dudit code. L'article 1,, de la loi du 18 juin1966, modifié, dispose
également que l'allocation d'avant-loi ne peut être attribuée à la
victime que lorsque, par suite d'un ou de plusieurs accidents du
travail ou maladies professionnelles, le taux d' incapacité permanente
est au moins égal à 10p . 100. Ces dispositions concordantestémoi-
gnent de la volonté du législateur de réserver aux catégories sus-
mentionnées le bénéfice desrevalorisations. Les lois antérieures
de majorations comportaient également, de façon constante, une
condition de taux minimal d' incapacité permanente pourl' ouverture
du droit à majoration. On doit observer, en effet, que la victime
dont l' incapacité permanente n'atteint pas un tauxde 10 p. 100 est,
en général, en mesure d'exercer une activité normale sans que
sa rémunération subisse de réduction. II convient de rappeler,
d 'ailleurs, que si les séquelles de l'accident, même minimes, entrai-
nent une inaptitude à l'exercice de sa profession, la victime peut
bénéficier de la rééducation professionnelle prévue par la loi. Un
faible taux d' incapacité, qui laisse pratiquement intactes les possi-
bilités de gain, n'a donc pas d' incidence réelle sur le montant de
la pension de vieillesse de l'intéressé. Dans ces conditions, étant
donné qu'un ordre de priorité doit ètre établi entre des mesures
lui pourraient paraître souhaitables, il parait actuellement préfé-

,.i)le de faire porter les efforts sur l'amélioration des conditions
d'attribution des rentes aux ayants droit, particulièrement aux
veuves des victimes d'accidents mortels du travail.

Sécurité sociale(agentstechniques
des caisses régionales d'assurance maladie).

2745. — 23 juin 1973. — M . Sénés expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité socialeque les agents techniques
hautement qualifiés de certaines caisses régionales d'assurance
maladie ne peuvent, malgré l'accord des conseils d' administration,
bénéficier d'avantages particuliers accordés depuis trois ans au per-
sonnel •de même catégorie de la C. N. A. U. T. S. de Paris. Ce
refus d' assimilation étant provoqué par l 'opposition de services de
tutelle de son ministère bien que les conseils d'administration
concernés aient voté les crédits nécessaires à l'extension aux agents
techniciens vieillesse de la C. N . A. U. T. S. de Paris. Cet état de
fait rétablit un nouvel abattement de zone d'autant moins justifié
que les personnels concernés sont régis par un même contrat de
travail national . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour met ' 'e fin à une telle disparité qui risque de provo-
quer des conflits risquant d'affecter le fonctionnement des caisses
concernées dans lesquelles un accord était pourtant intervenu entre
les conseils d'administration, d ' une part, et les représentants du
personnel, d'autre part.

Répaese. — Les conditions de travail du personnel des organismes
du régime général de sécurité socialesont fixées, conformémentaux
articles 62 et 63 de l 'ordonnance n" 67-706 du 21 août 1967 relative
à l'organisation administrative et financière de la sécurité sociale.
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par voie de conventions collectives dont les dispositions ne prennent
effet qu 'après avoir reçu l ' agrément du ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale. Dans ces conditions, l 'adminis-
tration de tutelle ne saurait accepter que les conseils d ' administration
modifient de façon unilatérale les conditions de rémunération
des différentes catégories de techniciens . L' union des caisses
nationales de sécurité sociale est en effet seule habilitée, en vertu
de l' article 64-2 de l 'ordonnance précitée du 21 aoùt 1967 à signer
avec les organisations syndicales nationales des accords collectifs
applicables au personnel. Les décisions prises par le conseil d'admi-
nistration de la caisse nationale d ' assurance vieillesse des travail-
leurs salariés n'ont pas modifié la classification des techniciens
de cet organisme. Les aménagements limités d 'organigramme aux-
quels a procédé la caisse nationale et notamment le renforcement
de l' encadrement dans les services de liquidation, répondaient à
des justifications spécifiques fondées notamment sur les dimen-
sions mêmes de l' organisme. Ces mesures ne sont donc pas suscep-
tibles d'être étendues dans les caisses régionales où les problèmes
de structure se posent de façon différente.

Crèches (équipements susceptibles d'assurer l'accueil
et la garde des enfants d'âge préscolaire).

2765. — 23 juin 1973 . — M. Wagner demande à M. le ministre
de le santé publique et de la sécurité sociale s 'il ne lui parait pas
opportun, compte tenu de l'évolution des conditions de vie, de favo-
riser la mise en oeuvre d 'équipements intégrés susceptibles d'assu-
rer l ' accueil et la garde de l 'ensemble des enfants .d ' âge présco-
laire. II souhaite connaître les intentions du Gouvernement clans
ce domaine, notamment en ce qui concerne les centres de la petite
enfance.

Réponse. — Le Gouvernement est bien conscient de l 'insuf-
fisance des structures d'accue i l et de garde des enfants d'àge
préscolaire à un moment où l 'on assiste au développement de
l ' activité professionnelle des femmes mariées . C ' est la raison pour
laquelle il s 'attache à développer d 'urgence les possibilités de
garde susceptibles d 'offrir toutes les garanties nécessaires à la
santé physique et mentale des enfants . C ' est dans cette optique que
le Premier ministre s 'est engagé, à Provins, à prendre les mesures
nécessaires pour que deux mille crèches et garderies nouvelles
fonctionnent dans cinq ans. Mais les modalités du gardiennage
ne peuvent être uniformes si l ' on veut qu ' elles s ' adaptent aux
possibilités et aux besoins locaux : densité de l'habitat, structures
démographiques des populations, emploi de la main-d'oeuvre fémi-
nine, possibilité de recruter des gardiennes . C ' est pourquoi le déve-
loppement des modes de garde ne peut pas être exclusivement
réalisé par le financement d ' équipements lourds tels que les
crèches collectives et les centres de la petite enfance . Il doit
également reposer sur la mise en place rapide de structu r es plus
légères et souples telles que les crèches familiales . Il comporte
ainsi l ' élaboration, actuellement en cours, d 'un statut de nour rices
et gardiennes qui, joint à l'amélioration de l'encadrement de cette
profession, est susceptible de .susciter des vocations. Bien entendu,
la poursuite de ces actions suppose la participation active des
autorités locales qui peuvent seules apprécier les besoins de leurs
administrés . En ce qui concerne plus particulièrement les centres
de la petite enfance, ils supposent des équipements multiples et
intégrés, un personnel diversifié puisqu ' ils doivent réunir dans une
môme enceinte : une crèche collective, une crèche familiale, une
halte garderie, une école maternelle, un centre de protection
maternelle et infantile, un centre médico-psycho-péclagogique, une
permanence sociale et une maison d'enfants permettant la garde
de nuit des enfants et la garde particulière des enfants malades.
Les avantages que peuvent présenter ces centres ont cté évoqués
à propos de : ' enquête sur la rationalisation des choix budgétaires
effectuée par le ministère de la santé publique . Mais il s ' agit de
structures complexes puisqu'elles réunissent des établissements
multiples respectant, chacun, des normes particulières et placés
sous la tutelle d 'administrations différentes . Les réalisations de
cette natur e, qui soulèvent de délicats problèmes de coordination,
fonctionnent encor e à titre expérimental si bien que l 'on ne peut
envisager leur multiplication à court terme.

Créches (situation élu personnel,.

2766. -- 23 juin 1973 . — M. Wagner appelle l 'attention de M. le
ministre de Is santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion du personnel des créches collectives . II lui expose que le faible
niveau des rémunérations de ce personnel ainsi que les incertitudes
de statut qui varie selon les employeurs ont un lien direct avec
les difficultés de recrutement. En conséquence, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre afin de
revaloriser ces activités, sur le plan financier, professionnel et social . "

Réponse . — Le personnel des crèches est composé essentiellement
de puéricultrices diplômées d 'Etat qui assurent des fnnctiors de
direction et de personnel de soins et de surveillance qui sont de
préférence des auxiliaires de puériculture. Les rémunérations des
intéressées varient suivant le statut des établissements auxqueLs
elles sont affectées (crèches départemenales, crèches communales.
crèches privées, . En ce qui concerne les puériculirices di p lômées
d ' Etat employées par les départements, un projet de statut et
d 'échelonnement indiciaire correspondant aux différents emplois
auxquels elles peuvent être affectées en' à l ' étude clans les
services du ministère de la santé publique et de la sécu rité sociale.
Dans l'immèdiat, il n'est pas possible de préciser si les rémunérations
des personnels pourront être augmentées mais l 'application des
dispositions d'un statut pour les puéricultrices devrait Permettre
d 'améliorer au moins leur carrière et les conditions du déroule-
ment de celle-ci.

Faccinr,tiarns (vaccination obligatoire : renforcement des sanctions?.

2778 . — 23 juin 1973 . — M. Durieux expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que, selon des informations
parues dans la presse, ses services prépareraient un texte renfo r

-çant jusqu'à 1.000 francs d ' amende et un mois de prison les pénalités
prévues contre les personnes qui refusent de se soumettre aux
vaccinations . Il attire son attention sur le fait que dans de nombreux
pays — les Etats-Unis d'Amérique du Nord, la Grande-Bretagne et
le Canada en particulier — l'obligation vaccinale a été supprimée,
et lui demande s 'il n'estime pas qu'avant d' introduire dans notre
législation des obligations si rigoureuses, il serait indispensable que
des études approfondies soient entreprises sur cette question, notam-
ment en liaison avec toutes les associations françaises intéressées,
ainsi qu 'avec les services officiels de santé des Etats ci-dessus
indiqués.

Réponse . — Le texte dont fait état l ' honorable parlementaire est
le décret n" 73. 502 du 21 mai 1973 . Ce décret modifie le décret
n" 65 .34 du I 1 janvier 1965 ; il ne sanctionne pas que les seules
obligations vaccinales ; il concerne également les infractions à
différentes dispositions contenues dans le titre I", Livre I du code
de la santé publique et relatives principalement à la déclaration
obligatoire à l 'autor ité sanitaire de certaines maladies contagieuses,
aux mesures obligatoires de désinfection, à l 'évacuation des eaux
usées . Les sanctions prévues par le décret du 11 janvier 1965 se
révélaient inopérantes, en raison de leur modicité . II est donc apparu
nécessaire d'en modifier le montant et cela d 'autant plus que la
loi n" 70'612 du 10 juillet 1970 :es avait considérablement augmen-
tées dans le domaine de la lutte contre l 'habitat insalubre. Dons
le décret du 21 niai 1973, les pénalités sont fixées de manière à
permettre au juge de graduer la sanction selon la gravité de
l 'infraction commise. Elles consistent en effet en une amende
variant de 600 à 1 .oW francs et peuvent être accompagnées dans
certains cas d ' un emprisonnenent de dix jours à un mois . En cas
de récidive, la peine d ' emprisonnement peut être portée à deux mois
et celle d 'amende à 2 .000 francs . Par ailleurs, il y a lieu de préciser
que toutes les obligations vaccinales n 'ont lias été supprimées
totalement aux Etats-Unis et au Canada . Les Etats-Unis ont main•
tenu la vaccination antivariolique obligatoire pour le personnel
médical et pour les sujets se rendant en zones d 'endémie . Ce pays
continue de l'exiger des sujets provenant des pays où la variole
subsiste . Quant à la Grande-Bretagne, aucune obligation n ' ayant
jamais existé dans ce pays, la seule modification a consisté en
l'abandon par les autorités sanitaires des recommandations concer-
nant la vaccination des jeunes enfants . En tout état de cause, il
s 'agit là d 'une position dictée par des considérationos propres à
chacune des Etats sus-visés . En France, la politique adoptée par
le ministère de la santé publique et de la sécurité sociale est arrêtée
en fonction de l'avis du conseil supérieur d 'hygiène publique de
France et de l 'académie nationale de médecine . te conseil supérieur
d ' hygiène publique de France a estimé, tore de sa réunion du
2 mars 1972, qu ' il n'était pas nécessaire actuellement de nommer
une commission d ' enquête chargée de reconsidérer ces obligations
vacicnales en ce qui concerne plus particulièrement lui variole.

Equipe ni est sanitaire et social
,centre psychothérapique de '1 huir /Pyrénées-Orientales/).

2809. — 27 juin 1973 . — M. Tourné rappelle à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que le département
des Pyrénées-Orientales a réalisé, en tant que maître d 'cruvre, un
établissement psychothérapique ult r a-moderne sur le territoire de
la ville de Thuir. Ce dernier est en service depuis deux ans . II a
une capacité d 'accueil de 651) malades . Son implantation couvre
trente-deux hectares de verdure aux accès des plus faciles . Cet
établissement comporte une école d 'infirmières et met à la dispo .
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sition de son personnel un nombre relativement élevé de logements

H .L .M . Toutefois, jusqu' ici, cet établissement ultra-moderne, unique
en France, n'a été occupé que dans une proportion de 500 lits

maximum . Cette situation crée un déficit d'exploitation au sujet
duquel le département se doit de faire les avances de trésorerie.
Au mois de mai dernier, cette avance atteignait un milliard
deux cents millions d'anciens francs. Ce déficit d'exploitation pro.

vient don, de la sous-occupation des lits existants, mais aussi du
refus par le ministre de la santé d'homologuer les nouveaux prix
de journéé proposés à partir du 1" janvier 1973 . Cette situation a

failli à plusieurs reprises donner lieu à des incidents regrettables.

Par ailleurs, l 'établissement en cause n ' a pas été jusqu' ici doté

de l' autonomie financière et administrative dont il devrait néces-

sairement bénéficier. En conséquence, il lui demande : 1" quelles

appréciations son ministère est à même de formuler sur les services
que le centre psychothérapique de Thuir (Pyrénées-Orientales) peut
rendre aux malades mentaux ou assimilés, en partant de sa
capacité d'accueil, des moyens d'équipements thérapeutiques et des
moyens d'encadrements dont il dispose ; 2" s ' il ne pourrait pas

prendre les mesures né .essaires en vue d 'obtenir l'occupation maxima

des lits de cet établissement en ayant recours, si cela s'avère
nécessaire, à des affectations de malades en provenance de régions
autres que celles directement visées par la politique dite de secta-
risation ; 3° s'il n'envisage pas d'accorder au centre de Thuir un-
prix de journée proportionnel aux possibilités exceptionnelles de

l 'établissement ; 4" de doter enfin cet établissement de l'autonomie
financière et administrative, dans le cadre de la loi du 31 décenr

bre 1970.

Réponse . — Pour répondre aux questions posées par l 'honorable

parlementaire, il est indiqué que : 1" L'hôpital psychiatrique de

Thuir dont le programme a été arrêté en 1964, doit desservir la
totalité du département des Pyrénées-Orientales, divisé en trois
secteurs de psychiatrie générale et un de psychiatrie de l'enfant

et de l'adolescent. Etant donné les résultats obtenus au cours de
ces dernières années en ce qui concerne le traitement des malades
mentaux, et l'orientation qui consiste à réduire le nombre et la
durée des hospitalisations, au bénéfice des traitements extra-hospi-
taliers de forme ambulatoire, son importante capacité (594 lits)
risque même d ' être supérieure aux besoins des personnes faisant
appel au service public . Toutefois, il convient de souligner que
son o :cupation actuelle qui est de plus de 80 p . 100 est satisfaisante
et que les hôpitaux psychiatriques ne doivent plus être ces lieux
où l'on a pendant trop longtemps estimé comme normaux des
taux d'occupation dépassant 100 p . 100. De telles pratiques, qui
engendraient la chronisation, sont maintenant périmées ; 2" Si la
capacité de l'établissement s'avère supérieure aux besoins, il
convient non pas d ' y accueillir des malades mentaux d ' autres dépar-
tements, mais de convertir certains pavillons, selon des dispositions
à étudier, en services de long nu moyen séjour pour d ' autres
catégories de malades. ; 3" L' arrêté de M. le préfet des Pyrénées-
Orientales fixant à 145,55 francs le prix de journée applicable
en 1973 aux malades hospitalisés à l 'hôpital psychiatrique de Thuir
a été retourné approuvé à ce haut fonctionnaire ; il lui a été

également demandé de dépêcher une mission d'enquête dans cet
établissement dont les conclusions nie seront transmises afin que
j'apprécie les modalités de la politique financière qu 'il conviendra
d ' y poursuivre ; 4" Le projet de décret dotant l'hôpital psychiatrique
de Thuir de la personnalité morale et de l'autonomie financière
est en cours de publication.

Assurance vieillesse
(commerçants et artisans : majoration des pensions).

2846. — 27 juin 1973 . — M. Barrot rappelle à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que l'article L . 663-3 de
la loi n" 72 .554 du 3 juillet 1972 portant réforme de l 'assurance
vieillesse des travailleurs non salariés des professions artisanales,
industrielles et commerciales prévoit pour 1973 une revalorisation de
15 p. 100 des prestations . Or les retraites des salariés du régime
général ayant été augmentées de 10,9 p. IfiI au 1" avril 1973, le
retard des pension.* des retraités du régime des artisans et des
commerçants par rapport aux pensions du régime général est seule-
ment réduit de 4,1 p . 100 alor s qu 'il était évalué à 30 p . 100 en 1972.
-II lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la
loi du 3 juillet 1972 ait son plein effet et aboutisse à l 'alignement
de la situation des retraités artisans et commerçants sur celle
des anciens salariés du régime général.

Réponse . — La loi n° 72 .554 du 3 juillet 1972 portant réforme
de l 'assurance vieillesse des travailleurs non-salariés des professions
artisanales, industrielles et commerciales a pour objet, comme le
souhaitaient en majorité les ressortissants de ces professions, d 'ali-
gner leurs régimes sur le régime général des salariés à partir
du 1" janvier 1973 . Les retraités actuels sont appelés à bénéficier

de cet alignement par le jeu des revalorisations annuelles . D 'ores
et déjà, une majoration de 15 p . 100 leur a été accordée au titre
de l 'année 1973 et la date d 'effet de cette majoration a été avancée,
à titre exceptionnel, au 1' octobre 1972. Pour les quatre années
suivantes, les coefficients de revalorisation applicables aux retraites
des artisans et commerçants ne pourront être inférieurs à ceux
qui seront appliqués dans le régime générai de la sécurité sociale.
En outre, le projet de loi d' orientation du commerce et de l 'arti-
sanat, actuellement soumis au Parlement, prévoit, clans son article 8,
que les prestations d ' assurance vieillesse des commerçants et arti-
sans sont réajustées par étapes en vue d 'une harmonisation progres-
sive avec le régime général des salariés.

Mères de plus de vingt ans (maintien de la sécurité sociale
et des allocations familiales pour leur famille).

2874 . — 27 juin 1973 . — M. Burckel demande à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale les mesures qu ' il envisage
rte prendre pour donner satisfaction aux parents d'élèves qui deman-
dent que le régime de sécurité sociale des parents soit maintenu
aux lycéens non bacheliers de plus de vingt ans, afin de leur per-
mettre la poursuite de leurs études secondaires en vue de leur
insertion dans la vie active. De même, ils demandent le maintien des
allocations familiales aux étudiants de plus de vingt ans, leur sup-
pression dès cet àge pénalisant en effet toutes les familles et en
particulier les plus défavorisées.

Réponse . — L' article L . 285 du code de la sécurité sociale n 'attribue
la qualité d'ayants droit de leurs parents assurés obligatoires qu 'aux
enfants de moins de seize ans, à ceux de moins de dix-sept ans
qui sont inscrits comme demandeurs d 'emploi auprès de l 'agence
nationale pour l 'emploi, à ceux de moins de dix-huit ans qui sont
placés en apprentissage, ainsi qu 'à ceux de moins de vingt ans qui
poursuivent leurs études . De ce fait, l ' enfant àgé de plus de vingt ans
qui pcsursuit des études secondaires ne lui ouvrant pas droit au
bénéfice du régime d'assurances sociales des étudiants perd tout
droit aux prestations en nature de l 'assurance-maladie . Il a paru,
en effet, que l'âge limite de vingt ans pour le maintien des droits
aux prestations, en qualité d'ayants droit, devait normalement per-
mettre (l'achever le cycle des études qui mènent à l ' accès à l 'ensei-
gnement supérieur. Les personnes visées par la question de l 'hono-
rable parlementaire ne peuvent donc, après leur vingtième anniver-
saire, que prétendre à l ' assurance volontaire . La cotisation est, en
ce qui concerne les jeunes de moins de vingt-deux ans, également
à la moitié de celle applicable aux adultes ayant les plus faibles
revenus, soit actuellement 180 1' par trimestre . Enfin, cette cotisation
peut, en cas d'insuffisance de ressources des familles, être prise en
charge, partiellement ou en totalité, par le service départemental
d 'aide sociale . En application des disposition, conjuguées de l ' article
L. 527 du code de la sécurité sociale et du décret du 11 mars 1964,
le service des prestations familiales est maintenu jusqu 'à vingt ans
pour les enfants qui poursuivent leurs études. Jusqu ' à présent il n 'a
pas paru possible de repousser cette limite d'àge en cas de pour-
suite d 'études sans compromettr e d'autres améliorations du régime
des allocations familiales de portée plus générale et jugées priori-
taires. Toutefois, je signale que les caisses d'allocations familiales
ont la faculté d'accorder une prestat o en supplémentaire pour les
enfants de leurs allocataires ayant dépassé l 'àge etc vingt ans et
n 'ouvrant plus droit aux prestations familiales. Cette prestation est
alors versée dans les conditions et aux taux fixés par le conseil
d 'administration de chaque caisse, la charge ea étant supportée par
le fonds d' action sociale . Au surplus, lorsque la situation de leur
famille le justifie, les étudiants de plus de vingt ans qui poursuivent
des études supérieures peuvent bénéficier d 'une bourse d'études dont
les conditions d'attribution sont fixées par le ministère de l ' éducation
nationale .

Santé publique (intoxications alimentaires).

2887. — 27 juin 197 :3 . — M. Soustelle attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la recru-
descence de cas d ' intoxications alimentaires constatés par des ana-
lyses médicales et dont ont été victimes plusieurs familles de la
ville de Lyon et de sa banlieue et lui expose nue les services habi-
lités à assurer la protection des consommateurs ne semblent pas
pouvoir assurer un contrôle préventif efficace par manque de per-
sonnel et de crédits. Il lui demande quelles mesures sont envisagées
pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
fait savoir à l' honorable parlementaire que le contrôle des denrées
alimentaires est assuré par les inspecteurs du service de la répres-
sion des fraudes, les vétérinaires inspecteurs, les médecins inspec-
teurs départementaux de la santé, habilités à opérer des prélèvements
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aux fins de contrôle analytique. Le renforcement, en nombre, de ces
personnels se poursuit et demeure l ' un des objectifs des départe-
ments concernés . Les moyens permettant de prévenir les toxi-infec-
tions alimentaires colsistent en des mesures prophylactiques : recher-
che des porteurs de germes et respect des mesures d 'hygiène appli-
cables au personnel et aux locaux de préparation des aliments . Cer-
taines mesures ont déjà eté prises : arrêté du 22 décembre 1966
concernant ta protection médicale des agents appelés à préparer
ou à distribuer des repas dans les administrations hospitalières ; ins•
truction du 6 mars 1948 concernant la prophylaxie des toxi-infections
alimentaires dans les restaurants. Le conseil supérieur d ' hygiène
publique de France vient de procéder à l 'étude d' une liste de
maladies et affections trendant ceux qui en sont atteints susceptibles
de contaminer les alimenta en vue de . l 'élaboration avec les diffé-
rente départements ministériels intéressés des mesures réglemen-
taires appropriées . Leur mise en application sera liée à l 'octroi des
crédits indispensables à la recherche des éventuels porteurs de
germes.

	

-

Assurance rieitte.ese (pension de réversion
fennecs divorcées à leur profit exclusif niais non assurées sociales).

2895. — 27 juin 1973 . — M. Lafay expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale qu'il a pris connaissance
avec intérêt de sa réponse du 15 juin 1973 à la question orale qui
lui avait été posée par un député au sujet de la situation des femmes
divorcées au regard de l ' assurance vieillesse du régime général de
la sécurité sociale. Il a noté avec satisfaction la volonté qu 'a le Gou-
vernement de favoriser un alignement progressif des prestations
d'assurance vieillesse, harmonisation qui mettrait un terme à l 'iné-
quité qui prive la femme divorcée à son profit exclusif, au moment
du décès de son ex-mari ressortissant du régime général de la
sécurité sociale, d'un droit à pension de réversion cependant prévu
par le régime des retraites applicable aux fonctionnaires civils et
militaires de l'Etat . L'auteur de la présente question reconnaît que
cette prise de position du 15 juin dernier marque un progrès cer-
tain par rapport au point de vue antérieurement exprimé sur le
même problcnie par la réponse ministérielle qui avait été apportée
le 27 févier 1971 à la question écrite n" 14745 du 30 octobre 1970
et qui précisait qu ' il n'était pas possible d'envisager, au titre du
régime général de la sécurité ,ociale, l'attribution d'une pension de
réversion à une épouse divorcée. Si l 'affirmation de cette tendance
à la libéralisation est encourageante, elle ne saurait cependant suf-
fire car les dispositions législatives qui, à la faveur de la promulga-
tion des lois du 31 décembre 1971 et 3 janvier 1972, ont été prises
en faveur des femmes assurées ayant élevé au moins deux enfants
et de celles qui sont bénéficiaires de l'allocation de salaire unique
ou de la mire au foyer ne règlent pas la situation des épouses
dont le divorce est prononcé alors qu'elles n'ont jamais été affiliées
au régime général de la sécurité sociale et qu 'elles sont privées par
leur àge de la p ossibilité d 'accéder à un emploi qui les rendrait tri-
butaires de ce régime . Pour ces femmes, l 'absence de droit à la
réversion de la pension que percevait — ou à la laquelle était suscep-
tible de prétendre — leur ancien mari constitue une véritable péna-
lité lorsqu'elles ont obtenu le divorce à leur profit exclusif . C 'est
pourquoi l'instauration en leur faveur d'un régime inspiré de celui
qui existe déjà dans le cadre du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite répondrait à un impératif de justice . Il souhaite-
rait savoir si, dans le sens de la voie ouverte par la réponse déjà
citée glu 15 juin 1973, des initiatives vont être prochainement prises
à cet effet.

Réponse . — Ainsi qu'il l'a été in Rué en réponse à la question
orale posée par M . FrèdéricDupont, les dispositions existant, en
faveur de ., femme ; divorcées à I . ttr profit, dans le code des
pensions civiles et militaires, ne sont pas transposables, clans
l' immédiat, dans le régime généra : de la sécurité sociale. La situa-
tion des intéreesdes demeure cependant l ' objet des préoccupations
du ministre de la santé publique et de le sécurité sociale ; les
me ores qui interviendront à l'issue des étude, actuellement en
cours tiendront compte du r-as dc' fenian, qui, en raison notamment
de leur fige, ne peuvent bénéfir4er des dispositions des Iris du
31 décembre 1971 et 3 janvier If72 . Il est rappelé toutefois que la
sn':utian la plus favorable aue intéressées parait résider dans
l ' ou':erture à leur profit d'un droit propre, et non dans l 'attribution
d'un avantage de réversion.

F,tüdiatS i défirit de la mutuelle neliimele
des étudiants de Frnseer,

2900. — 27 juin 1973 . — M. Duhamel demande à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale s'il peut expliquer l ' impor-
tance du déficit qui affecterait la mutuelle nationale des étudiants
de (' rance et préciser quelles conséquences cette situation risque

d 'entraîner pour les étudiants ainsi que les dispositions que le Gou-
vernement compte prendre à court terme puis à long terme pour
éviter les difficultés immédiates et remédier au déséquilibre durable
d 'une institution qui peut sans doute comporter plusieurs caisses
niais qui doit garantir le régime social des étudiants . Il lui demande
par ailleurs s 'il estime que la nouvelle rédaction de l'article .L. 570
du code de la sécurité sociale telle qu ' elle résulte de l'article 19
de la loi de finances rectificative pour 1971 permet d ' envisager le
financement des dépenses de gestion administrative des groupements
mutualistes par une part du produit de la cotisation forfaitaire
acquittée par les étudiants, une telle procédure étant de nature
à favoriser une gestion efficace des caisses.

Réponse . — Les besoins de trésorerie de la mutuelle nationale des
étudiants de France entre juin et octobre 1973 ont été évalués
à près de 5 millions de francs par l'inspection générale des affaires
sociales . Aussi en vue de permettre à la mutuelle nationale des
étudiants de France (M . N. E. F., de surmonter ses difficultés finan-
cières actuelles, un arrêté en date du 27 juin 1973 porte le mon-
tant des remises de gestion accordées aux sociétés mutualistes
d'étudiants de 21 francs à 25,50 francs, à partir du 1"' juillet 1973
avec effet rétroactif compte tenu de l'évolution du salaire des
personnels des organismes de sécurité sociale depuis le 1•" juillet
1971 . De plus, la caisse nationale de l 'assurance maladie des travail-
leur s salariés a accepté de verser immédiatement à ce groupement
mutualiste une avance remboursable d 'un contant de 2.200 .000 francs.
Le conseil d'administration de cet organisme national a cependant
demandé qu 'il soit procédé, sans délais, à un assainissement de la
gestion de la M . N . E. F. dont plusieurs rapports de l 'inspection
générale des affaires sociales ont souligné les anomalies et les
abus. Ce vmu rejoint les préoccupations du Gouvernement qui est
intervenu à plusieurs reprises auprès des dirigeants de la M . N. E. F.
pour les inciter à une plus grande rigueur financière . C ' est dans
l 'attente des premiers signes de redressement que toute augmenta-
tion de la remise avait été différée . Au-delà de ces mesures conjonc-
turelles, une solution durable sera recherchée à travers les pos-
sibilités offertes par la nouvelle rédaction de l 'article L. 570
du code de la sécurité sociale telle qu ' elle résulte de l'article 19
de ta loi de finances rectificative pour 1971 . Le dispositif résultant
de ce texte permettra d 'affecter au financement dés dépenses de
gestion une part de la cotisation forfaitaire acquittée par les étu-
diants. De plus, l 'indexation du montant de cette cotisation sur
l 'évolution des charges devrait donner les moyens d 'obtenir dura-
blement une gestion administrative équilibrée.

Hôpitaux psychiatriques (Corrèze).

2914. — 28 juin 1973. — M. Pranchère demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale quelles mesures Il
compte prendre pour instaurer la sectorisation psychiatrique en
Carrère en fonction du règlement départemental de lutte contre
les maladies mentales.

Réponse . — Afin de réaliser la sectorisation psychiatrique dans
le département de la Corrèze, le ministre de la santé publique et
de la sécurité sociale a préconisé depuis longtemps : 1° l 'accueil
des malades des deux sexes à l ' hôpital de La Cellette pour le
secteur d ' Ussei ; 2" la création de services de psychiatrie à Brive
et à Tulle . Toutefois, la réalisation de ces opérations ayant ren-
contré des difficultés, les autorités locales envisagent la transforma-
tion en service, de psychiatrie : al du sanatorium de Boulou-les-
Roses dans le secteur de Brive : h) du préventorium de Servières-
le-Chiiteau pour le secteur de Tulle . Enfin, une convention passée
avec l'ex-préventorium do Glandier, qui relève du département de
Paris, devrait permettre l 'hospitalisation et le traitement des
enfants et adolescents atteints de psychoses et névroses.

Obligation aliinentairc (dette (les enfants envers leurs parentsl,

2932 . — 28 juin 1973 . -- M. Bertrand Denis expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la dette alimen-
taire des enfants à l'égard de leurs parents pose souvent des pro-
blèmes difficiles car la répartition entre les différents enfants,
oui: cnt eux-tuénmes chargés de famille, n'est pas toujours facile à

filer équitablement . D'après les renseignements en sa possession, il
était dans les intentions du Gouvernement de modifier la législa-
tion actuelle. Il lui demande pour quand il envisage de modifier
cette réglementation ou de déposer un texte lui permettant de le
faire.

Réponse . — L'honorable parlementaire demande au niinlslre de
la santé publique et de la sécurité sociale quelles modifications il
entend proposer concernant la mise en jeu de l ' obligation alimen•
taire des enfants à l'égard de leurs parents, et s 'il envisage de
déposer dans des délais rapprochés un texte sur cette question .
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Le principe de l 'obligation alimentaire est inscrit dans les articles 204
à 211 du code civil, aussi seule une réforme votée parle Parle-
ment pourrait en modifier la portée. Cependant, sans mettre en
cause cette institution qui fait appel à la solidarité fondamentale
de la cellule familiale, certains tempéraments peuvent être apportés
à la législation afin de tenir compte de l'évolution des structures
sociales. Ainsi, pour régler des situations particulièrement dignes
d' intérêt, il a paru possible d'insérer dans divers textes législatifs
des dispositions supprimant le recours aux débiteurs d'aliments :
loi du 13 juillet 1971 sur l 'allocation aux handicapés, article 18
de la loi de finances 1971 sur la prolongation des droits à l 'assu-
rance volontaire des assurés hospitalisés depuis plus de trois ans,
loi du 16 juillet 1971 relative à l'allocation de logement aux per-
sonnes àgées ou handicapées ou aux jeunes de moins de vingt-
cinq ans. D 'autre part le Gouvernement se préoccupe d'ores et
déjà d 'une modification des conditions d'attribution du minimum
vieillesse des personnes âgées de plus de 65 ans qui pourraient
être simplifiées et allégées, notamment en ce qui concerne
l'appréciation des ressources des intéressés compte tenu de leurs
créances alimentaires. Enfin, l ' article 11 de la loi n° 72-3 du 3 jan-
vier 1972, entrée en vigueur le 1" août 1972 complète l'article 207
du code civil en précisant que a quand le créancier aura manqué
gravement à ses obligations envers le débiteur, le juge pourra
décharger celui-ci de tout ou partie de la dette alimentaire s.
Ces récentes dispositions légales ne sont pas sans comporter des
conséquences importantes, notamment en ce qui concerne les
décisions des commissions d'admission, en matière d 'aide sociale.
Les services du ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale se sont préoccupés d'étudier ces conséquences et préparent
une circulaire sur cette question qui sera prochainement soumise
à la signature du ministre.

Assurance volontaire (membres de la famille ayant assisté un invalide
dont l ' état de santé nécessite l'aide d 'un tiers).

3011 . — 30 juin 1973 . — M. Turco rappelle à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale les dispositions de la loi
n° 65-883 du 20 octobre 1965 relative à l'admission de l' assurance
volontaire du conjoint ou du membre de la famille du grand invalide
remplissant ou ayant rempli bénévolement auprès de ce dernier le
rôle de tierce personne. Il était expressément prévu que, pour être
considérés comme servant de tierce personne à un handicapé, les
éventuels bénéficiaires devaient avoir apporté leur assistance à un
infirme ou un invalide titulaire d'un avantage pour tierce personne,
servi au titre d 'un régime social ou réglementaire. Il lui rappelle en
outre l 'objet de la proposition de loi n e 520 adoptée par le Sénat
le 11 décembre 1968, qui prévoyait de permettre l ' admission dans
l'assurance volontaire des conjoints et membres de la famille qui
assistent ou ont assisté un invalide dont l 'état de santé a été médi-
calement reconnu, comme nécessitant l'aide constante d ' un tiers
pour accomplir les actes ordinaires de la vie . Cette facilité pouvait
être accordée sans qu ' il soit exigé, comme actuellement, que l 'inva-
lide soit titulaire d ' une allocation comportant majoration pour tierce
personne. Il se permet de faire remarquer le caractère particulière-
ment inéquitable des dispositions actuelles pour les familles mai
informées et désintéressées qui ont consacré leur temps, leur peine
et leurs ressources à des handicapés ne ' percevant aucun avantage
particulier, du fait qu'ils n 'ont présenté aucune demande en ce sens.
Il lui demande en conséquence si, compte tenu de l 'urgence du
problème à résoudre, des dispositions ne pourraient pas être prises
afin que la proposition de loi susvisée puisse être inscrite à l ' ordre
du jour de la session d'automne de l ' Assemblée nationale.

Réponse . — La proposition de loi n° 520 qui tendait à modifier
les dispositions de la loi n " 65-883 du 20 octobre 1965 relative à
l 'admission dans l 'assurance volontaire du conjoint ou du membre
de la famille d 'un grand invalide remplissant ou ayant rempli
bénévolement auprès de ce dernier le rôle de tierce personne
e été adoptée par le Sénat avec l 'accord du Gouvernement. Le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale entend donc
mettre tout en oeuvre pour que la proposition de loi susvisée soit
inscrite le plus rapidement possible à l'ordre du jour des travaux
de l ' Assemblée nationale.

Assurance maladie [retraités du régime des artisans et commerçants
ayant cotisé à l 'assurance volontaire).

3030. — 30 juin 1973 . — M . Barrot attire l'attention de M. I.
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des retraités du régime des artisans et des commerçants
qui ayant pris leur retraite après le 31 décembre 1968, sont pris
en charge, pour le risque maladie, par le régime qui leur sert
une pension d'invalidité au mépris du respect des droits acquis

par leurs cotisations à l ' assurance volontaire en application d 'une
circulaire du 29 janvier 1969.- Il lui demande s ' il n'envisage pas
de modifier ce texte au moment où les pouvoirs publics ont pour
objectif d ' aligner le régime des artisans et des commerçants
retraités sur celui des anciens salariés.

Réponse . — Pour la détermination du régime d 'assurance maladie
des personnes qui bénéficient de pensions de vieillesse rétribuant
des cotisations versées au régime général et au régime d 'allocation
de vieillesse des travailleurs non salariés et qui sont titulaires d ' une
pension d 'invalidité (ou d ' un avantage de vieillesse substitué), la loi
n" 66-509 du 12 juillet 1966 pose, en son article 4, II, le principe
de la primauté de la pension d 'invalidité (ou de l'avantage de
vieillesse substitué) sur la pension, rente ou allocation de vieillesse.
Une dérogation a été apportée à cette règle par l ' ordonnance
n" 67-828 du 23 septembre 1967 qui a modifié ledit article en vue de
maintenir les droits acquis des personnes qui, à la date de la mise
en vigueur du régime d'assurance maladie des travailleurs non
salariés, le l e- janvier 1969, bénéficiaient d ' un avantage ouvrant
droit aux prestations en nature des assurances sociales . Dans ces
conditions, les anciens travailleurs indépendants titulaires, à ce
titre, d ' une pension d'invalidité (ou d' un avantage de vieillesse
substitué) et qui étaient assurés volontaires du régime général,
sont rattachés, s 'ils ont pris leur retraite après le 1'' janvier 1969,
au régime d ' assurance maladie issu de la loi déjà citée du 12 juil-
let 1966 . Il n' est pas actuellement envisagé d ' apporter sur ce point
une modification à la législation en vigueur . S 'agissant de la situa-
tion des intéressés lors de la mise en vigueur du régime d 'assurance
maladie des travailleurs non salariés, il semble que l ' honcrable
parlementaire ait entendu faire allusion à la circulaire n° 5 S . S.
du 27 janvier 1969. Ce texte précise que les travailleurs indépendants
affiliés à l 'assurance volontaire gérée par le régime général dans
les termes de l'article L . 244 du code de la sécurité sociale gardent,
durant le premier trimestre 1969, le droit aux prestations en nature
du régime des salariés ; cet avantage leur a en effet été ouvert du
fait du paiement à l'avance de leur cotisation afférente à cette
période .

Communes (personnel : affiliation à une caisse
de retraite complémentaire).

3032. — 30 juin 1973. — M. Boyer expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les communes
qui sont tenues d ' affilier leurs employés à une caisse de retraite
complémentaire, doivent régler les cotisations afférentes aux pério-
des rachat d'annuités. II lui demande s ' il n ' estime pas que les
petites communes devraient bénéficier des dispositions applicables
aux salariés agricoles pour lesquels aucun rappel de cotisation
n 'est demandé.

Réponse . — En vertu du décret n" 73 .433 du 27 mars 1973, relatif
à la généralisation de la retraite complémentaire au profit des agents
de l 'Etat et des collectivités publiques affiliés à l' assurance vieillesse
du régime général ou du régime agricole des assurances sociales,
pris pour l'application de la loi n" 72 . 1223 du 29 décembre 1972
portant généralisation de la retraite complémentaire au profit des
salariés et anciens salariés, les communes entrent désormais dans
le champ d ' application obligatoire du régime de retraite complé-
mentaire géré par l 'institution de retraite complémentaire des agents
non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques (Ircantec).
Elles sont tenues, conformément aux règles de ce régime, lorsque
leurs agents non titulaires demandent la validation des services
effectués antérieurement à leur affiliation à l ' Ircantec, de verser
la part employeur de la cotisation afférente à cette validation.
II ne peut être dérogé à ces règles, mime au profit des petites
communes, sans porter atteinte au principe de la validation à titre
onéreux, par l'lrcantec, des services passés. La mesure proposée
par l ' honorable parlementaire aboutirait, en outre, à créer, au sein
de cette Institution, une catégorie privilégiée d 'employeurs, situa.
fion que ne manqueraient pas d 'invoquer d 'autres adhérents.

Sécurité sociale (personnels de l'Organic:
application des accords paritaires).

3035 . — 30 juin 1073 . — M . Bouvard rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de le sécurité sociale que les personnels
des caisses d'allocations vieillesse de l'industrie et du commerce
attendent depuis plusieurs mois la mise en application effective
des accords paritaires qui ont été négociés — certains depuis
plus d'un an — entre leurs syndicats et l ' organisme employeur:
l 'Organic. Il lut demande s ' il n ' a pas l' Intention de prendre toutes
dispositions nécessaires afin de permettre qu'une solution rapide
de ce problème intervienne .
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Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale a fait connaître, les 14 et 18 juin 1973, au directeur général
de la caisse de compensation de l 'organisation autonome nationale
de l'industrie et du commerce (O . R . G . A. N. I . C.), les observations
qu'appellent de sa part certaines stipulations des accords conclus
en 1972 et 1973 par cet organisme et les organisations syndicales
représentant le personnel . Celles des dispositions de ces accords,
qui n'ont fait l'objet de remarques particulières peuvent, dès mainte-
nant, être appliquées.

Mutuelle nationale des étudiants de France
(remises de gestion : revalorisation des taux).

3069. — 30 juin 1973 . — M. Briane attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les dif-
ficultés que connait la mutuelle nationale des étudiants de France
(M. N. E. F .), du fait de l ' absence de revalorisation des remises
de gestion qu ' elle perçoit en contrepartie des' frais de fonctionne-
ment qu ' elle engage pour gérer le régime étudiant de sécurité
sociale. Depuis 1948, le mode de calcul de ces remises de gestion
a été plusieurs fois modifié. Un arrêté du 15 mars 1962 avait prévu
que l 'augmentation du taux de la remise de gestion était lié aux
modifications apportées aux salaires de base du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale. Cette clause d ' indexation a été supprimée
par un arrêté du 27 juillet 1971 qui a fixé le taux de la remise de
gestion à 21 francs. Depuis deux ans, ce chiffre n 'a pas varié,
alors que les frais de personnel ont augmenté de manière très
importante, ainsi que d 'autres charges de fonctionnement, et en
particulier le coût du mandat Colbert qui est l 'instrument de paie-
ment essentiel de la M. N. E . F . — coût qui est passé de 1968 à
1973 de 0,60 franc à 2 francs . En 1969, dans une note de l ' ins-
pection générale des affaires sociales, il était fait observer que le
taux de remise de gestion n ' avait suivi qu 'imparfaitement l'accrois-
sement du coût des opérations qu 'elle rémunère, et il était proposé
de porter ce taux à 24,16 francs à compter du 1" juin 1968 . Il a
fallu attendre l'arrêté du 27 juillet 1971 pour que ce taux soit fixé
à 21 francs. Il convient de noter que de février 1968 à mai 1973,
le taux de la remise de gestion a ainsi augmenté de 9 p . 100, alors
que l 'indice des salaires a subi un accroissement de 72 p . 100 . Il
lui demande s ' il n ' estime pas indispensable de donner à la M . N. E. F.
les moyens de travail qu 'elle est en droit d 'attendre, en pe ) liant
sans tarder un arrêté prévoyant une revalorisation du taie -e la
remise de gestion qui tienne compte de l 'augmentation des charges
de fonctionnement intervenue au cours des cinq dernières années.

Réponse . — En vue de permettre à la mutuelle nationale des
étudiants de France (M . N. E. F.) de surmonter ses difficultés
financières actuelles, un arrêté en date du 27 juin 1973 porte le
montant des remises de gestion accordées aux sociétés mutualistes
d 'étudiants de 21 francs à 25,50 francs, à partir du 1' juillet 1973,
avec effet rétroactif compte tenu de l ' évolution du salaire des
personnels des organismes de sécurité sociale depuis le 1" juil-
let 1971 . De plus, la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés a accepté de verser immédiatement au grou-
pement mutualiste une avance remboursable d'un montant de
2 .200 .000 francs. Le conseil d 'administration de cet organisme natio-
nal a cependant demandé qu 'il soit procédé sans délai, à un assai-
nissement de la gestion de la M. N . E. F. dont plusieurs rapports de
l ' inspection générale des affaires sociales ont souligné les anomalies
et les abus . Ce voeu rejoint les préoccupations du Gouvernement qui
est intervenu à plusieurs reprises auprès des dirigeants de la
M. N . E. F. pour les inciter à une plus grande rigueur financière.
C 'est dans l ' attente des premiers signes de redressement que toute
augmentation de la remise avait été différée . Au-delà de ces mesures
conjoncturelles, une solution durable sera recherchée à travers
les possibilités offertes par la nouvelle rédaction de l 'article L. 570
du code de la sécurité sociale telle qu 'elle résulte de l 'article 19
de la loi de finances rectificative pour 1971 . Le dispositif résul-
tant de ce texte permettra d'affecter au financement des dépenses de
gestion une part de la cotisation forfaitaire acquittée par les
étudiants . De plus, l 'indexation du montant de cette cotisation sur
l'évolution des charges devrait donner les moyens d 'obtenir dura-
blement une gestion administrative équilibrée.

Allocations familiales (étudiants de plus de vina nus),

3122. — 1" juillet 1973. — M. Jean Briane attire „uention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l 'injustice que constitue la suppression du versement des allocations
familiales pour les étudiants âgés de plus de vingt ans et sur les
conséquences qui en résultent pour les familles, notamment pour
celles qui appartiennent aux catégories les plus défavorisées . II lui
demande si compte tenu des dépenses que doivent supporter les

parent pendant toute la durée des études de leurs enfants, il
n'estime pas souhaitable de modifier la réglementation actuelle afin
que le versement des allocations familiales puisse être maintenu
au-delà de l 'âge de vingt ans pour les enfants à charge.

Réponse. — En application des dispositions conjuguées de
l 'article L . 527 du code de la sécurité soc) : 'e et du décret du 11 mars
1964, le service des prestations familiales est maintenu jusqu ' à
vingt ans pour les enfants qui poursuivent leurs études. Jusqu'à pré-
sent, il n'a pas paru possible de repousser cette limite d ' âge en cas
de poursuite d 'études sans compromettre d 'autres améliorations du
régime des allocations familiales de portée plus générale et jugées
prioritaires . Les caisses d 'allocations familiales ont la tsculté d ' accor-
der une prestation supplémentaire pour les enfants de leurs alloca-
taires ayant dépassé l ' âge de vingt ans et n'ouvrant plus droit aux
prestations familiales. Cette prestation est alors versée dans les
conditions et aux taux fixés par le conseil d 'administration de la
caisse, la charge en étant supportée par le fonds d'action sociale.
Par ailleurs, lorsque la situation de leur famille le justifie, les étu-
diants de plus de vingt ans qui poursuivent des études supérieures,
peuvent bénéficier d'une bourse d' études dont les conditions d 'attri-
bution sont fixées par le ministre de l ' éducation nationale.

El ères de plus de vingt ans (sécurité sociale).

3123 . — 1”' juillet 1973 . — M. Jean Briane attire l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des familles ayant des enfants qui, pour diverses raisons
très valables, poursuivent des études secondaires au-delà de l 'âge
de vingt ans . Il s ' agit, la plupart du temps, d 'enfants qui ont été
retardés dans leurs études pour des raisons indépendantes de leur
volonté et notamment pour des causes qui tiennent à leur état de
santé . Il lui demande s' il n ' estime pas qu 'il y attrait lieu de permettre
aux enfants qui poursuivent leur; études secondaires au-delà de
l'âge de vingt ans, d' étre couverts du risque maladie, par les assu-
rances sociales de leurs parents, pendant toute la période où ils
doivent rester au lycée pour achever leurs études secondaires.

Réponse . — L 'article L . 285 du code de la sécurité sociale n ' attribue
la qualité d'ayants droit de leurs parents assurés obligatoires qu ' aux
enfants de moins de seize ans, à ceux de moins de dix-sept ans à la
recherche d 'un premier emploi et qui sont inscrits comme demandeur
d'emploi auprès de l ' agence nationale pour l' emploi, à ceux de moins
de dix-huit ans qui sont placés en apprentissage, ainsi qu 'à ceux de
moins de vingt ans qui poursuivent leurs études. De es fait, l ' enfant
âgé de plus de vingt ans qui poursuit des études secondaires ne lui
ouvrant pas droit au bénéfice du régime d 'assurances sociales des
étudiants perd tout droit aux prestations en nature de l 'assurance
maladie . Il a paru, en effet, que l ' âge limite de vingt ans pour le
maintien des droits aux prestations, en qualité d'ayants droit, devait
normalement permettre d'achever le cycle des études qui mènent à
l'accès à l 'enseignement supérieur . Les personnes visées par la ques-
tion de l'honorable parlementaire ne peuvent donc, après leur ving-
tième anniversaire, que prétendre à l'assurance volontaire . La coti-
sation est, en ce qui concerne les jeunes gens de moins de vingt-
deux ans, égale à la moitié de celle applicable aux adultes ayant
les plus faibles revenus, soit actuellement 180 F par trimestre.
Enfin, cette cotisation peut, en cas d 'insuffisance de ressources des
familles, étre prise en charge, partiellement ou en totalité, par le
service départemental d ' aide sociale.

Vaccination (refus de vaccination).

3218. — 7 juillet 1973 . — M. Besson attire l 'attention de M, le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur l 'émotion
soulevée par son projet de décret qui assimilerait les refus de
vaccination à des délits tels qu'abandon de cadavres d 'animaux, souil-
lure des puits, etc., au regard des mesures envisagées pour aggraver
les sanctions pour infraction aux règlements sanitaires. II lui demande
si, sans imiter les U.S.A . et le Canada, qui viennent d ' abolir la
vaccination antivariolique systématique ou l ' Angleterre, qui laisse
une totale liberté, la France ne pour rait pas désormais admettre,
comme les Pays-Bas, une clause de conscience pour ceux qui
expriment une profonde détermination ou pou r le moins ne plus
assimiler le refus des vaccinations aux autres Infractions aux règle-
ments sanitaires.

Réponse . Le texte dont fait état l'honorable parlementaire est
le décret n" 73502 du 21 mai 1973, Ce décret modifie le décret
n " 65-34 du I I janvier 1965 ; Il ne sanctionne pas que les seules
obligations vaccinales ; il concerne également les infractions à dif-
férentes dispositions contenues dans le titre 1", livre I", du code
de la santé publique et relatives principalement à la déclaration
obligatoire à l'autorité sanitaire de certaines maladies contagieuses,
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aux mesures obligatoires de désinfection, à l'évacuation des eaux
usées . . Les sanctions prévues par le décret du 11 janvier 1965 se
révélaient inopérantes en raison de leur modicité . Il est donc apparu
nécessaire d'en modifier le montant et cela d'autant plus que la loi
n° 70-612 du 10 juillet 1970 les avait considérablement augmentées
dans le domaine de la lutte contre l'habitat insalubre . Dans le décret
du 21 mai 1973 les pénalités sont fixées de manière à permettre au
juge de graduer la sanction selon la gravité de l ' infraction commise ;
elles consistent en effet en une amende variant de 600 à 1 .000 francs
et pouvant être accompagnée dans certains cas d'un emprisonnement
de 10 jours à 1 mois. En cas de récidive, la peine d'emprisonnement
peut être portée à 2 mois et celle d' amende à 2 .000 francs . Quant au
principe même de l 'obligation vaccinale, la politique adoptée par
le ministère de la santé publique et de la sécurité sociale est arrêtée
en fonction de l 'avis de l ' académie nationale de médecine et du
conseil supérieur d'hygiène publique de France . En ce qui concerne
la clause de conscience, il n 'apparaît pas possible de l'admettre car
elle risquerait de réduire le pourcentage des sujets vaccinés . Or, il
a été établi que ce pourcentage doit atteindre environ 70 p . 100 pour
que le risque d'épidémie soit écarté . Cette constatation a reçu son
illustration aux Pays-Bas en 1971 : une épidémie de poliomyélite de
trente-sept cas est survenue dans une localité où la couverture
vaccinale de la population variait entre 44 et 52 p . 100 . Aucun des
malades n 'avait été vacciné.

Assurances vieillesse (relaies:
cumul de la pension personnelle et de la pension de réversion).

3232. — 14 juillet 1973. — M. Boyer expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale le cas d ' un assuré social du
régime général qui percevait une pension de retraite de 782 francs
par trimestre et dont la veuve, elle-même titulaire d ' une pension
de retraite de 580 francs par trimestre, a dit opter, p,r application
de la législation en vigueur, pour le maintien de sa propre pension,
celle-ci étant supérieure à la pension de réversion dont elle aurait
pu bénéficier du chef de son mari . Il lui précise que les cotisations
relatives à ces deux pensions ont été acquittées sur les fonds
communs du ménage, et lui demande s 'il n 'estime pas qu' il serait
indispensable que toutes dispositions utiles soient prises à son
initiative pour que les veuves d ' assurés sociaux du régime général
puissent bénéficier d'une pension de réversion, quels que soient par
ailleurs les avantages personnels qu 'elles auraient pu acquérir.

Réponse. — En application . de la législation actuelle (art. L. 351
et L. 351-1 du code de la sécurité sociale), la pension de réversion ne
peut être attribuée que si le conjoint survivant n ' est pas lui-même
bénéficiaire ou susceptible de bénéficier d ' un avantage de vieillesse
au titre de la sécurité sociale . Cependant, lorsque la pension de
réversion est d ' un montant supérieur à celui de l'avantage de droit
propre, il est servi un complément différentiel . Néanmoins le Gou-
vernement est conscient des problèmes posés par la protection
sociale des veuves . Des études sont activement poursuivies en ce
sens . Elles portent en particulier sur les conditions d ' attribution
des pensions de réversion en cas de cumul de droits à pensions.

Pensions de retraite (majoration forfaitaire de 5 p. 100 des pensions
liquidées avant le 1" janvier 1972).

3308. — 14 juillet 1973 . — M . Alduy appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les moda-
lités d'application de l ' article 8 de la loi n" 71-1132 du 31 décem-
bre 1971 . Il lui fait observer, en effet, que cette disposition a
majoré forfaitairement de 5 p. 100 les pensions de vieillesse dont
l ' entrée en jouissance est antérieure au 1"' janvier 1972 et qui ont
été liquidées sur la base d 'une durée de cotisation de trente années
au moins . Cette disposition laisse donc clans l ' ombre toutes les autres
pensions de retraite actuellement liquidées. Il en résulte une injus-
tice grave pour une grande partie des retraités . Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre, pour
modifier l'article 8 de la loi du 31 décembre 1971 afin qu ' il puisse
être appliqué à l ' ensemble des retrailks.

Réponse . — Jusqu'au 1" janvier 1972, date d ' entrée en vigueur
de la loi n` 71 . 1132 du 31 décembre 1971, la durée maximum d ' assu-
rance entrant en compte pour le calcul de la pension de vieillesse
était de trente années. L'objet de la loi a été de permettre la
prise en considération d ' une période d ' assurance plus longue, qui
atteindra trente-sept ans et demi en 1975 après une période transi-
toire au cours de laquelle la durée maximum d'assurance est pro-
gressivement augmentée . Quant aux pensions liquidées avant le
1" janvier 1972, les principes d'intangilibité de la liquidation des
pensions et de non-rétroactivité des lois s'opposent à leur révision.
Cependant leur montant brut a été majorité forfaitairement de
5 p . 100 dans le but de pallier les conséquences du plafonnement

trente ans de la durée maximum d'assurance qui a été appliqué aux
Intéressés. Il n'est pas envisagé d 'accorder cette majoration aux
pensionnés qui justifient d' une durée d'assurance inférieure à
trente ans lors de la liquidation de leur pension.

Assurance maladie (exonération' du ticket modérateur
pour les titulaires d 'une pension militaire d ' invalidité).

3310 . — 14 juillet 1973 . — M . Raymond expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' en application des
dispositions de l'article L. 38.3 du code de la sécurité sociale, les
assurés sociaux relevant du régime général et qui bénéficient, par
ailleurs, d 'une pension militaire d'invalidité, sont dispensés de la
participation aux tarifs dits « ticket modérateur » pour les soins
reçus personnellement à l 'exclusion des soins reçus par leurs ayants
droit . Il lui fait observer qu 'aucune disposition de ce genre n ' existe
en faveur des anciens combattants qui relèvent du régime des tra-
vailleurs non salariés, des professions non agricoles. Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette injustice, le droit à la reconnaissance de la nation tout
entière ne devant pas être subordonné au statut socio-professionnel
des intéressés mais reconnu à tous ceux qui ont été éprouvés dans
leur chair pour la défense de la patrie.

Réponse. — La situation des ressortissants du régime d'assurance
maladie des travailleurs non salariés non agricoles titulaires d 'une
pension militaire d'invalidité est régie par le décret n" 69-294 du
31 mars 1969, relatif aux modalités de remboursement des frais
d 'assurance maladie des non-salariés . Aux termes de l' article 17
de ce décret, les titulaires d' une pension militaire d'invalidité à
un taux inférieur à 85 p . 100 bénéficient personnellement, comme
les salariés et les assurés du régime agricole, des dispositions pré-
vues par les articles L. 115 à L . 188 du code des pensions mili-
taires, pour les soins reçus au titre de ce code . Par contre, la
nécessité d'assurer l'équilibre financier du régime des non-salariés,
conséquence de l 'autonomie financière dont il est doté, n'a pas
permis de prevoir des dispositions analogues à celles de l'article L. 383
du code de la sécurité sociale, d 'après lequel cette catégorie d'assurés
bénéficie de l'exonération du ticket modérateur pour les maladies,
blessures ou infirmités non visées par la législation sur les pen-
sions militaires : sont alors seules applicables les dispositions com-
munes à tous les non-salariés, relatives à la participation des assurés
au tarif servant de base au calcul des prestations . Les modalités de
cette participation résultent actuellement du décret n" 68 . 1009 du
19 novembre 1968 modifié, qui fixe les conditions dans lesquelles
elle peut être réduite ou supprimée.

Assurance vieillesse (prise en compte de trente-sept ans et demi
de cotisations).

3327. — 14 juillet 1973 . — M . Legrand expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions de
la 'loi du 31 décembre 1971 « portant amélioration du régime général
de sécurité sociale s et le décret d'application du 28 janvier 1972
imposent aux retraités d ' un même régime, pour un même nombre
d 'années de cotisations, des différences de traitement injustifiées.
Ainsi, en 1975, tous les salariés ayant cotisé le temps légal de
trente-sept ans et demi, soit cent cinquante trimestres, sur un
même salaire et prenant leur retraite à soixante-cinq ans, se verront
répartis en cinq groupes différents selon qu 'ils auront fait liquider
leurs retraite avant le janvier 1972, en 1972, 1973, 1974 ou 1975.
II lui demande s'il n'envisage pas de revoir ou de modifier les
dispositions de la susdite loi et des décrets d 'application en vue de
corriger cette anomalie qui pénalise injustement un grand nombre
de retraités ressortissants du régime général de sécurité sociale et
que soient prises en compte les années de travail au-delà de la tren-
tième, quelle que soit la date de liquidation de la pension.

Réponse . — Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire, la
loi du 31 décembre 1971 et le décret du 28 janvier 1972 permettent,
par la prise en considération des années d 'asstur ance au-delà de
la trentième, de bénéficier d ' un taux de pension supérieur, qui,
sous l ' empire des textes législatifs antérieurement en vigueu r ,
n' était accordé qu'à un àgc plus avancé . C'est ainsi que, pour
trente-sept ans et demi d'assurance, le taux de 40 p . 100 sera
accordé a soixante-trois ans lorsque la réforme aura atteint son
plein effet, c'est-à•dire en 1975, au lieu de soixante-cinq ans selon
l 'ancien barème . Toutefois . une réforme si importante comporte
nécessairement des mesures transitoires . En conséquence, pendant
la période de 1972 à 1975, les taux applicables au calcul des pen-
sions de vieillesse augmentent en fonction de l'entrée en jouissance
de ces pensions ; celles-cl, dont le montant était calculé, en 1972,
dans la limite de trente-deux années d'assurance, sont liquidées en
1973 compte tenu d ' une durée maximum de trente-quatre années,
pour atteindre trente-six ans en 1974 et trente-sept ans et demi en
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1975. Quant aux pensions liquidées avant le 1" janvier 1972, les
principes d 'intangibilité de la liquidation des pensions et de non-
rétroactivité des lois s'opposent à leur revision. Cependant, leur
montant a été majoré forfaitairement de 5 p . 100 dans le but de
pallier les conséquences du plafonnement à trente ans de la durée
maximum d'assurance qui a été appliqué aux intéressés . Il convient
d 'observer que le projet de réforme de l 'assurance vieillesse, établi
dans le cadre du VI' Plan, comportait à l'origine une période tran-
sitoire beaucoup plus longue, la durée maximum d'assurance de
trente-sept ans et demi ne devant être atteinte qu'en 1978. Le décret
du 28 janvier 1972 comporte donc une amélioration sensible par
rapport à ce projet initial . II n' est malheureusement pas possible,
pour des motifs d'ordre financier, de raccourcir encore la durée
de la période transitoire.

Hôpitaux (centre hospitalier Pasteur de Cherbourg:
insuffisance des crédits de personnels).

3353 . — 14 juillet 1973. — M. Darinot appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés du centre hospitalier Louis-Pasteur, à Cherbourg. En effet, le
manque de crédits de personnels ne permet pas à la direction de
l 'hôpital d ' effectuer les recrutements nécessaires à la sécurité et au
bien-être des malades. De plus, les légitimes revendications des per-
sonnels hospitaliers (rémunération des sujétions particulières, tra-
vail de nuit et des jours fériés, classement indiciaire des infirmiers,
des personnels paramédicaux, des aides-soignants, etc .) ne sont pas
prises en considération par les services ministériels de tutelle . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que des négociations soient enfin ouvertes entre les représentants
du personnel et les représentants du ministère afin que des
solutions soient élaborées dans les plus brefs délais.

Réponse . — Les ministres chargés de la tutelle des personnels
hospitaliers publics se sont efforcés dans toute la mesure du possible
de donner une suite favorable aux revendications justifiées émises
par lesdits personnels. C'est ainsi que le régime indemnitaire qui
leur est applicable tient compte de la spécificité de leurs fonctions :
prime de service au taux de 7,5 p. 100, indemnité de sujétion
accordée aux aides-soignants au taux de 6,5 p . 100, indemnité
pour travail effectué le dimanche ou les jours fériés. Par ailleurs,
les projets de texte concernant le reclassement indiciaire des
personnels soignants ont été examinés par le conseil supérieur
de la fonction hospitalière lors de sa réunion du 24 juillet 1973 ;
les avis émis par l'instance consultative à cette occasion sont actuel-
lement étudiés par les ministres intéressés II n 'en demeure pas
moins que ces derniers ne peuvent ignorer la situation existant
dans les autres .secteurs de la fonction publique sous peine de
voir remis en cause l'ensemble des rémunérations et des indemnités
applicables tant aux fonctionnaires de l ' Eiat qu'aux agents des collec-
tivités locales.

Psychologues (orf'anisation de la profession).

3364. — 14 juillet 1973 . — M. Cornut-Gentille attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
conditions actuellement peu satisfaisantes de l 'exercice de la profes-
sion de psychologue . Il lui demande en conséquence s' il n ' envisage
pas, comme le souhaite le syndicat national des pyschologues prati-
ciens diplômés, de prendre les mesures d 'organisation de cette
profession qui, pour le plus grand avantage de sa clientèle, norma-
liseraient sa situation parmi les professions concourrant à la pro-
tection de la santé.

Réponse . — Compte tenu des modes d ' exercice trias divers de la
profession de psychologue, qui intervient non seulement dans le
domaine médical mais également dans de nombreux autres secteurs,
tels que la publicité, le recrutement de personnel dans les entre-
prises, par exemple, le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale ne peut envisager l'organisation de cette profession,
dans le cadre de ses propres attributions, que sous son aspect de
.psychologue de santé s. Toutefois, une telle mesure implique
que soit définie avec précision l ' activité du professionnel, notamment
dans ses rapports avec le corps médical . L ' intervention de dispo-
sitions législatives en ce sens ne peut être envisagée que lorsque
les questions posées par la formation du «psychologue de santé»
auront trouvé un règlement . Cette affaire est actuellement en cours
d ' étude en liaison avec le ministère de l 'éducation nationale.

Médecine (enseignement : concours d ' internat).

3310. — 14 juillet 1973 . — M. Lafay rappelle à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que, selon la réponse
du 12 décembre 1972 à la question écrite n" 26526 posée par un
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député le 17 octobre précédent, un projet de décret était en
préparation pour fixer à nouveau à trois le nombre des années au
cours desquelles les étudiants en médecine peuvent se porter
candidat aux concours d ' internat en médecine des centres hospi -
taliers régionaux faisant partie des centres hospitaliers et universi-
taires. Il souhaiterait savoir si ce texte a été publié. Dans la néga-
tive, il aimerait connaître l'époque à laquelle il interviendra.

Réponse . — Le décret n° 73-769 du 13 juillet 1973 qui permet
aux candidats à l 'internat en médecine des centres hospitaliers
régionaux faisant parie de centres hospitaliers et universitaires
de se présenter aux concours organisés au cours de trois années
universitaires a été publié au Journal officiel n° 164 des 15, 16 et
17 juillet 1973.

Fonctionnaires (congé de longue maladie : publication des décrets).

3415. — 14 juillet 1973 . — M. Claudius-Petit demande à M. le minis-
tre de la santé publique et de la sécurité sociale dans quels délais
seront publiés les décrets d ' application de la loi du 5 juillet 1972
instituant un régime de congé de longue maladie pour les fonction-
naires, décrets qui ne paraissent pas demander une longue mise
au point et qui sont attendus impatiemment depuis un an.

Réponse . — Les décrets d'application de la loi du 5 juillet 1972
instituant un régime de congé de longue maladie pour les fonc-
tionnaires sont intervenus sous les n"' 73.203 et 73.204 le 28 février
1973 . Une circulaire du ministère de la santé publique et de la
sécurité sociale en date du 17 avril 1973 a donné les instructions
nécessaires pour la désignation des médecins appelés à effectuer
les examens des fonctionnaires. Deux arrêtés, fixant l'un les modalités
d' application de l ' article 39 du décret n" 73-204 du 28 février 1973
et, l 'autre la rémunération des médecins, vont être très prochaine-
ment publiés. Rien ne s ' oppose donc plus à l ' application de la loi
n " 72-594 du 5 juillet 1972 portant modification de l 'ordonnance
n" 59-244 du 4 février 1959 relative au statut général des fonction-
naires.

Travailleurs étrangers (perception du capital par les veuves de
travait .eurs portugais, avenant à la convention franco .
p" iugaise).

3511 . — 21 juillet 1973 — M. Odru attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le fait
qu' un certain nombre de capitaux décès ne parviennent pas aux
veuves de travailleurs portugais, bien que régulièrement mandatés
par mandats internationaux par les soins du service français
compétent . Il lui demande s'il a été amené à prescrire des enquêtes
à ce sujet et quelles conclusions en ont été tirées . Par ailleurs,
en ce qui concerne l 'avenant à la convention franco-portugaise dont
la date d ' effet est le 1"' avril 1973 . le service des relations inter-
nationales ne peut en l'absence de publication au Journal officiel
en accorder le bénéfice aux travailleurs intéressés . Il lui demande
s 'il peut lui indiquer les raisons de ce retard et quelles mesures
il compte prendre pour permettre l 'application de cet avenant.

Réponse . — 1" Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale n ' a pas été informé des faits signalés par l 'hono rable par-
lementaire . Les enquêtes nécessaires ne manqueront pas d'être
diligentées, dès que des cas concrets auront été portés à la connais-
sauce de ses services (direction de la sécurité sociale, bureau des
conventions internationales) . 2" La nouvelle convention sur la
sécurité sociale signée entre la France et le Portugal le 29 juillet
1971, qui se substitue à l' ancienne convention de 1957, est juridi-
quement entrée en vigueur à compter du 1" avril de cette
année. U convient de noter, cependant, que le dernier texte tl 'oppii•
cation de cette nouvelle convention (l ' arrangement administratif
complémentaire n" l fixant les modèles de formulaires, au nombre
de 33) n'a été négocié avec les autorités administratives portu-
gaises que dans la dernière semaine du mois de mars . Un certain
nombre de mesures pratiques devaient être prises préalablement
à la mise en application effective de la convention (diffusion des
instructions, tirage de la brochure contenant l ' ensemble des nou-
veaux textes, confection et impression des formulaires bi l ingues).
Ces travaux sont actuellement en voie d'achèvement . Bien entendu,
(i- ne résultera de ces délais aucun préjudice pour les travailleurs
portugais et leurs familles, les droits de ces derniers devant
rétroagir au l'• avril, En particulier, de 'i instructions ont é .é don-
nées pour qu 'il soit fait application aux familles demeurées au
Portugal des taux résultant du nouveau barème d' indemnités pour
charges de famille . Quant à la publication au Journal officiel de la
nouvelle convention, Il est précisé que l'initiative en .appartient,
comme pour tous les textes internationaux, à M . le ministre des
affaires étrangères. D 'après les informations qui m 'ont été cotnmta
piquées, cette publication interviendra Incessamment .
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Assurance vieillesse (pensions de réversion
des veuves d'artisans : abaissement de l'âge).

3547. — 21 juillet 1973 . — M. Pignion appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que l ' exposé
des motifs figurant au projet de loi n" 449 et relatif à la retraite de
réversion prévue à l 'article 1122 du code rural, comporte en effet
la décision prise par le Gouvernement en faveur des veuves, et
relative à l 'abaissement de l 'âge d'ouverture du droit à un avantage
de réversion, a été réalisée en ce qui concerne, d'une part, le
régime des assurés sociaux agricoles et non . agricoles et, d'outre
part, les régimes d'assurance vieillesse des artisans et les industriels
ou commerçants. Malgré ces affirmations, l' abaissement de l 'âge
d 'ouverture du droit à pension de réversion pour les veuves d 'arti-
sans n'a pas encore été effectivement réalisé . Il lui demande en
conséquence, quelles raisons ou quels motifs peuvent conduire les
ministres intéressés à ne pas signer le texte d 'application de :a loi
du 3 juillet 1972, et s'il n'estime pas devoir hâter la mise en appli-
cation de la loi votée par le législateur.

Réponse . — Le décret permettant aux conjoints survivants des
artisans et commerçants de bénéficier d'une pension de réversion,
dès l ' âge de cinquante-cinq ans, si les conditions requises des
conjoints surv ivants des assurés du régime général sont remplies
et avec la même date d'effet que ces derniers, soit le 1•' janvier
1973, a été publié au Journal officiel du 25 juillet 1973 (décret n° 73-733
du 23 juillet 1973) .

TRANSPORTS

Cheminots (majoration de pensions pour enfants).

2440. — 15 juin 1973- - M. Gravelle expose à M . le ministre des
transports que les pensionnés cheminots ayant élevé troisenfants
jusqu'à l'âge de seize ans bénéficient d ' une majoration de 10 p. 100
de leur pension ; si le nombre des enfants élevés jusqu'à l'âge de
seize ans est supérieur à trois, une majoration supplémentaire de
5 p . 100 de la pension est ajoutée pour chaque enfant au-delà du
troisième . N' ouvrent droit à la majoration que les enfants légitimes
ou naturels reconnus, nés ou conçus de l 'agent avant la cessation de
ses fonctions, ainsi que les enfants légitimés adoptivement, sous
réserve que le jugement dont résulte l 'adoption soit antérieur à la
cessation des fonctions. Or, dans certains cas (art. L. 18 du code
des pensions civiles et militaires notamment) les majorations de
pensions pour enfants sont également versées pour les enfants,
quels qu' ils soient, ayant été élevés pendant au moins neuf ans
avant le seizième anniversaire . Mais cette disposition n ' est pas
applicable aux retraités de la S . N. C. F. Il y a donc là une
inégalité flagrante au détriment des cheminots et il lui demande
s 'il n 'y a pas lieu de faire bénéficier les pensionnés de !a S. N . C . F.
de la disposition ci-dessus énoncée.

4éponse . — La demande se fondant essentiellement sur des dispo-
sitions du code des pensions civiles, on doit, en tout état de cause,
Insister sur le fait que chaque régime spécial de retraite constitue
un ensemble cohérent ; ces ensembles sont bien distincts les uns
des autres, ayant leurs avantages et leurs inconvénients propres.
C 'est donc à des comparaisons d 'ensemble de ces régimes qu 'il
conviendrait raisonnablement de s ' attacher. Ceci étant, la S. N. C. F
a décidé, à la suite des négociations salariales menées avec son
personnel, de soumettre à la procédure réglementaire d ' homologa-
tion ministérielle certaines modifications positives à apporter au
régime actuel des pensions de retraite des cheminots, notamment
dans le domaine des majorations de pensions du fait des enfants.
Les propositions qu 'elle a transmises sont en cours d 'esumen.

Invalides de guerre (mutilés à plus de 90 p . 100)
(gratuité sur les transports en commun).

2486. — 16 juin 1973 . — M. Chinaud expose à M. le ministre des
transports que la plupart des mutilés de guerre à plus de 90 p . 100
éprouvent les plus grandes difficultés à se déplacer, même pour
n ' accomplir que de brefs parcours, et lui demande s ' il n 'estime pas
que les intérese.̀:.: devraient bénéficier par priorité, sinon d 'une
gratuité complète, du moins d'une réduction plus importante que
celle qui leur est actuellement accordée sur le prix des transports en
commun.

Réponse . — Sur les réseaux de la S .N.C.F., les réductions tari-
faires accordées aux mutilés de guerre instituées par la loi du
20 octobre 19'21 sont de 50 p . 100 pour les pensionnés dont le taux
d'invalidité est compris entre 25 p . 100 et 50 p . 100, et de 75 p . 1(10
pour ceux dont le taux d'invalidité dépasse 50 p . 100. La gratuité
des voyages est, en outre, accordée aux guides des mutilés dont le
taux d ' invalidité est de 100 p. 100 et bénéficiaires des dispositions
de l'article 10 de la loi du 31 mars 1919 . La perte de recettes qui

en résulte pour la - S . N. C. F. est prise en charge par le budget de
l 'Etat. Sur les autres réseaux de transports en commun, l ' octroi de
réductions aux mutilés de guerre est décidé par les collectivités
locales . Ainsi, dans la région parisienne, une réduction de 50 p . 100
est consentie aux mutilés de guerre sur les réseaux de la R.A.T .P.,
en application des décisions prises par le conseil municipal de Paris.
Les pertes de recettes résultant de ces réductions sont compensées
à la R .A.T.P. selon les règles applicables aux autres réductions à
caractère social, c 'est-à-dire par l ' Etat (70 p . 100) et les collectivités
locales (30 p . 100) . Dans le cas de la région des transports parisiens,
si les taux de réductions tarifaires actuels devaient être augmentés,
les nouvelles pertes de recettes qui en résulteraient pour la R . A .T .P.
et la S .N.C.F . seraient à la charge de la collectivité publique qui
en ferait la demande, conformément aux dispositions du décret
n" 59 . 157 du 7 janvier 1959 modifié, relatif à l'organisation des
transports de voyageurs dans la région parisienne . En ce qui concerne
les villes de province les réductions consenties aux mutilés de guerre
sont compensées par les collectivités locales concédantes selon les
modalités définies dans les contrats de concession . Enfin, sur un plan
plus général, le Gouvernement étudie certaines mesures ayant pour
objet de faciliter l'utilisation des transports publics urbains par
certaines catégories sociales, mesures dont pourraient bénéficier
certains mutilés de guerre.

Emprise (indemnisation des propriétaires touchés par le tracé
de l 'aérotsain La Défense—Cergy).

2824. — 27 juin 1973 . — M. Claude Weber expose à M . le ministre
des -transports que le projet d 'édification de ligne aérotrain La
Défense—Cergy, qui parait définitif d 'après ses récentes déclarations,
pose des problèmes, vis-à-vis des personnes contraintes de céder un
terrain d 'emprise, différents de ceux que pose une voie routière.
Par exemple, tel propriétaire, de Cormeilles-en-Parisis, d ' un pavillon
sis dans un jardin de 1 .500 mètres carrés se voit proposer l ' achat de
146 mètres carrés, emprise de l'aérotrain dans ledit jardin, alors que
le passage du véhicule s ' effectuera à 3 mètres du pavillon . Ce
propriétaire et sa famille ne pourront plus vivre dans de telles
conditions (bruits, passages fréquents, absense d 'isolement) . Ce cas
n 'est pas isolé, loin de là, sur l ' ensemble du tracé La Défense—Cergy.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
personnes qui désirent obtenir une vente amiable de l' ensemble
de leur propriété touchée par l ' emprise de l'aérotrain puissent
demander cette vente dans des conditions leur permettant une
reconstitution de leur bien.

Réponse . — Le décret déclarant d'utilité publique et urgente les
travaux de construction d ' une ligne d ' aérotrain entre la ville nou-
velle de Cergy et le quartier de La Défense a été pris le 12 décembre
1972 . Les règles générales de l 'expropriation prévues par l 'ordon•
nances n" 58997 du 23 octobre 1958, modifiée, sont applicables à
ces travaux. A ce sujet, on rappellera l ' article 19 de l 'ordonnance
précitée, qui précise que «lorsque l ' expropriation ne porte que sur
une portion d ' immeuble bâti et si la partie restante n 'est plus
utilisable dans des conditions normales, l' exproprié peut, dans les
quinze jours de la notification, demander au juge l 'emprise totale s.
D 'autre part, pour les terrains privés, non attenants aux habitations,
non bâtis et non clos, une loi du 31 décembre 1966 établit un certain
nombre de servitudes . En particulier, elle prévoit en son article 5, que
le propriétaire du terrain frappé de servitudes au profit d' un
aérotrain a peut demander l ' expropriation de la bande de terrain
soumise à ces servitudes lorsque celles-ci rendent impossible l 'utili-
sation normale des terrains. L'expropriation porte sur la totalité de
la ou des parcelles concernées, si le propriétaire le requiert . . En
application de cette loi, un arrêté du 10 avril 1973 a fixé la zone
de servitude entre 17 et 20 mètres selon les points kilométriques
précisés dans son article l'•, en ce qui concerne la ligne (le l'aérotrain
Cergy—La Défense. II appartiendra donc aux propriétaires concernés,
en application des textes précités, de s'adresser aux autorités judi-
ciaires compétentes en vue de leur juste indemnisation, la détermi-
nation définitive du montant de ces dernières ayant lieu confor-
mément à la réglementation relative à l'expropriation pour cause
d 'utilité publique.

Electricité (usines électriques des Pyrénées-Orientales,
propriété de lu Société nationale des chemins de fer français).

3145 — 7 juillet 1973 . — M. Tourné expose à M. le ministre des
transports que la Société nationale des chemins de fer français
possède, tout le long de la Tél, du lac de la Bouillouse à Olelle
(Pyrénées-Orientales), plusieurs usines électriques . 11 lui demande
1 " quel est le nombre de ces usines ; 2" où sont-elles implantées;
3 " quel est le nombre de kilowatts produits par chacune d ' elles et
globalement au cours de l 'année 1972 ; 4" à quel prix est payé le
kilowatt produit par ces usines ; 5" quel a été, en 1972, le revenu
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brut retiré de ees usines par la S. N. C . F. ; 6" quel est le nombre pour faciliter la construction de leur propre logement . S ' il s ' agit de
d'employés permanents attachés à toutes ces usines et à chacune salariés associés

	

d' une société coopérative ouvrière de production,
d'elles. l'application de l ' article

	

106 de la loi du 24 juillet 1966 conduit à
Réponse. — 1° II y a quatre usines hydro-électriques régulière- établir une discrimination entre eux, selon qu 'ils sont ou non admi-

ment concédées à la S . N. C. F. nistrateurs de la société. Or, dans les sociétés de cette nature, lesdans la vallée de la Têt ; 2" elles

	

i
sont implantées à La Cassagne (commune de Montlouis), Fontpe- administrateurs conservent le caractère prédominant de travailleurs

associés, d'autant plus qu ' en application de l'article 29 du livre IIIdrouse, Thues et Olette ; 3 "	elles ont produit respectivement en
1972 un nombre de millions de du code du travail « dans le cas où ces sociétés ne comprennent paskilowatts-heure de 47,9, 34,6, 42,9

seulement des sociétaires occupés dans l ' entreprise sociale commeet

	

58,1,

	

soit

	

au total :

	

183,5 .

	

II faut noter que l ' enneigement

	

de
l' hiver 1971-1972 ayant été particulièrement bon à la fin de la saison, travailleurs permanents, les deux tiers au moins des membres du

conseil

	

d'administration doivent étre choisis parmi

	

les sociétairesla production indiquée ci-dessus est exceptionnellement élevée. La
production moyenne, en millions de kilowatts-heure, sur un grand travailleurs

	

permanents

	

r.

	

En

	

conséquence,

	

il

	

lui

	

demande

	

s'il
n ' estime pas opportun de soumettre au Parlement un projet de loinombre d 'années, est de 38, 25, 34 et 48 pour chacune de ces usines,
permettant à tous les associés travailleurs permanents d 'une sociétésoit au total : 145 ; 4" le prix de revient du kilowatt-heure produit coopérative ouvrière de production, fussent-ils nommés administra-a été, en 1972, de 4,3 centimes. Cepar les quatre usines susvisées

par la société danscoût comprend des charges de capital de l 'ordre de 1 centime par teurs, de bénéficier des prêts faits le cadre de
l ' investissement obligatoire dans la construction.vendus ; ils sontkilowatt-heure ; 5° les kilowatts-heure ne sont pas

envoyés sur le réseau général d 'énergie électrique à haute tension Réponse. — La question posée appelant certaines Informations
et récupérés à l'entrée des sous-stations de traction. Il est à noter, complémentaires de la part d'un autre département ministériel, il
d'ailleurs, que la production de l ' ensemble des usines électriques
de la S . N . C. F. ne couvre que le tiers des besoins de la traction
électrique ferroviaire . Il n'est donc pas possible d ' indiquer le prix
de vente des kilowatts-heure, pas plus que le revenu brut des
usines ; 6" le nombre d'agents travaillant dans les usines de la
vallée de la Tèt est de vingt-deux, dent dix-sept à La Cassagne et
cinq à Olette, les autres usines étant 'télécommandées.

Transports forestiers (assouplissement de la réglementation).

3403. — 14 juillet 1973 . — M. Cointat appelle l'attention de M . le
ministre des transports sur la réglementation des transports fores-
tiers. Le chargement total d 'un grumier est désormais limité à
trente-cinq tonnes . Un véhicule vide pèse dix-sept tonnes, soit un
transport de bois au maximum de dix-huit tonnes, ce qui est
anormal pour rentabiliser le matériel actuel . Si l ' on retenait unique-
ment, comme en Allemagne, la charge de dix tonnes par essieu, le
poids total pourrait atteindre quarante-cinq tonnes . Il lui demande
s 'il envisage d ' assouplir la réglementation actuelle pour l 'adapter à
la réalité économique.

Réponse . — Le poids total roulant autorisé (P . T. R . A .) des
ensembles de véhicules de transport routier de marchandises a été
porté, par arrété interministériel du 28 décembre 1972, de trente-
cinq à trente-huit tonnes, sous certaines conditions fixées par cet
arrêté. Les ensembles des véhicules transportant des grumes ont pu
bénéficier, comme les autres ensembles, de ces dispositions. Le
poids maximum par essieu demeure par ailleurs fixé à treize tonnes.
Le réglementation appliquée en République fédérale d ' Allemagne
prévoit de son côté une charge maximum par essieu de dix tonnes
et un poids total roulant maximum non pas de quarante-cinq tonnes,
mais 3e trente-huit tonnes . Un accord d'orientation est intervenu
le 18 ;nai 1972 entre les ministres des transports des six pays mem-
bres de la Communauté économique européenne, mais son application
demeure subordonnée à l ' accord des trois nouveaux pays adhérents.
Cet accord prévoit la fixation à onze tonnes de la charge maximale
par essieu et à quarante tonnes le poids total roulant autorisé des
véhicules routiers . Il n 'est pas envisagé d 'autre modification de la
réglementation française que celle qui pourrait résulter d ' une
harmonisation sur le plan européen des poids et dimensions des
véhicules routiers.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Société coopératire ouvrière de production
(préts aux associés nommés administrateurs).

1602 . — 24 mai 1973 . — M. Rlbes expose à M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population que l'article 7 de la loi
n" 66538 du 24 juillet 1966, en modifiant l 'article 27 de la loi
n" 47-1715 du IO septembre 1947 portant statut de la coopération, a
assoupli, en faveur des sociétés coopératives constituées sous forme
de sociétés par actions, les dispositions de la loi n" 66-537 du 24 juil-
let 1966 en décrétant que lesdites sociétés coopératives n 'étaient
pas soumises à certains articles de cette loi . Toutefois, demeure
applicable à ces sociétés l 'article 106 de la loi précitée sur les
sociétés commerciales aux termes duquel, notamment à peine de
nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que les
personnes morales de contracter, sous quelque forme que ce soit, des
emprunts auprès de la société . . . s . Or, cette disposition parait de
nature à entraver l ' application de dispositions de caractère social
prises en faveur des salariés, lorsque ces derniers sont membres
d'une société coopérative ouvrière de production, régie par le
livre 111, titre II, du code du travail . En effet, les employeurs soumis
à l 'investissement obligatoire dans la construction peuvent réaliser
cet investissement sous la forme de prét aux salariés de l ' entreprise

sera répondu prochainement à l' honorable parlementaire dès que les
précisions nécessaires auront été communiquées au ministre du
travail, de l 'emploi et de la population.

Relations du travail (situation du personnel des entreprises
de nettoyage du C . E . A . de Saclay).

2037. — 6 juin 1973 . — M. Vizet expose à M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population la situation du personnel des
entreprises de nettoyage du C .E.A. de Saclay. Celui-ci mène un
certain nombre de mouvements pour l'obtention ; 1 " du paiement
de jours chômés au C . E . A . ; 2" de la réunion immédiate de la
commission paritaire de la région parisienne pour négocier les
salaires 1973 ; 3" de l 'amélioration de ses conditions de travail . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin que satisfac-
tion lui soit donnée notamment pour la convocation immédiate de
la réunion de la commission paritaire.

Réponse. — La question posée mettant en cause des entreprises
en des termes qui permettent de les identifier, il sera répondu par
lettre à l ' honorable parlementaire, dès que seront connus les résul-
tats de l'enquête à laquelle il est actuellement procédé.

Formation professionnelle et promotion sociale
(indemnités des stagiaires : revalorisation).

3231 . — 7 juillet 1973. — M. Berthelot expose à M. ie ministre
du travail, de l'emploi et de la population que les indemnités men-
suelles versées aux travailleurs qui suivent un stage de promotion
professionnelle en application de la loi du 16 juillet 1971 n 'ont pas
été revalorisées depuis le décret n" 71 .981 du 10 décembre 1971.
L 'article 30 de ladite loi précise pourtant que a le montant de cette
indemnité est fixé chaque année compte tenu de l'évolution du
plafond des cotisations de sécurité sociale . Celui-ci a été relevé de
11 p . 100 le 1 ." janvier 1973, mais aucune décision n 'a été prise
pour réévaluer l' indemnité mensuelle qui accusait déjà un retard
croissant par rapport à l ' évolution du plafond des cotisations . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que la décision de
réajustement attendue par les stagiai-s fasse rapidement l 'objet
d'un décret interministériel

Réponse . — Un projet de décret relevant les indemnités de pro .
motion à partir du 1°' juillet 1973 est actuellement soumis à la
signature des minist res intéressés.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art, 139, alinéa 3, du règlement,)

Remembrement (gratuité : secteurs exclus).

3439. — 21 juillet 1973. — M. Vitter expose à M . le ministre
de l 'agriculture et du développement rural que : 1" des opérations
de remembrement s ' effectuent dans la presque totalité des com-
munes de France et que les frais sont supportés par le Trésor;
2° dans certaines localités des secteurs sont exclus (lu remem-
brement par les commissions chargées de surveiller les opérations
(il s 'agit de landes, de t riches, de terrains non cultivés pour la
plupart) ; 3" de nombreux propriétaires dans ces zones exclues
se trouvent lésés de ce fait et doivent procéder personnellement
au regroupement de leurs parcelles par achats ou échanges, d 'où
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des frais parfois élevés. $1 lui demande si la publication d' une loi
ne pourrait pas intervenir pour que dans les cas sus rappelés la
gratuité soit instituée pour tous les actes à passer de ce fait et lui
signale l'urgence de l'affaire, de nombreux terrains abandonnés
pouvant être regroupés et servir de bocages pour les ovins ou
les bovins.

Sécu rité routière (limitation de vitesse : vente d'appareils
détectant la présence de contrôles radar s sur les routes).

3456. — 21 juillet 1973 . — M. Robert Wagner appelle l'attention
de M. I. ministre de l ' intérieur sur l'existence et la vente libre sur
le marché d'appareils munis d 'un signal sonore qui permettent de
détecter à une distance d'environ 500 mètres la présense de contrôle
e radar s sur les routes . Ce matériel, dont un certain nombre

d' automobilistes ont déjà cru devoir s'équiper, constitue à l'évidence
un moyen de tourner les mesures de limitations de vitesse récem-
ment prises par le Gouvernement . En conséquence, et dans la
mesure précisément où il pense — comme l'a indiqué M. le Premier
ministre — que la discipline des usagers de la route devrait per-
mettre à l'avenir de moduler les limitations de vitesse, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre à l'égard des fabricants,
importateurs et utilisateurs des matériels susvisés.

Elevage (aliments : embargo sur les livraisons américaines
de tourteaux et de graines de soja).

3458 . — 21 juillet 1973 . — M. Rossi demande à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural quelles sont les mesures
envisagées par le Gouvernement à la suite de la décision des
Etats-Unis de mettre l 'embargo sur les livraisons de tourteaux et de
graines de soja, et ensuite de réduire à 40 p. 100 les contrats
actuellement en cours.

Bois et foréts (La Réunion : sauvegarde et développement).

3474. — 21 juillet 1973 . — M. Fontaine signale à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que le 19 octobre 1971,
par sa question écrite n" 20411, il demandait à son prédécesseur
s'il envisageait d 'harmoniser les dispositions de la loi forestière
du 5 septembre 1941, en vigueur à La Réunion, avec les stipula-
tions du code forestier. Il lui était répondu au Journal officiel
du 31 décembre 1971 (fascicule spécial des débats parlementaires)
que sans attendre l'achèvement de la codification de la législation
métropolitaine en la matière, un projet de loi serait présenté
dans les meilleurs délais visant à étendre au département de
La Réunion, les dispositions de certains textes susceptibles d' assu-
rer dans ce département la sauvegarde et le développement de la
forêt, ainsi que la restauration et la conservation des sols. A
ce jour, et après deux ans d 'attente, le Parlement n'a pas
encore été saisi de ce projet, il lui demande en conséquence
de lui faire connaitre si la promesse qui avait été antérieurement
faite, sera tenue, et dans quel délai?

Bois et forêts (protection contre l ' incendie : La Réunion).

3475 . — 21 juillet 1973. — M. Fontaine signale à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural que le 19 février 1972,
par sa question écrite n" 22424 il appelait l'attention de son
prédécesseur sur la nécessité d'étendre au département de La
Réunion l'application des dispositions de la loi n° 66. 505 du 12 juil-
let 1966 et du décret n° 68-621 du 9 juillet 1968, concernant les
mesures de protection et de reconstitution à prendre dans les
massifs forestiers particulièrement exposés aux incendies . Il lui
était répondu au Journal officiel du 24 mars 1972 (fascicule spécial
des débats parlementaires) qu'un groupe de travail avait été
constitué au sein du ministère de l 'agriculture pour proposer
dans quelle mesure ces textes législatif et réglementaire pourraient
être étendus au département de La Réunion. II lui demande en
conséquence de lui faire le point de la question après quinze
mois d'attente.

Bois et foréts (La Réuniot> : amélioration des structures forestières).

3476. — juillet 1973 .' — M . Fontaine signale à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural qu'en réponse à sa
question écrite n ' 20009 du 25 septembre 1971 concernant l'exten-
sion à La Réunion des dispositions de la loi n° 71-384 du 22 mai

1971 relative à l'amélioration des structures forestières, il lui e
été répondu au Journal officiel du 31 décembre 1971 (fascicule
spécial des débats parlementaires) que le décret prévu à l' ar-
ticle 26 de la loi précitée était en cours d 'élaboration et que
toute diligence sera faite pour réduire la durée des travaux
préparatoires . Après dix-huit mois d' attente, il lui demande s' il
peut lui faire le point de la question.

Agriculture (La Réunion : recensement général).

3477. — 21 juillet 1973. — M. Fontaine demande à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural, à la suite du recense-
ment général de l ' agriculture effectué à La Réunion en 1970
et 1971, complétant le recensement général de la population réalisé
en 1968 par 1'I . N . S . E. E . de lui faire connaitre : 1° le chiffre
de la population salariée agricole ; 2" le nombre des propriétaires
exploitants par catégories de surfaces, en distinguant ceux qui sont
installés sur des lots S . A. F. E. R . ; 3" la répartition actuelle
des différentes spéculations agricoles sur les terres en culture.
En outre, il serait intéressé de savoir s 'il est envisagé l'établisse-
ment d'une carte précisant la vocation des terres de ce département.

Industrie horlogère (Lip : vente directe des montres :
charges sociales et fiscales).

3443. — 21 juillet 1973. — M. de Poulpiquet demande à M . le
Premier ministre quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre afin de soumettre aux charges fiscales et sociales, habituel-
lement supportées par les entreprises commerciales, les organisations
diverses (politiques, syndicales ou autres) qui viennent de servir
d 'intermédiaires pour commercialiser des montres fabriquées récem-
ment dans des conditions assez particulières par le personnel des
Etablissements Lip. Il lui fait observer que ces transactions qui
n ' ont eu à supporter aucune charge instituent une concurrence
abusive pour les commerçants qui assurent habituellement cette
diffusion commerciale.

Eau (Yvelines : manque d 'eau).

3418. — 21 juillet 1973. — Mme Thome-Patenôtre attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et du développement rural
sur le manque d 'eau survenu dans certains cantons des Yvelines,
particulièrement dans celui de Montfort-l 'Amaury, à la suite de
la période de sécheresse que nous venons de traverser . Une
telle situation est très préjudiciable aux familles, car les coupures
d 'eau interviennent souvent en fin de soirée (17 heures-24 heures);
elle peut en outre se révéler très dangereuse en cas d 'incendie.
Elle lui demande en conséquence s 'il peut veiller à ce que les
présidents des syndicats d ' adduction d 'eau des régions concernées
ainsi que les sociétés responsables, prennent leurs dispositions
suffisamment à l ' avance, et effectuent les travaux nécessaires pour
qu 'une telle situation ne se reproduise pas.

Elevage (modes de commercialisation de la production bovine).

3503. — 21 juillet 1973 . — M . Caro expose à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural que, pour obtenir les
primes prévues dans le programme d' encouragement à la production
bovine, les éleveurs doivent adhérer à un groupement de produc-
tion et commercialiser leur production par l 'intermédiaire du grou-
pement . Cette obligation n ' apporte aux adhérents des groupements
aucune amélioration de leurs prix de vente . On constate, dès lors,
que les adhérents des groupements sont de plus en plus nombreux
à vendre directement au commerce traditionnel suivant le mode
de vente qu ' ils préfèrent . Il lui demande s' il n ' envisage pas de
donner une suite aux propositions faites en 1972 par les commer-
çants en bestiaux, ce qui permettrait aux adhérents des groupe-
ments de vendre leurs animaux à l'acheteur de leur choix et
aux conditions qu ' ils désirent, les acheteurs étant cependant tenus
de respecter un certain nombre d ' obligations.

Châtaigneraies des Cévennes (lutte contre L'endothia parasitica).

3506. — 21 juillet 1973 . — M. Millet expose à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural le danger qui pèse
sur les châtalgncraies des Cévennes en raison de la propagation
rapide de l'lndothia parasitica . Ce parasite détruit de façon
inexorable les forêts de châtaigniers et cause un préjudice éco .



25 Août 1973

	

ASSEMBLES NATIONALE

	

3469

nomique à une région déjà en grande difficulté. Or, il apparaît
que la luttre contre I'endothia parasitica est devenue très efficace -
par l'utilisation d'une forme hypovirulente mise au point en
particulier par la station de pathologie végétale de Clermont-
Ferrand . Cette souche hypovirulente en contaminant la souche
virulente par une contagion active permet d'enrayer de façon
très efficace le déroulement de la maladie, comme en témoignent
les expériences pratiquées dans le massif des Maures. En , :onelusion,
il lui demande s'il n'envisage pas de mettre en route un plan
de grande envergure qui permettrait de sauver les châtaigniers
des Cévennes, et du même coup de préserver l 'équilibre écologique
de toute cette région et les intérêts des agriculteurs qui s 'y main-
tiennent.

	

.

Elevage
(aliments : fourniture de soja américain ; production de protéines).

3!326 . — 21 juillet 1973. — M. Gosnat alerte M . le ministre de
l ' agriculture et du développement rural sur la grave menace que
constitue l'embargo américain sur le soja pour les productions
animales bretonnes . Celles-ci constituent l ' activité essentielle de
milliers de cultivateurs et d' ouvriers, elles conditionnent l'exis-
tence de nombreuses petites et moyennes entreprises. Déjà les
désordres monétaires Internationaux, les importations inopportunes
décidées par le Gouvernement ont provoqué la chute des cours des
bovins à la production, sans aucun bénéfice pour les consommateurs,
les prix au détail ne cessant d 'augmenter. L'embargo décidé par le
Gouvernement des Etats-Unis met en péril toutes les productions
animales qui reposent sur l' utilisation d'aliment de bétail à base
de protéines. Cette situation, si elle se prolongeait, conduirait à la
ruine des milliers de cultivateurs ; elle provoquerait un grave
ralentissement de l ' industrie agro-alimentaire, entrainant le chô-
mage parmi les personnels . A terme elle entraînerait une pénurie
de viande . Dès maintenant elle conduit au renchérissement des
aliments de bétail, ce qui ne manquera pas de provoquer une hausse
des coùts des viandes à la consommation . La décision du Gouver-
nement américain qui intervient en violation des accords écono-
miques existant ne saurait donc être admise. En conséquence il lui
demande s'il n'entend pas agir : 1° pour que les Etats-Unis
honorent les engagements qu 'ils ont pris en matière de fourniture
de soja ; 2° pour qu'interviennent des mesures immédiates permet-
tant d'accélérer la production d ' aliments de bétail à base de pro.
téines, telles qu' elles ont été déterminées par les organisations agri-
coles (augmentation de la prime de dénaturation de la poudre de
lait, intervention auprès de tous les pays détenteurs de sources de
protéines, a:'rét immédiat des exportations de protéines françaises) ;
3° pour l'elaboration sans retard d' un vaste programme permettant
la production de protéines dans notre pays à la mesure des besoins
de l'agriculture.

Rapatriés (égés : avance sur indemnisation).

3532. — 21 juillet 1973. — M. Soustelle expose à M. le Premier
ministre le cas d'un rapatrié qui, âgé de soixante-seize ans, n' a
toujours pas bénéficié de l'avance sur indemnisation qui lui était
due. Après enquête auprès de la préfecture du département où
réside l'intéressé, il a été répondu que ce dernier, bien qu'ayant
été inscrit sur la liste des priorités, n'obtiendrait vraisemblablement
satisfaction que vers la fin de l 'année 1974. II lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin d 'abréger de tels délais : Il est
en effet évident que ces pratiques réduisent des personnes âgées
à des conditions de vie inhumaines et qu'elles sont absolument
contraires à l'intention du législateur, lorsque celui-ci a institué
l'avance sur indemnisation.

Fos (garantie d'emploi des travailleurs du chantier).

3543. — 21 juillet 1973. — M . Philibert appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur les Incidents ayant eu lieu le 20 juin
dernier entre les travailleurs du complexe de Fos et les forces de
l'ordre. En effet, devant les menaces de licenciement pesant sur la
plupart des travailleurs des entreprises de Fos, ceux-ci avaient
décidé de manifester afin que soient prises en compte certaines
revendications légitimes : garantie de l'emploi ; reclassement dans
les mêmes conditions si des licenciements doivent avoir lieu;
respect et élargissement des droits, des libertés syndicales et leur
adaptation aux conditions particulières du chantier. L'intervention
des forces de police a eu pour conséquence de nombreux blessés et
des arrestations de travailleurs. En conséquence, Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les travailleurs arrêtés
soient libérés et pour qu'une véritable garantie de l'emploi soit
feconnue aux travailleurs des entreprises du complexe de Fos .

Elevage (aliments : réduction des fournitures de soja américain ;
production de protéines).

3545. — 21 juillet 1973. — M. Capdeville expose à M . le ministre
de l ' agriculture et du développement rural que la récente décision
du Gouvernement des Etats-Unis de réduire à 40 p. 100 les contrats
des livraisons de tourteaux et de graines de soja crée une situation
dramatique dans l'élevage français et met en lumiére la fragilité
de l ' élevage européen . Il est a prévoir, pour les prochaines années
une grave crise de protéines . Parmi les plantes susceptibles d ' en
fournir, le soja semble la mieux adaptée à nos régions et parti . ulié-
rement au Lauragais audois . Il lui demande s'il ne juge pas utile
de déclencher, dès maintenant, l 'extension de cette culture par des
aides spécifiques et une garantie des prix aux agriculteurs.

Fonctionnaires (durée du travail:
fonctionnaires et agents des écoles vétérinaires de Maisons-Alfort).

3546. — 21 juillet 1973. — M . Brugnon expose à M. le ministre de
l 'agriculture et du développement rural que lors des négociations du
mois de juin 1968 concernant la répartition de la semaine de travail,
le Gouvernement s 'était déclaré favorable au principe de la généra-
lisation de la semaine de cinq jours dont bénéficient depuis de
nombreuses années les agents des administrations centrales . Or si
certaines administrations ont effectivement appliqué depuis la date
précitée le régime de la semaine de cinq jours, il n'en a pas été
de même dans les écoles vétérinaires de Maisons-Alfort et de Tou-
louse, ce qui ne va pas sans susciter un profond mécontentement
parmi le personnel qui effectue scrupuleusement les quarante-
quatre heures de travail hebdomadaires . Il lui demande : 1° les
raisons pour lesquelles les agents en fonction dans les écoles
vétérinaires n'ont pas bénéficié à ce jour d'un horaire de travail
aménagé sur cinq journées par semaine ; 2° s'il n'estime pas néces-
saire dans un souci d 'équité, et compte tenu des difficultés
propres aux grandes villes (éloignement du domicile du lieu de tra-
vail, insuffisance dans les transports), d 'accorder aux fonctionnaires
et agents des écoles vétérinaires les mêmes avantages qu'à leurs
collègues des autres administrations.

''ormation professionnelle (décrets d'application de la loi du
16 juillet 1971 pour les fonctionnaires et les agents non titulaires
de l'Etat).

3552 . — 21 juillet 1973 . — M. Brugnon indique à M. le Premier
ministre qu'en vertu de l'article 43 de la loi n° 71-575 du 16 juillet
1971, des décrets en Conseil d'Etat doivent fixer les modalités
particulières de formation professionnelle continue des agents civils
non titulaires de l'Etat. Par ailleurs, l'article 42 de la même loi
précise qu'un autre décret déterminera les conditions d'accès à la
formation professionnelle des titulaires de l'Etat . Or, à ce jour et
à sa connaissance, les décrets prévus par la loi du 16 juillet 1971
ne sont pas encore intervenus, de sorte qu'un grand nombre de
travailleurs échappent aux dispositions de la formation profession-
nelle continue. Dans ces conditions, il lui demande où en est la
préparation de ces décrets et à quelle date il pense pouvoir les
publier.

Calamités agricoles (viticulteurs sinistrés : non affectation
de l'indemnité reçue au remboursement anticipé des prêts du
Crédit agricole),

3555 . — 21 juillet 1973. — M. Brion. expose à M . le ministre de
l ' agriculture et du développement rural qu ' en application des arti-
cles 675 et 875.1 du code rural les viticulteurs victimes de calamités
publiques peuvent obtenir des caisses de crédit agricole mutuel,
des prêts à moyen terme spéciaux pour la réparation des dégâts
causés à leurs récoltes lorsque ces dégâts atteignent 25 p . 100 au
moins de la valeur des récoltes. L 'article 2 du décret n° 67.982
du 7 novembre 1967 prévoit que sur proposition motivée de la
commission prévue à l'article 678, deuxième alinéa, du code rural
notifiée à la caisse nationale de crédit agricole, la section viticole
du fonds national de solidarité agricole peut prendre en charge,
dans certaines conditions, les deux ou quatre premières annuités
de prêts consentis aux viticulteurs pour perte de récoltes . Par
ailleurs, les viticulteurs sinistrés qui satisfont aux conditions fixées
par ia lot n° 64.706 du 10 juillet 1964 peuvent bénéficier de l'indem-
nisation prévue par ladite lot. L'article 9 de cette lot précise que,
dans le cas de cumul d'un prêt consenti au titre des articles 675 et
675.1 du code rural et d'une indemnité versée au titre de la loi du
14 juillet 1964, la fraction de la somme totale perçue par un
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sinistré correspondant à l 'indemnité

	

et dépassant le montant des
dommages subis est affectée au remboursement anticipé du prêt.
Il

	

semble résulter de

	

cette disposition

	

que

	

lorsqu ' il

	

n'y

	

a pas
dépassement du montant des dommages, l ' aide complémentaire
versée par le fonds national de garantie des calamités agricoles au
titre de la loi du 10 juillet 1964 doit venir en déduction de l'annuité
en cours de remboursement . Cependant, la caisse nationale de
crédit agricole ainsi que les caisses régionales interprètent diffé-
remment ces textes. Certaines caisses régionales de crédit agricole
prétendent que s les montant des indemnités prévues par la loi du
10 juillet 1964 sont affectés au remboursement anticipé des prêts
contractés Il semble bien que, dans l'esprit du législateur, l 'in-
tervention du fonds national de solidarité et celle de la loi du
10 juillet 1964 ont pour but d ' alléger, et pour une année considérée,
les charges de remboursement de l ' emprunteur . Dans ce même esprit,
i! a été prévu (art . 2, b, du décret n" 67-982 du 7 novembre 1967)
qu'une annuité supplémentaire peut être prise en charge par le
fonds national de solidarité si une nouvelle calamité survient dans
les trois années qui suivent l'attribution de l 'aide. Un rembourse-
ment anticipé aurait pour effet de rendre caduque une telle dispo-
sition. Il lui demande s ' il peut lui confirmer que, hors le cas
prévu au troisième alinéa de l 'article 9 de la loi du 10 juillet 1964,
l ' aide apportée aux viticulteurs sinistrés, au titre de cette dernière
loi, doit venir en déduction de l ' annuité des prêts en cours de
remboursement et ne pas être affectée au remboursement anticipé
de ces prêts.

Ouvriers agricoles
(Alsace-Lorraine : accidents du travail).

3560. — 21 juillet 1973. — M. Depietri expose à M. le ministre
de l ' agriculture et du développement rural que les travailleurs
agricoles des départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle
ne sont pas régis par la loi n" 72-965 du 25 octobre 1972 en ce
qui concerne les accidents du travail et les maladies professionnelles.
Or, les travailleurs agricoles de ces trois départements souhaite-
raient que leur soient étendues les dispositions de cette loi . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin d 'étendre aux
trois départements la loi n" 72.965 du 25 octobre 1972 en conformité
avec les dispositions de la loi du 30 octobre 1946 et rattacher la
gestion des caisses d 'assurances accidents agricoles à la mutualité
sociale agricole.

Bourses et allocations d 'études (enfants d'exploitants agricoles).

3575 . — 21 juillet 1973 . — M. Peyret appelle l'attention de M. le
ministrt de l'agriculture et du développement rural sur le problème
des courses scolaires destinées aux enfants des exploitants agricoles.
Pc :ir l ' attribution de ces bourses, il n'est en effet tenu compte que
du seul revenu cadastral alors que, bien souvent, en cas d 'acquisition,
les terres qui servent à déterminer ledit revenu cadastral ne sont
pas encore payées. Il lui demande que, pour tenir compte de ce
fait, les chefs d 'exploitation soient autorisés à déduire des res-
sources prises en compte dans les demandes d ' obtention de bourses,
les intérêts des emprunts contractés pour l ' amélioration, la restruc-
turation de l ' exploitation et l 'acquisition du cheptel .

par la loi n" 72-8 du 3 janvier 1972. Ce nombre peu élevé serait dû
à la complexité du dossier à établir et aux conditions restrictives
imposées . Il lui demande s'il peut lui être indiqué à cette occasion,
par région et, pour l ' Alsace, par département, le nombre de per-
sonnes bénéficiant de ladite allocation . II souhaite également savoir
l'âge minimum à compter duquel l 'enfant donne droit à l 'attribution
de l 'allocation, âge qui semble être fixé à six mois comme l 'indi-
querait une circulaire récente diffusée pour l'information des sala-
riés de la fonction publique. Dans l'hypothèse où ce critère se
révélerait exact, il lui demande enfin s 'il n'estime pas normal que
cette prestation soit servie au contraire sans condition d 'âge mini-
mum si les autres conditions sont réunies pour son attribution.

Exploitations agricoles (superficie maximum exploitée:
prise en compte des terres exploitées par les deux époux).

3642. — 21 juillet 1973 . — M. Tomasinl rappelle à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que la réglementation
des cumuls ou réunions d'exploitations agricoles prévue par les
articles 188-1 et suivants du code rural doit permettre d'éviter les
concentrations jugées abusives. A cet effet, les commissions dépar-
tementales des structures sont chargées de donner un avis au préfet.
La réglementation des cumuls peut être toutefois contournée en
faisant réaliser l' opération d'acquisition ou de location d' exploita-
tion ou de terres par le conjoint de l ' agriculteur intéressé . Il lui
demande en conséquence s 'il n ' estime pas souhaitable de renforcer
dans les faits le contrôle envisagé en prévoyant, dans la réglemen-
tation existante, que sera prise en compte, pour l ' appréciation de la
superficie maximum prévue, la superficie totale exploitée par les
deux époux, et quel que soit le régime matrimonial de ces derniers.

Baux de locaux d'habitation (loyers des locaux classés
dans la catégorie intermédiaire entre 1 et II M.

3668 . — 28 juillet 1973. — M . Barrot expose à M. le ministre
de la justice qu'à la suite du décret du 30 juin 1967 qui a libéré
les locaux des catégories exceptionnelles et I, de nombreuses
décisions judiciaires permettent semble-t-il de considérer comme
définitive la non .application du texte précité, aussi bien aux locaux
classés à tort dans l'une ou l 'autre dos catégories libérées qu'aux
locaux classés dans la catégorie intentnédiaire entre 1 et II A.
Par contre la question de la fixation du prix des loyers concernant
les locaux classés dans la catégorie intermédiaire entre I et II A
a donné lieu à de nombreux jugements ou arrêts parfois contra-
dictoires. C 'est ainsi que dans la région parisienne le tribunal de
grande instance de Paris s'est prononcé à de nombreuses reprises
pour l ' application a ces cas particuliers de la majoration prévue
pour la catégorie II A . Par contre la cour d 'appel a apporté au
problème une solution très différente en décidant que le loyer
doit être déterminé par la moyenne entre le prix libre fixé par
expertise et le prix applicable en catégorie II A . En vue de mettre
un terme à une telle situation préjudiciable à tous les intéressés
et qui dure depuis plus de cinq ans, il est demandé si le ministre
n'estime pas opportun de compléter avec précision par voie régle-
mentaire le décret du 30 juin 1967.

Exploitants agricoles (anciens prisonniers de guerre
reconnus inaptes au travail).

3636. — 21 juillet 1973 . — M. Damette expose à M . le ministre de
l'agriculture et du développement rural le cas d'un exploitant
agricole qui, ancien prisonnier de guerre pendant cinq ans, a dû
cesser toute activité pour raison de santé et a été reconnu inapte
à ce titre par son médecin traitant. La demande présentée par
l ' intéressé a été refusée par le médecin-conseil de sa caisse, motif
pris que l'inaptitude ne pouvait être inférieure à 95 p . 100 . Par
ailleurs, une demande faite dans le cadre de la loi du 31 décem-
bre 1971 prévoyant que l ' inaptitude au travail soit reconnue à
l'assuré définitivement atteint d ' u:,e incapacité de travail de
50 p . 100 a été également rejetée du fait que ces dispositions ne
concernent que les personnes relevant du régime général de sécu-
rité saclale et du régime des travailleurs salariés agricoles. Il lui
demande s' il n 'estime pas discriminatoires les mesures prises à
l' encontre des exploitants agricoles se trouvant dans la situation
exposée et qui, ayant régulièrement cotisé, se voient écartés des
dispositions prises au bénéfice des anciens prisonniers de guerre.

Allocation pour frais de garce (extension)

3637 . — 21 juillet 1973 . — M. Gisstnger appelle l 'attention de M . le
ministre de le santé publique et de la sécurité sociale sur le nombre
limité des bénéficiaires de l ' allocation pour frais de garde instituée

Handicapés (établissements : institut tnédico-éducatif llenri-14ailon
de Sarcelles).

3746. — 28 juillet 1973 . — M . Canacos attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation de l 'institut
médico-éducatif Henri-Wallon de Sarcelles . En effet, cet établis-
sement moderne, construit en 1971, accueille cent vingt enfnnts
répartis en huit groupes de quinze élèves . Or, le ministère de
l 'éducation nationale n 'accorde que quatre postes budgétaires d ' en-
seignants spécialisés et n ' a toujours pas signé de protocole avec
1 ' I. M. E . Cette situation dramatique met en cause les chances de
réadaptation scolaire et sociale des enfants qui y sont accueillis.
En conséquence, il lui demande : 1 " à quelle date il enivsage de
signer le protocole avec l ' I .M .E . Henri-Wallon ; 2" de doter cet
établissement d 'au moins huit postes budgétaires d 'enseignants
spécialisés.

7'ransports en continuel (ligue ferroviaire Aulnay—Roissy:
remaniement du réseau d'autobus).

3747 . — 28 Juillet 1973. — M . Canacos attire l i t alention de M. le
ministre des transports sur la réponse qu 'il a faite à la question
écrite n" 950 déposée le 10 mai 1973 . En effet, M . le ministre parle
d 'une liaison Sarcelles—ttolssy qui sera assurée à la mise en service
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d' une antenne ferrée Aulnay—Roissy mais ne donne aucune date
pour cette mise en service . Par ailleurs, il annonce que des études
ont déjà été faites sur les :emanienients du réseau d 'autobus et
seront soumises prochainement au syndicat des transports pari-
siens . Alors que l'on prône tant la concertation, faudra-t-il que le
député de la circonscription prenne connaissance de ces études par
la presse. En conséquence, il lui demande : la date prévue pour
la mise en service de l 'antenne ferrée Aulnay—Roissy ; 2" la com-
munication des études faites sur les remaniements du réseau
d 'autobus nécessités par la mise en service en 1974 de l ' aéroport
de Roissy .

Assurance maladie (parasitoses intestinales).

3805 — 28 juillet 1973 . — M. Fontaine signale à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que dans la pathologie
des départements d ' outre-mer, les helminthiaises, constituant un
fléau social contre lequel il importe de mettre en œuvre des moyens
de lutte efficace du fait de 'leur retentissement sur l ' état sanitaire
de la population. C ' est pourquoi il lui demande s 'il envisage le
classement de ces parasitoses intestinales (ascaridose, oxyyrose,
tricophalose, ankylostomose, ar,guillulose, lambiase et amibiase) en
tant q ue maladies à retentissement social afin que les frais de
prévention et de traitement correspondant puissent constituer des
dépenses obligatoires classées dans le groupe I des dépenses
d 'hygiène et d'aide sociale.

Rapatriés (maintien du bureau de Montpellier de l' Agence nationale
pour l ' indemaisation des Français d 'outre-men.

3337. — M . Sinès expose à M. le Premier ministre qu ' il a été saisi
par des membres du personnel du bureau de Montpellier de l'agence
nationale pour l'indemnisation des Français d ' outre-mer qui craignent
en fonction d 'informations recueillies, que-le bureau de Montpellier
soit supprimé . Il lui précise par ailleurs qu ' étant donné le grand
nombre de dossiers à liquider, l ' importance de la population rapa-
triée résidant dans la région de Montpellier, la commodité de
l 'existence de ce bureau pour cette population, la nécessité d 'une
véritable politique de décentralisation, l 'implantation de ce bureau
à Montpellier est particulièrement judicieuse . Il lui demande de lui
faire connaitre si ces informations sont sérieuses et si cette suppres-
sion est véritablement envie igée.

VI' Plan (retard dans les domaines de l'action sociale
et de la santé).

3856. — 4 août 1973 . — M . Voilquin attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur le retard important et grave pris par le
VI' Plan et plus particulièrement accentué dans certains domaines
comme l 'action sociale et la santé, par exemple. Ce retard semble
particulièrement important en Lorraine où la CODER a réclamé,
dans son ultime seance, un concours budgétaire de 1 .300 à
1 .400 millions pour les deux dernières années du Plan . En
conséquence, ii lui demande, si les mesures préconisées et l 'aide
indispensable sollicitée seront bientôt du domaine de la réalité,
les collectivités locales (communes ou département) ne pouvant
assurer le relais ni se substituer à l'Etat en la circonstance.

Alcoolisme (lutte contre

3949. — 4 août 1973 . — M . Péronne[ demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale de faire connaître
— à la suite de la publication des dernières statistiques de
l'O . 31 . S . en matière de cirrhose du foie — les mesures qu 'il compte
prendre en vue de renforcer la lutte contre l ' alcoolisme.

Formation professionnelle (aides aux stagiaires).

3983, — 4 août 1973 . — M. Peyret expose à M. I. Premier ministre
que plusieurs centres de formation préparatoire, bénéficiant de
convention '- B s de formation professionnelle continue, ont préparé
durant l'année scolaire 1972-1973 des jeunes filles à entrer dans les
écoles d ' assistantes sociales, d' éducateurs spécialisés, de moniteurs
éducateurs, de jardinières d 'enfants, agréées en vertu de l 'article 4 .2°
du décret n° il-980 du 10 décembre 1971 fixant les modalités d'appli-
cation du lite VI de la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971 relatif aux

aides financières accordées aux stagiaires de formation profession-
nelle. La plupart des stagiaires ont subi avec succès l ' examen d 'entrée
dans ces écoles . Or, elles viennent d 'apprendre qu 'elles ne pourront
pas bénéficier d 'indemnisation et qu 'aucune nouvelle stagiaire ne
pourrait en bénéficier, les quota étant déjà dépassés par les élèves
de deuxième et troisième année . Il lui demande : 1" s'il n'estime
pas inadmissible de contraindre ainsi des personnes ayant entrepris
avec confiance une formation à l ' abandonner après une année alors
que leur succès à l'examen prouve leur aptitude à poursuivre vala-
blement cette formation ; 2" quelles mesures il envisage pour remé-
dier à cette situation et donner aux stagiaires intéressées tout
apaisement dans les plus brefs ,délais.

Office national des forêts
(personnel : carrière et rémunéretions).

3993. - 4 août 1973 . — M . Longequeue expose à M. le Premier
ministre que depuis la création de l ' office national des forêts la
situation des personnels techniques ne cesse de se dégrader . De
nombreux postes d ' agents techniques et de chefs de district ont
été superimés alors qu'augmentaient les surfaces des triages et
districts et qu 'apparaissaient de nouvelle ., tâches à accomplir rendant
de plus en plus sensible le mane -e de moyens de déplacements.
Il lui demande si, compte tenu de es circonstances ainsi que du
niveau du recrutement nécessaire pour former de vrais techniciens
de la forêt, il n'envisage pas de prendre en faveur de ces personnels
des dispositions en vue d ' améliorer leur rémunération, le dévelop-
pement de leur carrière et leurs conditions de travail

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRiTES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai réglementaire.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et ô, du règlement .)

l'iunu e (baisse des cours à la production:
suppression de la clause de pénurie).

2338. — 13 juin 1973 . — M. Pierre Joxe, considérant que depuis
plusieurs semaines les cours des viandes de boucherie, à ta pro-
duction, marquent une baisse sensible, qui n 'est d' ailleurs nullement
répercutée à la consommation, bien que, après avoir d 'abord atteint
les taurillons, elle s' étende aujourd 'hui à toutes les catégories
(veaux, boeufs, vaches de réformes et s 'accentue rapidement, de-
mande à M. le ministre de l ' agriculture et du développement rural
s'il ne pense pas utile d ' obtenir la suppression immédiate de la

clause de pénurie a qui en favorisant exagérément les impor-
tations, est la cause principale (les difficultés actuellement ren-
contrées par de nombreux producteurs de viande.

Travailleurs étrangers (bénéfice de la réduction 9 .N .C .F' .
polir familles nombreuses).

2347 — 13 juin 1973. — M. Offroy rappelle à M . le ministre des
transports qu 'au cours d 'une déclaration devant l 'Asccmblée natio-
nale le 13 avril dernier, M. le Premier ministre disait que les enfants
des travailleurs immigrés bénéficieraient dès ta et titrée —a 1973
du droit aux bourses et qu ' ils se verront égaleirtrnt attribuer ° s' ils
sont accompagnés de leurs familles toutes les réductions prévues
pour les familles nombreuses a . il lui demande si, en applicstion
de teste déclaration, ,les mesures doivent être prises afin de faire
béedficier les intéressés de la réduction accordée par la Société
nationale des chemins de fer français aux familles nombreuses.

Construction (règles générales applicables :
transformations d ' hôtels et d ' immeubles anciens).

2359 . — 13 juin 1973 . — M. Jans expose à M . le ministre de
l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du logement et
du tourisme que le décret n" 09 . 598 du 14 juin 191 ;9 fixant les
règles générales de construction des bâtiments d 'habitation semble
présenter une lacune en ce qui concerne la transformation d ' hôtels
en locaux d ' habitation et aussi la transfor mation d'immeubles
ancien:, . i ;n effet, lorsque un promoteur décide de transformer
soit uu hôtel, soit un immeuble ancien, Il ne semble pas tenu
de respecter les normes fixées à l'article 2 du décret cusnien-
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tionné ; on en arrive ainsi à la mise sur le marché de studios
de 7 mètres carrés et de 14 mètres cubes, ce qui ne correspond
pas à la moitié des exigences retenues par ce décret pour une
seule personne . L'article le t prévoit que ale décret est applicable
dans toutes les communes à la construction des bâtiments d ' habi-
tation nouveaux ainsi qu 'aux surélévations de bâtiments anciens
et aux additions à de tels bâtiments s . Il lui demande s' il pense
ajouter à cette énumération : a .. . aux transformations d'hôtels et
d ' immeubles anciens s.

Médecine (construction de l'école de médecine de Nice).

2366 . — 13 juin 1973. — M. Robert Fabre appelle l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation de l ' U . E. R.
médecine de Nice, qui manque des moyens élémentaires permettant
d'assurer une formation médicale aux étudiants de la cinquième ville
de France. Il lui demande quel est l ' état d 'avancement du projet
de construction de l 'école de médecine, du bloc hospitalier, etc .,
étudié des 1961 et agréé par les services du ministère dès 1965,
et souhaite que tout soit mis en oeuvre pour une réalisation rapide
de cet ensemble.

Routes (route nationale 4 Paris—Strasbourg :
mise ô quatre voies).

2391 . — 14 juin 1973 . — M. Bernard appelle l'attention de M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme sur l'urgente nécessité d ' accorder l'aménagement
et la mise à quatre voies de la route nationale 4 entre Paris et Stras-
bourg, en particulier dans la traversée du département de la Meuse.
En effet, cet axe routier très fréquenté, en particulier par les poids
lourds, est d ' une importance vitale pour l ' expansion du nord-est de
la France et les liaisons avec Paris et l'Allemagne. Il est, sur une
très grande partie de son cours, inadapté et dangereux, comme
en témoignent les nombreux accidents qu'on y enregistre . Par ailleurs,
vu son importance pour le sud de la métropole lorraine, il serait
inconcevable que sa modernisation ne soit pas achevée parallèlement
à la mise en service de l'autoroute A 4 Paris—Metz et de son prolon-
gement sur Strasbourg (A34), c' est-à-dire en 1976 . En effet, on ne
peut accepter le déséquilibre qui en résulterait pour la région . De
plus, le retard pris par un axe public sur une autoroute à péage,
quel qu ' en soit l 'intérêt, serait mal accueilli par la population . Cela
d'autant plus qu 'au moment ou l 'autoroute est financée par diverses
banques dont le Crédit lyonnais, établissement nationalisé,
500 .000 francs de crédits d ' équipement routier sont bloqués au
F. A. C. (lettre du 10 avril 1973 à M . le sénateur Martin) dans le but
de freiner l'inflation . Il lui demande quelles dispositions le Gou-
vernement compte prendre pour accélérer, conformément à certaines
promesses faites par le ministre de l ' économie et des finances,
l'aménagement et la mise à quatre voies de la route nationale 4
entre Paris et Strasbourg, en particulier dans la traversée du dépar-
tement de la lieuse.

Z . A . C . (Boissy-Saint-Léger, dans le Val-de-Marne).

2393. — 14 juin 15 ; . — M. Kalinsky attire l ' attention de M . le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme, sur les conditions dans lesquelles se réalise la
Z . A.C . de Boissy-Saint-Léger (Val-de-Marne) . Alors que la convention
entre l ' O. P. H . L. M . de la ville de Paris et la ville de Boissy-Saint-
Léger n 'est pas encore signée ; que la garantie d'emprunt a été refusée
par le conseil municipal, 902 logements vont être terminés d 'ici la
fin de l'année sur le programme de 2 .565 en cours . Il lui demande
si ce programme n 'entre pas dans le cadre des dispositions annoncées
le 17 mai 1973 à l 'Assemblée nationale . Il lui demande quelles
mesures ont été prises pour que les 3.000 habitants, qui doivent
emménager d'ici la fin de l'année, trouvent les équipements néces .
saires : scolaires, socio-culturels et sportifs Il scmb, . en effet
qu'il n'y u actuellement pour toute programmation que la l'ealisation
de six classes alors qu 'il y aurait nécessité de réaliser t r ente classes
élémentaires et maternelles . Il lui demande enfin si une étude
sérieuse a été faite sur les charges importantes qui risquent de
résulter de la création de cette Z. A. C . pour les finances commu-
nales alors que les unpôts locaux ont déjà atteint un niveau très
élevé . En effet, il semblerait que la participation laissée à la charge
de la commune dépasserait le milliard d'anciens francs (estimation
actuelle risquant de progresser avec les imprévus), ce qui aurait
des ré m'eussions insupportables pour les contribuables de la
commune.

Assurance invalidité n conjointes d ' exploitants agricoles).

2406. — 14 juin 1973. — M. Dousset demande à M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural quelles mesures pourraient
être prises pour faire disparaitre ce qui semble une anomalie en
ce qui concerne la situa t ion des conjointes d ' exploitants agricoles
au regard de la législation des prestations maladie . En effet
l 'attribution de la pension d 'invalidité n ' est pas accordée aux
femmes d ' exploitants au môme titre qu 'aux aides familiaux qui
peuvent en bénéficier, alors que la femme participe bien souvent
à la marche de l 'exploitation familiale. Cette situation devient
très difficile quand il s ' agit de veuves d ' exploitants cessant leur
activité après le décès du mari pour cause de maladie, et n 'ayant
pas atteint l ' âge pour bénéficier des avantages vieillesse, alors
qu ' une veuve de salarié peut bénéficier de la pension d ' inva-
lidité .

Chambres d 'agriculture (personnel : bénéfice
de l'allocation complémentaire de chômage).

2408 . — 15 juin 1973. — M. Maisonnat expose à M. le ministre de
l 'agriculture et du développement rural qu ' il serait souhaitable de
modifier l'article 21 de l'ordonnance du 13 juillet 1967 et le décret
du 16 décembre 1972, article 13, de telle sorte que les chambres
d' agriculture puissent cotiser à Coopagri pour leur personnel . Consi-
dérant que le statut des chambres d ' agriculture ne permet pas d ' as-
surer à leur personnel une sécurité d'emploi comparable à celle de
la fonction publique, il lui demande quelles modifications seront
apportées afin de permettre au personnel en question de bénéficier
de l' allocation complémentaire de chômage.

'Vacances (étalement).

2415. — 15 juin 1973. — M. Péronnet demande à M. le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme s ' il petit faire connaître les mesures qu'il compte prendre
pour favoriser l' étalement des vacances.

H.L.M . (réduction de l'augmentation des loyers :
relèvement (lu plafond des ressources).

2420. — 15 juin 1973 . — M. Poperen demande à M . le ministre
de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du logement et du
tourisme s ' il n'envisage pas d'élever le plafond de ressources à
partir duquel joue la réduction de l ' augmentation annuelle des loyers.
La hausse du coût de la vie justifierait amplement ce relèvement
d' un plafond qui est resté fixé jusqu ' à ce jour à 15 .000 F.

Exploitants agricoles (veuves : mesures en leur faveur).

2432. — 15 juin 1973 . — M . Alduy attire l ' attention de M . le
ministre de l 'agriculture et du développement rural sur la situation
très pénible dans laquelle se trouvent les veuves d'exploitants
agricoles du fait de la disparition du chef de l 'exploitation . L'agri-
culture dans les Pyrénées-Otr ientales repose sir l 'exploitation fami-
liale et lorsque la veuve, généralement mal préparée à la gestion
d'une entreprise, se . retrouve à la tête de l'exploitation, elle
rencontre de nombreuses difficultés . Il lui demande s' il n'envisage
pas de prendre dee mcsures afin que les veuves d'exploitants
agricoles familiaux aient ta possibilité soit de se retirer si elles
se sentent incompétentes, soit de contenter de façon à transmettre
une exploitation viable à leurs enfants et lui suggère à cet effet :
1" de reval,:riscr le point retraite ; 2" d'exonérer de la cotisation
assurance maladie les veuves d'exploitants agricoles âgées de
cinquante à soi•:ante ans qui laissent l'exploitation et qui ne
peuvent toucher l'indemnité viagère de départ pendant ce laps
de temps ; 3" de diminuer de moitié pour les veuves d'exploitants
les cotisations assurance maladie ; 4" de donner la possibilité à la
veuve chef exploitant de demander, dès le décès de son mari et
lorsque son état le nécessite, la pension d'invalidité comme le
prévoit le régime des salarids sans être dans l 'obligation d ' exploiter
elle-même son entreprise pendant un an.

Fornmtion uro(esxinvnelle ;rémunération des stagiturexi.

2447 . — 15 j :ur. 197a .N . Frey attire l'attention de M . le Premier
ministre sur la mise en application du deuxième alinéa de l ' article 30
de la loi du 17 juillet 1071 portant organisation de la formation pro-
fesslonneile continue dans le cadre de l 'éducation permanente . Ce
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texte prévoit que le montant des indemnités des travailleurs qui
suivent un stage de promotion professionnelle est fixé chaque année
compte tenu de l' évolution du plafond des cotisations de sécurité
sociale . Cette disposition ne fait que reprendre l 'article 13 de la loi
du 31 décembre 1968 relative à la rémunération des stagiaires de
la formation professionnelle . Aux termes du décret n' 68 . 1185 du
30 décembre 1968, le plafond des cotisations de sécurité sociale est
fixé annuellement par décret avec effet, à compter du premier jour
de l 'année qui suit la date de sa publication, c ' est-à-dire en fait au

janvier de chaque année . Or, en 1969 le décret fixant les montants
et les taux de rémunération et indemnités des stagiaires de la for-
mation professionnelle a été pris en date du 14 juin . En 1971, le
même décret n'eet intervenu que le 10 décembre et, pour 1972 et
1973, le texte correspondant n ' a toujours pas été publié, à ce jour.
Par ailleurs, la rémunération d ' un stagiaire suivant un stage de
promotion professionnelle conduisant à un niveau de qualification
1 ou I1 représentait en 1969 ; 91,9 p. 100 du plafond des cotisations
de sécurité sociale et 70 p. 100 seulement en 1973. Il lui demande :
1° quand seront fixés, pour les années 1972 et 1973, les montants
et !es taux de rémunération et indemnités des stagiaires de la for.
motion professionnelle ; 2" si les prochains textes fixant les mon-
tants et les taux de rémunération et indemnités des stagiaires se
traduiront par un retour aux premiers rapports fixés entre le mon-
tant du plafond des cotisations de sécurité sociale et les montants
des rémunérations des stagiaires de la formation professionnelle ou
si ces rapports continueront de traduire la dégradation observée
depuis lors.

Hôpitaux (concours de recrutement du personnel des services
techniques : agent titulaire du brevet d 'enseignement industr iel
de 1947).

2479 . — 16 juin 1973 . — M . Bernard Marie rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que le Journal officiel
du 24 mai 1973 a publié un arrêté au terme duquel peuvent se
présenter aux concours sur titres ouverts en application de l'ai
ticle Il (1"1 du décret du 6 mars 1973, les candidats possédant
notamment le baccalauréat de technicien, brevet de technicien supé-
rieur ou brevet de technicien, dans différentes spécialités dont
l'électrotechnique . Il lui demande si peut se présenter à ce concours
un agent titulaire du brevet d ' enseignement industriel délivré en 1947
par le ministre de l'éducation nationale, brevet qui a été remplacé
en 1965 par le brevet de technicien, et en 1969 par le brevet de
technicien supérieur exigeant sensiblement les mêmes connaissances
mais sans, semble-t-il, qu ' une équivalence ait été reconnue. Dans
la négative il souhaiterait connaitre les raisons qui justifient une
telle discrimination.

Sports d'hiver (exploitation touristique du Massif central).

2495. — 16 juin 1973. — M. Morellon expose à M. le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et
du tourisme que, s 'il est souhaitable d' aménager un certain nombre
de stations de sports d'hiver de prestige, il est non moins urgent
de compléter cet équipement par l ' aménagement de collectivités
de haute montagne présentant des conditions favorables à une
exploitation touristique se faisant au bénéfice rte la population locale.
Une telle politique intéresse au premier chef la région du Massif
central. Ii lui demande quelles mesures il a prises et celles qu'il
envisage de prendre pour parvenir à un tel but, dont la finalité
première est de remplacer l ' activité dominante ancienne de l'agri-
culture et de l 'élevage par l ' activité touristique, l 'élevage constituant
dès lors une activité complémentaire.

	 me_

Exploitants agricoles (prune d ' installation : octroi à un G . A . E. C.
constitué entre père et Jilsi.

2493 . — 16 juin 1973 . — M . Simon expose à M . le ministre de
l ' agriculture et du développement rural que la prime d ' installation
de 25.000 francs peut être attribuée dans le caduc d 'un G. A. E. C.
entre un père et ses deux fils. li lui demande s' il n 'estime pas
qu 'il serait équitable (l'étendre cette prime au G . A . E C . constitué
entre un père et un seul fils.

Médecins (protection maternelle et infantile :
amélioration de leur situation).

2513. — 16 juin 1973 . — M. Milet attire lattention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
grandes difficultés que rencontre la P . M. I. pour effectuer sa

mission . Cette dernière s 'est considérablement diversifiée et enri-
chie depuis 1945 . Des responsabilités nouvelles lui incombent tels
que la surveillance méd i cale des enfants de maternelle . 1 établisse-
ment des bilans de santé, une participation à l'information sexuelle,
un effort particulier eu égard aux éclairages nouveaux sur !a mor -
talité et la morbidité prénatales, un rôle médico-social auprès des
familles des migrants, etc . Or, la situation des médecins qui y
travaillent devient de plus en plus précaire, ce qui met en cause
le financement même de cette institution : 1" les quelques méde-
cins plein temps peu nombreux (il en existe une centaine en
France), spécialistes qualifiés, ont une rémunération modeste, ce
qui en limite le recruteirrcnt et laisse par voie de conséquence
un certain nombre de postes vacants ; 2" l 'immense majorité des
médecins travaillant en P. M . I. sont vacataires . Leur rémunération
n'a pas été réévaluée depuis octobre 1968 . Elles ont un taux déri-
soire : 24 francs la première heure pour les spécialistes des grandes
agglomérations, 11,40 francs la deuxième heure pour les praticiens
de province . Sans statut ni contrat, contrairement aux termes de
la loi du 3 juillet 1972, ils n 'ont aucune garantie d ' emploi ni
congés payés . Ils peuvent même perdre toute couverture sociale
s'ils tombent malades pendant leur mois de vacances qui est à
leur charge . Il s ' agit d'une situation tout à fait anormale qui sou-
lève le mécontentement de cette profession et l'inquiétude des
populations. Elle met en cause l 'existence même de la P. M . I . dans
le même temps que grandissent les besoins dans le domaine de
la prévention. Une semaine d'action pour cet état de fait inadmis-
sible est entreprise par les médecins de P. M. I . du 18 juin au
23 juin . Il lui demande quelles mesures il compte prendre d ' ur-
gence pour remédier à cette situation critique, et en particulier
il lui demande : 1" s'il n'entend revaloriser les vacations dont le
barème n'a pas évolué depuis cinq ans ; 2" s ' il n'entend, confor-
mément à la loi du 3 juillet 1972, établir un contrat avec les méde-
cins de P. M . I.

Transports routiers (chauffeur : suspension du permis de conduire).

2519. — 16 juin 1973. — M. Duroméa demande à M. le ministre de
l 'intérieur de quelle façon doit être réglé le cas d'un conducteur
poids lourd et transport en commun, employé en qualité de titulaire
par une administration, dont les permis de conduire sont suspendus
à la suite d 'une infraction au code de la route commise soit à l'ecce-
sien de son service, soit en dehors de celui-ci.

S.N .C .F . (fourniturc et pose de signaux réglementaires
de passages à niveau . — Commune de Mnthaux-Aube).

2540. — 20 juin 1973 . — M . Gravelle expose à M . le ministre des
transports qu 'il est demandé à la commune de Matheux (Aube)
la fourniture et la pose de signaux réglementaires sur ses chemins
communaux qui en sont démunis . Jusqu'alors la S.N .C .F. n 'a
jamais procédé à la moindre mise . II lui demande : 1" s'il est
22 octobre 1963, la signalisation avancée des passages à niveaux
est obligatoire et s'impose, non seulement sur l 'itinéraire direct,
mais éventuellement sur un chemin débouchant sur une route
franchissant un passage à niveau, ainsi que sur les chemins laté-
raux aboutissant sur une route traversant la ligne ; 2" si l'arrêté
ministériel en question impose cette première mise à la charge
des communes ou à la charge de la S .N .C.F.

Etablisserrente universitaires
(personnel technique de l 'enseignement supérieur agricole),

2541 . — 20 juin 1973 . — M . Sénés appelle l'attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur la situa-
tion du personnel leehnique de l'enseignement supérieur agricole.
Il lui demande de lui faire connaitre les modifications t;u'il envi-
sage d ' apporter à la circulaire d ' application du statut du personnel
technique agricole (décret n" 72321 du 2 mai 1972,, afin que ce
personnel puisse bénéficier des mémos dispositions que le peranneel
technique de l ' éducation nationale qui a des [unelimu identiques.

Lois ldécrels rt'nppl i endon de la loi d 'orientnd(in
du commerce et de l 'artisaeut).

2544 . — 20 juin 1973 . — M . Jean-Pierre Cot demande à M . le
Premier ministre si les intentions annoncées par M . le miuielni du
commerce et de l 'artisanat de publier les décrets d'application de
la toi d 'orientation du commerce et de l 'artisanat en même temps
que celle-ci sera promulguée lui paraissent compatibles avec le
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droit du Parlement d 'apporter des amendements au texte du projet
de loi, sans que le Gouvernement ait recours à la procédure du
vote bloqué .

Agressions (Chamoy [Aube)).

2545 . -- 20 juin 1973. — A la suite de l'odieux attentat dont a
été victime un habitant de Chamoy (Auber, M . Gravelle demande à
M. le ministre de l'intérieur quelles mesures il compte prendre pour
protéger efficacement la population contre de telles agressions et
pour éviter que les individus qui les commettent bénéficient par
trop facilement d ' une mise en liberté qui paraît injustifiée.

Conseils juridiques (secret professionnel).

2546 . — 20 juin 1973. — M. Sauvaigo rappelle à M. le ministre de
la justice qu 'aux termes des dispositions de l'article 58 du
décret n° 72-670 du 13 juillet 1972, • le conseil juridique ne doit
commettre aucune divulgation contrevenant au secret professionnel s
et qu 'aux termes des dispositions de l 'article 89 du décret n' 72-468
du 9 juin 1972. • l'avocat en toute matière ne doit commettre aucune
divulgatiun contrevenant au secret professionnel s . Il lui demande :
1° la différence de rédaction entre les textes rappelés ci-dessus
entraîne une différence de nature . ou d ' étendue dans l'obligation
au secret professionnel du, conseil juridique ou de l'avocat ; 2° le
conseil juridique doit opposer son obligation de secret professionnel
à toutes demandes de renseignements et notamment à celles pouvant
émaner des autorités judiciaires ou des administrations fiscales ;
3' s' il est dans l 'obligation de refuser aux administrations fiscales
la communication des noms de ses clients ; 4" quelle attitude doit
adopter le conseil juridique en cas de perquisition ; 5° si les dispo-
sitions de l 'article 16 du décret n° 72-671 du 13 juillet 1972 prévoyant
que le garant peut demander à consulter tous registres et documents
comptables tenus par le conseil juridique, ne peuvent pas être
considérées comme étant en contradiction avec les dispositions
cl-dessus relatives au secret professionnel.

Conseils juridiques (garantie financière).

2547. — 20 juin 1973. — M. Sauvaigo rappelle à M. le ministre de
la justice qu'aux termes des dispositions des articles 10 et 11 du
décret n° 72-671 du 13 juillet 1972, le conseil juridique doit obtenir
une garantie financière d 'un montant au moins égal au montant
maximal dont ce conseil juridique est demeuré redevable à un
moment quelconque des douze mois précédents sur les versements
de fonds et remises d 'effets et valeurs reçus à l ' occasion des actes
et des opérations accomplis dans l'exercice de sa profession. Il lui
demande pour la détermination du montant de cette garantie
financière, de quelle manière et sous quelle responsabilité doit être
déterminée la valeur d'actions au porteur de société dont le conseil
juridique pourrait être dépositaire.

Conseils juridiques (livre journal).

2548. — 20 juin 1973 . — M . Sauvaigo rappelle à M. le ministre
de la justice qu 'aux termes des dispositio is de l ' article 2 de l 'arrêté
du 4 août 1972 relatif aux documents comptables des conseils ;uri-
diques, le conseil juridique doit tenir un ..livre journal qui est à
l 'avance relié et coté sans discontinuité . Selon les dispositions de ce
même article, il peut étre tenu plusieurs livres auxiliaires à la
condition que les écritures soient centralisées au moins mensuelle-
ment dans le livre journal . Dans ces conditions, il lui demande si
la pratique qui consisterait à tenir pour des raisons de commo-
dité, le livre journal sur des feuillets mobiles et à centraliser men-
suellement les écritures de ces feuillets mobiles sur un livre jour-
nal relié et coté, peut être considérée comme réalisant une appli-
cation correcte du texte.

Santé scolaire (infirmières, des établissements
dépendant du ministère de l 'agriculture).

2570. — 20 juin 1973. — M. Roger Roucoute attire l'attention de
M. le n'inlstre de l ' agriculture et du développement rural sur la
circaiaire n° 2492 du 13 janvier 1973 qui schématise dans le temps,
le service hebdomadaire des infirmières affectées dans les établis-
sements de son ministère. Le nombre d'infirmières diplômées d'Etat
étant très insuffisant. Ii lui demande, quelles mesures il compte
prendre pour que le nombre de création de postes soit au moins
proportionnel au nombre d'établissements existants .

Fruits et légumes
(suppression des • bons de remis exigés des producteurs-vendeurs).

2589. — 20 juin 1973 . — M . Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que le • bon de remis »
prévu par la loi du 23 décembre 1972, a pour but de faciliter
les contrôles de la production et du commerce de fruits et
légumes. Or, d'une part, ces contrôles existent déjà pour les
producteurs-vendeurs, par l 'intermédiaire du Marché d ' intérêt
national de Nantes (bon d' entrée remis par le producteur à son
arrivée au marché ; bon de livraison qui suit la marchandise vendue).
Et, d ' autre part, l'obligation d' avoir à établir un tel document après
chaque vente risque d'entrainer des complications administratives.
Il lui demande, en conséquence, s'il n 'envisagerait pas de dispenser
du • bon de remis e les producteurs-vendeurs travaillant par l 'inter-
médiaire du M . I. N . de Nantes ; cela, d 'autant plus que les marchés
de détail sont dispensés de tout contrôle similaire.

Formation professionnelle (stagiaires de l'institut national
de promotion supérieure agricole de Dijon .)

2594 . — 20 juin 1973. — M . Brochard expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que les indemnités
attribuées aux stagiaires de l 'agriculture en formation profession-
nelle à l'institut national de promotion supérieure agricole de
Dijon n 'ont pas été réajustés comme le prévoyait l'article 30 de
la loi n' 71-575 du 16 juillet 1971 en fonction de l'évolution du
plafond des cotisations de la sécurité sociale . Ce plafond ayant
été relevé de 11 p. 100 au l u janvier 1973, il lui demande
s 'il peut faire procéder à la réévaluation de cette indemnité avec
effet rétroactif à compter de cette date.

Transports aériens (Lignes Lyon—Zurich et Lyon—Genève).

2598. — 20 juin 1973 . — M. Mayoud demande à M. le ministre des
transports à quelle date seront mises en service les lignes aériennes
Lyon—Zurich et Lyon—Genève dont la création rapide est indis -
pensable à la région Rhône-Alpes.

Travaux agricoles (statut des entrepreneurs).

2612 . — 21 juin 1973. — M. Biset demande à M . le ministre de
l ' agriculture et du développement rural s' il envisage d 'accorder un
statut professionnel aux entrepreneurs de travaux agricoles qui
manipulent et utilisent de plus en plus de produits dangereux d ' un
emploi délicat nécessitant des compétences certaines.

Autoroutes (jets de pierre du haut des ponts : garde-fous).

2617. — 21 juin 1973 . — M. Julia appelle l ' attention de M. le
ministre de l ' aménagement du territoire, de l 'équipement, du loge-
ment et %.0 tourisme sur trois accidents dont deux mortels qui ont
été provoqués récemment sur l ' autoroute du Sud par des jets de
pavée effectués sur les voitures du hr.ut des ponts qui enjambent
l ' autoroute . D 'autres accidents ont d'a Meurs été évités de justesse.
Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable et possible de faire
installer sur le côté de ces ponts des garde-fous ou des auvents
qui empêcheraient de tels jets de pierres . II lui fait remarquer que
des mesures de protection de ce genre sont prises par la S .N .C .F.
qui a muni de tels dispositifs les ponts et passerelles qui sur-
plombent les voies de chemin de fer.

Concours (épreuve de langue vivante au C. A . P. E. S.
de lettres modernes).

2620. — 21 juin 1973 . — M . Labbé expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que sa réponse à la question écrite
n' 26656 (Journal officiel du 24 février 1973) appelle les obser-
vations ccmplémentaires suivantes : l ' épreuve de langue vivante
subie dans le concours du C . A . P. E. S . de lettres modernes est
d'un niveau élevé pour celui d'une matière à option et l'épreuve
ayant été donnée au concours dry 1672 présentait des difficultés,
lesquelles ont été relevées par tous les professeurs assurant la
préparation au concours. Le choix entre deux textes de langue
vivante, tant pour l'épreuve écrite que pour l'épreuve orale, ne
parait pas avoir été effectivement donné et Il s 'avère intéressant
de savoir si les candidats peuvent exiger le choix entre deux
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sujets . Le coefficient attribué à l'épreuve écrite de langue vivante
semble exagéré pour une matière dite a secondaire a car cette
note suffit, si elle est inférieure à la moyenne, à faire échouer
un candidat qui a par ailleurs obtenu de bons résultats en
français. Il apparaît plus normal que le coefficient 4 attribué à
l 'épreuve de langue vivante le soit à l'épreuve de grammaire qui
ne compte que pour 3 alors qu 'elle groupe deux matières : ancien
français et français moderne. Il serait plus logique également que
les candidats au C. A. P. E. S . de lettres modernes ne soient
soumis qu 'à une seule épreuve de langue vivante soit écrite,
soit orale . Dans cette dernière forme, le temps dont disposent
les candidats pour préparer le texte et l 'expliquer en langue
étrangère (un quart d 'heure) est insuffisant car ils n 'on subi
aucune préparation pendant les trois années préparatoires à la
licence . Dans le concours du C. A . P . E . S, de lettres classiques,
les candidats qui ont opté pour le latin ou le grec à la place
de la langue vivante sont avantagés car les coefficients sont égaux
pour le latin ou le grec et le français alors que, pour chaque
épreuve, la durée de préparation est d'une heure . Il lui demande
s' il peut lui faire connaître son point de vue sur les remarques
exposées ci-dessus et sur l'éventualité d 'un aménagement des
épreuves du C. A. P. E. S . de lettres modernes auquel elles peuvent
conduire.

Equipenrents collectifs (5' circonscription de Saône-et-Loire).

262.5. — 21 juin 1973 . — M . Pierre Joxe demande à M. le Premier
ministre s 'il compte tenir les promesses faites à son prédécesseur, le
docteur Bernard Tremeau, ancien député U . D . R., qui dans une lettre
du 18 jan vier 1973, diffusée à plusieurs centaines d 'exemplaires, dans
les cent-sept communes de la 5' circonscription de Saône-et-Loire,
déclarait aux électeurs : a Je suis heureux de vous faire connaître
les dernières mesures prises par le Gouvernement et pour lesquelles
j 'étais intervenu à plusieurs reprises : la prise en charge totale du
transport scolaire par l 'Etat ; la prise en charge totale des C. E . S.
et C. E. G. par l ' Etat. Enfin, les travaux d 'adduction d'eau et
d 'électricité seront terminés dans les cinq années qui viennent . a

Droit international
(violation : intervention de la police sud-africaine en France).

2630. — 21 juin 1973 . — M. Forni demande à M. le ministre des
affaires étrangères quelle attitude il entend adopter au regard de
l ' intervention de la police sud-africaine (B . O. S . S .) ayant opéré en
France dans le cadre d 'une procédure engagée à l ' encontre de
MM . Alexandre Monbaris, Tloi Théphilus Cholo, Gardiner Sandi
Sijaka, Justice Mpanza, Pétrus Arom Imtembu et John William Ilosey.
Il lui demande, devant cette violation inadmissible du droit inter-
national, si le Gouvernement français va prendre une position non
ambiguë et susceptible d 'éviter que de tels faits ne se reproduisent.

Autoroutes (A 13 vers Chartres : panneaux de signalisation
à la sortie du premier péage).

2635. — 21 juin 1973. — Mme Thome-Patenôtre attire l ' attention
de M. le ministre de l'aménagement du territoire, de l ' équipement,
du logea tnt et du -tourisme sur le fait que sur ia nouvelle auto-
route A -3 vers Chartres, a la sortie du premier péage, les petits
panneaux de signalisation qui indiquent seulement Dourdan et
Rochefort renseignent insuffisamment les usagers . En effet, ni le
chef-lieu de canton, Saint-Arnoult, à trois kilomètres, ni la ville de
Rambouillet, située à quinze kilomètres . donc indéniablement desser-
vis par cette autoroute, ne sont mentionnés . Elle lui demande s'il
peut envisager l 'indication supplémentaire de ces deux villes par
des panneaux, le long de la bretelle de sortie, utiles pour les usagers
de ce nouvel axe qui souvent en ignorent le tracé exact . Une telle
mesure aurait en outre pour effet d 'alléger d 'autres axes, dont
l 'autoroute A 12 et la nationale 10, souvent empruntées par des
automobilistes connaissant mal, , faute de signalisation complète, les
différentes dessertes de l ' autoroute A 13 .

vers les halles de Rungis, alors que cet embranchement permet à
la fois de continuer sur Versailles en passant sous l'autoroute et de
rejoindre l ' autoroute A 6 et l ' autoroute A 13 en direction de Chartres.
Or, aucun panneau ne mentionne ces différentes directions, pour-
tant très souvent empruntées par les automobilistes qui viennent
d ' Orly. Elle lui demande de bien vouloir donner des instructions
pour doter cet embranchement de panneaux de signalisation plus
complets, ce qui permettrait enfin d'informer correctement les
usagers et éviterait les pertes de temps, les confusions et les
détours inutiles.

Autoroute (desservant Mâcon : traversée de l 'agglomération).

2641 . — 21 juin 1973. — M . Pierre Joxe demande à M. le ministre
de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du logement et du
tourisme : 1" s'il est exact que le tracé prévu pour l'autoroute qui
doit desservir Mâcon doit couper au travers de l 'agglomération,
amenant ainsi les poids lourds et camions-citernes à traverser un
centre urbain et, dans l 'affirmative, s'il peut expliquer comment ce
projet s'accorde avec les intentions énoncées dans la réponse à une
récente question d ' actualité sur la circulation des poids lourds et
des camions-citernes dans les centres urbains, réponse où le ministre
évoquait la nécessité de contourner les agglomérations (Journal offi-
ciel du 3 mai 1973) ; 2" s 'il a été jugé utile de prendre en considéra-
tion les nuisances qu ' apportera aux riverains la pose d 'un viaduc de
150 à 200 mètres qui franchira le rond-point de Neustadt et du Val
d 'Or au ras des toitures d'un lotissement récent ; 3" si' l juge admis-
sible de faire passer une voie de cette importance à proximité imme•
diate d ' un hôpi t al.

Encrgie nucléaire (centrales nucléaires : programme de construction).

2647. — 21 juin 1973 . — M. Pierre Joxe attire l'attention de
M . le ministre du développement Industriel et scientifique sur les
conséquences, dans le domaine de l ' environnement, de l'accélération
qu ' il est envisagé de donner au programme de construction de
centrales nucléaires ; celles-ci devraient produire dans les pro.
chaines ' ,cades la plus grande partie de l'énergie électrique
consomrr _ en France . Il lui demande dans ces conditions:
1" combien de centrales nucléaires doivent être mises en activité
d ' ici 1985 ; 2" quelles mesures le Gouvernement entend voir
prendre par l 'E . D. F. pour protéger le milieu dans lequel s ' inséreront
ces nouveaux projets, notamment en ce qui concerne le réchauf-
fement des eaux fluviales ; 3" selon quelles procédures pourront
dialoguer avec les responsables ceux qui s'intéresseront à ce
problème ; 4" quelle part de son budget l ' E . D . F. réservera à la
gestion des stocks radio-actifs ; 5" quel tonnage actuel de déchets
existe pour les centrales actuellement en activité ou dont l 'activité
a cessé et quelle est la durée de radio-activité de chacun des
principaux corps constituant ces déchets ; 6" quel tonnage sup-
plémentaire de déchets radio-actifs est prévu annuellement pour les
centrales devant entrer en activité d'ici 1985 ; 7" où et comment
ces déchets sont actuellement stockés et, pour le cas où ils
seraient stockés dans des containers, quelle durée de vie est
prévue pour ces containers ; 8" où et par quel moyen de trarsport
sont-ils acheminés pour leur destination finale ; 9" dans quell es
eondil(ons seront amorties les futures centrales dont le déman-
tèlement ultérieur exigera des précautions toutes particulières
en raison de la contamination des matériaux constitutifs ; 10" si,
nonobstant l'application de la législation sur les établissements
classés, s 'appliqueront à l'E. D. F . les clauses d ' un cahier des
charges inspirées de celles prescrites par la circulaire intermi-
nistérielle du 15 septembre 1972 sur la réglementation et l'exploi-
tation des carrières et les obligations de remise en état des
sols et des sites ; 11" pourquoi les questions de sécurité liées à
l'existence des centrales nucléaires ne font pas l 'objet d'une
information télévisée permettant au public une meilleure connais-
sance du problème.

Gites ruraux (insuffisance (les crédits publics).

Autoroutes (panneaux de signalisation
d l 'embranchement de l 'autoroute de jonction Orly—autoroute A6).

2636. — 21 juin 1973. — Mme Thome-Patenôtre attire l ' attention
de M. le ministre de l 'aménagement du territoire, de l 'équipement,
du logement et du tourisme, sur la non-indication de certaines
directions importantes sur les panneaux de signalisation à l'embran .
chement de l ' autoroute de jonction Orly—autoroute A 6 (en pro-
venance d 'Orly) . En effet, a cet endroit, seule est signalée la sortie

2658 . — 2 : juin 1973. — M. Basson attire l 'attention de M . le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme sur les graves Insuffisances des crédits publics
destinés à l ' aménagement ou à la construction du gites ruraux.
Il lui demande s' il n ' estime pas souhaitable de développer ce type
de réalisations qui représente souvent une activité complémentaire
pour l' agriculture en des régions où cette dernière connait les
plus grandes difficultés et où d 'autres formes de tourisme sont peu
répandues (campagne et montagne t hors stations s notamment), et
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s'il n'y aurait pas dans cette action, en accroissant les moyens mis
à la disposition du ministre de l'agriculture, une possibilité de
concrétiser l'orientation sociale des initiatives touristiques encou-
ragées par l'Etat, orientation à laquelle il déclarait récemment vouloir
donner la priorité.

Tourisme (schémas directeurs régionaux
d'aménagement et de développement des activités touristiques).

266e. — 22 juin 1973 . — M . Chambon rappelle à M . le ministre
de l'aménagement du territoire, de l ' équipement et du tourisme
que . dans un avis du 25 janvier 1971 relatif aux perspectives tou-
ristiques en France, la commission nationale d'aménagement du
territoire (C . N. A . T .) avait suggéré que dans chaque région soit
entreprise la réalisation d'un schéma directeur d'aménagement et
de développement des activités touristiques et, si besoin était,
l'établissement d' un plan d'occupation des sols, notamment dans les
stations de montagne, en vue d'assurer la sécurité, et dans les sta-
tions balnéaires afin d ' éviter l'appropriation désordonnée et pri-
vative des meilleurs sites . Il lui demande de lui faire connaître
la suite que le Gouvernement a réservée, ou envisage de donner,
à ces suggestions d'un haut intérêt.

Routes (Alsace : crédits annuels).

2672. — 22 juin 1973 . — M. Gissinger expose à M . le ministre de
l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme que . selon des informations dont il a eu connaissance,
les réalisations routières dans le cadre du VI• Plan auraient pris un
retard et serait de l'ordre de 15 p. 100 . Ce retard serait sensible-
ment de ce montant pour l'exercice de 1973 en raison des sommes
bloquées au F . A . C . Il lui demande, en ce qui concerne la région
d'Alsace, quel est le volume des crédits d 'engagement des dépenses
et de paiements qui ont été mis en oeuvre annuellement depuis le
début du Vl' Plan en ce qui concerne lés routes nationales du schéma
directeur . Il souhaiterait, si possible, que ces renseignements lui
soient fournis en les ventilant entre le département du Haut-Rhin
et celui du Bas-Rhin.

Logement (cité d ' ur g ence de Viry-Châtillon, Essonne).

2690. — 22 juin 1973 . — M. Juquin ap p elle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les condi-
tions de vie très difficiles des locataires de la cité d 'urgence qui
dépend de la Société Orly-Parc, à Viry-Châtillon (Essonne, . Cette
cité de cent logements a été construite il y a près de vingt ans,
en pet:ripe pour assurer, à titre provisoire, le transit de certains
locataires ; les maisons sont édifiées en parpaing brut, avec toitures
en fihro-ciment ; le sol est de ciment brut, sans vide sanitaire sous
les bàtiments . Aucune réparation n 'ayant été effectuée par le
propriétaire, la vie n 'est encore possible dans ces logements
dépourvus de tout confort qu ' en raison des efforts personnels
consentis, à grands frais, par les habitants eux-mêmes . Les eaux
stagnent autour des maisons et les travaux d'assainissement et de
nettoiement font .iéfaut. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour contraindre la société propriétaire à assumer ses
responsabilités, afin de permettre à ces familles de travailleurs
particulièrement exploités de vivre dans des conditions dignes d'un
pays civilisé.

Censure (interdiction du Petit Varois à l' arsenal de Toulon).

2695. — 22 juin 1973. — M . Glovannini attire l ' attention de M . le
ministre des armées sur la note de service de la direction des
constructions et armes navales de Toulon en date du 2 mai 1973,
ayant trait à « l'interdiction de certaines publications s dans les
établissements dépendant de l ' autorité de celle-ci . Il s ' étonne que
dans la liste des titres interdits dans l'arsenal rle Toulon figure,
encore, le quotidien départemental Le Petit Varois, journal démo-
cratique d'information, dont le contenu traduit fidèlement les évé-
nements de la vie locale et les aspirations des populations laborieuses
sur le plan départemental et général . Une telle mesure, contraire
au droit d ' opinion et à la liberté d 'expression, est devenue into-
lérable aux travailleurs de l'arsenal de Toulon qui la ressentent
comme une violation de leur conscience et réagissent actuellement
par une campagne de pétitions réclamant la liberté de pouvoir lire
le journal de leur choix. En conséquence, il lui demande quelles
décisions il compte prendre pour mettre fin à cette mesure discri-
minatoire vis-à-vis du Petit Varois et des travailleurs dei arsenaux ;
pour rétablir dans les établissements de l'Etat les libertés élémen-
taires auxquelles toua les citoyens ont droit .

	

'

Automobiles (freins à disques pour poids lourds :
opérations de concentration).

2696. — 22 juin 1973 . — M. Juquin appelle l 'attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur
les menaces qui hypothèquent l'avenir de l' Entreprise Messier-Auto
Industrie, située à Champlan (Essonne) . La direction de cette
usine, qui se consacre essentiellement à l'étude et au montage
de freins à disques pour les poids lourds, vient d ' annoncer le
licenciement de vingt-sept salariés, parmi lesquels se trouvent
six délégués du personnel . Tout indique que cette mesure dépend
d' une stratégie d'ensemble du groupe Messier. Devant les diffi-
cultés que connait l'industrie aéronautique, à laquelle l'activité
principale du groupe se rattache, Messier pourrait être tenté
d'abandonner au prix le plus élevé possible certaines de ses
études ou fabrications du secteur automobile. 11 semble vouloir
s'associer dans ce but à la Société Luchaire, elle-même liée aux
Société Citroën et Berliet : cette concentration aboutirait à un
monopole dans le domaine des freins à disques pour poids lourds.
Or, au même moment, il est possible qu 'un accord passé entre
Berliet et la société étrangère Volve comporte l 'abandon à cette
dernière du marché français des freins à disques, lequel offre
des perspectives de développement importantes. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour s 'opposer à des opérations
qui aboutiraient à organiser la pénétration d'un groupe étranger
dans un secteur de pointe, en détruisant ou en aliénant le
potentiel industriel français dans ce secteur et en causant ainsi
les difficultés les plus graves à un nombre important de travail-
leurs hautement qualifiés.

Aviculture (difficultés financières).

2698. — 22 juin 1973 . — M. Boyer expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que de nombreux
petits aviculteurs se trouvent dans une situation financière diffi-
cile qui résulte du fait que durant plus de la moitié de l ' année
ils sont contraints de céder leur production à un prix inférieur
au coût de revient. Il lui demande s 'il n'estime pas qu 'il serait
nécessaire pour aider efficacement les intéressés : 1" de leur
accorder des prêts de longue durée à taux réduit ; 2" d'obliger les
fabricants d 'aliments pour l'aviculture à indiquer avec précision
la composition de leurs produits afin d ' éviter qu 'une baisse de
la qualité de ceux-ci n'entraîne automatiquement une augmentation
du volume de ces aliments pour obtenir un rendement égal.

Vin (article 3 de la loi du 4 juillet 1931).

2707. — 22 juin 1973 . — M. Ducray demande à M . le ministre de
l'agriculture et du dé , eloppement rural si les dispositions de l ' ar-
ticle 3 de la loi du 4 juillet 1931, reprises dans l 'article 50 du
code du vin, sont toujours en vigueur.

Chambres r1 'agriculture (délibérations rie l'assemblée permanente).

2715. — 22 juin 1973. — M. Henri Michel indique à M . le
ministre de l'agriculture et du développement rural qu 'il a dû
être saisi des deux délibérations adoptées par l ' assemblée per-
manente des chambres d'agriculture le 24 janvier 1973 et relatives
l 'une à l ' expropriation et l'autre à l'action des chambres d 'agri-
culture dans l'aménagement du territoire . Ces délibérations compor-
tant des st.ggestions très pertinentes, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour répondre aux souhaits exprimée par
l'A. P. C . A.

Eau (assainissement des eaux rie la ville nouvelle
de Saint-Quentin-en-Yvelines).

2725. — 23 juin 1973 . — M. Vizet attire l ' attention de M . le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme sur les graves consr:queaces qu'aurait le déversement
des eaux de la ville nouvelle de Saint-Quentin en-Yvelines dans la
rivière de la Bièvre, d 'autant que déjà de graves inondations se
sont produites en 19'12 et tout dernièrement. au début du mois de
juin 1973. Cric inondations se sont produites parce que l ' urbanisation
rapide des localités du bassin versant, qui ne sont d ' ailleurs pas
toutes adhérentes au syndicat d ' assainissement, s'est développée
sans rapport avec l'aménagement dent bassins de retenue et du
cours de la Bièvre . Il a été, par exemple, impossible de provoquer
une réunion pour étudier la coordination de l ' action et du pro.
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gramme de travail des directions de l' équipement des départements
de l ' Essonne, des Yvelines et des Hauts-de-Seine . D 'autre part, comme
il semble que les autorités responsables de la ville nouvelle de
Saint-Quentin-en-Yvelines ne tiennent pas compte des avis et obser-
vations du syndicat intercommunal pour l'assainissement de la vallée
de la Bièvre, il lui demande quelles mesures il compte prendre :
1° pour imposer à la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines un
programme d'assainissement et de collecte des eaux usées et pluviales
pouvant éviter la pollution de la Bièvre et sa surcharge ; 2" pour
coordonner l'action des directions de l 'équipement des départements
concernés avec celle du syndicat intercommunal d 'assainissement
de la Bièvre.

Hôpitaux (centre hospitalier régional de Nice :
location de la clinique Sainte-Croix).

2731 . — 23 juin 1973. — M. Barel souligne à l'intention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale les questions
soulevées à la suite de l'information concernant la location pour
cinq ans de la clinique Sainte-Croix au C . H . R. de Nice et l 'émotion
suscitée dans la population des quartiers voisins par cette informa-
tion. Il lui demande s' il entend rendre public le projet de convention
déterminant les modalités de cette location, notamment en ce qui
concerne la garantie de l'emploi pour les personnels et le maintien
des avantages acquis. Il demande si on peut assurer la population de
ces quartie rs du maintien de l 'activité actuelle de la clinique en
dehors de toute autre affectation une fois louée au C . H. R . de Nice.
Il demande si des dispositions particulières sont envisagées pour
les praticiens qui vont être privés brusquement d' un moyen de
travail.

Plan (région Lorraine : respect des objectifs fixés).

2747. — 23 juin 1973 . — M. Bernard expose à M. le Premier
ministre que dans son bulletin hebdomadaire Informations lorraines,
n" 337 du 15 juin 1973, le comité régional de Lorraine rappelle que
la population de lorraine représente 4,6 p . 100 du total national et
que l'objectif faible du VI' flan représentait pour la Lorraine 4,3
p. 100 des crédits d 'Etat . Or les réalisations imputées sur ces
mêmes crédits représentent respectivement : 4 p . 100 (19711, 3,5
p. 100 (1972,, 3,1 p. 100 11973( . Par ailleurs, la C. O . D. E. R. de
Lorraine a, lors de sa dernière réunion du 18 juin 1973, examiné le
taux de réalisation du VI' Plan après trois ans et constaté, en déplo•
rant vivement cet état de choses, qu ' en francs 1970 la Lorraine a
reçu 20 p . 100 par an de moins sur le VI' Plan que la moyenne
annuelle du V' Plan — ,qui ne fut pas tin bon Plan pour cette
région, Ces insuffisances d 'au .orisations de programme touchent en
particulier les moyens de communication, d 'éducation et davantage
encere les équipements sociaux, les secteurs tiers métropole . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre et quels moyens il
c2r,tpte dégager afin de faire respecter les objectifs fixés pour la
région lorraine qui a à faire face par ailleurs à des difficultés
économiques i .squiétantes pour son avenir.

Transports routiers (conditions de circulation : harmonisation
en Europe).

2755. — 23 juin 1973 . — M. Gissinger expose à M. le ministre de
l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du logement et du
tourisme que les camions allemands d' un certain tonnage ne peuvent
circuler en République fédérale d ' Allemagne les samedi et dimanche.
En outre, le chantier doit être, pendant les autres jours de la
semaine, accompagné d ' un convoyeur . Compte tenu de la réglemen-
tation différente existant en France ou il est seulement prévu à
une date prochaine d ' interdire la circulation des poids lourds
pendant la seule journée du dimanche, certains employeurs alle-
mands accordent des primes à leurs chauffeurs si ceux-ci se pré-
sentent à la frontière française le samedi matin. Dans ce cas,
l'obligation du convoyeur n'existant pas en France, celui-ci peut
être remis à la disposition de son entreprise . Le chauffeur gagne
alors le France avec son véhicule et peut circuler sur notre terri-
toie pendant les deux journées d 'interdiction qui existent en
Allemagne. De tels procédés sont évidemment extrêmement regret.
tables, c 'est pourquoi il lui demande si les conditions de circulation
des poids lourds ne pourraient faire l 'objet d ' une étude sur le plan
européen afin que les mesures d ' interdiction tassent l 'objet de
décisions de coordination entre les différents Etats de l ' Europe des
Neuf . Il serait d 'ailleurs 1,ouhaitable que la décision d 'interdiction
précédemment rappelée, prise les samedi et dimanche en Allemagne
soit étendue aux routiers français au moins en ce qui concerne les
poids lourds transportant des hydrocarbures et des produits chi-
miques dangereux, car pendant ces deux jours la circulation des

poids lourds représente une gêne considérable et un danger pour
le trafic des véhicules légers . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre à ce sujet.

Taxe locale d 'équipement
(remise en cause de l 'indication portée sur un certificat d ' urbanisme).

2775. — M. Houteer expose à M . le ministre de l'économie et des
finances et à M. le ministre de l'aménagement du territoire, de
l 'équipement, du logement et du tourisme que la direction dépar-
tementale de l ' équipement de la Haute-Garonne a délivré deux
certificats d' urbanisme, le premier le 21 février 1972 sous le
numéro UOC 2 U RS 72 48 1, et le second le 3 mars 1972 sous
le numéro AL 48 1 bis, concernant la même parcelle, indiquant
que la taxe locale d 'équipement n 'est pas exigible dans la commune
intéressée. Compte tenu du fait que la taxe locale d 'équipement
n'était pas due, un père de famille de condition modeste a acquis
ledit terrain en vue de faire édifier une maison destinée à lui
servir de résidence principale et a obtenu sur ledit terrain un
permis de construire en date du 21 juillet 1972, soit moins de
six mois après la délivrance des deux certifies - , d 'urbanisme.
Le 14 septembre 1972, le receveur principal des impute de Toulouse
Sud-Est lui adressé un avertissement d ' un montant de 1 .852,50 francs
au titre de la taxe locale d 'équipement . Le constructeur a aussitôt
adressé une demande de dégrèvement au directeur des services
fiscaux à Toulouse, demande qui a fait l 'objet d 'une décision de
rejet en date du 6 février 1973 . Il demande de bien vouloir lui
indiquer si, contrairement à l ' article 83-2 du code de l'urbanisme
et de l'habitation (loi n' 71-581 du 16 juillet 1971), l'indication portée
sur le certificat d ' urbanisme concernant la taxe locale d'équipement
peut ét, n remise en cause dans le délai de six mois de la délivrance
dudit certificat .

Presse et publication
(marchands de la région lilloise : rémunérations).

3293. — 14 juillet 1973 . — M . Durieux attire l 'attention de M. le
ministre de l'information sur la situation anormale qui résulte pour
les marchands de journaux et de publications de la région lilloise de
la disparité des rémunérations par rapport à d 'autres régions de
France . Il attire en outre son attention sur le fait que les pro-
fessionnels français sont les moins rémunérés sur le plan européen,
et lui demande quelles mesures il compte ',rendre pou' que soit
supprimée une inégalité de rémunérations, alors que l'action du
Gouvernement tend au contraire à l 'unification des salaires et des
prestations sociales sur l 'ensemble du territoire national.

Formation professionnelle
(actions de formation continue organisées par les universités).

334 .. — 14 juillet 1973. — M. Leroy signale à M. le Premier
ministre que les universités ont toutes eu, à quelques exceptions
près, un contrat d 'aristance initiale leur permettant d 'organiser
des actions de formata, i continue, en faveur des travailleurs, dans
le cadre de la loi du 16 juillet 1971 . Alors que ces actions positives
ont encore besoin du soutien de l'Etat pour franchir le cap diffi-
cile de la première année de fonctionnement, un certain nombre
d ' informations concordantes tendent à montrer que le Gouverne-
ment ne souhaite pas le développement de la formation continue
à l ' université et refuserait la création de postes et l'attribution
des moyens nécessaires. Il lui demande si les informations sont
exactes et quelles mesures il com :ite prendre pour permettre au ser-
vice public de l ' éducation nationale., en particulier dans l ' enseignement
supérieur universitaire, de 'emplir sa mission en matière de forma-
tion continue et permanente.

Rapatriés (accidentés du travail au Maroc,
titulaires d 'une pension d 'invalidité du Gouvernement marocain).

3355. — 14 ' .sillet 1973 . — M. Alduy attire l 'attention de M. le
Premier ministre sur la situation des Français rapatriés accidentés
du travail au Maroc et percevant à ce titre une pension d 'invalidité.
Cette pension, versée par l ' intermédiaire des recettes perceptions
de leur lieu de résidence en France, leur est attribuée par le
Gouvernement marocain et n ' est jamais revalorisée . Il lui demande
s' il n ' envisage pas de proposer aux Marocains une revalorisation de
ces pensions étant donnée que les pensions servies par le Gouver-
nement français aux Marocains accidentés du travail en France
sont revalorisées régulièrement ou st l'Elat français ne serait pas
susceptible de prendre en charge cette revalorisation .
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Pensions de retraite militaire (remboursement du trop perçu
au titre des cotisations d'assurance maladie).

3357. — 14 juillet 1973. — M . André Rossi demande à M . le ministre
des armées s 'il peut lui donner l'assurance que des instructions
seront données aux administrations compétentes dans les meilleurs
délais afin qu'à la suite de l'arrêt du Conseil d'Etat du 7 juillet 1972
annulant le décret du 2 janvier 1969 fixant le taux de la cotisation
d 'assurance maladie dans le régime de sécurité sociale des militaires
de carrière, les intéressés soient remboursés par les caisses du
trop-perçu de cotisation pour la période correspondante.

Industrie du thermomètre
(délais de contrôle excessif du laboratoire national d'essais).

3388 . — 14 juillet 1973. — M. Alain Vivien appelle l'attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur les
délais de contrôle excessif du laboratoire national d'essais en ce
qui concerne la production thermométrique et sur les délais exces-
sifs de règlement des commandes livrées. II lui demande quels sont
les moyens dont il dispose pour pallier ces graves inconvénients et
les préjudices que subissent les industriels du thermomètre français.

Industrie du thermomètre
(risques présentés par les exportations japonaises).

3389. — 14 juillet 1973. — M. Alain Vivien appelle l'attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur les
risques que font encourir à notre industrie les exportations japo-
naises de thermomètres après leurs agréments techniques par le
laboratoire national d'essais. Il lui demande quelles décisions le
Gouvernement compte prendre pour pallier les risques de dis p a-
rition des industriels thermométristes de France.

Aérodromes (Roissy-en-France : dénomination).

3394. — 14 juillet 1973. — M. René Ribière attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur l'ouverture prochaine de l 'aéroport
international dit Aéroport de Roissy'-en-France. Il lui demande s 'il
ne lui apparaitrait pas opportun, dans un délai rapide, et en tous
cas avant la mise en service des installations, us d :. . :ser à cette
réalisation française exceptionnelle, une dénomination penpre à
frapper l'imagination des foules . Tout le monde s' accorde pour
reconnaitre que le général de Gaulle est, parmi tous les hommes
d'Etat français, celui qui a le plus profondément marqué le
na* siècle de son empreinte. Ainsi, vient-il tout naturellement à
l'esprit de donner son nom à l'aéroport de Roissy-en-France, afin
de perpétuer dans l 'esprit des Français, et aussi des autres, le
souvenir d ' une période glorieuse de notre histoire.

Parlement (convocation en session extraordinaire:
crise monétaire et problèmes pétroliers.

3404. — 14 juillet 1973 . — M. Péronne' demande à M. le Premier
ministre si, devant les graves inquiétudes qui se lèvent sur le plan
économique et social à la suite de la crise monétaire internationale,
d'une part, des problèmes pétroliers, d 'autre part, il n ' estime pas
indispensable de réunir le Parlement en session extraordinaire,
conformément à l ' article 29 de la Constitution.

Journaux officiels (société anonyme de composition et impression:
comité d'entreprise).

3414. — 14 juillet 1973 . — M. Claudius-Petit demande à M. le
Premier ministre pourquoi la société anonyme de composition et
impression des Journaux officiels n ' a pas créé un comité d ' entreprise
ainsi que le prévoit la loi modifiée du 22 février 1945 sur les comités
d'entreprise. Il s' agit, semble-t-il, d ' une société anonyme à caractère
industriel et commercial c;ai ne doit pas être confondue avec la
partie chargée des travaux administratifs et d ' entretien. Il lui
demande si des dispositions spéciales existent qui autorisent une
telle situation et, dans ce cas, si l 'on peut avoir les références .

Algérie (règlement des questions pendantes
entre la France et l'Algérie .)

3420. — 14 juillet 1973 . — M. Lauriol appelle l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur les déclarations qui ont été faites
par M. le ministre des affaires étrangères de la République algé-
rienne aux termes desquelles notamment l ' ensemble des questions pen-
dantes entre l' Algérie et la France devait être abordé dans une
perspective constructive. Il lui demande, dans le cadre des pour-
parlers qui vont suivre : 1" quelle attitude il compte prendre à
l' égard de l'indemnisation des Français qui ont été victimes en
Algérie de dépossessions sans indemnisation ; 2" quelles mesures
précises il envisage en vue de libérer les transferts de fonds
d'Algérie en France, actuellement bloqués en Algérie . Il souhaiterait
également savoir quelles conséquences éventuelles il entend tirer
sur le plan intérieur français des résultats obtenus sur les deux
premiers points.

Formation professionnelle (stage. `'-es :
rémunérations, préts de l'Etat et protectis se"iale).

3423. — 14 juillet 1973. — Mme de Hauteclocque appe'1e l' atten-
tion de M. le Premier ministre sur différents points d'application
de la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971 portant organisation de la
formation professionnelle continue . Le décret n" 71-980 du 10 décem-
bre 1971 a fixé les modalités de calcul de la rémunération versée
aux stagiaires . Basée sur la moyenne des salaires perçus dans
le dernier emploi au titre des trois mois qui ont précédé la
date d ' entrée en stage, cette rémunération est restée inchangée
depuis le 1"' janvier 1972, en l 'absence de dispositions légales
d 'indexation . Il serait souhaitable que la rémunération soit reva-
lorisée et indexée afin de tenir compte de l 'augmentation du coût
de la vie. L'article 23 de la loi précitée a prévu par ailleurs que,
sous certaines conditions définies par décret, les stagiaires de
formation professionnelle pourront bénéficier d'un prêt accordé
par l 'Etat ou par des organismes agréés bénéficiant du concours
de l'Etat . Or, aucun texte d ' application n' a encore été publié
qui permettrait la réalisation de cette mesure et il s ' avère urgent
que la procédure envisagée à cet effet soit déterminée . Enfin, le
décret n" 73-45 du 5 janvier 1973 a bien défini la protection
sociale à laquelle donne droit une maladie contractée pendant
la durée du stage de formation professionnelle continue . Toutefois,
ce texte omet de garantir les stagiaires en cas d 'accident du
travail, ce qui laisse ceux-ci pratiquement sans ressources dans
cette hypothèse. L'extension de la couverture sociale à l'interrup-
tion du stage provoquée par un accident du travail s 'avère éga-
lement nécessaire . Elle lui demande s'il peut envisager les mesures
propres à apporter une solution aux problèmes évoqués.

Parlement (information sur la situation économique
et financière et les mesures gouvernementales).

3435 . — 14 juillet 1973. — M . Ligot demande à M. le Premier
ministre quelles modalités il entend mettre en oeuvre pour informer
le Parlement de la situation économique et monétaire, notamment
en vue de lui permettre d 'apprécier, en toute connaissance de
cause, les récents événements internationaux et décisions monétaires,
ainsi que les mesures prises ou à prendre prochainement pair
lutter contre t'inflation. L 'ensemble de ces informations doit être
porté le plus rapidement possible à la connaissance du Parlement,
en raison des conséquences que les décisions prises ne manque-
ront d'avoir sur la vie du pays et de l' Europe en général et sur
l'orientation du budget de 1974. En particulier, il est indispensable
que le Gouvernement fasse connaitre au Parlement comment il
envisage de respecter les priorités du VI , Plan et les engagements
du programme de Provins en matière d 'équipements collectifs et
s'il compte présenter un éc,'éancier de ses réalisations alors que,
parmi les mesures prises pour lutter contre l'inflation, figure
notamment le blocage du fonds d 'action conjoncturelle.

Suspension des exportations américaines de soja.

3436. — 14 juillet 1973 . — M. Bécam demande à M. le ministre de
l ' agriculture et du développement rural s'il peut lui préciser les
mesures que le Gouvernement entend prendre pour faire face à la
très grave situation créée par la décision américaine concernant les
exportations de soja . li souhaite connaitre les dispositions qui seront
prises à court terme pour éviter l 'abattage d ' un certain nombre de
troupeaux très spécialisés (en particulier élevages de poules pon-
deuses) et celles qui permettront à moyen terme la fourniture de
matières de remplacement .
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Fonctionnaires (congés de longue maladie).

3300. — 14 juillet 1973. — M . 8oudon signale à M. le Premier
ministre (fonction publique) l 'inquiétude et l'impatience des fonc-
tionnaires en congé de . longue maladie devant le retard mis à
l'application de la loi du 5 juillet 1972 instituant un congé de
maladie pour les fonctionnaires . Un an après le vote du Parlement
aucun des textes permettant à la loi d'entrer réellement en vigueur
n'ont été publiés. De grands malades voient ainsi leur situation
complètement bloquée depuis juillet 1972 . D lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les départements ministé-
riels intéressés publient les textes nécessaires à l'application de
la loi en cause.

Fonctionnaires (respect de l 'accord du 19 janvier 1913.)

3314. — 14 juillet 1973. — M. Le Sénéchal appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (fonction publique) sur les revendica-
tions présentées par le cartel Force ouvrière de la fonction
publique à la suite de son assemblée générale du 14 juin 1973.
Il lui fait observer que les intéressés ont demandé : 1 " que le Gou-
vernement respecte l'accord du 19 janvier 1973 qui prévoit l'octroi
d'un minimum de rémunération mensuelle nette de 1 .000 francs
à partir du janvier 1973, le dépôt et le vote rapide -d'un projet
de loi portant réversion de la pension de la femme fonctionnaire
sur le mari, et l'ouverture de négociations sur le retour aux
40 heures ; 2° la suppression de l'auxiliariat et la titularisation
des contractuels, vacataires, intérimaires conformément aux conclu-
sions de la commission Masselin ; 3° la consultation des organi-
sations syndicales sur les orientations du budget de 1974. Il lui
demande quelles suites il compte réserver à ces revendications
pleinement justifiées par la crise que traverse actuellement la
fonction publique.

Diplômes (diplôme universitaire de technologie).

3317. — 14 juillet 1973 . — M. Michel Durafour expose à
M. le Premier ministre (fonction publique) le cas d 'une jeune
fille qui, ayant obtenu en juin 1972 le diplôme universitaire de
technologie à 1'l. U. T. de Saint-Etienne, département des te"hniques
de commercialisation, a présenté une demande dadmission au
concours externe organisé à la fin du mois de juin par le minis-
tère des P . T. T. pour le recrutement d'inspecteurs-élèves dans
la branche commerciale. Elle a été informée que sa demande
n'était pas recevable si elle n'obtenait pas l'équivalence avec
d' autres diplômes délivrés par l' université. Il lui demande s'il
n'estime pas anormal que des candidats, titulaires du D . U. E . L.
ou du D. U. E . S., soient admis à se présenter à un tel concours
alors qu 'ils n 'ont reçu aucune formation commerciale de base,
et que, dans le même temps, des candidats ayant un D . U. T. et
formés aux techniques de commercialisation soient refusés. D'une
manière générale, il lui demande s 'il n 'y aurait pas lieu de mettre
fin à un certain nombre d'anomalies en donnant aux titulaires du
D. U. T. de plus larges possibilités d'accès aux concours adminis-
tratifs.

Enseignants (éducation physique : création de postes à Perpignan).

2305 . — 14 juillet 1973 . — M. Alduy attire l 'attention de M . le
Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur la nécessité de
créer des postes de maîtres et professeurs d'éducation physique et
sportive à Perpignan et dans le département des Pyrénées-Orien-
tales afin de faire face au besoin sans cesse croissant de la pratique
du sport . Les établissements d'enseignement secondaire de Perpi-
gnan sont déficitaires en enseignants d'éducation physique et spor-
tive eu égard aux horaires réglementaires de cinq heures prévus
dans cette discipline. Pour les autres établissements du département,
la création de deux postes est prévue à ce jour alors que les besoins
nécessiteraient la création de 118 autres . La destruction du poten-
tiel existant par une éducation physique et sportive réservée à
quelques privilégiés constitue une situation Inquiétante et inaccep-
table car elle porte préjudice à l'éducation et à l'avenir de la
jeunesse. Il lui demande s'il a l'intention de modifier cette situation
en créant des postes d 'ensiegnants d ' éducation physique et sportive
à Perpignan et dans le département.

Jeunes (associations de jeunes régies par la loi de 1901).

3334. — 14 juillet 1973 . -- M . Neill expose à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) le problème que rencontrent les
associations de jeunes régies par la loi de 1901 . Du fait de l'évolution

du peuplement des banlieues des grands villes, les équipements
socio-éducatifs et les çlubs de prévention connaissent une fréquen-
tation accrue de jeunes immigrés mais ces jeunes, pourtant intéres-
sés pour un certain nombre, ne peuvent prendre de rsponsabilités
du fait de la loi interdisant l'élection de jeunes étrangers aux
conseils d' administration. Il lui demande s 'il ne juge pas opportun
de modifier la loi pour permettre l'accès des jeunes étrangers aux
conseils d' administration des assoéiations de jeunes et ainsi leur
participation active souhaitée par les associations.

Musique (octroi de crédits de fonctionneraient aux sociétés musicales;
T. V.A . sur les instruments).

3341 . — 14 juillet 1973. — M . Maisonnat expose à M. le ministre
des affaires culturelles que, malgré des difficultés de tous ordres,
les sociétés locales groupant les musiciens amateurs contribuent au
développement de la musique, notamment dans les petites villes et
les villages . Certaines d'entre elles ont créé et font vivre des écoles
de musique ouvertes aux enfants et ainsi on assiste à un regain
d 'activité des sociétés. Mais deux faits, entre autres, contrecarrent
les possibilités de développement. D 'une part, aucun crédit de fonc-
tionnement ne leur est alloué si ce n 'est sur les fonds des collecti-
vités départementales ou locales dont les moyens sont très limités.
D' autre part, le prix des instruments, fort élevé, se trouve grevé
de la T.V .A . au taux de 20 p . 100 . Les sociétés, des jeunes gens
de condition modeste, reculent devant l 'importance des sommes à
engager. En conséquence, il lui demande s 'il n'estime pas nécessaire :
1° d'aider au fonctionnement des sociétés musicales par l 'octroi de
subventions qui pourraient être réparties par les unions régionales
ou les fédérations départementales ; 2" de demander à son collègue,
M . le ministre de l'économie et des finances, de supprimer ou à
tout le moins d 'abaisser le taux de la T .V .A. frappant les instru-
ments de musique.

Rapatriés (cessation de paiemenot des primes à la construction).

3255 . — 14 juillet 1973 . — M. Labbé expose à M. le ministre des
affaires étrangères qu'un rapatrié a cessé de perces_ir en janvier
1963, alors qu 'il était encore en résidence à Alger, les primes à la
construction qui lui avaient été attribuées par décision du préfet
d 'Alger d : 10 février 1956 et qui auraient dû lui être mandatées par
les services du ministère algérien de la reconstruction et de l'habitat.
L 'agence des biens et intérêts des rapatriés, à laquelle l ' intéressé
s' était adressé, lui a répondu en 1967 - que le versement de ces
primes ou bonifications est une obligation découlant de l 'article 18
de la déclaration de principe relative à la coopération économique
et financière (accords d'Eviani, lequel stipule que l'Algérie assume
les obligations et bénéficie des droits contractés en son nom ou
celui des établissements publics algériens par les autorités fran-
çaises compétentes s . L 'agence ajoutait que, contrairement à ses enga-
gements, l' administration algérienne a interrompu le paiement des
bonifications forfaitaires d ' intérêts aux bénéficiaires ayant défi-
nitivement quitté le territoire algérien et que le Gouvernement
irançcis avait donc été conduit à rechercher une solution à ce
problème par voie de négociations qui n ' ont pas encore pu aboutir.
Il convient de préciser que, même les bénéficiaires qui n ' avaient
pas quitté le territoire algérien se sont vu refuser le paiement des
bonifications forfaitaires d ' intérêts. Il lui demande si les négociations
auxquelles fait allusion celte réponse de l'agence des biens et
Intérêts des rapatriés ont abouti . Dans le cas contraire, il lui demande
s'il n' a pas l'intention de saisir le ministère de l 'économie et des
finances de cette affaire, afin, qu 'à défaut de paiement par l ' Etat
algérien, le paiement de ces bonifications soit assuré par l' Etat
français.

Santé scolaire (infirmières des établissements d ' enseignement
dépendant du ministère de l ' agriculture : création de postes).

3307. — 14 juillet 1973 . — M. Alduy expose à M. le ministre de
l 'agriculture et du développement rural qu'une circulaire du 13 jan-
vier 1973 EER/ENS n' 2492, schématise dans le temps le service
hebdomadaire des infirmières affectées dans les établissements
d ' enseignement dépendant du ministère de l ' agriculture . Le nombre
des infirmières O. E . étant Insuffisant, il lui demande que le nombre
de créations de poste soit au moins proportionnel au nombre d'êta-
blissements existants.

Aménagement du territoire (Cévennes : spéculation sur les terres).

3271 . 14 juillet 1973 . — M. Millet expose à M . le ministre de
l 'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme la situation anormale en ce qui concerne la vente des
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propriétés dans la région des Cévennes : en l 'absence de toute
réglementation, il apparaît qu 'il s 'effectue une spéculation sur la
terre, en particulier pour le compte d'un certain nombre de promo-
teurs étrangers. Il en résulte de sérieux dangers en ce qui concerne
la préservation des sites cévenols . Il en résulte également des
difficultés aggravées pour les exploitants familiaux de cette
région qui ne peuvent plus accéder, en vue de l'agrandissement,
aux terres disponibles . Or, la modernisation de leurs exploitations,
rendue nécessaire par l'évolution économique et technique, exige
la possibilité d'une extension pour un certain nombre d'entre eux.
Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour mettre un
terme à des opérations qui compromettent la vie économique d ' une
région déjà tant menacée par ailleurs.

Construction (permis de construire:
ensemble pavillonnaire des Bruyères à Sucy-en-Brie).

3271. — 14 juillet 1973 . — M. Kalinsky demande à M. le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme dans quelles conditions ont pu être accordés les permis de
construire aux Bruyères, à Sucy-en-Brie (94), pour un ensemble
pavillonnaire représentant 2 .000 habitants sans que certaines infra-
structures indispensables n'aient été prévues . Il en est ainsi en ce qui
concerne l'alimentation en eau, desservie par la Société lyonnaise
des eaux, qui ne répond pas aux besoins, aux heures de grande
consommation. Il lui demande si la municipalité de Suey avait
signalé cette insuffisance prévisible lors de l 'examen des dossiers
de permis de construire et dans quels délais il va être remédié à
cette situation, à laquelle il conviendrait de mettre fin sans tarder.

Bruit (a toroute A 6:
habitants de la cité de Grandvaux, à Savigny-sur-Orge).

3211 . — 14 juillet 1973 . — M. Juquin appelle l'attention de M . le
ministre de l 'aménagement du territoire, de l' équipement, du loge-
ment et du tourisme sur les nuisances très graves que l 'auto-
route A 6 apporte aux habitants de la cité de Grandvaux, à Savigny-
sur-Orge (Essonne) . Le trafic, qui s 'est intensifié à la suite de l 'élar-
gissement de cette autoroute et qui ne cesse de croître au fur et à
mesure d ' une urbanisation exceptionnellement rapide, rend insup-
portable la vie de plusieurs centaines de familles. Les médecins
signalent une augmentation inquiétante des maladies, en particulier
des maladies nerveuses . S'étonnant qu'aucune des lettres de l ' amicale
des locataires au ministère n' ait obtenu de réponse, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour réaliser un mur antibruit au
d'autres aménagements propres à redonner lâ possibilité de vivre
aux habitants de la cité de Grandvaux.

Z. A. C. (propriété Vilmorin, à Massy).

3212— 14 juillet 1973. — M. Juquin demande à M. le ministre de
Yaméragement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourie. ce qu'il compte faire pour autoriser dans les plus brefs
délais la création d'une Z . A. C . sur les terrains provenant de la
propn, ' é vilmorin, à Massy Essonne) . Cette Z. A. C. devrait
comporter essentiellement la réalisation de bureaux, qui permet-
traient d' offrir plusieurs milliers d'emplois nouveaux aux habitantes
et habitants de Massy et des villes environnantes . Cela constitue-
rait un progrès vers le nécessaire rapprochement de l ' habitat et de
l'emploi dans cette partie du département. Les habitants s'étonnent
de constater que l'arrêté de création de Z . A . C., demandé par le
conseil municipal et par le conseiller général, ait été continuellement
ajourné depuis deux ans et que le ministère ait orienté la construction
de bureaux préférentiellement vers les a villes nouvelles s d'Evry et
de Cergy-Pontoise .

Urbanisme (projet d ' extension
de la résidence des stagiaires étrangers à Massy).

3287. — 14 juillet 1973 . — M . Juquin appelle l'attention de M le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme sur les conséquences qu' aurait une exten-
sion de la résidence des stagiaires étrangers située à Massy
(Essonne) . La population massiçoise éprouve une vive Inquiétude :
en effet, si ce projet était réalisé, le coefficient d'occupation du
sol s'élèverait, selon les services municipaux, 1,65, chiffre très
supérieur au coefficient de 1 retenu pour le grand ensemble de
Massy, lequel apparaît déjà, à l'expérience, comme excessivement
dense. Un sursis à statuer sur le permis de construire ayant été
prononcé, il lui demande quelles mesures Il compte prendre

pour faire en sorte que le projet d'extension soit définitivement
abandonné et que le terrain encore disponible soit utilisé, confor-
mément aux dispositions du petmis de construire originel, pour
des parkings et des espaces verts.

Autoroutes (traversée de L'Hajj-les-Roses
par les autoroutes A6 et H6 : nuisances).

3288 . — 14 juillet 1973 . — M . Dupuy rappelle à M . le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme les termes de la réponse à la question écrite n° 22406
qu'il lui avait posée le 12 février 1972. Depuis cette date, des
enquêtes ont été faites et, tout récemment, des dispositions ont
été annoncées. Il lui demande s'il peut lui faire connaître, d ' une
part, les conclusions de ces enquêtes et, d' autre part, les mesures
qui sont envisagées, et dans quels délais celles-ci seront effecti-
vement réalisées. D'autre part, il désirerait savoir quelle suite
a été donnée à la solution technique étudiée et proposée en sep-
tembre 1972 par le comité de défense des riverains (couverture
partielle de l' autoroute face aux bâtiments hauts, mur antibruit
face aux zones pavillonnaires) . Il s'étonne qu'aucune réponse n'ait
été faite aux différentes lettres de ce comité . Enfin, et selon les
informations parues dans la presse, il s 'étonne : 1° que l 'on ait
envisagé la construction d' un mur antibruit face aux tours de
quinze étages de la cité FFF Violettes, Pervenches, Iris, qui n 'ap-
portera pas de véritable solution ; 2° que rien ne soit prévu
face aux bâtiments des Acacias et des Castors . Il insiste une fois
de plus sur la gravité de cette situation et sur l'urgence qu ' il y a
à prendre des dispositions efficaces : il y va de la santé de plu.
sieurs centaines de familles.

Construction
(maisons individuelles : encouragement à leur développement).

3370. — 14 juillet 1973 . — M . Belcour se félicite de la décision
prise le 21 mars dernier par M. le ministre de l'aménagement du
territoire, de l 'équipement, du logement et du tourisme de prévenir
la réalisation des formes d' urbanisation dites « Grands ensembles s

et de lutter contre la ségrégation sociale par l'habitat. Il est en
effet souhaitable d'abandonner ce type de construction peu
conforme aux aspirations des habitants et sans justifications écono-
miques sérieuses. Jusqu'à présent des centaines' de milliers de
logements individuels ont été construits à partir de modèles types
homologués. La construction de ces maisons a été aidée par l 'Etat
qui a procuré aux candidats constructeurs des informations, des
conseils, des crédits et leur a versé des primes à la construction.
De nombreuses familles souhaitent aujourd 'hui comme hier se
loger en procédant de la même façon. Pour cela il est indispen-
sable que les candidats qui le souhaitent puissent disposer d ' une
documentation relative aux projets types homologués, documen-
tation mise à leur disposition par les services du ministère de
l' équipement . II lui demande si telles sont bien ses intentions
et si, compte tenu du nouveau développement de la construction
de maisons individuelles, il envisage de faire homologuer de nou-
veaux types de maisons.

Anciens combattants (frais de transfert d' un pensionné de guerre
décédé des suites de ses infirmités).

3273. — 14 juillet 1973. — M. Odru rappelle à M . le ministre des
anciens combattants et vis°imes de guerre que, en vertu des dispo-
sitions du code des p' . .,ns militaires d'invalidité, les frais de
transfert d ' un pensionné ne guerre décédé des suites de ses infir-
mités contractées en service peuvent être pris en charge par l'Etat
dès lors que ce pensionné est décédé dans un hôpital civil ou
militaire, à l ' exclusion de tout autre lieu . Cette condition étant
remplie, la direction interdépartementale des anciens combattants
prend en charge le transfert de l 'hôpital au cimetière dépendant
du domicile avant l 'hospitalisation, le remboursement se limitant
au rp2nimum des frais prévus par la législation en vigueur. Il lut
demande s'il ne compte pas étendre le bénéfice de la gratuité à
tous les anciens combattants décédés des suites des maladies ou
blessures contractées en service quel que soit le lieu du décès et
s' il ne compte pas également améliorer la qualité des fournitures
funéraires remboursées.

Prisonniers de guerre (retraite à soixante ails
pour une durée de captivité de cinquante.-quatre mois).

3354 . — 14 juillet 1973 . — M . Lebon attire l ' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la loi
que vient d'adopter à l'unanimité l'Assemblée nationale et qui
prévoit que la pension de retraité des anciens prisonniers de
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guerre pourra être accordée à soixante ans pour une durée de
captivité de cinquante-quatre mois. Il lui demande quelle sera la
situation des anciens prisonniers remplissant les conditions de cap-
tivité mais nui ont déj à actuellement soixante-trois ou soixante-
quatre ans et pour ceux qui ont déjà dépassé soixante-cinq ans.
il lui demande si ces prisonniers de guerre auront droit à un
rappel de pension.

Résistants (Français habitant les pays d'A. F. N . en 1940
et ayant lutté contre le régime de Vichy).

3427. — 14 juillet 1973. — M . Léon Feix fait part à M. te ministre
des anciens combattants et victimes de guerre de la situation anor-
male dans laquelle se trouvent un certain nombre de Français
habitant dans les pays d'Afrique du Nord en 1940 et les années
suivantes. Ces hommes et ces Lemmes ont lutté contre le régime
de Vichy . Ils ont participé à la préparation du débarquement allié
en Afrique du Nord. Certains d'entre eux ont été condamnés à
de lourdes peines. Or, ils ne sont toujours pas reconnus comme
résistants et n'ont pas été admis au bénéfice des indemnités alle-
mandes. Il lui demande quelles mesures il compte prendre -pour
mettre fin à une telle anomalie.

Etrangers (transférés de force en Afrique du Nord entre 1939 et 1943
dans des compagnies de travailleurs ou des prisons).

3418. — 14 juillet 1973. — M. Léon Felx insiste auprès de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation que connaissent plusieurs milliers d'étrangers, parmi les-
quels de nombreux républicains espagnols, transférés de force en
Afrique du Nord, entre 1939 et 1943, dans des compagnies de
travailleurs ou encore dans des prisons et des camps de repré-
sailles. Il lui demande s 'il peut : 1` faire prendre en charge par
la sécurité sociale les cotisations de ces hommes pour la période
qu 'ils ont passée en Afrique du Nord ; c 'est là un acte de justice,
à la fois en raison des travaux d 'utilité publique qu' ils ont effec-
tués et en raison de la part qu'ils ont prise dans la lutte pour la
libération de la France ; 2' leur faire reconnaître le droit aux indem-
nités allemandes.

Déportés et internés (Français transférés dans les prisons et camps
d 'Afrique du Nord de 1940 à 1944, députés communistes détenus
au bagne de Maison-Carrée).

342e. — 14 juillet 1973 . — M . Léon Feix rappelle à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre la demande d'entre-
tien qu'il lui a adressée le 11 septembre 1972, au nom de l'amicale
des résistants, déportés, emprisonnés et internés politiques en
Afrique du Nord (1940 .1944), demande qui n 'a reçu, à ce jour, aucune
suite. Il lui indique que l 'entretien sollicité visait à démontrer le
caractère périmé des textes évoqués par son prédécesseur et des
explications que ce dernier a fournies par lettre du 12 avril 1972.
Prétendre que e l'Algérie était la France . pour refuser la qualité
de déporté aux patriotes français expatriés en Algérie de 1940 à
1944, c'est nier une réalité devenue historique, en même temps
qu ' ignorer les conditions spécifiques de séjour des détenus, tant sur
le plan matériel que moral, dans un pays éloigné du leur de plus
de 1 .000 kilomètres . Indiquer que les personnes transférées en
Algérie ont été arrêtées avant le 18 juin 1940 est une contre-
vérité flagrante pour la majorité des intéressés. Se référer, en 1973,
pour contester la qualité de résistants, aux textes de septembre et
novembre 1939 se rapportant à la . dissolution des organisations
communistes s ou aux mesures à prendre e contre les individus dan-
gereux pour la défense nationale e procède d ' un état d 'esprit depuis
longtemps dépassé, comme le démontrent des arrêts du tribunal
administratif de Paris et du Conseil d'Etat, état d 'esprit devenu
Inadmissible . Dans ces conditions et compte tenu des réalités, il
lui demande : l' quelles mesures il entend prendre pour accorder
enfin la qualité de déporté politique aux quelques centaines de
patriotes français encore vivants qui furent transférés comme
otages dans les prisons et les camps d'Afrique du Nord, de I940
à 1944 ; 2' S ' il n ' estime pas urgent de faire bénéficier de cette
mesure les députés communistes français qui, restés fidèles au
mandat reçu de leurs électeurs, turent condamnés et transférés au
bagne de Maison-Carrée, et qui, par un ridicule artifice de pro-
cédure, se trouvent démunis du moindre titre de résistance, y
compris de la carte d'interné politique accordée aux autres déte-
nus français en Algérie .

Terrains militaires
(champ de tir militaire de Comboire : transfert).

3338. — 14 juillet 1973. — M. Maisonnat expose à M. le ministre
des armées qu ' à la suite de la grande émotion suscitée par le
transfert du champ de tir militaire de Comboire (actuellement sur
le territoire de trois communes de 17sère : Echirolles, Seyssins et
Pont-de-Claix) sur la commune de Saint-Georges-de-Commiers, il
demande qu 'il soit tenu compte des propositons faites par le conseil
municipal de la commune de Saint-Georges-de-Commiers qui ne peut
pas accepter l ' implantation de ce champ de tir sur son territoire.
En effet, si le tracé de l'autoroute B 48 nécessite le déplacement
du champ de tir de Comboire, la solution envisagée n'est pas
satisfaisante. L'implantation proposée se situe à proximité d 'un
secteur urbanisé en plein développement, à 300 mètres à vol d 'oiseau
de constructions existantes. D 'autre part, la vallée du Drac est une
véritable caisse de résonnance répercutant très làin et très haut
le bruit des tirs d 'armes de guerre à fréquence rapide. Il n'apparaît
pas — compte tenu des moyens modernes de transport — qu ' un
champ de tir doive être toujours situé à proximité des casernes
car inévitablement, il se trouvera en secteur urbanisé . Etant donné
ces considérations, il lui demande s 'il n 'estime pas nécessaire de
faire procéder à un réexamen de cette question afin que soit
trouvé un site plus approprié, ne créant pas des nuisances insup-
portables et ne soulevant pas le mécontentement de la population.

Terrains militaires (extension du camp du Larzac).

3382. — 14 juillet 1973 . — M. Raymond Forni demande à M. le
ministre des armées quelles conclusions il entent donner à l ' oppo-
sition de la population du Larzac et à la réprobation de l'opinion
publique à toute extension de ce camp militaire, le rapport Tournier,
chargé de mission auprès du préfet de l'Aveyron, ayant reconnu
les nombreuses contradictions internes du projet d' extension,
constaté qu'il comportait plus d'inconvénients que d 'avantages du
point de vue régional et était inutile du point de vue strictement
militaire, le recours formé auprès du tribunal de Toulouse par les
paysans du Larzac ayant, d'autre part, démontré les nombreuses
irrégularités de la procédure d ' expropriation engagée par le
ministère des armées.

Boulangers (liberté laissée pour l'installation de dépôts de pain).

3358. — 14 juillet 1973 . — M. Barberot expose à M. le ministre de
l'économie et des finances la situation dans laquelle se trouvent les
boulangers fabriquant le pain en face de la liberté laissée pour
l'installation de dépôts de pain . Ceux-ci se multiplient sans toujours
apporter le service nécessaire au consommateur mais concurrencent
dangereusement les commerçants et artisans qui ont pour métier
d' élaborer et de vendre le pain. De plus, cette profession a créé des
organismes corporatifs en vue d 'aider ceux qui cessent leur activité
dont l 'existence peut être mise en cause. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour pallier cette situation afin que
soient rétablies les commissions départementales qui statueraient
sur l'ouverture des dépôts de pain et sur les créations de boulan-
geries.

Fonctionnaires (en service dans les départements d 'outre-mer:
congé administratif).

3368. — 14 Juillet 1973 . — M. Fontaine signale à M . I . ministre
des départements et territoires d'outre-mer que sa réponse parue
au Journal officiel du 9 juin 1973 à sa question écrite n' 194 du
12 avril 1973, concernant le congé administratif des fonctionnaires
en service dans les départements d ' outre-mer. n'est pas de nature
à lui donner satisfaction . En effet, c'est dans sa séance du
2R mars 1968 que le conseil général de la Réunion a été appelé à
donner son avis sur le projet de décret portant règlement d'admi-
nistration publique pour la fixation du régime des congés et des
voyages de congé des magistrats et des fonctionnaires civils de
IEtat en service dans les départements d ' outre-mer et que c ' est
depuis cette date que l'assemblée départementale a proposé un
certain nombre d'amendements au texte gouvernemental . Il s'étonne
dans ces conditions qu'après plus de cinq ans, l'étude entreprise
n'ait pas encore abouti à des conclusions satisfaisantes pour les
parties concernées. Il lui demande en conséquence s'il envisage de
conclure enfin rapidement cette affaire.
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Emploi )entreprise Gambin à Via :-en-Salla : [Harde-Savoie]).

3279. — 14 juillet 1973 . — M . Maisonnat expose à M. le ministre
du développement industriel et scientifique la situation difficile
dans laquelle se trouvent les travailleurs de l'entreprise Gambin, à
Viuz-en-Sallaz 'Haute-Savoie! . Cette entreprise de 718 travailleurs
salariés fabrique des fraiseuses et I5 p. 100 de la production est
destinée à l ' exportation. Parmi ses clients importants sur le marché
français on compte notamment l'éducation nationale pour l ' équipe-
ment des C .E.T. En mars dernier, la direction de l ' entreprise a
réduit l'horaire de 44 à 40 heures par semaine et elle a en même
temps supprimé une prime . Elle a fait état de difficultés de deux
ordres : 1" certains concours bancaires lui font maintenant défaut
en l 'attente d ' une augmentation du capital social et un prêt impor-
tant accordé par le Crédit national pour l ' extension de l'entreprise,
notamment, n'était pas débloqué en mars par les banques ; 2" des
retards importants ont été enregistrés dans la notification des
marchés de I ' éducation nationale et pour l 'échelonnement des.
livraisons, accroissant d 'autant les stocks . A la suite de ces décisions,
un certain nombre d 'ouvriers, parmi les plus qualifiés, ont quitté
l 'entreprise ; la plupart ne pouvant retrouver du travail dans la
région sont employés à Genève . La direction annonce son intention
de procéder à quarante-cinq licenciements, alors qu 'à la suite des
premières décisions cinquante-sept ouvriers sont déjà partis . Parmi
ces licenciés il y a des employés et des cadres techniques dont
certains sont à l ' entreprise depuis plus de vingt ans. On arrive donc
à une réduction de personnel de plus de cent personnes . Une inquié-
tude justifiée s'est emparée du personnel quant à la garantie de
l ' emploi car, dans le canton où cette entreprise est installée, la
possibilité de trouver du travail pour les licenciés est quasiment
nulle ; l'inquiétude gagne aussi la i- -'ulation, les commerçants sont
particulièrement inquiets de cette situation. Il lui demande donc
quelles mesures peuvent être prises pour stopper la récession dans
cette entreprise, assurer la stabilité de l'emploi et garantir la rému-
nération des travailleurs.

Industrie rfümique (implantation à Wingles
de l ' unité de chlorure de polyvinyle).

3331 . — 14 juillet 19'73 . — M. Lucas demande à M. le ministre du
développement industriel et scientifique s' il est en mesure de
confirmer l'implantation à Wingles iPas-de . Calais) de l'unité de
chlorure de polyvinyle prevue par la direction de C . D. F . Chimie,
dans le cadre de la remise en route du réacteur d'ammoniac de
l'usine de MIazingarbe . Il insiste pour que le choix de l'implantation
de cette unité à Wingles ne soit pas remis en cause. Il rappelle
que lois de sa venue dans le Pas-de-Calais, début mars 1972, le
Premier ministre de l ' époque avait présenté l 'installation d ' une
unité de polyvinyle comme une mesure importante décidée par
le Gouvernement, pour amorcer le développement d ' une chimie
organique préfaçant l ' utilisation d'un a steam-cracking a dans la
région du Nord.

Emploi (Société franco-belge de matériel rle chemin de fer
à Raismes (Nord».

3332 . — 14 juillet 1973. — M . Bustin attire l'attention de M. le
ministre du développement industriel et scientifique sur la situa-
tion alarmante que connaît la Société franco-belge de matériel de
chemin de fer, à Raismes (Nord), qui occupe 2 .000 personnes . Au
cours de la réunion du comité d 'entreprise dut 3 juillet 1973, :a
direction a informé les représentants du personnel qu 'à partir du
9 juillet 1973, l'horaire hebdomadaire de travail serait ramené à
trente-six heures, et qu'en septembre, compte tenu de la faiblesse
dur carnet de commandes (wagons), plusieurs centaines de personnes
seraient licenciées et que cette situation pourrait encore s'aggraver
pour la fin de 1973 . Depuis le 4 mai 1973, les horaires heisdoma .
daires de travail avaient déjà été ramenés à quarante heures.
Les dernières décisions vont réduire considérablement les conditions
de vie des familles de travailleurs de cette entreprise . Le Valen-
ciennois connaît déjà une grave crise de l ' emploi du fait de
la fermeture des puits de mines et des services annexes, de la
mutation vers le littoral de la sidérurgie, de la réduction d'horaires de
travail dans plusieurs entreprises de la métallurgie . La récente
aécislon de la société susvisée va aggraver considérablement la
situation de l'emploi dans cette région . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cette entre-
prise puisse obtenir rapidement des commandes pour éviter
les réductions d'horaires et les licenciements, connaître une acti-
vité normale et par conséquent de plein emploi .

Pétrole (organisation rationnelle de la vente
des produits pétroliers).

3426. — 14 juillet 1973. — M . Bolo appelle l 'attention de M. le
ministre du développement industriel et scientifique sur le problème
de la commercialisation des produits pétroliers, et spécialement des
combustibles liquides, face aux besoins accrus qui sont attendus dans
les années à venir et à l ' insuffisance des disponibilités qui risque
d 'en découler. Or, actuellement cette commercialisation se carac-
térise par une absence de coordination, entrainant discrimination
de prix, ventes à perte et entente . Elle est également menacée par
la politique expansionniste des grandes surfaces et des systèmes
coopératifs de consommation . Il lui demande en conséquence s ' il
n 'estime pas nécessaire de promouvoir une concertation entre les
pouvoirs publics, les sociétés pétrolières et la représentation syndi-
cale des négociants en combustibles pour arrêter les mesures propres
à assainir les conditions dans lesquelles s ' exerce la vente de ces
produits et mettre sur pied une organisation rationnelle tenant
compte des intérêts de l ' industrie pétrolière, des consommateurs et
du secteur de commercialisation intermédiaire.

Fa t- motion porfessionnelle et promotion sociale
(stagiaires : revalorisation de l'indemnité).

3233. — . 14 juillet 1973. — M . Jeanne rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que l ' article 30 de la loi n" 71-575 du
16 juillet 1971 prévoit le versement d ' une indemnité mensuelle aux
stagiaires de promotion professionnelle dont le montant est fixé
chaque année compte tenu de l'évolution du plafond des cotisations
de sécurité sociale . Il lui fait observer que ce plafond a été relevé
de 11 p . 100 au 1" janvier 1973 mais que par contre l 'indemnité
actuellement perçue par les stagiaires n'a pas été relevée depuis
le décret r." 71-981 du 10 décembre 1971 . Il lui demande s'il peut
lui faire connaitre la date à laquelle sera signé le décret inter-
ministériel portant réajustement de ladite indemnité et s ' il est dans
ses intentions de prendre cette mesure avec effet rétroactif du
1" janvier 1973.

Contributif . foncière (exemption de longue durée:
maisons individuelles).

3235 . — 14 juillet 1973 . — M. Briane expose à M . le ministre de
l' économie et des finances que, dans l 'état actuel des textes concer-
nant l'exemption de longue durée de la contribution foncière des
propriétés bàties réservée aux constructions nouvelles affectées à
l' habitation principale, une dérogation aux dispositions de la loi
n" 71-583 du 16 juillet 1971 . qui a supprimé cette exemption pour
les immeubles achevés après le 31 décembre 1972, a été prévue en
faveur des maisons individuelles pour lesquelles le permis de
construire a été délivré avant le 1•' juillet 1972, et dont la construc-
tion a débuté avant le 1" octobre 1972 . Il lui fait observer que,
dans un certain nombre de cas particuliers, le permis de construire
pour lequel une demande a été déposée bien avant le 1" juillet 1972,
n'a été accordé qu ' après cette date, en raison du ralentissement
d ' activité pendant la période des congés d'été des services chassés
d'examiner la demande . Cependant, ce retard administratif a pu
être récupéré par les entreprises, et les travaux ont pu commencer
avant le t^' octobre 1972 Dans d ' autres cas particuliers, au contraire,
les entepreneurs n ' ont pu commencer les travaux avant le I'' octobre
1972, alcrs que le permis de construire avait été accordé avant le
1" juilkt 1 972. lI est regrettable que, dans ces différents cas parti-
culiers, il re soit tenu aucun compte de circonstances qui sont
tout. à fait en dehors de la volonté des constructeurs . II lui demande
s' il ne serait pas possible, dans un souci d'équité, d'accorder l'exemp-
tion de longue durée pour toutes les constructions dont les chantiers
ont été ouverts avant le 1" janvier 1973, la date d'ouverture du
chantier déposée à la mairie et t ransmise à la direction départemen-
tale de l'équipement étant en définitive aussi aisément contrôlable
que la date d'obtention d ' un permis de construire.

Succession
(règlement d ' impôts sur le revenu à ln charge des héritiers).

3244 . — 14 juillet 1973. — M. Cressard expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu 'à l'occasion de la liquidation d ' une
succession un notaire n ' a pas été informé de l ' existence d 'impôts
sur le revenu qui restaient à régler par le rte cujus. De ce fait, cette
cotisation d' impôt n ' a pu être incluse clans le passif de la succession.
Le partage ayant été effectué entre les héritiers, la direction dépar-
tementale clos services fiscaux demande à l ' un deux, qui a hérité
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du quart de la succession, de payer la totalité de l 'impôt En réponse
à une demande d' explication de l 'intéressé il lui a été répondu qu'il
devait payer la totalité de la somme due et qu'il devait réclamer aux
autres cohéritiers leur part respective . Cette pratique revient à
faire jouer à un simple particulier le rôle de collecteur d 'impôts,
ce qui apparait comme parfaitement anormal 11 lui demande en
vertu de quels texte les services fisca ;:e pd :. .__` °dresser une telle
demanda à cet héritier. Il souhaiterait également savoir si la personne
en cause peut seulement payer sa part de l' impôt sans risquer d'être
pénalisée pour retard de paiement . II lui demande enfin, au cas où la
procédure suivie par l'administration serait régulière, s'il entend
prendre des mesures pour faire cesser une pratique qui constitue
une incontestable anomalie.

T.V.A . : vente de biens d'occasion.

3259. — 14 juillet 1973. — M. Philibert appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les difficultés
éprouvées par certains négociants en raison de l ' application faite
par l'administration, de la note n ' 166 C.I. du 29 décembre 1969
qui a fixé les nouveaux taux de la T. V. A. au prix hors taxe . S'agis-
sant, en particulier, de la vente de biens d'occasion soumise à la
T .V.A. sur la différence entre le prix de vente et le prix d'achat,
une ambiguïté subsiste qu'il est l 'intérêt général de dissiper.
En effet, si la note précise bien que les deux termes de cette
différ - . .ce doivent être appréciés hors taxe, certains services per-
sistent i. établir en fait des modifications de taxes portant sur la
différence entre un prix de vente toutes taxes composes s et un
prix d'achat manifestement hors taxes. Il lui demande s'il peut
lui préciser la portée de la note du 29 décembre ; 19 en cette
matière particulière et lui indiquer notamment sur : ruelle base
doit être calculée la T . V. A. dès lors qu ' il s'agit de veines de biens
d 'occasion.

Equipement et logement (ouvriers des parcs et ateliers:
revendication).

3261 . — 14 juillet 1973. — M. Noué( attire une nouvelle fois
l ' attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur
la situation des ouvriers des parcs et ateliers de l'équipement.
Leurs revendications sont les suivantes : l'application du nouveau
régime maladie institué par décret du 24 janvier 1972, mais en
conservant le calcul actuel des indemnités journalières ; 2' les
frais de déplacement que perçoivent les O . P. A. en remboursement
des sommes engagées n 'ont pas été revalorisées depuis 1971.
Une mesure appliquée à compter du 1" mars 1973 lez augmentés
de 5 p . 100 seulement . De plus ces irais sont divisis en trois
groupes selon les grades ; il y aurait lieu de les fusionner en
un seul. A ce jour rien n 'étant réglé . Il lui demande ' :'ueeles
dispositions il compte prendre pour qu 'une rapide solution soit
apportée à ce problème.

Armée (retraités travailleurs d2 l'Etat,
ouvriers et employés air-guerre).

3265. — 14 juillet 1973 . — M. Franchère attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait qu 'il a

posé une question écrite n" 825 (J. O ., débats parlementaires de
l 'Assemblée nationale du 4 mai 1973) concernant treize reven-
dicat'-uns des retraités travailleurs de l'Etat, ouvriers et employés
air-guerre . M. le ministre des armées indique dans sa réponse parue
au Jouinei officiel, débats parlementaires de l'Assemblée nationale
du 15 juin 1973 page 2175 : «La plupart des revendications
présenté ss par l'honorable parlementaire relèvent, en raison de
leur inc,dence budgétaire, de la compétence du ministre de l'éco-
nomie f:t des finances . Il en est ainsi, notamment, des questions
relatives au relèvement du minimum des pensions et de la fruction
réversible des pensions des veuves, à l'incorporation de l'indemnité
de résidence dans le traitement des fonctionnaires à la prise
en compte de l'indemnité forfaitaire pour le calcul de fa pension
des fonctionnaires de l' ordre technique et aux avantages sollicités
pour l'accomplissement de travaux insalubres e . Du fait de la
compétence du ministère de l'économie et des finances reconnue
en l;: matière par M. le ministre des armées, il est indispensable
d'énumérer à nouveau les revendications dont la solution est en
attente depuis trop longtemps : 1" le reiévement du minimum
de pension (montant garanti prévu par l'article L . 17 du code
des pensions : a) pour vingt-cinq ans de services : fixation du
minimum de pension au montant du traitement afférent au

*

1'• janvier 1971 à l'indice majoré 159, ce qui correspond à une
pension nette de 808 francs par mois ; b) pour moins de vingt-
cinq ans de services : fixation du minimum de pension à 4 p . 100
du montant du traitement brut afférent au 1' , janvier 1971 à l 'indice
majoré 159, par année de services ; 2" la pension de réversion
à 75 p . 100 (au lieu de 50 p. 100) pour les veuves et son extension
aux veufs ; 3' l' incorporation totale de l 'indemnité de résidence
dans le traitement (fonctionnaires) ; 4 " la prise en compte de
l'indemnité forfaitaire (fonctionnaire de l 'ordre technique) ; 5" des
bonifications de services égales au tiers de la durée des travaux
insalubres ; 6" la reconnaissance, pour les fonctionnaires, comme
services actifs, des travaux insalubres et dangereux qu 'ils effectuent;
7" la prise en compte des travaux insalubres et dangereux
accomplis par les ouvriers saisonniers et en régie, avant leur
affiliation au statut ; 8" la revision plus rapide (péréquation) des
pensions, suite aux augmentations de salaires, traitements, reclas-
sements ; 9" pour les titulaires de pension proportionnelle d 'avant
décembre 1964, le bénéfice de la suppression du sixième sans
restriction et des majorations pour enfants ; 10" le rétablissement
des réductions d'âge pour l'entrée en jouissance d'une pension
pour toutes les catégories qui en bénéficiaient jusqu'en
décembre 1967 ; l' échelle 4 pour les ex-immatriculés ; 11" l'amé-
lioration des conditions d 'option noua les agents de l'ordre technique
titulaires et sur cor.rat, ancien: ouvriers ; 12" pour les réioqués,
la prise en compte pour la retraite des travailleurs de l ' Etat des
années de révocation. Il lui demande s 'il n'entend pas prendre
rapidement des mesures pour que satisfaction soit donnée à cette
catégorie de travailleurs.

Coiffeurs (pour honnies : relèvement des tarifs).

3301 . — 14 juillet 1973. — M. Paul Duraffour appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur des difficultés
que cause aux coiffeurs pour hommes le régime actuel de réglemen-
tation des prix des services et lui demande quelles mesures il
compte prendre pour autoriser les coiffeurs à répercuter dans leurs
tarifs la hausse des coûts et particulièrement celle des salaires de
leurs employés.

Retraités (Français de l' Office chérifien des phosphates:
double imposition fiscale entre 1958 et 1965).

3309. — 14 juillet 1973 . — M. Alduy attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la situation fiscale des
retraités français de l'Office chérifien des phosphates pour leurs
pensions reçues de source marocaine . Jusqu'en 1958 ces pensions
n 'étaient imposées que dans le pays où les intéressés avaient éta-
bli leur domicile fiscal, c 'est-à-dire en France. Dès la proclamation
de l ' indépendance en 1958, le ministre marocain des finances a
exercé des retenues sur les arrérages payés par l'Office chérifien
des phosphates aux retraités domiciliés en France ; le lise français
a continué d 'imposer ces mêmes retraités . Ce n'est qu ' en 1965 que
M . le ministre français des finances a décidé de suspendre les
recouvrements fiscaux. Cette mesure d'équité a été régularisée par
la mise en vigueur en décembre 1971 de la convention fiscale franco-
marocaine. Mais il faudrait aussi réaliser le remboursement des
impôts exigés sur les pensions pour la période préalable entre
1958 et 1965 . D ' ailleurs, dès la mise en vigueur de la convention
franco-marocaine, certains directeurs locaux des impôts ont fait
rembourser les doubles impositions que leurs services avaient fait
verser . Il lui demande s'il n'envisage pas de faire généraliser cette
mesure .

Commerce extérieur (contrats de change).

3313. — 14 juillet 1973. — M . Michel Durafour rappelle à M . le
ministre de l 'économie et des finances qu ' une circulaire ministérielle
du 5 décembre 1968 avait annulé en quelque sorte les contrats de
change, y compris ceux qui avaient été régulièrement souscrits.
Cette décision soulevait un certain nombre de probiémes d'ordre
juridique, économique et financier. Jusqu 'à cette dal, les entorses
au principe en vertu duquel les contrats font la loi des parties
étaient restées soumises au contrôle du Parlement . Quoi qu'il en
soit, dans le désordre monétaire actuel, ce précédent fâcheux se
traduit pour les exportateurs et importateurs français par une
grave incertitude. Il lui demande si, pour mettre fin à celle. ci, Il
ne pourrait donner l'assurance qu'une nouvelle mesure de ce genre
n 'est actuellement envisagée .

90
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Coiffeurs (relèvement des tarifs).

3319. — 14 juillet 1973. — M. Bégauit rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que, depius plusieurs années, les
tarifs des artisans coiffeurs sort maintenus à un niveau incompa-
tible avec l'évolution des charges qui pèsent sur cette profession.
Il lui demande comment ii entend prendre en considération les
revendications légitimes de cette profession.

Industrie sidérurgique (hausse des prix des produits).

3325. — 14 juillet 1973. — M . Barrot attire l 'attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur certaines ' informations
relatives aux augmentations subies par les produits sidérurgiques
et, en particulier, par la tôle, et spécialement la tôle fine, tôle à
froid (auto-frigidaire. . .) . D' après ces informations une première
hausse de 5,5 p . 100 a eu lieu en juin 1972, une seconde hausse
de 4,8 p. 100 s 'est produite en octobre 1972, sui"ia d ' une troisième
hausse d ' environ 9 p. 100 en mars 1973 . Il en résulte entre
1972 et 1973 une hausse en forge d ' environ 20 p. 100 soit une
hausse au commerce de 30 p. 100 . Au moment où l 'on demande
à toutes les collectivités nationales, et notamment aux petites et
moyennes entreprises de métallurgie, de faire un effort en vue
de contrôler les prix, il serait regrettable que les secteurs de
base de notre économie ne respectent pas cet effort national et
mettent ainsi en difficulté les entreprises qui, en aval, procèdent
à la transformation des métaux . Il lui demande s 'il peut fournir
toutes précisions quant à l 'exactitude des informations auxquelles
il est fait allusion ci-dessus.

Pensions de retraite civiles et militaires (paiement mensael).

3356. — 14 juillet 1973. — M. Lebon demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il entend instituer la paiement
mensuel des pensions et des retraites des fonctionnaires de I 'Etat
au moment où il étend à trente nouveaux départements la possi-
bilité du paiement n'ensuel de l'impôt.

Assurance vieillesse (pension de réversion :
ex-conjointe d 'artisan divorcée).

3360. — 14 juillet 1973 . — M. Allainmat, comme suite à la réponse
parue au Journal officiel du 21 juin 1973 déclarant notamment que
les ex-conjoints d 'artisans divorcés ne pouvaient prétendre a la
pension de reversion, expose à M. le ministre de l'économie et des
finances que les ayants cause de fonctionnaires ou militaires, divor-
cées à leur profit exclusif, peuvent prétendre à pension de reversion
proportionnelle à la durée de leur union avec le défunt, en appli-
cation du code des pensions civiles et militaires du 26 décem-
bre 1964 et décret d 'administration publique du 28 octobre 1966
(art . R. 55) . Il est inadmissible qu'une femme d'artisan, divorcée
à son profit et ayant aidé son mari dans la gestion de son commerce
ne puisse prétendre à la pension de reversion de son ex-mari
décédé, alors qu'une femme de fonctionnaire ou de militaire, divor-
cée à son profit, peut obtenir une portion de la pension de
réversion en application des textes susvisés, sans avoir en quoi que
ce soit contribué à la preieseion du défunt. En conséquence il lui
demande dans un esprit de justice et d'équité s'il n'estime pas
devoir rectifier cette anomalie et établir dans le projet de loi
sur le commerce et l'artisanat qui doit venir en discussion à
l'Assemblée nationale en automne prochain qu'une femme d'artisan
divorcée à son profit exclusif â droit à la pension de reversion de
son ex-mari décédé pendant la période Jurant laquelle elle a
contribué à la gestion de l'entreprise.

Presee et publication
(revendeurs de pubiications périodiques : remise).

3362 . — 14 juillet 1973. — M. Longequeue expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la remise des revendeurs de
publications périodiques est fixée pour la province à 15 p . 100. A
ce taux s'ajoute en application des arrêtés ministériels n" 22146
du 18 avril 1952 ' et n• 22163 du 24 mal 1952 dans les villes de plus
de 500.000 habitants seulement un complément de 5 p . 100. 11 lui
demande comment peut être justifiée une telle disparité de traite-
ments et pour quelles ratscns les revendeurs des villes de moins de
500 .000 habitants ne bénéficient pas 'd'une remise complémentaire
de 5 p . 100.

Fonctionnaires (allocation temporaire d ' invalidité :
délai pour le dépôt de demande).

3373 . — 14 juillet 1973. — M. Merlo Bénard appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur les dispositions
le l'article 23 bis du statut général des fonctionnaires, prévoyant
que la ,. lande d 'allocation temporaire d 'invalidité doit être déposée
dans le délai d'un an à compter de l 'avis de consolidation de la
blessure ou de la maladie professionnelle de l 'intéressé. Il lui
expose que, malgré sa suggestion formulée dans )a note relative
à l'application du décret n" 66 .604 du 9 août 1966 modifiant le
décret n" 60 _i89 du 6 octobre 1960 portant règlement d 'adminis-
tration publique pour l'application de l'article 23 bis précité, cer-
taines administrations n ' ont pas rappelé en temps utile aux fonction-
naires intéressés la nécessité de déposer dans un délai d'un an
leur dossier de demande d'allocation temporaire d'invalidité . Il
lui cite à cr t égard le cas d ' un ouvrier de l ' arsenal de Toulon qui,
ayant fait une déclaration de maladie professionnelle (pour surdité)
en 1957, a été avisé que cette demande était irrecevable, cette
maladie n 'étant pas reconnue à l'époque comme indemnisable.
L'intéressé a néanmoins été informé que ses droits étaient réservés
pour l'avenir. Or, la surdité a été inscrite au nombre des maladies
professionnelles ouvrant droit à réparation en avril 1963 . Le délai
de déclaration, en ce qui concerne les cas de surdité profession-
nelle, constatés avant le 20 avril 1963, a été reporté, par l'adminis-
tration des armées, au i s ' mars 1966. Malheureusement, l 'ouvrier
en cause, ayant fait sa déclaration en 1957, n ' a pas cru devoir
faire alors une demande d 'allocation temporaire d 'invalidité. Il n'a
procédé à cette démarche que tardivement, soit en août 1968, n 'ayant
été informé qu'à cette époque de la nécessité de remplir cette
formalité. Afin d 'éviter le renouvellement de faits aussi regrettables,
il lui demande s'il n'estime pas devoir donner des instructions aux
services compétents des différentes administr, .tions afin de rappeler,
outre les modalités de constitution de dossiers d ' allocations tempo-
raires d'invalidité dans les formas réglementaires, le délai de
dépôt, à peine de déchéance. Il lui demande en outre si, compte tenu
de la bonne foi de l'ouvrier cité en exemple, il ne pourrait accorder
certaines dérogations et admettre que la date de la première décla-
ration de maladie professionnelle (soit-1957) réservait effectivement
les droits de l ' intéressé pour l'avenir.

Publicité foncière (acquisition de jardins potagers
séparés de la maison d'habitation).

33». — 14 juillet 1973 . — M. Plot rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que les acquisitions d'immeubles à usage
d'habitation bénéficient des allégements fiscaux édictés par l'ar-
ticle 1372 du code général des impôts (art . 710, 1•' et 3' alinéa nou-
veau) dans la mesure où les acquéreurs s'engagent à utiliser ces
immeubles à usage exclusif d'habitation pendant un délai minimum
de trois ans à compter du jour de l'acte . L'article 11 de la loi du
22 décembre 1966 a étendu l'application de ces dispositions aux
terrains ou locaux à usage de garage à la condition que l 'acquéreur
prenne l ' engagement de ne pas utiliser les terrains ou locaux à une
exploitation commerciale ou professionnelle pendant ladite dorée de
trois ans. Il n 'est plus exigé que ces dépendances soient à une
proximité immédiate du local d'habitation et leur éloignement
n'exerce aucune influence sur les d :oits exigibles. Per contre, s ' il
s ' agit d'une p arcelle de terre à usage de jardin ouvrier, le béné
des allégements fiscaux n ' est pas accordé, lorsque la parcelle de
terre n ' est pas contiguë au local à usage d'habitation . Or, il est
arrivé très souvent que la jardin potager se trouve séparé de
l ' immeuble d 'habitation par des cours ou servitudes de passage
ou même qu 'il soit nécessaire d ' emprunter la vole publique pour
s'y rendre. En ce cas, l'acquéreur qui, en règle générale, est de
condition modeste, doit supporter le droit de mutation à plein tarif
sur la partie du prix d 'acquisition s'appliquant au jardin potager.
Cette situation parait illogique et même contraire à la justice sociale.
P lut demande s 'il ne serait pas possible d ' étendre le bénéfice des
allégements fiscaux aux acquisitions de jardins potagers séparés,
alors même, surtout, que l'immeuble d'habitation et le jardin potager
sont dans la grande majorité des cas vendus .far le même pro-
priétaire et que les deux acquisitions sont résilies par le même
acte.

Elèves et étudiants
(salaires saisonniers : ex^iusion des revenue imposables).

3384. — 14 juillet 1973 . — M. Laurissergues attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème posé
aux psrenta lorsque un ou plusieurs do leurs enfants, étudlnn'
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ou scolarisés, travaillent durant la période des vacances . Les reve-
nus temporaires qu ' ils perçoivent entraînent pour les familles
concernées des charges fiscales supplémentaires ainsi que la sup-
pression de divers avantages sociaux : allocations familiales,
bourses, etc. Il lui demande s'il ne serait pas possible de déclarer
. non imposables s les salaires saisonniers des étudiants.

Rapatriés (agriculteurs contraints d 'abandonner leurs récoltes
entre le l tr juillet 1962 et le

	

janvier 1963).

3400 — 14 juillet 1973 . — M. Baudis demande à M. le ministre de
l'économie et des finances quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à une iniquité flagrante résultant du fait que les agri-
culteurs rapatriés d 'Algérie, spoliés des récoltes 1961-1962, sont moins
bien traités que les spoliés de 1962-1963 . S ' agissant plus précisément
des agriculteurs qui ont été contraints d'abandonner, par des
mesures d 'autogestion nt de nationalisation, leurs récoltes, entre
le let juillet 1962, date de l'indépendance, ce qui les a privés des
dispositions prévues par l ' assemblée algérienne, et le jre janvier
1963, ce qui les a écartés de bénéfice des frais culturaux prévus
au titre de la campagne 1962-1963, il lui précise qu ' il suffirait de
donner des consignes complémentaires à celles de l'instruction
ministérielle n ' 01/ADBIR du 5 juillet 1963, précisant que : «le
bénéfice des remboursements des frais culturaux au titre de '.a
campagne 1961-1962 est accordé aux agriculteurs mis arbitraire.
ment et contre leur gré dans l'impossibilité de ramasser leurs
récoltes après le 3 juillet 1962,

Exploitation agricole 'T. V. A ., remboursement forfaitaire).

3401. — 14 juillet 1973. — M. Bertrand Denis expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu ' une exploitante agricole non assu-
jettie à la T. V. A. .décède début 1973. Ses enfants gèrent la ferme
pendant l 'année 1973. S' il s'agissait de l'exploitante primitive, elle
aurait droit, d ' après :es règlements en vigueur, à fin 1973, de
présenter un relevé au service des impôts pour obtenir le bénéfice
du remboursement forfaitaire pour les produits agricoles vendus
à des assujettis. Il lui demande si les gestionnaires, dont le métier
unique n 'est pas l'agriculture mais qui ont acquitté toutes les
taxes afférentes à l'exploitation, en particulier celles de la mutua-
lité sociale agricole, ont droit, à fin 1973, au remboursement de
la T. V. A. sur les produits assujettis livrés à des organismes eux-
mêmes assujettis.

Anciens combattants (ca'-te de circulation à prix réduits
sur la S. N. C . F. ou octroi gratuit d'une vignette automobile).

3405 . — 14 juillet 1973 . — M. Cabanel expose à M. te ministre de
l'économie et des finances que le manque de ressources provenant
de la délivrance , de cartes de réduction pour circulation sur le réseau
de la S. N. C . F. attribuées à des pensionnés de guerre est compen-
sée par une subvention faite à cet organisme par le ministère des
anciens combattants et victimes de guerre. Il lui demande s'il
n'estime pas qu'il serait désirable que les intéressés aient la possi-
bilité de choisir entre la carte de circulation à prix réduit sur la
S. N. C. F. et l'attribution gratuite d'une vignette pour leur voi-
ture automobile.

Collectivités locales (travaux sur des réseaux d'eau potable :
récupération de la T. V. A .).

3412. — 14 juillet 1973. = M . Coulais rappelle à M. le ministre
de Pi:anomie et des finances que l'article 261.6 (3 e ) du code général
des impôts prévoit que les opérations réalisées par les régies
des services publics autres que les régies de transport sont exo-
nérées de la taxe à la valeur ajoutée et que cette disposition
s'applique, en particulier, aux régies de distribution d'eau . II lui
expose qu'en vertu de cet article les régies publiques de distri-
bution d'eau peuvent récupérer la T . V . A . sur les travaux d'adduc-
tion d'eau qu'elles ont effe-tués, ce que les collectivités locales ne
peuvent pas faire lorsqu'elles réalisent elles-mêmes les travaux.
Il lui demande en conséquence s'il ne lui parait pas nécessaire et
équitable de permettre aux collectivités locales de récupérer la
T. V. A . lorsqu'elles font des travaux sur des réseaux d'eau potable
afin de leur donner les mêmes avantagea fiscaux qu'aux régies.

{ Etablissements scolaires (Les Andelys : installation de certaines
classes ou ateliers du C. E. S. dans les locaux vacants des
écoles primaires).

3245. — 14 juillet 1973 . — M. Tomasini expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que, dans le canton des Andelys, l'insuf-
fisance des effectifs des enfants scolarisables va conduise à
devoir fermer plusieurs écoles primaires alors qu 'à l'inverse et
faute de place dans le C . E. S. des bâtiments pérfabriqués devront
être construits pour absorber l 'excédent des élèves. L'obligation
de la scolarité jusqu 'à l 'âge de seize ans a en effet amené la
création, dans les C. E. S., de classes de transition ou pratiques
et d 'ateliers fréquentés par des élèves dont beaucoup subissent
la prolongation des études. Les maîtres chargés de ces classes
ont souvent des difficultés pour exercer leurs fonctions en raison
du manque de place et de - moyens. Une solution pourrait inter-
venir qui consisterait à faire fonctionner les classes pratiques et
de transition, comme les ateliers, dans les locaux rendus vacants
des écoles primaires en voie de désaffection. Le transport des
élèves serait effectué par les cars de ramassage desservant les
communes dont les écoles primaires sont appelées à être fermées
et les municipalités pourraient être chargées de l'organisation de
la cantine pour le repas de midi. Cette solution, qui évite les
frais de construction de classes annexes de C. E. S., présente
par ailleurs les avantages suivants : 1" elle permet l'utilisation
des locaux des écoles primaires, souvent en très bon état, et
pour lesquels de gros efforts financiers ont été consentis par
les communes ; 2" elle n 'oblige pas à des frais supplémentaires
de transport car le car de ramassage dessert déjà les communes
considérées ; 3" elle apporte l 'espace et le grand air aux élèves
des classes transplantées en même temps qu'elle fait disposer
le C . E . S . de plus de calme et d ' espace pour ses cl::: -es normales.
Un inconvénient peut toutefois être relevé, celui de ne plus réunir
dans le même établissement la direction du C . E . S . et les ensei-
gnants chargés des classes détachées, mais cette situation existe
déjà aux Andelys entre le C. . E . S . et son annexe . Il lui demande
en conséquence s'il peut lui faire connaître son point de vue
concernant la suggestion qui vient de lui être exposée.

Enseignants (élèves des centres de formation de professeurs
techniques adjoints de lycée technique : revalorisation indi-
ciaire).

3264 . — 14 juillet 1973 . — M. Maurice Andrieux demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s'il est exact que lors de
la réunion du conseil supérieur de la fonction publique du
21 juin 1973 aucune fiche indiciaire ne concernait les élèves
des centres de formation de professeurs techniques adjoints de
lycée technique (actuellement à l'indice nouveau 205) au titre
des «retombées» de la catégorie B sur la catégorie A, alors que
d'autres personnels. à parité indiciaire avec les élèves professeurs
techniques adjoints (indice 2051 : élèves professeurs des centres
de formation de professeurs techniques adjoints de lycée agri-
cole ; élèves proie .. euve des centres de formation de professeurs
d 'enseignement général de collège bénéficiaient très légitimement
d'une fiche leur apportant une revalorisation indiciaire de 23 points.
Il lui demande quelle mesure il entend mettre en oeuvre, très
rapidement, pour réparer cet oubli.

Etablissements scolaires (lycée Cabanis de Brive :
réfection de la toiture).

32K. — 14 juillet 1973 . — M . Pranchère attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la gravité du danger
que fait peser sur les élèves et les enseignants du lycée Cabanis
de Brive, la défectuosité de la toiture de cet établissement . Par
temps de pluie, du fait de l'existence de fuites et fissures dans
la toiture des ateliers, l'eau tombe sur les circuits électriques
du type s canalis » et les machines sous tension 380 volts. Le
rapport dressé par le responsable départemental des services
de sécurité est très explicite en ce qui concerne la gravité des
risques . Soulevée depuis mars 1972 tant par l 'administration du
lycée que par les syndicats d 'enseignants et association des parents
d'élèves, cette situation n'a pas été réglée . De l'avis des spécialistes,
la réfection générale de la toiture s'impose. En conséquence,
il lut demande quelles mesures il compte prendre en accord avec
sa récente circulaire sur la sécurité siens les établissements pour
que les travaux de réfection soient entrepris pendant la période
des vacances afin que la rentrée se déroule dans des conditions
normales de sécurité .
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Etablissements scolaires (C. E. S . de Tulle :
création de classes nouvelles).

3267. — 14 juillet 1973. — M. Pranchère attire l' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que la ville
de Tulle a dit envisager la création de classes no' .velles pour
améliorer le fonctionnement du C. E. S ., boulevard G. -Clemenceau.
Il lui demande s' il n'entend pas subventionner ces travaux néces-
saires à l 'activité de ce C . E . S : nationalisé.

Transports scolaires (Saint-Julien-de-la-Nef, Gard).

3272. — 14 juillet 1973 . — M. Millet rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale que depuis la fermeture de l ' école de
Saint-Julien-de-la-Nef (Gard) à la rentrée de 1971, aucun ramassag.
scolaire n'a été organisé correspondant aux besoins. En effet, le
service public par cars, d ' une part, ne correspond pas exactement
avec les horaires des écoles, obligeant les enfants à de longues
attentes dans des conditions défavorables, et, d 'autre part, un
certain nombre d 'entre eux ont leur domicile éloigné de l 'arrêt
des cars à Saint-Julien- ;e-la-Nef. Par ailleurs, les enfants de Saint-
Julien-de-la-Nef fréquentant le lycée du Vigan ne peuvent pas
utiliser, en raison des horaires, la même compagnie de cars le
matin et le soir, ce qui cause un préjudice financier aux familles.
Certains d'entre eux sont amenés même à rentrer à leur domicile
en empruntant des moyens de fortune tels que l 'auto-stop . Cette
situation, qui comporte de gros inconvénients, n ' en était pas moins
lourde de danger et ce qui .avait arriver est survenu le jeudi
28 juin 1973 : une petite fille de neuf ans, en traversant la route
pour rejoindre le transport public, a été accidentée grièvement.
Il s 'ensuivra une immobilisation prolongée avec e .es conséquences
éventuelles sur le développement psychomoteur de l 'enfant . Devant
cette situation particulièrement intolérable et qui alarme à juste
titre les parents, il lui demande s'il n 'entend pas organiser un
transport scolaire convenable à la prochaine rentrée scolaire
1973-1974 .

Constructions scolaires
(extension du C.E.T . féminin de Fontaine, Isère).

3278. — 14 juillet 1973 . — M . Maisonnat expose à M . la ministre
de l'éducation nationale qu ' à la suite de son accord pour l 'exten-
sion du collège d'enseignement technique féminin de Fontaine
)Isère), M . le préfet demande au syndicat intercommunal, pour la
construction et :'entretien des établissements du second degré du
canton de Sassenage (Isère .), d 'acheter le terrain qui appartient à
l 'Etat et sur lequel existent des locaux vétustes recevant 216 élèves.
Il lui demande : 1° s'il ne trouve pas anormal le fait d 'acheter un
terrain qui appartient à l'Etat pour ensuite le lui remettre g_•atuite-
ment comme le prévoit le décret n° 624409 du 27 novemi,re 1962 ;
2° s ' il compte prendre les mesures nécessaires pour que l ' extension
des C. E. T. soit prise en charge en totalité par l ' Etat.

Etablissements scolaires (C. E . S. de Saulx-les-Chartreux:
achèvement des travaux et nationalisation).

3281. — 14 juillet 1973 . — M. Juquin appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation du C . E. S . de
Saule-les-Chartreux (Essonne) : 1° La société G . E .E .P. ayant fait
faillite un mois avant la fin des travaux, un certain nombre de
finitions n'ont pas été effectuées . Elles concernent en particulier
l 'étanchéité des toitures et divers aspects de la sécurité . L'Etat
étant le maître d 'oeuvre, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer l ' achèvement des travar_x avant la prochaine
rentrée scolaire. 2" Le C. E. S. de Saule-les-Chartreux est financé par
la commune de Longjumeau et par trois petites communes : Ballain-
villiet . Champlan et Saulx-les-Chartreux . La charge est lourde
pour chacune des communes et elle est particulièrement ressentie
par les plus petites d ' entre elles. C'est ainsi que la participation
de Saulx-les-Chartreux représente la moitié du produit de la cote
mobilière payée par l ' ensemble des habitants . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour inscrire la nationalisation du
C . E. S . de Saulx-les-Chartreux au budget pour 1974.

Constructions scolaires
(reconstruction de l 'école maternelle de Goussainville).

3292. — 14 juillet 1973 . — M. Ginoux demande à M. le ministre
de l'éducation nationale quelles mesures il compte prendre pour
que soit reconstruite l'école maternelle de Goussainville, détruite

lors de la catastrophe du 3 juin 1973 . Reconstruction qui devrait
se faire avec une insonorisation totale compte tenu de la prochaine
mise en oeuvre de l'aéroport de Roissy-en-France.

Santé scolaire
(infirmières des établissements d' enseignement : création de postes).

3306. — 14 juillet 1913 . — M . Alduy expose à M. le ministre de
l' éducation nationale qu ' un arrêté en date du 18 avril 1947 (Bulle-
tin officiel de l 'éducation nationale, n° 23 du l a' mai 1947) ainsi
qu'un arrêté en date du 14 mai 1972 (Bulletin officiel de l 'éducation
nationale, n° 25, du 18 juin 1962) fixe les normes de création de
postes d'infirmières diplômées d'Etat dans les établissements publics
d ' enseignement . Une circulaire du 22 février '973 (Bulletin officiel
de l 'éducation nationale, n° I0, du 8 mars 1973) réduit l 'horaire
hebdomadaire des infirmières de cent vingt-quatre heures à
quarante-trois heures et cinq nuits de garde. Ce dernier texte ainsi
que l' ouverture ou la nationalisation d 'établissements scolaires nou-
veaux impliquent obligatoirement des créations de postes d 'infir-
mières ce qui n 'est pas systématiquement le cas . Il lui demande s'il
n ' envisage pas l 'attribution d'un nombre plus important de postes
d ' infirmières diplômées d'Etat à l'occasion du collectif budgétaire
de juin 1973.

Transports scolaires (enfant affecté à un C.E .S. éloigné par suite
de manque de places dans le C .E.S. existant dans sa ville).

3328 . — 14 juillet 1973 . — M. Juquin signale à M. le ministre de
l'éducation nationale le cas d ' une famille dont un enfant, en âge
d 'obligation scolaire, a été affecté à un C .E .S . éloigné de 6 km
par suite de l 'insuffisance des capacités d'accueil du C .E .S. existant
dans la ville où se trouve son domicile . Le percepteur «rime des
poursuites à l ' encontre de cette famille qui n'est pas e.. mesure
de payer tous les frais afférents au transport et à la demi-pension.
Ce cas étant fréquent en raison des carences de la politique de
constructions scolaires, il lui demande s'il lui parait conforme au
principe de gratuité des études obligatoires d 'imposer les frais
susmentionnés aux familles placées dans une telle situation et s 'il
ne juge pas nécessaire que l'Etat assure, en pareil ' cas, la gratuité
totale du transport et un dégrèvement sérieux pour le repas de midi.

Constructions scolaires (C . E. S . dans le Pas-de-Calais).

3330. — 14 juillet 1973. — M . Lucas demande à M. le ministre de
l 'éducation nationale s 'il peut lui communiquer le nombre de C . E. S.
qui seront créés en 1974 et 1975 dans le département du Pas-de-Calais
et dans quelles localités ces C .E .S . seront implantés.

Education physique
(heures consacrées à l ' Association du sport scolaire et universitaire).

333Y. — 14 juillet 1973 . — M. Maisonnat expose à M. le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs)
que les trois heures consacrées à l 'Association du sport scolaire
et universitaire (A . S. S. U.I sont actuellement menacées. Le
haut comité de la jeunesse et des sports, réuni le 14 mai,
s'est effectivement prononcé pour le maintien des trois heures
mais sous réserve de choisir entre trois possibilités d ' horaires
qua en définitive remettent en cause l ' obligation des trois heures
d'association du sport intégrées au service normal de vingt heures.
Si la mesure envisagée par le secrétaire d 'Etat était appliquée, elle
créerait des conditions anarchiques dans le fonctionnement des éta-
blissements et de leur association sportive et perturberait à brève
échéance la vie des établissements . En consequence, il lui demande
s'il n 'estime pas nécessaire : 1" le maintien du décret de 1950 sur
les trois heures intégrées au service normal de vingt heures ; 2° la
création des 2.000 postes nécessaires au développement de l'éduca-
tion physique et sportive ainsi que des associations sportives

Instituteurs (écoles maternelles et primaires en Isère:
création de postes).

3339. — 14 juillet 1973. — M. Louis Maisonnat rappelle à M. le
ministre de l 'éducation nationale qu'Il fait état dans sa réponse a
une précédente question écrite concernant les écoles de montagne
de la situation des effectifs de l 'enseignement primaire dans le
département de l 'Isère . Il est notamment indiqué que les prévisions
font état d ' une diminution de plus de 500 élèves . Mals la situation
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ainsi exposée cache la réalité, en particulier dans les agglomérations .
urbaines en plein développement tant à Grenoble et banlieue que
dans la zone d'attraction de Lyon . Dans ces secteurs, on constate,
au contraire, un très fort accroissement des effectifs scolarisables
nécessitant de nombreuses ouvertures qui ont été chiffrées à 70
pour les classes maternelles_ 110 pour les classes élémentaires et
70 pour les classes de perfectionnement, classes d'étrangers, etc.
Faire une simple moyenne arithmétique ne tient pas compte ne la
diversité des situations et conduit à sous-estimer les besoins réels.
Le seul maintien, pour le département de l ' Isère, de la dotation de
l'année précédente, même en tenant compte de certaines fermetures
par ailleurs souvent préjudiciables, ne sera absolument pas suffi-
sant . Il lui demande, tenant compte de ces informations, s'il n' estime
pas nécessaire de donner satisfaction aux demandes qui ont été
formulées et de créer les postes nouveaux qui permettront d ' accueillir
les enfants dans des conditions normales à la rentrée de septem-
bre 1973 .

Constructions scolaires
(C. E . S. de la rue Félix-Faure à Saint-Etienne-du-Rouvray).

3345. — 14 juillet 1973. — M. Leroy attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation que connait la
construction du C. E. S . de la rue Félix-Faure à Saint-Etienne-du-
Rouvray (Seine-Maritime). La construction de ce C. E. S . état pré.
vue à la carte scolaire pour 1073, mais l ' arrét de travaux compro-
met la scolarisation de plusieurs centaines d 'enfants. Pour l ' année
scolaire 1973-1974 des établissements déjà saturés devront_ les
accueillir : les effectifs de classe seront surchargés, les journées de
travail seront allongées, l'enseignement des matières dites princi .
pales sera le plus souvent donné l ' après-midi, les pertes de temps
du fait des déplacements seront considérables. U lui demande donc
quelles mesures il entend prendre pour permettre la mise en
fonction rapidement, dans des conditions de sécurité totale du
C . E. S. prévu et quelles mesures il entend prendre pour faire
procéder à la nomination de personnel d 'enseignement et de sur-
veillance en nombre suffisant et débloquer, en faveur de la muni-
cipalité, des crédits exceptionnels afin d'assurer le transport des
enfants et permettre leur accueil dans les restaurants scolaires.

Education spécialisée (école publique pour handicapés moteurs:
répartition des frais de fonctionnement).

3351 . — 14 juillet 1973 . — M. Carpentier rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale la question écrite qui été posée à M . le
ministre de l'éducation nationale de l'épaq-re par M . Chaumet
(Assemblée nationale, Débats parlementaires, séance du 15 avril
1972, p. 864, a° 20875), à laquelle il a été répondu : e Si, faute
d'école primaire publique dans leur propre commune, des enfants
doivent être scolarisé . dans une localité voisine, la commune de
résidence doit participer aux frais de construction et d 'entretien
de l'école de la commune d'accueil e . II lui demande si une école
publique (maternelle et primaire) pour enfants handicapés moteurs,
dont le ressort territorial est étendu à plusieurs communes étant
donné le caractère spécifique de l'établissement . entre aussi dans le
cadre des mesures précitées . Dans l'affirmative, Il désire connaitre
les conditions selon lesquelles la participation des communes de
résidence peut être exigée par la commune d' a ...eue où fonctionne
cette école. Dans la négative, il lui demande s 'il n' est pas possible
de modifier les dispositions en vigueur.

Enseignants (rnaitres auxiliaires).

3365. — 14 juillet 1973. — M. Chandernagor demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il n'estime pas nécessaire :
1° de prolonger et d 'étendre le plan de titularisation de 1968 des
maîtres auxiliaires pour une durée limitée ; 2" de prendre des
mesures pour permettre l 'entrée des maîtres auxiliaires aux centres
de formation des maîtres ; 3" de porter le nombre de postes mis
au concours du C. A. P. E . S. à un niveau tel que les enseignants
puissent être recrutés comme titulaires en proportion des besoins.

Bourses d'enseignement
(élèves des établissements d 'enseignement technique privé).

3369. — 14 juillet 1973. — M. Ansquer rappelle à M. I . ministre
,de l'éducation nationale qu'en application de la circulaire n" 72. 267
du 4 juillet 1972, le barème fixant les taux des bourses nationales
du second degré attribuées aux élèves de l'enseignement tee-

nique a été relevé. Cependant, les élèves de l 'enseignement tech-
nique privé ne bénéficient pas de ces avantages. Il lui demande
si des mesures sont envisagées pour étendre le bénéfice de ladite
circulaire aux élèves de l ' ensei^nement technique privé.

Enseignement secondaire (expérience d 'enseignement
scientifique expérimental dans l 'académie de Grenoble).

3380. — 14 juillet 1973 . — M. Henri Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur une expérience de
recherche pédagogique qui vient de s 'arrêter brusquement à l'aca-
démie de Grenoble. En effet, en janvier 1972, un projet de recherche
pédagogique se contsitue à Grenoble sous le 'titre r Enseignement
scientifique expérimental en cycle d'observation afin d' associer
les professeurs de mathématiques, de biologie et de sciences phy-
siques à la formation scientifique des enfants de sixième et cin-
quième . En février 1972, le programme présenté par les ensei-
gnants formant le groupe de travail est accepté par le recteur
de l 'académie de Grenoble et les moyens nécessaires à son fonction-
nement sont alors évalués. Cette expérience débute donc en sep-
tembre 1972 grâce à l 'aide des services rectoraux, de l'institut
de recherches sur l 'enseignement des mathématiques et de l'Uni-
versité scientifique et médicale de Grenoble. En mars 1973, le groupe
de travail s' étend à trente-deux classes et doit faire appel à de
nouvelles équipes d ' enseignants et de chercheurs . Devant les résul-
tats encourageants l'extension effective de l 'enseignement scien-
tifique expérimental en cycle d' observation est officiellement envi-
sagé pour le mois de septembre 1973 . Or, à la fin du mois de
mai dernier, les responsables du groupe de travail sont informés
que, par suite de l'insuffisance du nombre de postes attribués à
l'académie, cette extension est devenue brusquement impossible.
En conséquence, il lui demande quelles sont les véritables raisons
qui ont conduit à stopper brutalement une expérience qui s' avérait
encourageante et s 'il n 'est pas possible de donner un nouvel élan
à un tel enseignement qui s'inscrit dans la ligne de réforme du
secondaire, envisagée récemment.

Examens
(baccalas,'éat 1973 : fraudes commises au lycée J.-B.-Say, à Paris).

3396 . — 14 juillet 1973. — M. Mesmin demande à m. I. ministre de
l'éducation nationale s 'il est bien exact, comme l'a relaté le journal
L 'Aurore du 30 juin dernier, que des fraudas importantes ont été
commises lors de l 'examen du baccalauréat au lycée Jean-Baptiste-Say,
à Paris (16'). Dans l 'affirmative, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour sanctionner ces faits et rétablir la justice
entre les candidats.

Langues vivantes
(enseignement bilingue précoce dans les Eouct'cs-du-Rhône).

3431 . — 14 juillet 1973. — M. Lauarino expose à M. le ministre
de l'éducation nationale la situation suivante : depuis 1960, se
déroule, dans les Bouches-du-Rhône et à Marseille, une expérience
d 'enseignement précoce de l ' anglais et de l 'allemand . Pour l'anglais,
les municipalités concernées ont bien voulu, jusqu'ici, répondre
aux besoins, en payant les assistantes . Elles ne pourront plus y
faire face pour l 'année scolaire 1973-1974. Par ailleurs, la circu-
laire ministérielle du 11 mai 1973 (Journal officiel du 17 mai 1973
fait que l'inspection académique ne permettra plus l ' utilisation d 'une
ou de deux suppléantes, accordée jusqu ' alors, tandis que l' expérience
en cours ne pourra plus bénéficier des quelques postes budgétaires
accordés sur le plan départemental . Pour l' allemand, les accords
culturels existant entre la France et la R . F. A. font que les institu-
trices allemandes viennent enseigner au niveau de la maternelle,
aux frais de leur s land e d'origine . Par contre, ce sont encore
les municipalités qui ont été mises à contribution en ce qui
concerne les classes primaires. Tous les spécialistes s'accordent à
penser que cette expérience est concluante. Le maintien de la
circulaire précitée obligerait pourtant à l' arrêter, car il serait
inutile d ' initier les enfants au niveau de l 'écolo maternelle si ce
travail ne pouvait être poursuivi au-delà . La solution réside non
seulement dans le développement du bilinguisme à la maternelle,
mals dans son prolongement jusqu 'au cours moyen 2, et dans quel-
ques C . E . S . bilingues . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre, en vue de créer les dix-huit postes budgétaires pour
l'anglais et les sept postes budgétaires pour l'allemand, nécessaires
à ta poursuite de l'enseignement bilingue précoce dans les Bouches-
du-Rhône .
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O.R.T.F. (augmentation des recettes publicitaires).

3246. -- 14 juillet 1973 . — M. Robert-André Vivien demande à
M. le ministre de l'information si l 'augmentation de la redevance
sur les portes de télévision amènera, comme la loi statutaire l 'auto-
rise, l'Office à augmenter ses recettes publicitaires . Dans l ' affir-
mative, il le prie de lui indiquer quel serait le montant de ce
prélèvement sur le marché publicitaire français et quelles eu
seraient les conséquence.; pour la presse dont la plus grande partie
des ressources provient de la publicité.

Sang (don du sang:
Propagande gratuite sur les chaînes de l'O.R.T.F.,.

3291 . — 14 juillet 1973 . — M. Neuwirth demande à M. le ministre
de l ' information s'il n' estimerait pas normal que l 'O .R.T .F. puisse
assurer, a titre gracieux, les émissions de propagande nationale
en faveur du Don du sang bénévole . En effet, actuellement, les
associations d,: donneurs de sang bénévoles, réunies au sein d ' une
fédération nationale, se voient imposer de passer à travers la régie
française de publicité et payer des sommes exorbitantes, alors
qu'elles tentent d'amener le plus grand nombre possible de volon-
taires à participer au Don du sang bénévole, dans le souci de
servir la population tout entière . Il lui demande si une telle cam-
pagne ne peut pas être considérée comme une des grandes causes
nationales et pouvoir bénéficier ainsi de l'accès gratuit sur les
chaînes de l ' O. R. T . F.

O.R.T.F. (mauvaise réception des émissions de radio et télévision
dans certaines communes de l'Isère).

3406 . — 1 .4 juillet 1973 . — M . Gau appelle l 'attention de M. le
ministre de l'information sur les conditions très défectueuses de
réception des émissions de télévision dans la plupart des communes
de l 'Isère dépendant du réémetteur de Montaud, en particulier à
Voiron, L'Albenc et Vinay. Cette situation, qui concerne les deux
chaînes . mais tout spécialement la deuxième, se traduit par de
sérieux désagréments pour les téléspectateurs, mais également pour
les installateur, et techniciens de télévision qui se plaignent de la
mévente des récepteurs équipés pour recevoir les émissions en
couleur et qui sont fréquemment sollicités d'intervenir par les
usagers, sans pouvoir facturer leurs déplacements puisqu 'ils sont
impuissant, à remédier à un état de fait qui résulte de l 'insuffisance
des équipements collectifs. Par ailleurs, les émissions radiophoniques
de modulation de fréquence ne peuvent pas être captées dans la
même région . II lui demande quelles mesures il entend prendre
pour faire en sorte que, dans les meilleurs délais et sans charge
supplémentaire pour les communes intéressées, des conditions nor-
males de réception des émissions de télévision et de radiodiffusion
soient réunies dans le secteur géographique dont il s 'rgit, notam-
ment par la création des nouveaux relais qui sont nécessaires.

Police (personnel retraité : déclassements).

3289. — 14 juillet 1973. — M. Bustin expose à M. le ministre de
l' intérieur que dans les années qui ont suivi la mise en application de
la loi portant « catégorie spéciales pour les personnels de la police,
divers reclassements et changements d 'appellation ont eu lieu . Au
rythme de ces modifications dans la plupart dies corps de la police,
la situation des retraités a été chaque fois dévalorisée . La disparité
indiciaire qui en a résulté est actuellement très importante, alors que
ces retraités effectuaient des tâches e t avaient des responsabilités
professionnelles, identiques à celles des fonctionnaires en activité de
même grade mais dont les indices sont présentement supérieurs de
60 à 90 points nets . II en est ainsi, pour les gardiens de la paix
hors. classe en 1948 (alors échelon de sommet), qui se trouvent déclas-
sés au sixième échelon, alors que leur actuel corps en compte onze.
Il en est ainsi, pour les inspecteurs principaux, les inspecteurs
chefs, !es inspecteurs sous-chefs, les secrétaires, les secrétaires prin-
cipaux, lesquels, en un premier temps, ont été reclassés dans le
corps des officiers de police-adjoints et non dans celui des officiers
de police ou officiers de police principaux, auxquels ils avaient
entière vocation . Et par suite de la récente réforme intervenue, ils
ont été reclassés inspecteurs au lieu d' inspecteurs principaux ou
inspecteurs divisionnaires . II en fut de oléine, lors de la création
d 'échelons exceptionnels qui sont en fait des fins de carrière
normale pour les personnels en activité et dont n 'ont pas béné-
ficié leurs homologues retraités . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les retraités des divers
corps de police cessent d'être victimes de déclassement, provoquant
une rupture de parité indiciaire portant gravement atteinte à leurs
droits.

Crimes et délits
(assassinat et agressions perpétrés contre des travailleurs étrangers).

3290. — 14 juillet 1973 . — M . Gosnat expose à M. le ministre de
l ' intérieur que le 2 juillet 1973, vers 21 h 30, un jeune ouvrier por-
tugais a été agressé sur les berges de la Seine situées à la limite
des communes d'Ivry et de Vitry (94) par trois individus descendus
d 'une Estafette Renault blanche . Roué de coups, son corps a été
retrouvé quelques instants plus tard dans le fleuve après que l'alerte
ait pu être donnée par un autre ouvrier portugais témoin de cet
attentat . Il s'agit donc là d 'un assassinat délibéré . Ce crime mérite
d 'ailleurs d 'être rapproché de deux autres agressions ayant eu lieu
à proximité de cet endroit et quelques instants auparavant par des
individus circulant dans une voiture identique : l 'attaque d 'un tra-
vailleur algérien qui a été blessé à la tète et celle d ' un café fré-
quenté par des travailleurs nord-africains . De tous les témoignages,
il ressort que les agresseurs étaient chaque fois au nombre de trois,
mais qu'ils avaient vraisemblablement un ou deux complices dans
leur voiture . Celle-ci, selon un témoin, serait immatriculée dans
le Val-de-Marne. On ne peut enfin évoquer les agissements crimi-
nels du 2 juillet à Ivry et Vitry sans rappeler que d' autres agres-
sions ont eu lieu dans ces deux communes au cours de ces derniè .es
semaines contre des cafés fréquentés par des travailleurs nord-afri-
cains . On ne peut non plus ignorer que des affiches éditées par
«Ordre-Nouveau» ont précisément été apposées tant à Ivry qu 'à
Vitry durant cette même période, et cela au moment où le Gou-
vernement tolérait un meeting en plein Paris de ce groupement fac-
tieux et raciste, ce qui constitua indubitablement un véritable encou-
ragement aux bandes criminelles qu'il anime. Il lui demande les
mesures qu' il a prises en vue de l' arrestation immédiate des agres-
seurs tant il est déjà invraisemblable que, quatre jours après les
derniers attentats commis par ceux-ci, la brigade criminelle, qui
semble avoir été déléguée avec tous pouvoirs sur place, ne les ait
pas encore identifiés.

Fonctionnaires (respect de l ' accord du 19 janvier 1973).

3312. — 14 juillet 1973. — M. Haesebroeek appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (fonction publique) sur les engagements pris
par le Gouvernement le 19 janvier 1973 dans le cadre de l ' accord
salarial avec les organisations syndicales signataires, c ' est-à-dire
1" attribution d ' une rémunération nette correspondant au maximum
garanti, soit 1 .000 francs dans la première zone, au

	

janvier 1973 ;
2" dépôt d ' un projet de lui modifiant la loi du 26 décembre 1964
relative aux pensions civiles et militaires de retraite en vue d ' établir
la réversibilité de la pension de la femme fonctionnaire décidée au
bénéfice de ses enfants mineurs ou du mari survivant ; 3" dépôt
pour le 1" octobre 1973 des conclusions d'une étude concertée au
sujet de l 'article 10 qui concerne la durée du travail . Il lui demande
quelles sont les dispositions qui ont été prises ou sur le point de
l'être par le Gouvernement pour respecter dans le délai prévit les
engagements pris lors de cet accord salarial.

Piscines (surveillance pendant l 'été).

3361 . — 14 juillet 1973 . — M. Vacant appelle l' attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les problèmes de la surveillance des
piscines pendant la période estivale. Il lui fait observer à ce sujet
que, devant l ' insuffisance des effectifs de maîtres-nageur, civils,
les responsables locaux ont sollicité l 'affectation de C .R .S . ou de
policiers des corps urbains . Or, d ' après les renseignements récem-
ment communiqués, l'affectation de ces personnels aurait été refu-
sée par les services compétents de son ministère . De ce fait, de
nombreuses piscines ne pourront pas ouvrir leurs portes, notam-
ment dans le département du Puy-de-Dôme, où des communes comme
Riom ou Thiers vont se trouver lourdement pénalisées. Le syndicat
des maîtres-nageurs a d ' ailleurs élevé une protestation parfaitement
justifiée à ce sujet. Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour dégager les personnels indispen-
sables et les affecter au plus tôt dans les communes Intéressées.

Sécurité routière (ceintures de sécurité : ejficacilé).

3363. — 14 juillet 1973 . — M. Maujoüan du Gasset demande à
M . le ministre de l'Intérieur, maintenant que l 'utilisation de la cein-
ture de sécurité est obligatoire depuis quelques semaines, s ' il est
possible, eu égard à cette expérience, de tirer dès maintenant des
conclusions sur la valabilité de ce dispositif .
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Commerçants
(aide spéciale compensatrice : commerçants de nationalité italienne).

3371 . — 14 juillet 1973. — M . Boyer demande à M. I . ministre
du commerce et de l'artisanat si les dispositions de l 'article 21
de la loi n" 72-657 du 13 juillet 1972 relative à l'aide spéciale
compensatrice sont applicables au commerçant de nationalité ita-
lienne résidant en France depuis plus de cinquante ans.

Education surv eillée
(insuffisance en équipements et en personnel).

3421 . — 14 juillet 1973 . — M. Lauriol expose à M. le ministre de
la justice qu 'à chaque exercice budgétaire les demandes &te personnel
et en équipements de l'administration de l 'éducation surveillée ne
sont satisfaites que dans une mesure insuffisan .e pour faire face
à l'ensemble des besoins de cette administration . En ce qui concerne
le personnel, au cours des années précédentes, les emplois nouveaux
inscrits au budget se sont élevés au quart environ des besoins
évalués par l 'administration . En ce qui concerne les éq uipements,
prés de l :, moitié des tribunaux ne disposent pas du * mu. des
équipements indispensables en foyers d 'action éducative, -n consul-
tations d 'orientation d'action éducative, en équipes de ° milieu-
ouvert s, etc. En conséquence, il lui demande : 1" quelles mesures
il compte prendre pour qu' en 1974 il soit remédié à ces insuffisances
sur le double plan du personnel et des équipemenLs ; 2' dans
quelle mesure les décisions qui seront prises se rapprocheront
des prévisions inscrites au sixième Plan.

Postes et télécommunications
(personnel féminin titulaire rois en congé spécial : réintégration).

3256. — 14 juillet 1973. — M . Mouret appelle l ' attention de M. le
ministre des postes et télécommunications sur la situation de cer-
tains agents féminins titulaires de son administration qui ne peusent
obtenir leur réintégration à la suite d'un congé spécial pris soit pour
élever un enfant, soit, par exemple, pour suivre le mari muté à la
suite d'une promotion. La décision a été prise alors que les agents
en cause avaient déjà obtenu leur mise en disponibilité . Les inté-
ressées sont actuellement ou sans emploi ou embauchées comme
auxiliaires . Dans ce dernier Las elles exécutent un travail qui cor-
respond à leur qua!'f a'-ion 'agents d 'exploitation ou contrôleurs)
mais ne sont rénrnt .rées que comme auxiliaires ce qui est extrê-
mement regrettsi. .e . Il lui demande s ' il n'estime pas possible de
remédier à cet état de chose en réintégrant ces agents dans leurs
grades au chef-lieu de région par exemple et en les détachant ensuite
provisoirement dans le bureau le plus proche de leur résidence
où sont embauchés des auxiliaires . Cette affectation pourrait être
prononcée jusqu ' à la mise en oeuvre de l'automatisme afin de ne
pas gêner les titulaires en place. On peut observer d ' ailleurs que
ce système de détachement existe déjà au bénéfice de la mutuelle
ou de l'association sportive des P . T . T.

Pollution (rivière la Gartempe).

3234. — 14 juillet 19'73 . — M. Longequeue rappelle à M . le ministre
de la protection de la nature et de l 'environnement la question
écrite n" 25860 du 2 septembre 1972 par laquelle il attirait son
attention sur les pollutions relativement fréquentes subies par !a
rivière la Gartempe en aval de Bessines (Haute-Vienne) du fait
d 'accidents survenant dans les installations industrielles destinées
au traitement du minerai d'uranium . il lui expose que, lundi
2 juillet 1973, un nouvel accident vient de se produire et qu' à la
suite d ' infiltrations dans un bassin ne décantation de la Société
industrielle des minerais de l ' Ouest, située dans cette localité, une
masse polluante s'est déversée dans la Gartempe, entraînant
l 'interruption du pompage à la station du Pont-de-Beissat et mena-
çant de priver d'eau les habitants d' une trentaine de communes.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre en vue de préve-
nir les graves inconvénients, voire les dangers de tous ordres résul-
tant de la répétition de tels accidents et s ' il ne convient pas notam-
ment de prendre les dispositions nécessaires afin que l'eau de la
Gartempe destinée à la population soit prélevée en amont de
Dessines et non en aval, comme cela se fait actuellement.

Pollution
(immersion de déchets radioactifs par le navire Topez).

3240. — 14 juillet 1973. — M . Ctievènement demanda à M . le
ministre de la protecfton de ta nature et de l'environnement s' il peut
lui indiquer : 1" sa position en ce qui concerne l ' immersion ;le
déchets radioactifs d' origine britannique, hollandaise et belge, par
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le navire poubelle Topez ; 2° quelles interventions il compte effec-
tuer auprès des gouvernements britannique, hollandais et belge, pour
que d'autres modes d'élimination soient choisis.

_et

Chasse (gardes-chasse fédéraux:
rattachement à l 'office national de la chasse).

3269. — 14 juillet 1973. — M. Pranchére expose à M. le ministre
de la protection de la nature et de l'environnement que les parties
prenantes au problème du rattachement de la garderie-chasse à
l ' office national de la chasse professent des opinions contradictoires
quant aux sentiments des gardes fédéraux, principaux intéressés.
D' une part, il est fait état, pour ne pas envisager ce rattachement
de la probabilité d 'une opposition majoritaire des gardes fédéraux.
D'autre part, ce point de vue est fermement contesté par les repré-
sentants du mouvement en faveur de leur rattachement à l ' O. N . C.
L'intérêt d'éclairer la question est évident pour la solution à donner.
C'est pourquoi il lui demande s'il n'entend pas procéder à une
consultation démocratique par l ' organisation d ' un référendum à
bulletin secret ouvert à tous les gardes-chasse fédéraux de France
comportant une question unique dont l' énoncé pourrait < :re :
a Etes-vous favorable à votre rattachement administratif auprès de
l ' office national de la chasse. a La réponse se faisant par Oui ou
par Non .

Ordures ménagères
(dépôt (le Mainchon ci la sortie Nord de Tulle).

3270. — 14 juillet 1973 . — M, Pranchère signale à M . le ministre
de la protection de ia nature et de l'environnement le spectacle
affligeant qu'offre aux usagers de la R . N. 89 la présence du dépôt
d'ordures de Mainchon à la so rtie Nord de Tulle (Corrèze) . Depuis
des années ont été signalées les conséaunnces néfastes du maintien
en activité de ce dépôt ; dangers pour la circulation, pollution d 'eau
se déversant dans le ruisseau La Montane sur laquelle se trouve
une station de pompage de la ville de Tulle, dégradation du site
sur une route importante pour le tourisme en Corrèze, etc . En
conséquence, il lui demande- quels moyens il entend mettre en
œuvre pour apporter rapidement une solution à ce que l' on appelle
l' a affaire

	

de Mainchon.

Mines et carrières (carrières de sables, graviers
et de matériaux de construction autour de Toulon).

3333 . -- 14 juillet 1973 . — M. Giovannini attire l' attention de
M. le ministre de la protection de ia nature et de l'environnement
sur tes conditions dans lesquelles se pratique l 'exploitation des
carrières de sables, graviers et matériaux de construction dans les
secteurs Nord et Nord-Ouest de Toulon dans le Var et touchant aux
communes du Revest, Sainte-Anne-d ' Evenos, Le Beausvtt, 011ioules.
Le mode d'exploitation de ces carrières ne semble pas .onformc aux
règlements en vigueur, d ' où il résulte une intolérable détérioration
de sites et de paysages, une importante pollution par les poussières
répandues ainsi que de graves dégâts produits sur la végétation.
En conséquence, il demande quelles mesures ont été prises ou sont
prévues pour supprimer les nuisances consécutives à l 'exploitation
des carrières, en particulier pour éviter la propagation des poussières
nuisibles aux habitants, aux animaux et à la végétation.

Trarailleu .ses fanciliales tdéreloppetueut (1e ce service).

3236. — 14 juillet 1973 . — M . Maujou8n du Gasset expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la profession
de travailleuse familiale est une profession sociale . La travailleuse
familiale accomplit à domicile les activités ménagères et familiales ;
exerçant une action d ' ordre social, et, selon le cas, 'éducatif nu
psychologique . En plus de leurs interventions ordinaires ,maladie
de la mère, surmenage, maternité . . .) elles interviennent de façon
spécifique : familles inadaptées, personnes âgées, familles trans-
plantées. Depuis 1948, il y a en Franco environ 5 .000 travailleuses
familiales, alors qu ' il en faudrait au moins :30 .000 . Et le prix de
revient de la journée augmente considérablement chaque année.
Il lui doamnde, à un moment oit il est question de reconsidérer le
rôle éminent (le la famille, s ' il n 'envisagerait pas d 'aider davantage
ce service de travailleurs sociaux.

ilôpitan .r (préparateurs en pharmacie
et leettnretetis de laboratoires : reclassement indiciaire).

3248 . — 14 juillet 1973. — M. Pierre Lelong demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale pour quelles
raisons les préparateurs en pharmacie et techniciens de Iabora ;olres
hospitaliers ne bénéficient pas du mémo reclassement indiciaire que
celui prévu pour les surveillants chefs .
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Assurance maladie (versement des indemnités journalières
au-delà du si:,, % nie mois),

3254. — 14 juillet 1973 . — M. Gissioger expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la situation d 'un ancien
militaire retraité en 1960, titulaire d'une pension de retraite du
code des pensions civiles et militaires de retraite pour cause d'inva-
lidité . L ' intéressé a repris immédiatement une activité civile qu'il
a interrompue en novembre 1970 en raison de la perte de sen
emploi . Il n ' a retrouvé un nouvel emploi qu'en avril 1971 et a cessé
son activité pour maladie pour une raison indépendante de celle
qui lui avait valu sa retraite d'invalidité militaire Après s 'être
adressé à sa caisse d'assurance maladie il lui fut indiqué qu'il ne
remplissait pas les conditions d ' attribution des prestations en espèces
au-delà de six mois . En effet, lorsque l'arr êt de travail se prolonge
au-delà du sixième mois, sans interruption, l'assuré social pour avoir
droit aux indemnités journalières après le sixième mois d'incapacité
de travail doit avoir été immatriculé depuis douze mois au moins
au premier jour du mois au cours duquel est survenue l'interrup-
tion du travail . II doit en outre justifier qu 'il a travaillé ou s ' est
trouvé dans une situation assimilée à l ' exercice d'une activité
salariée pendant au moins 800 heures au cours : soit des quatre
trimestres civils précédant la date de l 'arrêt du travail, da.it au
moins 200 heures au cours du premier de ces quatre trimestres
civils ; soit des douze mois de date à date précédant la date de
l'interruption du travail dont au moins 200 heures au cours des trois
premiers de ces douze mois . Or l ' intéressé, ni au cours du premier
des quatre trimestres civils ni au cours des trois premiers des douze
mois, ne réunit 200 heures de travail salarié ou assimilé . Il convient
de préciser que durant son interruption d 'activité il a demandé à
être affilié à l'assurance volontaire mais que sa demande fut
refusée, motif pris qu' il était retraité pour invalidité en tant que
militaire . il est également nécessaire d'ajouter que depuis 1960 il
a continué cotiser sans interruption à la caisse militaire de sécurité
sociale. Le refus d ' octroi des prestations en espèces et en nature
ne lui permet pas en outre de bénéficier de la rééducation profes-
sionnelle à laquelle il pourrait normalement prétendre du fait de
sa nouvelle invalidité. Cette situation est incontestablement anor-
male, c' est pourquoi il lui demande quelles dispositions peuvent être
envisagées en faveur d'un assuré se trouvant dans une situation
telle que celle qu ' il vient de lui exposer.

Médecins et chirurgiens-dentistes (retraites complémentaires
des praticiens conseils).

3257. — 14 juillet 1973. — M . Peyret attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de I. sécurité sociale
sur le problème de la coordination des régimes de retraite
complémentaire pour les médecins ou dentistes ayant primitivement
exercé leur profession d'une manière libérale . En effet, jusqu' à
présent, le statut de ces praticiens fixe l 'àge de la retraite à
soixante-cinq ans avec des coefficients d 'ajournement avec boni-
fication de 8 p . 100 par an entre soixante et soixante-cinq ans
dans le calcul de leur retraite. Cet avantage est motivé, d ' une
part, parce que leurs études sont longues, d' autre part, parce
qu'on leur réclame cinq années de clientèle libre préalablement
à leur entrée à la sécurité sociale. Or il est actuellement envi-
sagé de supprimer le coefficient d ' ajournement de 8 p. 100 par
an et de fixer la retraite à soixante ans . Il lui demande donc
quelle est la position du Gouvernement sur ce projet, étant donné
que cette atteinte aux droits acquis risque de raréfier encore
le recrutement des praticiens conseils . En définitive, il souhaite
savoir si la solution ne réside pas dans la modificaton de l 'ar-
ticle 12 bis du décret n" 58-436 du 14 avril 1958, modifié par le
décret n" 61-1253 du 28 décembre 1961, qui fait obstacle à toute
coordination entre les régimes d 'assurance vieillesse complémentaire
des praticiens conseils.

Crèche (cité de Grands Vaux, à Savigny .sur-Orge).

3215 . — 14 juillet 1973. — M . Juquin expose à M . I . ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale la nécessité depuis longtemps
établie de construire une crèche dans la cité de Grand Vaux, à
Savigny-sur-Orge (Essonne) . II s'agit là en effet d ' une forte concen-
tration de population essentiellement ouvrière et de moyenne d ' àge
peu élevée, Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que la première crèche construite dans l 'Essonne au titre des
engagements gouvernementaux sait réalisée aux frais exclusifs de
l'Etat sur la commune de Savigny-sur-Orge.

Handicapés (recensement des besoins de l'enfance handicapée
et inadaptée ..

3286. — 14 juillet 1973 . — M. Juquin expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale la nécessité de procéder
à un recensement scientifique des besoins quantitatifs et quali-
tatifs en matière d'éducation et de soins pour les inadaptés et handi-
capés . Il lui demande quelles mesures il compte prendre .
1" pour que des indications précises figurent à ce sujet dans
le prochain questionnaire du recensement démographique natio-
nal et pour que soient entreprises en même temps des actions permet-
tant de réduire au maximum la marge d 'erreurs en particulier par
la formation des enquêteurs, par l'utilisation des grands moyens
d' information, en vue d'éliminer les tabous qui empêchent de
nombreuses familles de répondre, et par l ' information des médecins
et des enseignants ; 2" pour entreprendre des enquêtes approfondies
sur deux ou trois secteurs de 100 .000 habitants avec la participation
de tous les organismes, associations et spécialistes intéressés ; 3" pour
mettre en commun et comparer de façon aussi rigoureuse que pos-
sible les données recueillies par le recensement, les enquêtes appro-
fondies et les diverses institutions intéressées telles que l 'éducation
nationale, la santé publique, les associations de parents ; 4" pour
proposer au centre national de la recherche scientifique d'engager
une étude pluridisciplinaire sur programme, au sujet des aspects
psychologiques, sociaux, médicaux et pédagogiques de l 'inadaptation.

Santé scolaire (infirmières : augmentation
du nombre de ; .t claires).

3304 . — 1 .4 juillet 1973. — M. Alduy expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que les instructions générales
n" 106 du 12 juin 1969 prévoyaient une organisation rationnelle des
services de santé scolaire et supposaient une augmentation considé-
rable du nombre des postes d 'infirmières diplômées d ' Etat. Or une
note ministérielle en date du 2 février 1973 n" D .G .S . 156'PM2
ne prévoit que le recrutement d'un personnel à la vacation pour

améliorer le service et rénover les méthodes n . 11 lui demande s'il
ne pourrait pas reporter l 'effort consenti en faveur d'un personnel
vacataire sur la mise en place d 'un personnel titulaire en nombre
plus important, c'est-à-dire augmenter le nombre des pestes d'infir-
mières diplômées d 'état mis au concours annuel.

Handicapés !élaboration [l'un projet de loi).

3311 . — 1 .4 juillet 1973 . — M . Laborde appelle l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale (action sociale
et réadaptation) sur le projet de loi relatif aux handicapés physiques
dont le peincipe a été adopté par le conseil des ministres du 7 fé-
vrier 1973 . Il lui demande si les associations de parents et d 'amis
d 'enfants inadaptés, réunies au sein de l 'Unapei, participeront bien
à l 'élaboration de ce projet de loi.

Hôpitaux (La Ferté-Bernard : nomination d'un chirurgien;
construction d'un nouvel hôpital[,

3329 . — 14 juillet 1973 . — M. Millet attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le fait
que, depuis mars 1967, le service chirurgical de l ' hôpital de La
Ferté-Bernard existe officiellement avec 75 lits mais ne fonctionne
pas faute de praticien . Actuellement le service de chirurgie et ses
équipements sont utilisés pour la médecine générale. Le bloc opé-
ratoire est fermé . Les malades nécessitante une intervention, qu ' elle
soit bénigne ou d ' extrême urgence, sont dirigés par des ambulances
privées vers les hôpitaux et cliniques du Mans là 44 km), de Mamers
(à 31 km) et de Nogent-le-Rotrou (à 24 km) . Le fait que le service
de chirurgie suit s en sommeil » compromet en outre la survie et
l'extension de l'ensemble des activités actuelles fonctionnant dans
le cadre d 'équipements sanitaires notablement insuffisants. Un
nouvel hôpital, répondant aux besoins d 'une population supérieure à
10.000 habitante, avait été projeté et inscrit sur une liste supplémen-
taire du V' flan . Ce projet ne se trouve plus retenu par la carte
hospitalière de la Sarthe établie pour le VP Plan . Soucieux de l 'inté-
rit des populations concernées, il lui demande quelles mesures il
envisage : 1" pour la nomination d ' un chiru rgien à l' hôpital de La
Ferté-Bernard ; 2° pour la construction d ' un nouvel hôpital corres-
pondant . aux besoins de la population, qui permettrait la mise en
place d ' une équipe chirurgicale dans le cadre d'équipements adaptés .
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Assurance maladie (nomenclature générale des actes professionnels
des médeci is et auxiliaires médicaux,.

3350. — 14 juillet 1973 . — M. Sénés attire l ' attention de M. la
ministre de la santé publique et de r a sécurité sociale sur le carac-
tère restrictif qui résulte de l'application de la nomenclature géné-
rale des actes professionnels des médecins et auxiliaires médicaux,
annexée à l'arrêté du 27 mars 1972 . En particulier, cette nomenclature
limite à cinquante séances d ' une heure, par an, au cours de la
phase d'entretien, les traitements de rééducation et de réadaptation
fonctionnelle en cas d ' hémiplégie de l ' adulte. Or, en application des
textes antérieurs cette nomenclature ne prévoyait aucune limitation
du nombre de séances pour ce même traitement . Il lui fait donc
remarquer, en premier lieu, qu'en la matière, le progrès social
semble marcher à reculons . En outre, en application de ces mesures.
une institutrice mise à la retraite par invalidité à 100 p. 100, avec
assistance d'u'° tierce personne, qui s ' était vu prescrire trois séances
de rééducation par semaine par son médecin traitant, vient de rece-
voir une décision de la caisse d 'assurance maladie de l 'Hérault limi-
tant ce nombre à cinquante séances par an. Désirant recourir à la
procédure d'expertise fixée par le décret n " 59-160 du 7 janvier 1959,
l' intéressée s ' est heurtée à un refus au motif que la contestation ne
relevait pas de l ' expertise médicale mais du contentieux général.
compte prendre pour rétablir, a faute de mieux s, la situation enté-
compte prendre pour rétabli, a faute de mieux s, la situation anté-
rieure plus favorable dans le cas précis, et s ' il n'apparaîtrait pas
souhaitable, juridiquement et socialement, d 'appliquer les dispositions
prévues par le décret précité relatif à l ' expertise médicale plutôt
que de recourir aux dispositions résultant de l 'arrêté du 27 mars 1972
et à sa nomenclature.

Enfance (personnel des services sociaux et des établissements
éducatifs spécialisés de protection de l'enfance : prix de journée).

3352. — 14 juillet 1973 . — M. André Laurent expose à M. le .ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que le personnel des
services sociaux et des établissements éducatifs spécialisés de pro-
tection de l ' enfance exerce des actions éducatives : A.E .M .O ., ser-
vices de suite, clubs de prévention et tutelles aux prestations
sociales . Il est appelé à intervenir auprès des familles ou des jeunes
dont les problèmes n 'ont pu être résolus dans le cadre des struc-
tures dites normales . La section de travail est très étendu et les
familles géographiquement dispersées . Il est relevé une moyenne
annuelle de 10.000 km par travailleur . Dans ces conditions, l ' utili-
sation d'une voiture est indispensable et le travailleur doit fournir
la sienne comme a outil de travail s et l 'indemnité kilométrique
allouée ne couvre qu 'une faible partie de la dépense réelle engagée.
Dans le département du Nord, les besoins en matière de protection
de l 'enfance sont très importants : 5.000 mineurs sont pris en charge
annuellement par les services sociaux et d 'établissements d'éducation
spécialisée et les prix de journée ne sont que de 1,08 et de 1,52,
c ' est-à-dire qu'ils sont nettement inférieurs à ceux accordés à des
associations du même type . Il lui demande quelle décision il compte
prendre pour remédier à ces inégalités.

Naissances (contrôle des) : financement des centres
d'information familiale.

3351. — 14 juillet 1973. — M. Delorme demande à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale, étant donné l' impérieuse
nécessité de diffuser efficacement l ' information en matière de
contraception et de sexualité quand et comment le Gouvernement
compte financer les centres d ' information familiale prévus par les
décrets d' application de la loi ainsi que la formation, la supervision
et la formation permanente des animateurs et conseillers familiaux
prévus par ces mêmes décrets (2 décembre 1972 au Journal officiel).

Orthopédistes-prothésistes
(tarif interministériel pour le règlement des prestations sanitaires).

33M. — 14 juillet 1973. — M. Cabanel attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les graves
difficultés que connalt actuellement la profession d'orthopédiste.
prothésiste qui résultent des arrêtés en date des 5 janvier 1950 et
24 novembre 1961 relatifs au tarif interministériel pour le règlement
des prestations sanitaires, et de l ' arrété du 27 décembre 1909
concernant la composition de la commission interministérielle des
prestations sanitaires . Compte tenu du fait qu ' un certain nombre
d 'établissements spécialisés dans la fabrication des matériels livrés
aux Intéressés ont dû cesser toute activité et en considération de
l'intérêt véritable des malades que défavorise la fourniture d'articles
de série incapables de s'adapter à chacun des cas particuliers qui
se présentent, il lui demande s ' il n 'estime pas qu'il serait néces-

saire : 1" d ' accorder des révisions convenables du T . I. P. S . qui
n'a augmenté que de 44 p . 100 depuis treize ans, soit une moyenne
annuelle de 3,38 p. 100 seulement ; 2" de modifier la réglementation
en vigueur afin que quatre représentants au moins des organismes
syndicaux représentant les professionnels orthopédistes-prothésistes
fassent partie, avec voix délibérative, de la commission du T .I .P .S.

Accidents du trataiI
(veuves d'accidentés remariées et de nouveau

	

:des),

3372. — 14 juillet 1973 . — M Cousté rappelle à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que, dans la réponse qu'il a
faite le 23 mai dernier à sa question écrite n" 1580, il annonce que
les conclusions des études entreprises dans le sens d ' une modifica-
tion de l 'article 454 du code de la sécurité sociale peuvent laisser
espérer une amélioration de la situation des veuves d ' accidentés
du travail, remariées et de nouveau seules. Il apparait en effet
souhaitable que les intéressées puissent recouvrer leur rente, sans
autres restrictions que celles basées sur les avantages acquis au cours
du second mariage et le nombre d 'enfants issus du premier mariage.
Il lui demande dans quel délai devraient intervenir les mesures
positives dont il fait état clans sa réponse du 23 mai, et si elles
feront l 'objet d 'un projet de loi et par là même d ' un débat au
Parlement.

Aveugles (ressortissants de l ' aide sociale : diminution de l'aide).

3386. — 14 juillet 1973 . — M. Sainte-Marie appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des aveugles ressortissants de l'aide sociale. Il lui fait
observer qu'un très grand nombre d 'aveugles sont actuellement
victimes de diminution ou même de suppression de subvention . Dans
de nombreux cas, l'allocation pour tierce personne est ramenée
à 40 p . 100 de celle que la sécurité sociale, alors qu ' elle devrait
être normalement de 80 p. 100. tandis que l 'allocation se trouve
parfois totalement supprimée sans aucun motif valable . Ainsi
l ' administration ignore de plus en plus les dispositions de loi
Cordonnier du 2 août 1949 qui prévoyait d 'assurer un minimum vital
décent aux grands infirmes ainsi qu'aux aveugles . La situation pré-
citée est actuellement très grave dans la région de Bordeaux et
l'Union des aveugles du Sud-Ouest vient d'élever une solennelle
protestation. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que les aveugles puissent bénéficier norma-
lement des avantages auxquels ils peuvent prétendre.

Travailleuses familiales (prise en charge financière par

3407 . — 14 juillet 1973 — M. Gau expose à M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que le financement par les
fonds d ' action sanitaire et sociale des caisses d 'assurance maladie
et d ' allocations familiales des services rendus par les travailleuses
familiales ne peut assurer un fonctionnement no r mal d'une institu-
tion dont l'utilité et la nécessité sont pourtant établies . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assurer la prise en charge
financière de ces services par l'Etat et pour garantir aux travail-
leuses familiales la sécurité et les conditions d ' emploi auxquelles
elles sont en droit de prétendre.

Médecins
(phtisiologues à temps partiel des sanatoriums ou dispensaires).

3416. — 14 juillet 1973. — M. Ribadeau Dumas rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que les méde-
cins phtisiologues à temps partiel des sanatoriums ou des dispen-
saires publics et privés (ayant passé ou non le concours de mécle-
cins phtisiologues des services publies) ont rendus, pendant des
années, des services importants aux hôpil:rx ou aux dispensaires,
dans des conditions de senti gratuité. II demande s 'il ne serait pas
possible de les faire bénéficier du décret du I1 mars 1970, en les
intégrant dans des services des hôpitaux de deuxième catégorie,
comme médecins à temps partiel, au même titre que les médecins
des dispensaires ou des sanatoriums publics à temps complet.

Allocation aux vieux Iraraillenrs salariés et elloration du fonds
entionet tic solidarité (suppression de leur recourrement sur la
succession de l ' allocation).

3424 . — 14 juin 1973 . — M. Julia rappelle à M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que M . le Premier ministre
a récemment déclaré qu 'avant la fun de 4' législature le montant
du minimum vieillesse sertit doublé et que la référence à l'oblige .
lion alimentaire qui décourage trop le veinards à demander l ' aide
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de la collectivité serait abrogée . Il a précisé que l 'ensemble des
mesure concernant les personnes âgées ferait l'objet d ' une loi-cadre
qui sera une véritable Charte du troisième âge, celle-ci devant
amplifir r ce qui a été entrepris pour améliorer les conditions de
vie des personnes âgées . Dans _elle optique il appelle son atten-
tion sur le problème que pose le recouvrement des arrérages d 'allo-
cation aux vieux travailleurs salariés et d'allocation supplémen-

tsire fends national de solidarité sur l ' actif net de la succession de
l'allocataire lorsque cet actif est au moins égal à un chiffre limite
fixé actuellement à 40 .000 francs . En réponse à une questit,n écrite

(n" 2737 .4) M . le ministre d'Etat chargé des affaires suciales disait
)Journal officiel débat A . N. du 10 mars 1973, p. 5401 que ce pro-

blème était préoccupant et qu 'il continuait de faire l'objet d ' études

tendant à rendre l'application des dispositions relatives à ce recou-
vrement plus équitables en prévoyant non seulement le relèvement
du montant de l 'actif net donnant lieu à récupération mais aussi
une réforme des principes et des modalités du receuv :ement sur

succession . En réalité il apparait indispensable de supprimer cette
notion noème de récupération sur l'actif successoral car il constitue
un obstacle devant lequel recalent de très nombreuses personnes
âgées qui ne possèdent pourtant que des biens d 'une valeur
limitée, généralement constitués par une maison qu 'elles souhai-

tent transmettre à leurs enfants après leur décès . Il lui demande
si les études dont faisait état la réponse précitée vont dans le sens
de la suggestion qu ' il vient de lui exposer.

Travailleurs étrangers (centres de transit familiaux des cités
Cetrafa : personnel sucio-édncatif).

3430 . — 14 juin 1973 . — M . Barbet attire l'attention de M . ie

ministre du travail, de l'emploi et de la population sur les récents
événements qui viennent de se produire parmi le personnel socio-
éducatif des centres de transit familiaux gérés par la Cetrafa.
Les cités Cetrafa, au nombre de 12 dans la région parisienne,
comprennent deux branches propres à toute cité de transit : les
services de gestion et l ' action socio-éducative rendue indispensable
par la population de ces cités composée de travailleurs immigrés
et de leur famille . Les services de gestion sont assurés par un
gérant qui a une double mission : percevoir les redevances d ' occu-
pation des habitants de la cité, et veiller au bon entretien d e s
lieux . L' action socio-éducative est assurée par des équipes socio-
éducatives dépendant directement de la Cetrafa, implantées sur les
différents centres et qui sont composées d ' infirmières, d 'assistantes
sociales, de monitrices d'enseignement, ménager ou de travailleuses
familiales, de jardinières d'enfants, de secrétaires, d ' aide-maternelles,
plus une section d'alphabétisation, tout ce personnel placé sous la
responsabilité d' une directrice . Or, les équipes socio-éducatives
assistent depuis plusieurs années à une dégradation de la situation
et, par la volonté de la Cetrafa . de la mainmise de la gestion sur
l 'action socio-éducative . C 'est ainsi que le président de la Cetrafa
a adressé le 18 mai 1973 une note de service à la directrice de
l 'action socio-éducative concernant les nouvelles directives de tra-
vail qui doivent recevoir une stricte application . Or, parmi ces
directives, il est enlevé à ce personnel toutes possibilités d'exercer
comme il convient le rôle qui lui est dévolu de par sa profession.
A la suite de cette note de service, et suc proposition de la majo-
rité des membres du comité d'entreprise, il a été remis trois
motions au président de la Cetrafa ; une motion des infirmières,
une motion des assistantes sociales et une motion générale du
personnel qui dénonce l'empiétement progressif ries services de
gestion sur les taches spécifiques de l'action éducative, les mauvaises
conditions de travail et la situation intenable du comité (l 'entre-
prise . En réaction au dépôt de ces motions, le président de la
Cetrafa a procédé au licenciement de deux assistantes sociale pour
refus d ' obéissance à sa note de serv ice, et au licenciement de la
direct rice de l ' action socio-éducative pour avoir transmis les motions
incriminées et, par là, pour avoir désobéi, elle aussi, à sa note de
service . Cette façon de concevoir le travail d'une équipe socio-
éducative semble aberrante de la part du président de centres de
transit familiaux oit, plus que partout ailleurs, le travail de ces
équipes est effectué non seulement avec le plus grand dévouement,
mais où il est le plus nécessaire pour apporter des résultats
concluants à l'intégration sociale des occupants de ces centres. De
mime, il est inadmissible que la direction ne respecte pas la légis-
lation du travail en faisant li des décisions arrêtées par la majorité
des membres du comité d 'entreprise . Il lui demande les disposi-
tion qu ' elle compte prendre pour obliger le président de la
Cetrafa a revenir sur sa décision et réintégrer les trois membres
licenciés du personnel socio .éducatif et pour qu ' il soit établi une
convention collective fixant les conditions, les avantages et les
droits de tout l 'ensemble du personnel sncio-éducatif de la Cetrafa
qui, dans la conjoncture actuelle, ne bénéficie pas des mêmes avan-
tages ni des mêmes salaires pour un même emploi .

Hôpitaux (rouveau centre hospitalier d 'Arles : graves lacunes).

3433 . — 1-i juillet 1973 . — M. Vincent Porelli attire tout parti-
culièrement l'attention de M. le ministre de la santé publique et de
la sécurité seciale sur les anomalies suivantes qu 'il a relevées dans
le projet de réalisation du nouvel hôpital d' Arles qui doit entrer
en fonction le 1', janvier 1974 . En effet, le plan de financement mis
au point par le ministère de la santé publique n'a pas prévu : de
crèche pour le personnel ; d 'école d'infirmières ; d 'hôpital psychia-
trique . Or. les conséquences de cette imprévision sont graves :
pas d'hôpital psychiatrique (bien qu'il ait été retenu au 6' Plan
en hypothèse basse. . .), cela signifie que les malades mentaux du
secteur d'Arles continueront à être .délaissés cruellement malgré
le dévouement du personnel soignant rassemblé autour de l'équipe
d ' hygiène mentale du secteur d 'Arles, récemment mise en place;
pas d'école d ' infirmière, cela signifie que le personnel soignant
;notamment les aides-soignantes) ne bénéficiera pas de la formation
continue. Les jeunes élèves infirmières devront continuer à pour-
suivre leurs études soit à Marseille, soit à Salon . Beaucoup d'entre
elles renonceront, dans ces conditions, à s'engager dans cette voie ;
enfin, pas de crèche pour le personnel, cela signifie que le recru-
tement en personnel féminin sera cruellenmt affecté puisqu 'une
crèche est indispensable pour libérer les mamans exerçant une
profession- des charges qui sont les leurs lorsqu 'elles ont des enfants
en bas âge . Il lui demande quelles mesures financières il compte
prendre pour réaliser : une créche pour le personnel, une école
d'infirmières et l ' hôpital psychiatrique dans le nouveau centre
hospitalier d'Arles.

Transports urbains (retraités de la caisse autonome mutuelle
de retraite!.

3262 . — 14 juillet 1973 . — M. Duromea attire l ' attention de M . le
ministre de ; transports sur le préjudice subi par les retraités des
transports urbains, relevant .de la caisse autonome mutuelle de
retraite, du fait du décalage incontestable salaires-pensions que l 'on
peut constater pour les années comprises entre 1960-1967 . Il a été
indiqué à nn de ses collègues parlementaires le mode de calcul du
coefficient annuel de revalorisation, qui correspond à l 'augmentation
du salaire moyen d'activité dans le secteur professionnel en cause.
Il n'en reste pas moins que le préjudice subi par les rtraités entre
1950 et 1967 peut être évalué à 7,5 p . 100 du montant des pensions
servies aux intéressés. Les organisations s) . ndicalcs concernées
n'ayant pu obtenir, pendant deux ans, la communication des
éléments qui auraient pu leur permetre d 'apprécier la situation,
n'ont pu introduire une requête en temps utile contestant les
arrétés. Il lui demande s'il n 'envisage pas de revoir cette situation
afin que les retraites des employés des transports urbains ne
continuent pas à subir ce préjudice important.

Air Inter (manutentionnaires d 'une entreprise de nettoyage
détachés à Air Merl.

3296 . — 14 juillet 1973 . — M . Sainte-Marie appelle l'attention (le
M. le ministre des transports sur les accords passés entre la
compagnie Air Inter et une entreprise indus' rielle de nettoyage qui
s'est engagée à lui fournir un certain nombre de manutentionnaires
dans tous les aérodromes français où cette compagnie a ses bureaux.
L'embauche de ces personnels en situation de détachement à Air
Inter est faite sur simple feuille d 'embauche et à des conditions
très particulières . En effet, un manutentionnaire employé direc-
tement par la compagnie Air Inter perçoit non seulement un salaire
plus élevé mais également de nombreux avantages 03' et 14' mois,
mutuelle complémentair e, voyages, etc .), alors que les manutention-
naires détachés et loués à Air Inter par la compagnie de nettoyage,
perçoivent un salaire très bas sans aucun autre avantage . De plus,
ce personnel n 'a pas cle délégués et subit des horaires beaucoup plus
contraignants que ceux du personnel équivalent directement rattaché
à Air Inter . En conséquence, il lui demande s ' il peut ordonner, pat'
les services compétents, une enquête sur les conditions d'emploi
et de rémunération (te ces travailleurs et s 'il peut, en exigeant
l'application stricte de la convention collective, les amélio rer.

Trrutsports urbains f(} SaintPriest Ilthônel .)

3335 . — 14 juillet 1973. — M. Houei attire l 'attention de M . le
ministre des transports sur la situation purticullèrement critlque
existant à Saint-Priest (Rhône) en matière de transports en commun.
Cette commune, partie intégrante de la communauté urbaine de
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Lyon (Courly) dont l ' une des compétences est l'organisation des
services de transports publics, est desservie par une société privée,
exploitant une seule ligne dans des conditions scandaleuses . Les
cars, en mauvais état, sont aux heures de pointe surchargés (par-
fois 110 à 120 personnes - entassées s dans une voiture au mépris
de leur sécurité), tes hor.ires, mal aménagés (apres 20 h 05 les
habitants de Saint-Priest ne peuvent se rendre à Lyon et ne peu-
vent en revenir après 20 h 35) ne sont même pas respectés, etc.
Cette situation gène considérablement les travailleurs et les étu-
diants de cette commune contraints de se rendre chaque jour
à Lyon et qui estiment, fort justement, que leur ville doit être,
au même titre que les autres communes de ia banlieue lyonnaise
faisant partie de le Courly, desservie par les T. C. L. d'autant
qu'ils paient des imp its pour un service non rendu . En conséquence.
il lui demande s 'il peut intervenir auprès des autorités compétentes
du département du Rhône, notamment le préfet du Rhône, prési-
dent du syndicat du réseau des T. C . L. et de M. le président de
la Courly, saisis antérieurement de ce problème, afin que soient
rapidement prises les mesures pour améliorer les conditions de
transport de la population de Saint-Priest et éviter ainsi l 'isolement
de cette ville.

Transports aériens (grève des contrôleurs aériens : pertes financières
pour les compagnies aériennes .)

3347. — 14 juillet 1973 . — M. Philibert demande à M . le ministre
des transports s 'il peut lui faire connaitre : 1" quelle a été la perte
financière enregistrée par les compagnies aériennes françaises, du
fait de la récente grève des contrôleurs du trafic aérien ; 2' com-
bien il en aurait coûté au budget de l'Etat pour donner satisfaction
aux intéressés ; 3 ' dans le cas où le coût financier des mesures
réclamées par les esntrôleurs serait inférieur aux pertes subies par
les compagnies de navigation aérienne, quelles conclusions il en
tire quant à la manière dont le Gouvernement gère les deniers
publics.

Transports aériens (contrôleurs aériens:
levée des sanctions prises à la suite de la grève .)

3348. — 14 juillet 1973 . — M. Philibert appelle une nouvelle
fois l' attention de M. le ministre des transports sur la situation
des contrôleurs du trafic aérien à la suite de la réponse qu ' il a
faite le 15 juin 1973 à l'Assemblée nationale à sa question orale.
Il lui fait observer tout d'abord que la fédération C . F. T . C. a
refusé de signer le protocole d' accords du 16 juillet 1970, contraire-
ment à ce qu 'il a indiqué. En outre, le syndicat national des contrô-
leurs du trafic aérien fait observer que la hiérarchie des sanctions
infligées a bien visé les responsables syndicaux en tant que tels.
En effet, la fonction de chef d'équipe n ' a pas d 'existence statu-
taire . Ainsi, tes responsables syndicaux ayant le grade d'officier
con, .ùleur de première dàsse se trouvent révoqués, tandis que les
officiers contrôleurs principaux ont été frappés d 'un retrait d ' éche-
lon. La loi a donc été appliquée d ' une manière inéquitable. Aussi,
les réponses apportées à cette question orale sont loin d'avoir
apaisé les contrôleurs frappés par les mesures disciplinaires, ainsi
que les ofçanisativas syndicales dont ils dépendent . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de normaliser la situation en levant l 'ensemble des sanctions selon
un protocole à régler avec les organisations syndicales.

Allocation de chômage (délai de paiement .)

3274. — 14 juillet 1973. — M. Odru expose à M. le ministre du
travail, de l ' emploi et de la population que les travailleurs sans
emploi doivent attendre près de deux mois avant de percevoir
l 'allocation à laquelle ils peuvent prétendre. Comment un ouvrier
licencié peut-il avoir en réserve l ' argent suffisant pour subsister
pendant ce laps de temps. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour en finir avec un '.el état de fait.

Accidents du travail, assurance maladie et invalidité
(indemnités journalières : suspension en cas de contrôle médical.)

3275. — 14 juillet 1973 — M. Odru attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
difficile faite aux travailleurs malades ou accidentés du travail
percevant des Indemnités et qui, par suite d 'une décision de la

sécurité sociale, doivent subir un conhôle médical . Les indemnités
sont coupées à partir de la date à laquelle le principe du cm .irôle
a été décidé. La convocation pour la visite médicale n 'intervient
que plusieurs mois après, laissant ainsi les intéressés démunis
de ressource. Les situations sont les mêmes lors du passage des
indemnités journalières aux pensions d'invalidité et même lors
de la liquidation des retraites . II lui demande quelles mesures il
compte prendre, en accord avec M . le ministre de la santé pub l ique
et de la sécurité sociale, ' pour en finir avec de telles pratiques dont
trop de personnes sont victimes.

Apprentissage (contrats d'apprentissage en confection : Nord .)

3294. — 14 juillet 1973 . — M. Durieux rappelle à M. le ministre
du travail, de l 'emploi et de la population qu 'aux termes de la loi
n' 71-576 du 16 juillet 1971, les contrats d'apprentissage ne peuvent
avoir l 'agrément des directions départementales du travail et de la
main-d'eeuvre qu'après avoir reçu le visa du centre de formation
d'apprenties . Il lui précise à ce sujet que dans certains départe-
ments — celui du Nord en particulier — il n'existe pas de C . F. A.
en confection, de sorte qu 'aucun contrat d'apprentissage ne peut
être conclu entre les fabricants de chemiserie et les jeunes Ailles
désir euses d 'apprendre un métier relevant de la confection . Il
lui demande sil n 'estime pas indispensable de prendre d 'urgence
toutes mesures utiles pour ne défavoriser ni les jeunes filles dési-
reuses ,• faire un tel apprentissage, ni les fabricants du Nord de
la France. qui ont subi la concurrence des manufacturiers installés
dans des régions où existent de tels C . F. A.

Emploi (Etablissentents Darsonville à Aire-sur-la-Lys
cessation d'activité .)

3385 . — 14 juillet 1973 . — M . Huguet signale à M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population, que les E)ablissements Vi :tor-
Darsonville (prêt-à-porter), à Aire-sur-la-Lys, dans le Pas-de-Calais,
ont cessé leur „ctivité depuis le 15 mai 1973 . Les quelques 70 per-
sonnes employées, du personnel féminin, se sont retrouvées au
chômage et le sont toujours, pour la grande majorité d ' entre elles;
Il lui demande quelles mesures il entend préconiser pour maintenir
dans cette ville et la région avoisinante, des emplois féminins,
ceux-ci étant actuellement quasi inexistants.

Formation professionnelle (rongé-fonnation :
versement automatique d' une rémunération).

3409. — 14 juillet 1973. — M. Gilbert Faure indique à M . le ml•
nistre du travail, de l'emploi et de la population qu'un très grand
nombre de travailleurs renoncent à demander à bénéficier d ' un
congé de formation, conformément aux dispositions de la loi
n” 71 .575 du 16 juillet 1971 en raison des conditions matérielles
qui leur sont proposées. II lui fait observer, en effet, que le congé
de formation est accordé sans le versement d' une rémunération,
sauf s'il s'agit d'une entreprise signataire de l'accord du 9 juil-
let 1970 qui rémunère les 160 premières heures de congé . Ainsi,
comme la perte de rémunération est totale ou partielle en ras
de congé de formation, la plupart des travailleurs hésitent ou
renoncent à ce congé, de sorte que les objectifs recherchés par
la loi du 16 juillet 1971 ne peuvent pas être atteints . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que le congé-formation entraîne dans tous les cas le versement
d' une rémunération dans sa totalité pendant la période de formation
ouvrant droit au congé.

Calamités (sinistre survenir nue usines Gérelot
d 'Issy-les-Moulineaux).

3432. — 14 juillet 1973 . — M . Guy Ducoloné fait part à M. le mi•
nistre du travail, de l'emploi et de la population de l ' intense émotion
occassionnée par le sinistre qui a eu lieu dans la nuit du 10 au 11 juil-
let 1973 aux usines Gévelot d' Issy-les-Moulineaux. Il lui demande :
1' sl la direction de l ' usine a pris effectivement, comme le
demandent depuis longtemps les syndicats et autres organisations
démocratiques, toutes les mesures que permettent les techniques
actuelles afin d'obtenir une pleine sécurité des travailleurs et de
la population avoisinante ; 2° quelles mesures ont été prises après
le sinistre du 26 juin pour en éviter le renouvellement ; 3" les
dispositions qu'Il compte prendre pour garantir le salaire et le
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maintien de l 'emploi des centaines de travailleurs touchés par le
sinistre et pour indemniser très rapidement la population ayant
subi des dommages.

Calamités agricoles (canton de ; erdun-sur-le-Doubs, Saône-et-Loire).

3460. — 21 juillet 1973. — M. Pierre Jose demande à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural compte tenu
des ravages exceptionnellement élevés subis par plusieurs com-
munes du centon de Verdun-sur-le-Doubs )Saône-et-Loire), où
des destructions de récoltes s 'élèvent parfois à 100 p. 100
à la suite d'une violente tempête qui a, en outre, endom-
magé de nombreuses habitations particulières, quelles mesures
exceptionnelles d 'aide et de réparation-il peut envisager en faveur
des victimes, et en particulier des exploitations agricoles les plus
durement touchées . Compte tenu du fait qu ' aucun orage de grêle
de cette ampleur n'est survenu de mémoire d 'homme dans cette
région, qu'en conséquence les agriculteurs ne sont pas assurés contre
ce sinistre, il lui demande s ' il n ' estime pas devoir : 1" après enquête,
déclarer sinistrées les communes intéressées ; 2" prévoir une ouver-
ture exceptionnelle de crédits pour assurer une indemnisation des
dommages qui ne sont actuellement couverts par aucun régime
de protection.

Allocation de salaire unique (plafond de salaire du second conjoint).

3527. — 21 juillet 1973 . — M . Morellon expose à M . I . ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l 'allocation
de salaire unique est versée à une famille lorsque le revenu de
l' un des conjoints n 'excède pas 141 francs ou 211 .50 francs selon
que cette famille se compose de deux enfants ou de trois enfants
ou plus . Le nombre d 'heures de travail que permet cette dispo-
sition diminue à chaque augmentation du S . M . I. C. et la valeur
des salaires d 'appoint est de talus en plus faible . II lui demande
s'il ne lui paraîtrait pas préférable de remplacer les chiffres sus-
visés par un pourcentage du salaire minimum mensuel.

Pian (conséquences de l ' inflation sur les objectifs du VI' Plan).

3537 . — 21 juillet 1973 . — M. Cousté demande à M. le Premier
ministre s'il est en mesure de faire savoir si et dans quelles pro-
portions les phénomènes inflationnistes influent sur les objectifs
du VI' Plan, notamment en ce qui concerne l 'équilibre des échanges
e .<térieurs, et, par ailleurs, les secteurs prioritaires en ce qui
concerne leur balance commerciale : constructions mécaniques,
chimie, électronique et informatique, industrie alimentaire . M . le Pre-
mier ministre pourrait-il préciser si les objectifs concernant les
équipements publics, notamment à cause des financements, seront
atteints ou devront être corrigés.

Etablissenients scolaires (C . E. S. qui seront nationalisés en 1974).

3556. — 21 juillet 1973 . M. Canacos attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la réponse de M. le ministre
de l'éducation nationale à la question écrite n" 828 déposée le
4 mai 1973 . II semble en effet anormal qu ' à la date du 22 juin 1973
lt modalités présidant au choix des C.E.S. qui seront nationalisés
et . 1974 ne soient pas encore arrêtées. En conséquence, il lui
demande à quelle date ces modalités seront déterminées et s 'il
envisage de les rendre publiques.

Mines et carrières (construction par une société luxembourgeoise
d'une bande transporteuse de minerai de fer).

355$ . — 21 juillet 1973 . — M. Depletri expose à M . I. ministre
du développement industriel et scientifique que la Société Arbed
d'Esch-sur-Alzette (Luxembourg) construit une bande transporteuse
de 2,5 km, dont 900 mètres en territoire français . Cette bande
transporteuse, qui doit véhiculer du minerai de fer d'une mine
sise en France aux Installations sidérurgiques d ' Esch-sur-Alzette,
surplombe en territoire français, sur la commune d'Audun-le-Tiche
(Moselle), un terrain de jeux et une piscine en plein air. En raison
du danger que cette bande transporteuse représente pour ce
terrain de jeux et cette piscine, le maire d'Audun-le-Tiche (Moselle)
a donné un avis défavorable, avis partagé par la direction dépar-
tementale de l'équipement de la Moselle . Or, malgré cet avis
défavorable . la Société Arbed a commencé les travaux de cette

bande transporteuse. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que la Société Arbed respecte les décisions défa-
vorables de la municipalité et de la direction de l ' équipement
de la Moselle et modifie le tracé de la bande transporteuse.

Finances locales (aide de l'Etat aux communes de la Moselle
et de Meurthe-et-Moselle en raison des fermetures de puits et
d'usines).

3559. — 21 juillet 1973. — M. Depietri expose à M . le ministre
de l 'aménagement du territoire, de l 'équipement, du logement et
du tourisme que de nombreuses communes des départements de la
Moselle et de Meurthe-et-Moselle ont perdu des ressources fiscales
du fait des fermetures de puits de mines de fer depuis 1963 et
d'entreprises sidérurgiques depuis 1966. Or, le comité interminis-
tériel d 'aménagement du territoire du 21 décembre 1971 a prévu
d'aider les communes qui. du fait de la fermeture d'entreprises indus-
trielles, verraient leurs ressources fiscales diminuer. Mais il semble
que seules les communes, perdant des ressources après le 1" jan-
vier 1972, peuvent bénéficier de l'aide financière de l' Etat. Il rappelle
que la convention Etat-Sidérurgie de juillet 1966, appelée e Plan
professionnel » et signée par les patrons de la sidérurgie et le
Gouvernement, prévoyait la réduction de 15.000 emplois dans la
sidérurgie et la fermeture d ' a usines vétustes », ceci au cours du
V' Plan ; ce programme a été appliqué. Ne pas tenir compte des
pertes de ressources subies par ces communes avant le 1°' jan-
vier 1972, c ' est sanctionner des collectivités locales qui n 'ont aucune
responsabilité dans l 'application du e Plan professionnel s, d 'autant
que ces collectivités locales ont investi des sommes importantes
pour des équipements nécessaires dus à l ' expansion industrielle des
années précédant les fermetures de mines et de sidérurgies ; ces
conseils municipaux ont dû augmenter très sérieusement leur
imposition locale pour faire face aux pertes de ressources . Aussi,
il lui demande ce qu 'il compte faire afin que ces communes puissent
bénéficier également de l 'aide de l 'Etat au même titre que les
communes intéressées par la décision du comité interministériel du
21 décembre 1971 .

Ouvriers agricoles
(Alsace-Lorraine : accidents du travail).

3560. — 21 juillet 1973. — M . Depietri expose à M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural que les travailleurs agri-
coles des départements du Hattt-Rhin, Bas-Rhin et Moselle ne sont
pas régis par la loi n" 72-965 du 25 octobre 1972 eu ce qui concerne
les accidents du travail et les maladies professionnelles . Or, les
travailleu ( agricoles de ces trois départements souhaiteraient que
leur solen étendues les dispositions de cette loi . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin d 'étendre aux trois dépar-
tements la loi n" 72-965 du 25 octobre 1972 en conformité avec
les dispositions de la loi du 30 octobre 1946 et rattacher la gestion
des caisses d ' assurances accidents agricoles à là mutualité sociale
agricole .

Boulangers
(Alsace Lorraine : ouverture le dimanche).

3563. — 21 juillet 1973 . — M. Depletri expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que le code
local der professions et en particulier la loi du 26 juillet
1900 interdisent l ' ouverture des boulangeries les dimanches et
jours fériés dans les départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin
et Moselle . Or, cette loi ayant trois quarts de siècle d 'exis-
tence devient actuellement un non-sens, du fait des changements
des conditions de travail dans les entreprises, de l ' expansion du
tourisme, ainsi que des passages toujours plus nombreux de tom
ristes étrangers traversant ces départements . Contrairement aux
autres départements français, on ne peut donc trouver du pain
frais le dimanche . Des dérogations ont été demandées au préfet
de la région lorraine, préfet de la Moselle, par de nombreux bou-
langers de la Moselle, dérogatior s obtenues mais annulées par
le tribunal administratif de Strasbourg qui s'en est tenu à la loi
locale . Chaque année, du 1" avril au 30 octobre, des commerces
d'alimentation, des pâtisseries et des fleuristes sont autorisés à
ouvrir le dimanche matin . Aussi, compte tenu que cette loi locale
devient une entrave économique et touristique, Il lui demande s'il
n 'estime pas nécessaire de permettre l 'ouverture des boulangeries
qui le désirent, tout en maintenant l'obligation de fermer ces bou-
langeries un jour par semaine .
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Télédistribution
(subvention aux communes qui ont déjà créé un réseau).

3565. — 21 juillet 1973 . — M. Depietri expose à M. le ministre de
l'information que celui-ci a pris la décision de créer dans certaines
communes du pays un réseau de télédistribution. Mais certaines
communes ont dejà créé un réseau de télédistribution aux frais
des téléspectateurs. réseau créé pour permettre la réception des
chaines de l' O . R . T. F. qu' elles ne pouvaient obtenir de fait de la
configuration tourmentée de terrains . Il lui demande s'il est dans ses
intentions de verser une subvention à ces communes qui ont eu
l'initiative de créer ce réseau de télédistribution avant la décision
ministérielle .

Retraite complémentaire (validation des services accomplis par
les Alsacicos-Lorrains dans les territoires annexés par 1 .Ille-
suagnel.

3465. — 21 juillet 1973 . — M . Kedinger rappelle à M . le Premier
ministre (fonction publique) que . seuls, peuvent être validés à
l 'Ireantec les services rémunérés sur des crédits budgétaires français,
Il lui demande quelles dispositions sont envisagées afin de per-
mettre également ta validation des services accomplis par les
Lorrains et les Alsaciens dans les territoires annexés par l'Allemagne
de 1940 à 1945.

Fonctionnaires (résorption de l'auxiliariat,.

Impôts locaux (statistiques).

3595. — 21 juillet 1973 . — M. Combrisson expose à M. le ministre
de l'intérieur que des informations divergentes, voire contradictoires,
ont été données jusqu'à ce jour concernant la réforme des finances
locales et la suppression de la patente, par messieurs les ministres
de l'économie et des finances et de l'intérieur . Par ailleurs, la docu-
mentation relative à ces questions étant encore insuffisante, il lui
demande de bien vouloir faire élaborer pour communication les
statistiques suivantes : 1" décomposition du principal fictif dépar-
temental pour 1972 et pour tous les départements métropolitains en :
principal fictif de patente, principal fictif de mobilière, principal
fictif de foncier bâti, principal fictif de foncier non bâti ; 2" nombre
de centimes additionnels votés en 1972 par chaque conseil général ;
3" décomposition identique du principal fictif 1972 de toutes les
communes (le plus de 10 .000 habitants ; 4" nombre de centimes
additionnels votés en 1972 par chacune de ces communes.

Catastrophes ,plateau (l'Assy:
responsabilités ; indemnisation des familles des victimes).

3611 . — 21 juillet 1973 . — M. Michel Durafour demande à M . le
minisf-e de la santé publique et de la sécurité sociale les mesures
qui ont été prises pour indemniser les familles des victimes de
la catastrophe du plateau d'Assy. Il lui demande également s' il peut
lui faire coaaaitre les résultats de l'enquête effectuée à la suite
de cette catastrophe et éventuellement les sanctions prises à l'en-
contre des responsables que cette enquète aurait révélés.

Travailleuses familiales (développement de cette profession).

3613. — 21 juillet 1973. — M . Hausherr attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
fonctions sociales importantes que remplissent les travailleuses
familiales qui permettent notamment la continuité de la vie fami-
liale. 11 lui demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre
pour développer et encourager cette profession.

Services extérieurs du travail et de la main-d'oeuvre
(revendications des personnels>.

3624 . — 21 juillet 1973 . — M. Raymond appelle l ' attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la population sur la
situation des services extérieurs du travail et de la main-d'teuvre.
Il lui fait observer que les intéressés doivent faire face à des
tâches croissantes alors que les effectifs ne bénéficient d ' aucune
augmentation . Les organisations syndicales ont déclenché tin mouve-
ment revendicatif le 26 février 1973 et ce mouvement a été suspendu
à la suite des engagements pris à l'époque par le ministère de
tutelle. Toutefois, le ministère des finances qui doit inscrire les
crédits nécessaires dans le projet de lei de finances pour 1974
serait actuellement réticent, de sorte que les syndicats des personnels
intéressés ont le sentiment (l ' avoir été trompés, et envisagent de
reprendre leur action revendicative. Dans ces conditions il lui
demande quelles décisions il a prises à la suite de la lettre qui lui
a été adressés le 30 mai par ces organisations et quelles mesures
il compte prendre notamment à l'occasion des arbitrages afin que
les intéressés puissent avoir satisfaction .

3497 . — 21 juillet i973 . — M. Dugoujon attire l'attention de
M. le Premier ministre (fonction publique) sur la situation injuste
que constitue l'emploi de plus en plus fréquent de personnels non
titulaires dans la fonction publique . Ceci est d'autant plus regret-
table que la loi du 3 avril 1930 titan prévu la disparition progres-
sive de l ' auxiliariat . Or, bien au contraire, ce mode de recrutement
n'a cessé de s 'amplifier au cours des dernières années. Les
agents non titulaires effectuent la plupart du temps des tâches
analogues à celles des agents titulaires, mais ils doivent se
contenter de rémunérations bien inférieures à celles qui sont
attribuées à ces derniers . Ils ne jouisssent, d ' autre part, d 'aucune
sécurité d'emploi et n ' ont que des avantages très réduits en matière
de protection sociale. Il lui demande quelles mesures le Gouverne-
ment envisage de prendre, en vue d 'établir un plan de résorption
de l'auxiliariat, comprenant, d'une part l'octroi aux personnels
en fonction de possibilités réelles de titularisation rapide et, d ' autre
part, la création des postes budgétaires nécessaires pour assurer
le fonctionnement normal des services, les postes d ' auxiliaires
n'étant maintenus que pour faire face à des besoins temporaires
de l 'administration.

Fonctionnaires (élèves ries instituts régionaux d'administration).

3631 . — 21 juillet 1973. — M . Albert Bignon appelle l 'attention
de M . le Premier ministre (fonction publique) sur la situation des
élèves des instituts régionaux d'administration sous le double
aspect de l ' alignement de leur carrière sur celle des agents issus des
concours ministériels et de l'amélioration de leur situation finan-
cière en cours de scolarité . Il lui demande s ' il n'estime pas
souhaitable, afin de garder sa pleine valeur à ce mode de recrute-
ment et de permettre de traduire dans les faits les dispositions
envisagées par la législation sur la formation professionnelle et
la promotion sociale, de prévoir à l 'égard des élèves des I. R . A.
la mise en maure des mesures suivantes : 1" alignement de l ' indice
d 'élève sur les indices accordés aux stagiaires issus des concours
ministériels et donnant accès aux corps de catégorie A sur la base
de deux années d 'études supérieures ; 2" attribution d 'un indice
de titularisation identique pour tous les èlèves, sur la base des
indices accordés aux corps de l 'Etat (le catégorie A recrutés par
concours interministériels ; 3" revalorisation de l ' indemnité de
formation, représentative des frais professionnels largement encou-
rus ; 4" institution d 'une procédure permettant le remboursement
effectif à tous les élèves de leurs frais de changement de résidence,

Conciergerie de Paris (commentaire des guides,.

3573 . — 21 juillet 1973 . — M . Leroy attire l ' attention de M.•Ie
ministre des affaires culturelles sur le commenta, re qui est infligé
aux visiteurs de la Conciergerie à Paris . L'identité, pour l'essentiel,
du commentaire présenté par les différents guides atteste que son
contenu n'est pas dù à l ' initiative et à la responsabilité de chacun
des fonctionnaires qui le prononcent . Ce commentaire, d'une rare
indigence, présente notamment les caractéristiques suivantes : t" il
est dénué de tonte référence sérieuse à l ' histoire de la construction
et aux particularités architecturales dont certaines sont pourtant
remarquables. ; 2" des événements extrêmement importants qui
se sont déroulés à la Conciergerie ou qui la concernent sont passés
sous silence : rien n 'est dit de l ' histoire de la Conciergerie sous
la Commune et pendant la semaine sanglante ; rien n 'est dit de
l'utilisation, sous l'occupation hitlérienne, du dépôt et de la Couler .
gerie comme lieu de détention et de torture des patriotes ; 3" mais
surtout, le commentaire est concentré sur la période révolutionnaire.
Le moins qu 'on puisse dire, c ' est que, sans aucune nuance, la Révo-
lution française, fondement de la République, y est présentée comme
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un monstrueux bain de sang, les émigrés et les ennemis de la
Révolution comme d' innocentes victimes . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour élever la qualité, établir la vérité
de ce commentaire.

Traités et conventions
(accord franco-algérien : créances algériennes au titre des impôts).

3614 . — 21 juillet 1973. — M . Lafay appelle l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la situation des rapatriés qui
ont été déclarés redevables d'impôts du chef de biens immobiliers
nationalisés par les autorités algériennes. Il a été accordé aux inté-
ressés de surseoir au paiement de ces impôts sous réserve de consti-
tution auprès de l 'Etat algérien de cautions que certaines banques
ont données moyennant la mise en dépôt de titres dans leurs caisses.
Bien qu'il soit maintenant établi que les impositions en cause ne
sont pas fondées, les banques se refusent à restituer ces titres à
leurs possesseurs, exigeant pour ce faire la production de la main-
levée des cautions qu'elles ont données en garantie, mainlevée à
laquelle les autorités algériennes ne donnent aucune suite. Or, il
semble qu 'un accord soit intervenu, le 22 décembre 1966, aux termes
duquel les gouvernements français et algérien s'interdisaient toute
revendication au titre des créances algériennes relatives aux impôts,
taxes et redevances afférentes à l' année 1962 et aux exercices anté-
rieurs . Toutefois, cette convention n'a jamais fait l'objet d'une
publication officielle. Une telle formalité serait pourtant, en la cir-
constance, des plus opportune car l'accord en question vaudrait
alors mainlevée pour les banques qui conservent en dépôt les titres
susindiqués . Il lui demande s'il compte mettre en oeuvre dans un
proche avenir la procédure que requiert cette publication.

Elevage
(aliments : fourniture de soja américain ; production de protéines).

3526. — 21 juillet 1973. — M. Gosnat alerte M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural sur la grave menace que
constitue l'embargo américain sur le soja pour les productions
animales bretonnes. Celles-ci constituent l'activité essentielle de
milliers de cultivateurs et d' ouvriers, elles conditionnent l'exis-
tence de nombreuses petites et moyennes entreprises . Déjà les
désordres monétaires internationaux, les importations Inopportunes
décidées par le Gouvernement ont provoqué la chute des cours des
bovins à la production, sans aucun bénéfice pour les consommateurs,
les prix au détail ne cessant d'augmenter. L'embargo décidé par le
Gouvernement des Etats-Unis met en péril toutes les p- oductions
animales qui reposent sur l'utilisation d'aliment de bétail à base
de protéines. Cette situation, si elle se prolongeait, conduirait à la
ruine des milliers de cultivateurs ; elle provoquerait un grave
ralentissement de l 'industrie agro-alimentaire, entraînant le chômage
parmi les personnels. A terme elle entralnerait une pénurie de
viande. Dès maintenant elle conduit au renchérissement lias aliments
de bétail, ce qui ne manquera pas de provoquer une ba nase des
coûts des viandes à la consommation . La décision du Gouverne-
ment américain qui Intervient en violation des accords écono-
miques existants ne saurait donc être admise. En conséquence il
lui demande s'il n'entend pas agir : e° pour que les Etats-Unis
honorent les engagements qu'ils ont pris en matière de fourniture
de soja ; 2° pour qu'interviennent des mesures immédiates permet-
tant d'accélérer la production d'aliments de béail à base de pro-
téines, telles qu'elles ont été déterminées par les organisations agri-
ciles (augmentation de la prime de dénaturation de la poudre de
lait, intervention auprès de toua les pays détenteurs de sources de
protéines, arrêt immédiat des exportations de protéines françaises)
3° pour l'élaboration sans retard d'un vaste programme permettant
la production de protéines dans notre pays à la mesure des besoins
de l'agriculture.

Autoroutes (tracé au Sud de Rouen ; expropriations).

3411. — 21 juillet 1973 . — M. Leroy appelle l'attention de M . le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme sur la situation d'un grand nombre
d'habitants de Sotteville-lès-Rouen dont • . le logement se trouve
situé sur le tracé du projet d'autoroute Sud 2 à la sortie de
Rouen. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
1° qu'il soit tenu compte des projets de tracés qui permettront
de réduire le nombre des habitations à démolir, projets dits
«S.N.C.F. ., et e autoroute sur les berges de la Seines ; 2' que
le choix définitif du tracé soit décidé le plus rapidement possible
afin que tee personnes concernées puissent prendre toutes diapo-

sitions nécessaires ; 3° que les indemnités à verser à celles et à
ceux qui pourraient être expropriés pour la réalisation de cet
équipement soient calculées sur la base de la valeur reconstructible
de leurs habitations pour réduire autant que possible le préjudice
subi.

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

3450. — 21 juillet 1973. — M. Pranchère attire l ' attention de
M . I . ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement,
du logement et du tourisme sur les revendications des ouvriers
des parcs et ateliers des ponts et chaussées, à savoir : application
de l 'échelonnement d ' ancienneté à 27 p. 100 ; la réduction du
temps de travail sans diminutioni de salaire ; l'application des
nouvelles classifications et une véritable promotion ; le paiement
des 2,10 p . 100 ; application d ' un véritable régime de longue maladie ;
revalorisation des frais de déplacements et leur indexation sur
les prix hôteliers ; la titularisation des auxiliaires ; le paiement
des rappels de 62 à 66 aux auxiliaires ; l'application immédiate
de l 'augmentation des salaires à compter du 1°' mars ; application
automatique dans les délais les plus courts des augmentations
du secteur de référence ; la suppression des abattements de zone ;
une véritable échelle mobile des salaires, solidaire de ces reven-
dications . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
les satisfaire .

Prime à la constrùerion
(retard dans l'attribution des prime . non convertibles).

3452 . — 21 juillet 1973 . — M. Simon attire l'attention de M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme sur la situation de nombreux particuliers
qui ont entrepris la construction de leur habitation en comptant
sur l' attribution de la prime non convertible en dix ans . La
décision de principe d' octroi de cette primé leur a souvent été
notifiée . Or, compte tenu de la situation des crédits budgétaires
alloués (pour la Haute-Loire, dotation de 127 logements pour
li! 3 et 1 .069 dossiers en instance au 1°' janvier 1973), satisfaction
n'a p,' être donnée à la majorki des dossiers. Il lui demande
s'il ne serait pas opportun de prendre des mesures permettant
de répondre à l' attente justifiée des constructeurs.

Aménagement du territoire
(pôle industriel d'Ennery d 10 km au Nord de Metz).

3469. — 21 juillet 1973. — M. Kedinger demande à M. le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme, s'il peut lui faire connaltre à quel stade se situe actuel-
lement la réalisation du pôle industriel d'Ennery à 10 km au Nord
de Metz et quelles sont les prévisions de financement qui ont été
étudiées à cet effet.

Equipement (personel:
revendications des auxiliaires et des titulaires).

3502. — 21 juillet 1973 . — M. Caro demande '.i M . le ministre de
l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme, quelles mesures il compte prendre pour apaiser le mécon-
tentement qui règne parmi le personnel de son administration en
raison de la situation qui est faite, d'une part, aux agents non
titulaires qui constituent à l'heure actuelle un corps important
n'ayant aucune garantie d'emploi et, d'autre part, aux fonctionnaires
titulaires qui, par suite de leurs faibles effectifs, n'o-t aucune
possibilité de promotion faute de poste.

H. L. M . (personnels des offices : revalorisation indiciaire).

3544. — 21 juillet 1973. — M. Pierre Lipome appelle l'attention de
M . le ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme sur la situation matérielle des personnels
des offices publics d'H. L. M . qui a peu évolué par rapport aux
►Aches croissantes et toujours plus complexes qui leur sont Imposées.
Il lui demande s'il n'envisage pas de prendre les mesures nécessaires
propre, à faciliter le recrutement et l'avancement de ces agents,
notamment par la revlsion de leur classement Indiciaire et, dans
l'immédiat, par l'attribution du treizième mois .



25 Août 1973

	

ASSFMBLEE NATIONALE

	

3497

Baux de locaux d'habitation (majorations abusives).

3571 . — 21 juillet 1973 . — M. Marchais attire l'attention de M. le
ministre de t'aménagement du territoire, de l ' équipement, ria loge-
ment et du tourisme sur les hausses de loyers arrêtées par le
décret n° 73-559 du 28 juin 1973, en particulier pour lem personnes
âgées et sur la suppression des abattements dont elles bénéficiaient
jusqu 'à présent. Ces majorations applicables des le 1" juillet 1973
vont entamer gravement leurs faibles ressources, alors que, la
majorité d ' entre elles ne perçoivent pas encore, deux ans après la
loi n" 71-582 du 16 juillet 1971 et un an après le décret d'application
du 29 juin 1972, l 'allocation logement à laquelle elles ont droit.
Les majorations de loyers sont en contradiction avec la déclaration
du 24 mai dernier faite par M. le ministre de l'économie et des
finances considérant la nécessité de modérer les augmentations de
salaires. Elles sont particulièrement mal venues pour les personnes
âgées et tes handicapés. Il lui demande s ' il n'y a pas lieu de surseoir
immédiatement aux majorations de loyers pour les personnes âgées
et handicapées, et de prendre des mesures d 'urgence pour que les
ayants droit perçoivent dans les délais les plus rapides l ' a`tocetion
logement et le rappel depuis le 1" juillet 1972.

Baux de locaux d' habitation (majorations abusives
dans le cas d' amélioration des lo g ements).

3572. — 21 juillet 1973. — M. Marchais attire l' attention de M . le
ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, d .. loge-
ment et du tourisme sur les hausses de loyers et la spéculation qui
se réalise dans le cas d 'amélioration de logements avec la subven-
tion de l'agence nationale d'amélioration de l ' habitat. En effet, du
fait de l'amélioration avec l 'application de l'article 8 du décret
du 10 décembre 1948 modifié, les changements de catégorie abou-
tissent à des loyers pour le moins doublés et très souvent triplés,
dépassant même les loyers des H. L . M. neuves pour des logements
de surface identique. II est aussi fréquent que des 1m:aux ainsi
améliorés soient loués ove, : un bail de six ans à loyer libre . Il appa-
rait donc que l ' amélioration de l ' habitat, dont ia nécessité n ' et
pas sous-estimée, pour les travailleurs, les handicapés, les personnes
âgées qui sont contraints de vivre dans ces immeubles, permet avec
des subventions publiques, une spéculation qui doit être condamnée
et jugulée. Il lui demande en conséquence s' il n 'y a pas lieu : 1° de
supprimer les 1", 2', 3', 4', 5' et 6' paragraphes de l'article 8 du
décret n' 48-1881 du 10 décembre 1948, qui ont été introduits par
le décret n° 64. 625 du 27 juin 1964 et qui permettent une double
majoration pendant dix ans des équivalences superficielles des élé-
ments d'équipement ; 2° de ne pas admettre dans les logements amé-
liorés avec l ' aide de l ' A . N. A. H. la location avec des baux de
six ans à loyer libre, mais de rendre obligatoire l'application de !a
seface corrigée, c'est-à-dire l'occupation en vertu des articles 26
et suivants de la loi du 1" septembre 1948 ; 3 ' de majorer les
plafonds retenus pour l'allocation logement des personnes âgées, des
handicapés, qui sont actuellement de 179 F pour une personne
seule, 215 F pour un ménage et de 200 F pour les personnes seules
dans le cas des opérations réalisées suivant les conditions fixées par
l'article 3 du décret n° 72-527 du 29 juin 1972 ; 4" de porter les pla-
fonds réciproquement à 300 F et 350 F puisque les loyers qui subissent
les majorations les dépassent largement après les améliorations
apportées.

Construction (maisons individuelles:
imposition du terrain fourni par le constructeur).

3587. — 21 juillet 1973. — M. Anequer appelle l 'attention de M. le
ministre de raména,ement du territoire, de l 'équipement, du loge-
ment et du tourisme sur les conséquences qui résultent pour les
constructions de maisons individuelles de l' application de l ' article 44
de la loi n° 71 .579 du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations
de construction, modifié par l 'article 29 de la loi n° 72 .649 du 11 juil-
let 1972. En vertu de ces textes, si le constructeur procure direc-
tement ou indirectement le terrain, il doit être passé un contrat
de vente dans l' état futur d' achèvement . Cette procédure implique
que la T . V. A . est alors due au taux de 17,60 p. 100 sur l 'ensemble
du coût du terrain et de la construction, que sur cette même i•.ase
intervient la taxe hypothécaire de 0.60 p . 100 et que les honoraires
du notaire s' appliqueront également sur le montant total. L'ampli.
sillon séparée du terrain par les soins du candidat à la construction
aurait conduit à un taux de T. V. A . de 5,28 p. 100, à l'exonération
de la taxe hypothécaire et à des honoraires notariaux moindres . Il
lui demande s'il n'estime pas anormal le préjudice important que
subissent de ce fait les personnes qui procurent le terrain et spé-
cialement les lotisseurs constructeurs. Il lui demande corollairement
st les dispositlons de l'article 44 ne risquent pas de s 'appliquer à

l ' égard d'un entrepreneur, également iotisseur, qui, ayant perçu le
prie- de la vente d' un terrain cédé à un client sans obligation de
construction, est par la suite sollicité par ce client pour procéder
à la construction d ' une maison. Il lui signale enfin les difficultés
qui risquent de surgir dans l 'échelonnement du prix de vente, dans
l' hypothèse où un entrepreneur procure indirectement une parcelle
de terrain, lorsque figureront dans le même acte la vente de ce ter-
rain par son propriétaire et celle de la 'onstruction par l 'entrepre-
neur.

Routes
(Rocade La Barde—Le Pouliguen : traversée des marais salants).

3592. — 21 juillet 1973 . — M. Reffe attire l'attention de M. le
ministre de l 'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et Au tourisme sur les graves conséquences que présente
pour l ' activité nes paludiers de !a presqu 'ile guérandaise le projet
de rocade La Baule—Le Pouliguen . En ce qui concerne la première
tranche des travaux, le tracé qui aboutit à la gare du Pouliguen
touche directement 25 exploitations vers la commune de Saillé. Par
sa seule implantation, la rocade détruirait ainsi plus de 600 Douillets
(partie rectangulaire des salines où l'on ramasse le sel) . Mais en
réalité, c'est tout le secteur alimenté en eau par l ' étier du Pou-
liguen qui se trouve menacé, soit 6(- autres exploitations . De plus,
le cahier des charges ne prévoit pas d ' accès pour les riverains,
ce qui rendra impossib ;e l'exploitation éventuelle de nouvelles
salines . Enfin ce projet s'inscrivant dans celui de l ' axe auto-
routier Nantes--Le Croisic, de nouvelles exploitations risquent d'être
touchées au cours de phases ultérieures . Conscient de la néces-
sité d'une nouvelle voie, il lui demande s 'il n ' estime pas néanmoins
nécessaire de préserver les moyens de travail et d ' existence de
plusieurs centaines de personnes et s'il n 'envisage pas de revoir le
tracé de :a rocade, en accord avec les paludiers concernés, de façon
à ce que celui-ci ne traverse pas les marais salants en activité.

Baux de locaux d ' habitation (maintien dans les lieux
des familles qui ont des arriérés de loyers).

3596. — 21 juillet 1973 . — M . Marchais attire l'attention de M . le
ministre de l 'aménagement du territoire, de l 'équipement, du loge-
ment et' du tourisme sur la situation de nombreuses familles aux
revenus modestes qui ont des retards de loyers dans les organismes
publics ou semi-publics . Du fait du prix élevé des loyers et de la
part qu'il représente dans le budget familial, bien souvent à la
suite d-un événement grave survenu dans la famille (maladie, acci-
dent, décès, chômage) des retards de loyer se sont accumulés, De
plus, très souvent celles-ci demeurent dans des ensembles où il
n 'y a pas d 'emplois à proximité, où les transports sont nettement
insuffisants et les équipements sociaux indispensables à la famille
inexistants, ce qui contraint les mères de famille à abandonner
le travail qu ' elles faisaient précédemment, ce qui entraîne un
déséquilibre considérable du budget familial. Ces locataires ne
peuvent donc être considérés comme de mauvais payeurs . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour : 1" reconnaître le maintien dans les lieux à ces familles:
2" et faire attribuer par l 'intermédiaire du secrétariat d 'Etat auprès
du ministre de la santé publique . chargé de l'action sociale et de
la réadaptation, une aide supplémentaire aux familles victimes de
la maladie, d 'accident, d ' un décès, pour pallier les arriérés de loyer
et les aider à surmonter cette période difficile.

Equipement (personnel:
titularisation des auxiliaires et promotion des fonctionnaires).

3401 . — 21 juillet 1973 . — M. Dugoujon attire l 'attention de M. le
m inistre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme sur la situation des personnels non titu-
laires de son administration . Ceux-ci estiment que le projet de
décret portant statut des contractuels qui serait appliqué à tous
les non-titulaires des catégories C et D annulerait définitivement
les avantages qu'ils ont acquis, en entraînant notamment : une
baisse des salaires ; la suppression des congés maladie, mater-
nité, accident du travail, et des congés sans solde ; la suppression
de l'avancement à l 'ancienneté. Ils souhaitent qu 'intervienne une
véritable titularisation qui s ' accompagnerait de la création de postes
de titulaires en nombre suffisant po ur permettre à la fois la pro-
motion des fonctionnaires et la titularisation des auxiliaires. Ils
souhaitent également l'établissement d'un règlement national type
susceptible de dnnner à tous les non-titulaires les garanties dési-
rables. Il lui demande s'il petit lui préciser ses Intentions à l ' égard
de ces diverses mesures .
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Permis de conduire
(moto : conséquences du relèvement de l'âge minimum des candidats).

3634. — 21 juillet 1973. — M. Bonhomme appelle l'attention de
M. le ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme sur les dispositions du décret n° 73-561 du
28 juin 1973 ayant relevé l ' âge minimum des candidats au permis
de conduire moto . Celui-ci passe de 16 à 18 ans et des mesures
dérogatoires ont été prises au bénéfice des seuls candidats qui,
au 1" juillet 1973, ont obtenu l 'admissibilité en ayant satisfait à
l'épreuve théorique de l 'examen . Or un certain nombre de jeunes
gens ont préparé ce permis de conduire, et le report de deux années
qui vient d 'être brutalement décidé cause un certain préjudice
tant aux intéressés qu ' aux auto-écoles qui ont commencé leur for-
mation . Il lui demande s'il n'estime pas logique que la mesure en
cause ne soit appliquée qu 'à l'égard des candidats n 'ayant pas
déposé un dossier dans une auto-école avant le 1" juillet 1973 et
que les jeunes gens inscrits avant cette date continuent, à l' inverse,
à pouvoir être admis à se présenter à l ' examen du permis de conduire
de la catégorie A à compter de l'âge de 16 ans.

Parking (construction obligatoire d ' un parking par logement
dans les grands ensembles).

3638. 21 juillet 1973. — M. Jacques Legendre expose à M . le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme que la loi qui fait obligation de prévoir pour
chaque logement neuf construit en grand ensemble une place de
parking aboutit parfois à des situations choquantes quand elle
contraint par exemple des personnes âgées, locataires aux res-
sources très modestes, à payer la location d 'une place de parking
qu ' elles n 'utilisent jamais faute de voiture. Il lui demande si une
disposition peut être envisagée pour tenir compte de ces situations.

Alsaciens-Lorrains (évadés pour fuir l'annexion de fait).

3437. — 21 juillet 1973 . — M . François Benard expose à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre que l 'arrêté
ministériel du 7 juin 1973 instituant le titre de s patriote réfractaire
à l 'annexion de faits en faveur de < tout Français des départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle e_.pulsé par les autorités
allemandes ou qui, réfugié dans un département de l'intérieur, s'est
refusé à rejoindre son domicile durant la guerre 1939. 1945 a, ne
fait pas mention des Alsaciens et Mosellans évadés pour fuir
l 'annexion de fait. Or cette dernière catégorie, plus encore
que les deux autres, mériterait cette qualification, qui ne saurait
d' ailleurs faire obstacle à la reconnaissance de la qualité de réfrac-
taire au sens de la loi du 22 août 1950 aux évadés qui auraient en
outre été réfractaires à l ' incorporation de force ou au S. T. O.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(militaires : taux du grade).

3530. — 21 juillet 1973 . — M. Bécam demande à M. le ministre
des armées s ' il entend prendre des dispositions qui mettent fin
à la très grande inegalité de situation existant entre les officiers
titulaires de pensions d ' invalidité mis à la retraite antérieurement
ou postérieurement au 3 août 1962 . Il rappelle qu 'à grade égal,
temps de service égal et invalidité égale, les officiers à la retraite
avant le 3 août 1962 reçoivent une pension d 'invalidité au taux
de l 'homme de troupe, et ceci quelle que soit la date de la blessure,
tandis que les officiers mis à la retraite après le 3 août 1962
perçoivent une pension d'invalidité su taux de leur grade . Ce
problème ayant fait l 'objet de nombreuses interventions parlemen-
taires, il lui demande instamment de mettre cette question à
l 'ordre du jour des études entreprises par les commissions spécia .
lisées qu'il a créées à cet effet.

Déportés et internes (interné politique au camp de Pithiviers).

354$. — 21 juillet 1973 . — M . Juquin signale à M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre le cas d 'un habitant de
Savigny-sur-Orge (Essonne). Cet ancien combattant de la première
guerre mondiale s'est engagé dans la Résistance dès 1940. Il a été
Interné au camp de Pithiviers de septembre 1942 à décembre 1943.
Dès sa sortie du camp, il a repris sa place au combat . Il a pris part
à la libération de la ville de Savlgny en participant à l ' attaque d 'un
dépôt d ' armes et de munitions, opération au cours de laquelle un

militai-e allemand fut , 't prisonnier. Or, classé comme interné
politique, ce patriote est considéré comme une simple victime civile
et ne bénéficie pas des avantages attachés à la qualité d 'interné
ou déporté de la Résistance . Considérant qu ' il existe de nombreux
cas anal-igues et compte tenu du fait que les internés politiques ont
enduré pour la libération de la France des souffrances comparables
à celles de leurs autres camarades de résistance, il lui demande
s'il ne juge pas indispensable de reviser la législation de telle sorte
qu'il n ' y ait plus aucune discrimination entre les déportés et internés,
quel qu 'ait 'té le motif de leur incarcération.

Service national (décret d'application de l' article 36 du code).

3443 . — 21 juillet 1973 . — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre des armées que l'entreprise S . a demandé pour un
de ses cadres le bénéfice des dispositions prévues à l 'article 36 du
code du service national . Or, il semble que les dispositions prévues
à cet article n'ont pas encore fait l'objet de décret d'application.
Il lui demande ce qu 'il compte faire, e-t ce cas, pour remédier à
cet étc t de fait.

Sécurité sociale militaire
(remboursement du trop-perçu de cotisations).

3529. — 21 juillet 1973. — M. Cabanel attire l ' attention de M. le
ministre des armées sur l'inquiétude manifestée par les retraités
des armées devant l'absence de décision de remboursement des
cotisations versées indûment par eux à la caisse de sécurité sociale
militaire. Il lui précise qu ' un arrêt du Conseil d 'Etat du 7 juil-
let 1972 a annulé le décret du 2 janvier 1969 qui portait les cotisa-
tions de 1,75 p. 100 à 2,75 p. 100 et lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer aux intéressés le remboursement
des sommes versées en trop, la revision des situations individuelles
devant être maintenant effectuée puisqu'un an s' est écoulé depuis
la décision du Conseil d'Etat.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
(militaires retraités : taux du grade).

3540. — 21 juillet 1973. — M. Mermaz indique à M. I. ministre
des armées que la pension au taux du grade est toujours refusée aux
militaires de carrière admis à la retraite avant la promulgation de la
loi du 31 juillet 1962 . Il lui fait observer que le refus d ' appliquer
ces textes à une partie des pensionnés a institué deux catégories
d ' invalides traités de manière différente pour des infirmités iden-
tiques et en fonction du critère de la date d ' admission à la retraite
qui ne saurait, à elle seule, justifier une telle discrimination . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre quelles mesures il
compte prendre pour saisir le Parlement d 'un projet de modification
de l 'article 6 précité afin de mettre un terme à cette inadmissible
injustice.

Service national (accident survenu à Reutlingen, R . F . A .).

3591 . — 21 juillet 1973 . — M. Hou .l demande à M. le ministre
des armées, 5 la suite du tragique accident ayant causé la mort
de sept jeunes gens du contingent et blessé grièvement plusieurs
autres effectuant leur service militaire à Reutlingen (R . F. A .), au
deuxième régiment de cuirassiers, si toute la lumière a été faite
sur les causes de cet accident, dans quelles conditions s 'effectue le
recrutement et la formation des conducteurs dans le contingent et
si toutes les mesures ont été prises pour assurer le transport des
jeunes gens sous les drapeaux en toute sécurité et éviter ainsi le
renouvellement d ' un tel drame.

Armement
(techniciens de la surveillance industrielle de l 'armement).

3639. — 21 juillet 1973 . — M. Jacques Legendre expose à M. le
ministre des armées qu ' une nette différence de salaire existe, à
niveau égal, entre les techniciens des différentes armes de la surveil-
lance industrielle de l ' armement (Siar). Il lui demande si un projet
de régularisation est à l ' étude, quelle serait son incidence et dans
quel délai il serait susceptible d ' entrer en vigueur .
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Commerçants et artisans (représéntation du mouvement de défense

sociale des commerçants et artisans de Marseille dans les chant-
bres de commerce et d'industrie et dans les chambres de métiers).

3462. — 21 juillet 1973 . — M . Loo indique à M. le ministre du
commerce et de l'artisanat qu'il a dû être saisi d ' une lettre en date
du 16 mai 1973 par laquelle le président du mouvement de défense
sociale des commerçants et artisans de Marseille proteste contre la
représentation accordée à ce mouvement dans les chambres de
commerce et d 'industrie et dans les chambres de métiers. Dans ces
conditions, et compte tenu des arguments sérieux invoqués par le
président de cette organisation, il lui demande quelle suite il pense
pouvoir réserver à cette demande.

importantes de Lorraine, la productivité également et la qualité
du charbon excellente . En prévision de la fermeture en 1975, il
est déjà procédé à la mutation de vingt mineurs par mois depuis
mai 1973 ; à re rythme, la mine sera fermée avant la date prévue,
donc privera le pays d ' une importante quantité de matière énergé-
tique. Dans des pays ,tomme l 'Allemagne fédérale, les Etats-Unis
d' Amérique et l'Union soviétique, on développe la production char-
bonnière ; il est illogique que dans notre pays, on ferme des puits
de charbon, ce qui nous obligera à importer une quantité de charbon
de l 'étranger . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de maintenir en activité le puits de Faulquemont
(Moselle) et d ' arrêter la mutation de mineurs de ce puits vers
d'autres puits.

Impôt sur le revenu (date du prélèvement du troisième tiers).

Commerçants et artisans âgés
(taxe d'entraide versée par certaines entreprises : plafonnement).

3505 . — 21 juillet 1973 . — M. Caro expose à M. le ministre du
commerce et de l'artisanat que la taxe d 'entraide mise à la charge
des entreprises réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 500 .000
francs, en application de l 'article 3 de la loi n" 72-657 du 13 juil-
let 1972, représente une charge très l ourde dans certaines profes-
sions qui ont un chiff e s d 'affaires très important et une marge
relativement faible. Il lui demande si, pour de telles entreprises,
ii ne serait pas possible d 'envisager des dispositions analogues à
celles qui ont été prévues pour les entreprises de commerce inter-
national fonctionnant avec une marge brute particulièrement
réduite, soit en appliquant au chiffre d'affaires un pourcentage
dégressif avec plafonnement, soit en prenant pour base le montant
du bénéfice retenu pour la détermination de l'impôt sur le revenu
dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux.

Coiffeurs (augmentation des tarifs).

3600 . — 21 juillet 1973 . — M. Barberot attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les réelles difficultés
éprouvées par les professions dites de service, en particulier la
coiffure . Celles-ci font que, au t•' avril 1973, il aurait fallu, pour
faire en .Forte que les prix des services de coiffure soient à égalité
avec l'augmentation des charges subies par les entreprises, qu 'ils
soient majorés de 22 p . 100. La conjoncture économique difficile
ne permet pas d'espérer cette hausse en une seule fois. Il est donc
demandé qu'elle intervienne en trois fois et pour la première fois
en 1973 selon un taux de 7,5 p . 100 . II lui demande quelles mesures
sont envisagées pour remédier à cette situation.

Gaz (gaz en provenance d'U . R . S . S : gazoduc).

3535 . — 21 juillet 1973 . — M. Cousté demande à M. le ministre
du développement industriel et identique s' il peut lui préciser les
caractéristiques financières et techniques du projet de gazoduc qui
doit transporter le gaz d 'U .R.S .S. en France et également en Italie.
Peut-il également indiquer les caractéristiques des accords interve-
nus entre le Gouvernement soviétique et le Gouvernement français
sur leur durée et le prix du gaz rendu en France ainsi que les
conditions de financement de ce gazoduc.

Industrie sidérurgique
(augmentation des accidents du travail).

3561 . — 21 juillet 1973. — M. Depietri expose à M . le ministre
du développement industriel et scientifique que le nombre d 'acci-
dents graves et mortels dont sont victimes les travailleurs tend à
augmenter d ' une manière inquiétante dans les entreprises sidérur .
giques . Aussi, il serait urgent de prendre des mesures de sauve-
garde corcrètes dans ces entreprises . Il lui demande s'il n 'estime
pas nécessaire de créer dans les entreprises de la sidérurgie des
délégués à la sécurité élus par les salariés comme il en existe dans
les mines de fer, charbon et potasses.

Charbon (maintien en activité du puits de Faulquemont (Mosellel).

3562. — 21 juillet 1973 . — M. Depieir : expose à M . le ministre du
développement industriel et scientifique que la mine de Faulque-
mont en Moselle doit fermer au début de l ' année 1975 . Or, cette
mine de charbon est reconnue comme ayant les réserves les plus

3449. — 21 juillet 1973. — M. Gosnat expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que de nombreux habitants de sa
circ.,nscription lui ont fait part de leur émotion à la réception de
tzar avertissement concernant l'impôt sur le revenu, qui leur
enjoint de régler le solde de cet impôt avant le 15 septembre,
au lieu du 15 janvier comme les années précédentes . Ces disposi-
tions semblent ne pas toucher seulement le Val-de-Marne, mais
l 'ensemble du pays . Cette mesure, jointe à l'aggravation insuppor-
table des impôts directs qui frappent les travailleurs, qui se poursuit
depuis des années, ainsi qu 'à l ' alourdissement des impôts de consom-
mation, crée une situation intolérable. Alors que le nombre des
Français qui peuvent partir en vacances n 'atteint pas 50 p . 100, de
nouveaux foyers risquent d' être contraints, pour éviter la pénali-
sation de 10 p. 100 dont sont menacés, à renoncer à leur départ
en raison de cette accélération du recouvrement qui leur est impo-
sée par le Gouvernement et qui s'ajoute aux charges nouvelles qui
les attendent dès le mois de septembre à la suite des hausses de
prix de toute nature : produits alimentaires et autres, services
publics, etc . D ne fait pas de doute, par ailleurs, que les mesures
évoquées ci-dessus vont dans le sens de l 'instauration de la retenue
à la source, mode de recouvrement dont le Gouvernement a besoin
pour tenter de faire supporter plus facilement à la masse des
salariés l 'aggravation de leur imposition qu 'il prépare, et auquel
le groupe parlementaire communiste s ' est toujours opposé . Dans ces
conditions, il lui de ,ande quelles mesures il envisage de prendre
pour permettre aux contribuables de se libérer du solde de leur
impôt sur le revenu à la même date que pour les années précé-
dentes.

Voirie (frais de déneigement : utilisation d, fuel-oil domestique
par les tracteurs Diesel).

3454 . — 21 juillet 1973. — M. Simon attire l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les frais importants que
représente, pour le département et les communes, le déneigement
de leurs différentes voiries. Il lui demande dans quelles conditions
les tracteurs Diesel, uniquement utilisés pour le déneigement,
peuvent fonctionner au fuel-oil domestique.

Médecins neuropsychiatres cenveutionnés
(déduction des frais de Laboratoire).

3470. — 21 juillet 1973 . — M. Crespin expose à M . le ministre de
l'économie et des finaeees que les médecins neuro-psychiatres uti-
lisent pour leur ' .lé professionnelle un laboratoire d'électro-
encéphalographie qui leur procure environ trois cinquièmes de
leurs honoraires . La réalisation d ' un électro-encéphalogramme sup-
pose une technique compliquée comportant le 'dégraissage du cuir
chevelu, la pose d 'électrodes, la mise en place d ' une pâte conduc-
trice. L' exploration des diverses régions de l 'encéphale nécessite
une multiplication des montages qui sont successivement inscrits
sur la bande de papier qui se déroule pendant le temps de l'examen,
l 'enregistrement avec les différents procédés d 'activation se pro-
longeant de trente à quarante-cinq minutes . En outre, un échantil-
lonnage des différents r,;'mtages du tracé de l ' électro-encéphalo-
gramme est adressé au médecin traitant avec les calques trans-
parents qui lui permettent de localiser, au niveau du scalp, les
anomalies électriques . Le reste du tracé reconstitué par collage
demeure dans les archives du médecin pour qu 'il puisse s 'y reporter
à chaque consultation du malade . Contrairement aux radiologues,
les médecins constituent un fichier électro-encéphalographe de
chaque malade distinct de leur dossier clinique, et des archives
du tracé enregistré . Il apparait clone que les neuropsychiatres ont,
dans leur propre domaine, des sujétions qui se rapprochent do
celles des radiologues et des cardiologues. Or, les médecins neuro-
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psychiatres, assujettis au régime de l 'évaluation administrative,
n ' ont pas la possibilité de déduire des dépenses de fournitures
mentionnées ci-dessus au titre des frais du groupe I ; l'administra-
tion considère que ces dépenses de laboratoire sont comprises
dans le forfait du groupe II . Dans une lettre du 30 juin 1962, adres-
sée au président de la confédération des syndicats médicaux de
France, le directeur général des impôts a indiqué que des instruc-
tions avaient été adressées à ses services départementaux afin
que les médecins conventionnés qui appliquent les tarifs limités
par les conventions ne se trouvent pas défavorisés par rapport
à leurs confreres demeurés libres de pratiquer des tarifs supé-
rieurs. Le montant des frais professionnels sera, par rapport aux
recettes, proportionnellement plus élevé selon qu ' il s'agira d' hono-
raires calculés d'après des tarifs conventionnés nu d ' honoraires
libres. Spécialement, les travaux préparatoires des évaluations
administratives s 'attacheront à distinguer soigneusement ces deux
catégories d'honoraires, afin de faire application de normes dis-
tinctes dans l'expression de la relation existant entre les recettes
brutes et les frais professionnels . Les directeurs départementaux
des impôts sont invités à prendre les contacts nécessaires avec
les représentants qualifiés des syndicats porfessionnels à l ' échelon
de leur circonscription afin de déterminer avec toute la largeur
de vue désirable, dans le cadre de la législation en vigueur, les frais
professionnels engagés par les médecins conventionnés . Les litiges
signalés par les représentants des syndicats feront l'objet d' un
examen particulier avant que le désaccord ne soit soumis à la
commission départementale . Par ailleurs, dans la note du 4 mai 1965,
B .O .C .D . 1965, 111, 491, 1 Si, il est précisé que les omniprati-
ciens, les spécialistes médicaux et les spécialistes chirurgicaux qui
effectuent des actes de radiologie peuvent, s 'ils le désirent, deman-
der, en sus de la déduction forfaitaire normale des frais de
groupe II, la prise en considération, au titre du groupe 1, de leurs
achats de films et de fournitures radiologiques pour leur montant
réel et justifié . Enfin l'administration admet que les médecins
qui font des électro-cardiogrammes peuvent déduire leurs frais
de fournitures au titre du groupe I sous la rubrique < Frais
d'équipement professionnel s . Il demande donc à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il ne conviendrait pas de donner
à l'administration des instructions pour que les fournitures propres
au laboratoire d 'électro-encéphalographie puissent être comprises
dans les dépenses du groupe f, sur justification.

Impôt sur le retenu (quotient familial des veuves:
demi-part supplémentaire(.

347e . — 21 juillet 1973. — M. Labbé rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que le système du quotient familial,
tel qu'il est prévu à l'article 194 du code général des impôts, a
pour objet de proportionner l'impôt à la faculté contributive de
chaque redevable, celle-ci étant appréciée en raison du revenu
global de l'intéressé mais également en tenant compte du nombre
de personnes qui vivent de ce revenu . Il lui expose à cet égard
la situation difficile de nombreuses veuves qui, au décès de leur
conjoint, voient leur quotient familial ramené de deux parts
à une part, alors que leurs principales charges restent les mêmes.
Il lui demande s'il envisage d'augmenter ce quotient d'une demi-
part afin de tenir compte du fait que les charges supportées par
les veuves représentent plus de 50 p . 100 de celles que supportait
le ménage avant le décès de leur conjoint.

Pays en voie de dé'ieioppement
laide de la France au Bengladesh).

3412 . — 21 juillet 1973 . — M . Offroy attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le problème de la
restauration économique du Bangladesh . D'après les nouvelles
données par la presse, le consortium des pays créditeurs du
Pakistan aurait décidé de ne pas octroyer de nouveaux crédits
à ce pays, tant qu'un accord ne serait pas intervenu entre le
Pakistan et le Bengladesh pour la répartition de la dette antérieure
du Pakistan Selon les mêmes sourates, le Gouvernement français
aurait toutefois décidé de ne pas attendre cet accord et de
consentir de nouveaux crédits au Pakistan ; par contre, il aurait
refusé d ' admettre que le Bengladesh bénéficiât du même trai-
tement . II lui demande si ces informations sont exactes ; le cas
échéant, il souhaiterait connaître les mesures que le Gouvernement
français compte prendre pour rétablir une égalité de traitement
entre ces deux Etats, compte tenu du fait que c 'est le Bengladesh
et non pas le Pakistan qui a eu son économie détruite par la
répression de mars à novembre 1971 et par la guerre en décembre
1971 ; pour cette raison, le jeune Etat bénéficie actuellement
d'une aide internationz ;e, dans laquelle la part de la France est
d ' ailleurs particulièrement faible .

Etat-civil (suppression des frais administratifs
relatif à la délivrance des actes).

3485. — 21 juillet 1973 . — M. Coulais expose à M . le ministre
de l' économie et des finances que les frais administratifs et les
frais de correspondance entraînés par l'acquittement des timbres
fiscaux de 1,50 franc apposés sur les extraits d'actes d ' état civil
ou à l'occasion des légalisations de signatures sont plus élevés que
le montant des timbres fiscaux . Il lui demande, en conséquence, s 'il
ne serait pas plus normal de supprimer ces timbres fiscaux en
évitant ainsi des frais et des correspondances aux communes,
assimilant ainsi cette question aux créances de l'Etat ou des
communes d' un montant inférieur à 5 francs qui ne sont plus mises
en recouvrement, les frais dépassant le montant recouvré.

Sociétés de personnes (déductibilité des intérêts d 'emprunt
contracté pour l 'achat de parts de sociétés de personnes).

3486. — 21 juillet 1973. — M. Gerbet appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la non-déductibilité
des intérêts d'emprunt contracté pour l ' achat de parts de sociétés
de personnes. Les intérêts d 'emprunt contracté par un commerçant
pour l ' achat des éléments d'un fonds de commerce sont déductibles
de ses bénéfices . De même les intérêts d'emprunt destiné à financer
l'achat de parts de société civile professionnelle sont considérés
comme des dépenses professionnelles déductif' es (réponse minis-
térielle à M. Le Douarec, député, Journal officiel du 25 juin 1970,
Débats A. N., p . 3027) . Par contre, l'associé d 'une société de
personne de nature commerciale, société en nom collectif pc.r
exemple, ne peut déduire de sa part dans le bénéfice social
les intérêts d'emprunt contracté pour l'achat des parts de cette
société . Une telle dualité d'imposition s'explique difficilement.
l ' achat de parts dans les deux cas donnant droit à la propriété
d ' éléments d 'actifs communs aux associés. Il semble également
incontestable que cette dualité d'imposition a pour conséquence
de freiner notamment la constitution de sociétés exploitant des
officines de pharmacie dont l 'existence est d 'autant plus utile
que les officines sont souvent d'un prix élevé qui échappe aux
possibilités d' installation des jeunes et qu'il existe un grand nombre
de diplômés qui n'ont d'espoir de s'installer qu'en entrant dans
une association dont l'intérêt a été récemment souligné par M . le
ministre de la santé publique. Il demande en conséquence s'il
ne serait pas possible d'envisager dans l 'intérêt général la déduc-
tibilité des intérêts d'emprunt contracté pour l ' achat de parts
de sociétés de personnes.

Communes (reclassement des secrétaires t,rnéran .r de mairie).

3490. — 21 juillet 1973 . — M . Julien Schvartz demande à M. le
ministre de l'économie et des finances quelles sont les raisons qui
bloquent le reclassement indiciaire des secrétaires généraux de
mairie . II lui rappelle que lors de la discussion du projet de loi
du 13 juillet 1972 portant réforme de la carrière communale, le
Gouvernement s'était engagé à régler ce problème dès la parution
de la loi . II lui fait remarquer que le refus de reclasser ce personnel
communal de valeur se traduit par un net déclassement des secré-
taires généraux vis-à-vis de leurs homologues de l 'Etat ou des
carrières parapubliques ou privées et que leur traitement ee se
trouve plus en rapport avec les services astreignants et ean .e cc_se
croissants qu'ils assument dans leur ville. II lui demande donc de
bien vouloir prendre cette légitime revendication en considération
et de la traduire dans les faits dans les meilleurs délais compte
tenu que ia promulgation de la loi est intervenue depuis plusieurs
mois déjà et que tous les fonctionnaires du cadre B (enseignants,
hospitaliers, etc .) ont bénéficié d'un reclassement indiciaire sauf
les fonctionnaires municipaux.

Ccnrstruetin éprit forfaitaire garanti par l'Eta(:
possibilité d'obtenir une réduction de son montant et de se durée).

3495 . — 21 juillet 1973 . — M. Lafay expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que divers arrêtés ont fixé les montants
et les durées des prêts forfaitaires garantis par l 'Etat, dont peuvent
faire l 'objet les logements économiques et ,amiliaux ayant préala-
blement bénéficié d 'une attribution de prime à la construction . II
lui demande si l ' emprunteur, qui alors qu ' il avait le choie entre
des prêts de divers montants et durées, a initialement 1misi et
obtenu des prèle forfaitaires des montants les plus élevés et des
durées les plus longues, est en droit d'obtenir, pendant la durée
du prêt qui lui a été consenti, !a réduction du montant et de la
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durée de celui-ci moyennant le remboursement de la partie du
prêt garanti par l'Etat, égale à la différence existant, à la date
du remboursement, entre le capital restant dû et celui qui resterait
à devoir si le prêt avait été demandé et obtenu initialement pour
un montant et une durée moindres . En cas de réponse affirmative il
souhaiterait savoir à qui la demande de réduction du montant
et de la durée du prêt devrait être adressée et, en cas de réponse
négative, il désirerait connaître la référence des dispositions légales
ou réglementaires qui s'opposeraient à ce que cette demande puisse
comporter une suite favorable.

Impôts locaux (revision foncière des propriétés bâties :
délai de consultation des cahiers auxiliaires d'évaluation).

3509. — 21 juillet 1973. — M. Odru rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que les contribuables auront dix jours,
dans les communes rurales de 100 habitants comme dans les
grandes concentrations urbaines, pour consulter les cahiers auxi-
liaires d'évaluation des propriétés bâties, avant l 'applie :tien de la

réforme s de la fiscalité locale . Il lui demande comment, dans
un aussi bref délai, une telle consultation sera possible et efficace
et s'il ne pense pas devoir augmenter ce délai de fa 'son importante
pour permettre aux contribuables de défendre leurs légitimes
intérêts.

Impôts locaux (revision foncière des propriétés bâties : délai
de revision des valeurs locatives).

3510. — 21 juillet 1973. — M. Odru attire l' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les conséquences de
l ' instruction reçue par le personnel de ses services chargé de la
revision foncière des propriétés bâties, actuellement en cours . Au
terme de cette instruction les études doivent être terminées trois
mois après le renvoi par le centre régional d'informatique des
déclarations prises en compte par celui-d. Compte tenu de la multi-
plicité et de la complexité des rapprochements à effectuer, ce bref
délai ne permettra pas, dans les départements à fortes concentra-
tions urbaines notamment, de déterminer les valeurs locatives, bases
de l 'imposition, avec toute la rigueur nécessaire . En seront victimes
les contribuables et les collectivités locales et départementales qui
savent déjà quel surcroit de charges la a réforme s, même appliquée
sans erreur de toutes natures, leur imposera dès sa mise en appli-
cation . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
ses services puissent travailler avec toute la précision nécessaire à
la mise au point d ' une a réforme . dont les contribuables savent
qu'en tout état de cause elle ne permet pas la justice fiscale.

Succession (droits de : augmentation du montant de la franchise).

3528. — 21 juillet 1973 . — M. Morellon rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que l ' article 58 de la loi n° 59. 1 .172 du
28 décembre 1959 a fixé à 100 .000 F le montant de la franchise
applicable au conjoint et aux héritiers en ligne directe en matière de
droits de succession . Aucune revalorisation n' est intervenue depuis
treize ans et l ' abattement consenti ne permet bien souvent plus
la transmission de biens modestes tels qu ' un pavillon en banlieue
parisienne sans l 'acquittement de droits. Cette situation ne saurait
se prolonger très longtemps sans aboutir à une augmentation dégui-
sée des droits oe succession . Il lui demande s 'il n 'estime pas devoir
envisager un relèvement du montant de l 'abattement considéré afin
de tenir compte de l 'évolution de la valeur des biens mobiliers et
immobiliers.

Caisses d'épargne (réformes).

353 . — 21 juillet 1973. — M. Barrot demande à M . le ministre
de l'économie et des finances quelles sont ses Intentions concernant
!en câisses d'épargne et de prévoyance . Sans qu'il soit besoin de
souligner le rôle Important joué par ces caisses dans l 'ensemble de
notre pays et en particulier dans nos régions, il lui rappelle le
désir des administrateurs de voir entre autres relevées l'indexation
du plafond des livrets ordinaires, la revision des modalités d ' attri-
bution et de financement de la prime de fidélité, et l'augmentation
du contingent Minjoz. Il serait heureux de voir le ministère de
l'économie et des finances préciser ses intentions sur ces différents
points.

T . V. A . (appareils distributeurs automatiques de gâteaux
et de sandwiches).

3551 . — 21 juillet 1973 . — M . Destremau, se référant à la réponse
ministérielle (Journal officiel, A.N . du 7 juin 1972, p . 2315) à la
question écrite posée sous le numéro 20030, attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation dans
laquelle se trouve, au point de vue fiscal, un boulanger-pâtissier
qui exploite, dune part, une boulangerie-pâtisserie et, d 'autre part,
des appareils distributeurs automatiques de gâteaux et de sandwi-
ches. Ces denrées alimentaires vendues en boutique sont assujetties
à la T. V. A. au taux de 7 p . 100 depuis le mois de janvier 1973,
ces mêmes produits finis vendus à des prix inférieurs de 20 p . 100
dans les appareils devant semble-t-il, être assujettis à la T. V. A. au
taux de 17,60 p . 100. Il lui souligne que les prix pratiqués dans les
distributeurs, taxés a priori à 17,60 p . 100 sont inférieurs à ceux
pratiqués en boutique parce que les comités d'entreprises ou autres
directions légales en fixent généralement les limites. Il lui précise
que ces appareils installés dans les facultés, hôpitaux, caisses de
retraite, usines, etc ., font partie intégrante du plan social national,
les collectivités dont il s'agit ne devant pas être assimilées à des
restaurants traditionnels mais être rattachées à la notion de cantine.
Eu égard au caractère social et aux prix de vente pratiqués défiant
toute concurrence, il lui demande s'il n 'estime pas qu ' il serait souhai.
table d'appliquer le taux propre aux denrées concernées.

Vétérinaires (associés : imposition).

3581 . — 21 juillet 1973. — M . de Gastines expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que les vétérinaires sont
souvent amenés à exercer leurs activités professionnelles en se
groupant, afin de rendre leurs obligations moins astreignantes,
pour l'utilisation en commun d ' un radio-téléphone et l 'établissement
de tours de garde . Cette nouvelle forme d ' activité permet d'assu.
rer des services meilleurs à la fois en qualité et en rapidité.
Il lui demande que les associations ainsi constituées continuent
à être considérées comme des sociétés de moyen et que le plafond
de 175 .000 F au-dessus duquel le régime de la déclaration contrôlée
est applicable soit apprécié par rapport à chacun des associés.
Il serait en effet anormal que ces associés soient assujettis à
des obligations comptables différentes et plus complexes que celles
des praticiens isolés. La prise en considération de ces associations
comme sociétés de fait risquerait de freiner la formation de nou-
veaux groupes, formation pourtant souhaitable sur le plan éco-
nomique . Considérer ces associations comme sociétés de fait revien-
drait également à modifier les formes juridiques de contrats
existants, ce qui n'est pas souhaitable.

La Réunion (agents commissionnés de l 'organisme
dit : Chemins de fer et port de la Réunion ni.

3582 . — 21 juillet 1973. — M. Fontaine demande à M. le
ministre de l'économie et des finances s 'il ne lui apparaît pas
juste et équitable de proposer au Parlement un projet de loi
visant à modifier les dispositions de l ' article 1°' de la loi n" 59-1473
du 28 décembre 1959 relative à la situation de certains personnels
en service dans le département de la Réunion, afin de faire
bénéficier tous les agents commissionnés de l 'ancien organisme
dit Chemins de fer et por t de la Réunion des avantages prévus
par ce texte législatif, alors qu ' en l'état actuel des droits seuls
tirent bénéfice de cette loi les agents ayant accompli des services
au port de La Pointe-des-Galets.

Coiffeurs (augmentation des tarifs),

3602. — 21 juillet 1973. — M . Barberot attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les réelles diffi-
cultés éprouvées par les professions dites de service, en particulier
la coiffure . Celles-ci font que, au 1•' avril 1973, il aurait fallu,
pour faire en sorte que les prix des services de coiffure soient
a égalité avec l 'augmentation des charges subies par les entreprises,
qu ' ils soient majorés de 22 p . 100 . La conjoncture économique
difficile ne permet pas d ' espérer cette hausse en une seule fois.
II est donc demandé qu'elle intervienne en trois fois, et pour la
première en 1973, selon un taux de 7,5 p. 10e . Il lui demande quelles
mesures sont envisagées pour remédier à cette situation.
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Lion sur la situation des agriculteurs des cantons de Langon, Saint-
Macaire et Podensac, sinistrés de 60 à 100 p . 100 par la tornade
accompagnée de grêle qui s ' était abattue sur cette région le
2 mai 1973. Il lui avait demandé quelles mesures il pensait pouvoir
prendre sur le plan fiscal, pour que les sinistrés soumis au régime
du forfait ne soient pas imposés au taux maximum sur les bénéfices
de l 'année 1972 alors que, d 'ores et déjà, ils étaient condamnés à
subir de très lourdes pertes sur la récolte 1973 . Or, ces mêmes agri-
culteurs ont été frappés à nouveau, le 28 juin, par une deuxième
tornade plus violente encore que la première. Devant l'ampleur
considérable des dommages subis par les récoltes .vigne, fruits,
cultures maraichères, céréales, tabac .. .) et quelques fois même les
bâtiments d ' exploitation, il lui demande si, outre l 'application immé-
diate de l ' article 675 du code rural, les exonérations d ' impôts et de
prestations familiales et les attributions spéciales de carburant
détaxé, dont devraient pouvoir bénéficier les agriculteurs sinistrés,
il ne pourrait prendre en considération les propositions suivantes,
seules susceptibles de leur apporter l ' aide réelle et efficace dont
ils ont le plus urgent besoin : 1" report des annuités tombant en
1974 à la fin de l ' encours des différents prêts contractés par les
agriculteurs ; 2" échelonnement sur trois années du paiement de
l'impôt sur les bénéfices forfaitaires agricoles dus en 1974 ; 3" aide
aux invesusement pour la reconstruction des vignobles et des
vergers en rapport avec l 'augmentation des frais de plantation
(engrais, fumier, plants, piquets, fil de fer, salaires, charges sociales) ;
4" règlement total et avant le 30 novembre 1973 du montant de
l'assurance des tabaculteurs et suppression de la classification pour
les tabacs provenant de recépage ; 5" enfin et surtout mise sur pied
d ' un système d 'assurance supportable par les petits et moyens
exploitants, financé par l 'ensemble de la profession et pour toutes
les productions qui remplacerait le système existant dont se plaignent
à jus .e titre tous les intéressés.

Educatiou nationale (délégués départementaux :
impôt sur le revenu).

3626. — 21 juillet 1973. — M . de la Malène demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances si les délégués départementaux de
l ' éducation nationale ont le droit de déduire de leurs revenus des
personnes physiques les frais de documentation et charges résul-
tant de leur mission de fonctionnaires bénévoles d 'un département
ministériel.

Monnaie (mise en circulation des pièces de 10 francs).

3629. — 21 juillet 1973 . — M . Ansquer rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que, lors de la mise en circulation
des pièces de 10 francs en argent . le Gouvernement avait décidé
que celles•ci seraient distribuées aux retraités et pensionnés lors
du règlement de leurs avantages. Si la première année, cette déci-
sion a bien été appliquée, depuis lors il en est tout différemment,
au point que ces pièces ont disparu des guichets distributeurs.
Il lui demande s 'il peut indiquer : 1" le nombre de pièces de 10 francs
mis en circulation pour les années 1971 et 1972 ; 2" à quel niveau
administratif la distribution s'arrête ; 3" quelle mesure entend
prendre le Gouvernement pour supprimer le marché parallèle et
rétablir le circuit primitif.

Constructions scolaires (constructions traditionuelles).

3431. — 21 juillet 1973 . — M. François Binard demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale si, tirant les leçons des récents
incendies de C .E .S . (Fdouard-Pailleron, à Paris, et de Nice), il ne
lui parait pas souhaitable de laisser e :. .. _ollectivités locales toute
latitude pour opter pour le procédé de construction de leur choix,
alors qu 'en refusant la maîtrise de l ' ouvrage pour les constructions
traditionnelles, l ' Etat exerce en fait une pression en faveur de la
construction industrialisée . Or, de l 'avis des techniciens les plus
avertis, la construction Industrialisée n'est pas moins coûteuse que
la construction traditionnelle et de surcroît s 'adapte plus diffi.
cilement au terrain et surtout à l 'environnement du fait de son
uniformité . Sans doute les délais d 'exécution des constructions tradi-
tionnelles sont-ils plus longs, mais la planification a précisément
pour objet d' affranchir les collectivités de la notion d ' annualité
budgétaire et de permettre le démarrage des travaux à des dates
suffisamment éloignées de celles de mise en service des équipe-
ments . il cLnvient. d 'observer par ailleurs que la date tardive de
mise en chantier des constructions industrialisées elles . mémes per-
met rarement leur achèvement pour la rentrée scolaire prévue, pla-
çant ainsi les autorités scolaires dans des situations très embar .

Pensions de retraite civiles et 7 iilitaires (application des règles
applicables au moment de l'en rée en jouissance et non de la
cessation de fonctions).

3603. — 21 juillet 1973 . — M. Paul Duraffour expose à M. I.
ministre de l'économie et des finances que les pensions civiles
et militaires sont liquidées selon la réglementation en vigueur
au moment de la cessation des fonctions de l'intéressé. Il lui
demande si, dans le cas où un temps plus ou moins long s ' écoule
entre la date de la cessation de fonctions de l'intéressé, en cas
de démission par exemple, et celle d'entrée en jouissance de
la pension, cette dernière date ne pourrait pas être retenue pour la
détermination de la réglementation applicable.

Médicaments (inconvénients du blocage des prix
des anciennes spécialités pharmaceutiques).

3615. — 21 juillet 1973 . — M. Bernard Lafay expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que des centaines de spé .
cialités pharmaceutiques vont, au cours des prochains mois ou
années, disparaître progressivement du marché . Elles sont en effet
devenues commercialement inexploitables parce que leurs prix,
bloqués depuis 1952, se situent à un niveau souvent durisoire et,
en tout cas, très inférieur à celui autorisé par l ' actuel « cadre
des prix >, . Ces produits seront automatiquement remplacés sur
les ordonnances médicales par des spécialités plus récentes à action
identique, mais vendues à des prix normaux, donc nettement plus
élevés . Le blocage des prix à un niveau aussi bas a également
comme conséquence la fermeture de nombreux marchés d ' expor-
tation car il empêche les laboratoires de maintenir un effort de
promotion comparable à celui des concurrents, d' autant plus que
les pays importateurs prennent comme référence les prix du
pays d'origine. Il est à noter que les petits et moyens laboratoires
représentent 60 p. 100 du nombre total des médicaments com-
mercialisés et 70 p . 100 du nombre des entreprises pharmaceutiques
existant en France, mais seulement 20 p . 100 du chiffre total
d 'affaires de la profession . Ces entreprises souhaiteraient donc
que des mesures de normalisation d'ordre général soient rapidement
adoptées en faveur des produits pharmaceutiques vendus à moins
de 5 francs au public. De telles dispositions leur permettraient
d'atteindre le seuil de rentabilité et d'éviter la fermeture avec
son cortège habituel de licenciements ou la cession à des groupes
souvent étrangers. Certes des dérogations individuelles à ce blocage
des prix sont théoriquement possibles, mais leur intervention est
pratiquement irréalisable en raison de la longueur des délais que
requièrent les procédures de l'espèce En soumettant ces observations
au ministre de l ' économie et des finances, il lui demande s'il
entend les prendre en considération et donner à ses services
les instructions nécessaires pour que les assouplissements qu'exige,
dans les conditions qui viennent d'être évoquées, la réglementation
des prix soient réalisés dans les meilleurs délais possibles

Rentes ' viagères (revalorisation et indexation.

3611 . — 21 juillet 1973. — M. Sénés appelle l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur la situation des rentiers
viagers dont les revenus ont été très largement amputés par la
hausse excessive et incessante des prix . Afin d'ajuster leur niveau
de vie, il lui demande quelles mesures il compte prendre, notam-
ment à l 'occasion de la prochaine loi des finances, pour majorer
les rentes viagères et pour les indexer afin qu'elles suivent désor-
mais régulièrement les augmentations du coût de la vie.

Recettes auxiliaires des impôts
(inconvénients de leur suppression pour les viticulteurs dn Gers).

3621 — 21 juillet 1973 . — M. Laborde appelle l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les graves inconvénients
présentés dans les communes de la zone viticole du département du
Gers, par la suppression des recettes auxiliaires des impôts, résul-
tant d 'une réorganisation administrative. Il lui demande s'il ne
serait pas possible de surseoir à cette mesure dont les avantages
ne semblent pas compenser le préjudice qu 'elle porte aux viti-
culteurs.

Calamités agricoles (agriculteurs sinistrés
des cantons de Langon, Saint•Macaire et Podensac (Gironde).

3622 . — 21 juillet 1973. — M. Pierre Lagos.« rappelle à M . le
ministre de l ' économie et des finances que par la question
écrite a' 1533 du 23 mai 1973 il avait appelé sa bienveillante atten-
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ressentes . En outre, soucieuses de respecter les délais prévus, les
entreprises adjudicatrices se voient souvent contraintes à de coû-
teuses • acrobaties s (travail de nuit et les jours fériés), ce qui
s'est traduit pour p lusieurs d ' entre elles par des faillites qui ont
gravement perturb . 'i l'achèvement des travaux . Enfin, des condi-
tions de travail bâti 'es ont également été à l'origine de regrettables
malfaçons.

Bourses et allocations d ' études (prime d ' équipement pour les élèves
de l ' enseignement technique privé).

3453. — 21 juillet 1973 . — M. Simon demande à M. le ministre
de l'éducation nationale si une prime d 'équipement de 200 francs
sera versée dès septembre 1973 aux familles des élèves boursiers de
première année, des écoles techniques privées sous contrat d 'asso-
ciation .

Etablissements scolaires (personnel de service : revendications).

3498. — 21 juillet 1973 . — M . Dugoujon attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les revendications des
personnels de service des établissements de l'éducation nationale.
Ceux-ci réclament, notamment, la création de nouveaux postes
budgétaires, afin de pouvoir mieux assurer le fonctionnement des
établissements, de répondre aux besoins qui découlent des nationa-
lisations et de permettre une amélioration des conditions de travail
des personnels. II lui demande s 'il n 'estime pas indispensable * que,
dans l' immédiat, soient engagées des négociations entre l ' adminis•
tration et les personnels en cause, sur les besoins des services
dans les établisements et que, dans le budget de 1974 et éventuel-
lement, dans le collectif de 1973, des créations de postes soient
prévues afin de pourvoir à tous les besoins.

Transports et fournitures scolaires.
Etablissements scolaires (personnels de surveillance :

C .E .G . et sections II et III des C .E .S .).

3457 . — 21 juillet 1973 . — M. Simon rappelle à M . le ministre de
l'éducation nationale que dans une lettre adressée le 15 septembre
au secrétaire général du S .N .I ., il précisait que • pour la surveil-
lance, nulle discrimination ne serait faite à l 'encontre des C .E .G.
et des sections II et III des C .E .S . _ . Il lui souligne que dans
l ' académie de Clermont-Ferrand, pour les seuls C .E .G ., le déficit
en postes de surveillants, calculé en fonction des normes minis-
térielles, atteint environ deux cents emplois, et lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier aux très sérieuses diffi-
cultés créées par cette situation.

Baccalauréat (Thionville : épreuve de mathématiques).

3447. — 21 juillet 1973 . — M. Kedinger expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que deux erreurs matérielles importantes se
sont glissees dans les énoncés du deuxième exercice et du problème
de mathématiques du baccalauréat C de l'académie Nancy-Metz . Si
ces erreurs furent signalées aux candidats après des délais fort
différents suivant les centres d'examen, dans certains centres, notam-
ment à Thionville, au bureau d'examen n " 411, ces erreurs ne
furent pas signa l ées . Elles ont incontestablement provoqué des
injustices puisque l ' ensemble des candidats n 'a pas été placé dans
les mêmes conditions de travail, certains ayant même été dans
l'impossibilité de composer. Pour cette raison, il lui demande si les
candidats ayant échoué aux épreuves du baccalauréat C, par suite
d ' une note déficiente dans l 'épreuve de mathématiques, ne devraient
pas être autorisés à repasser cette épreuve.

Constructions universitaires (centre-relais de Metz-Nord).

3448. — 21 juillet 1973 . — M . Kedinger expose à M. ' le ministre de
l'éducation nationale que, dans sa réponse à la question écrite
n" 426 (Journal officiel du 6 juin 1973), M . le ministre de l 'aména-
gement du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme,
précisait que le centre-relais de Metz-Nord, dont l ' implantaticn a été
décidée, avait vocation pour accueillir diverses activités et, notam-
ment, divers éléments de l ' université. il lui demande à quel stade se
situe cette possibilité et si un programme a été réalisé concernant
l'installation de centres universitaires.

Langues régionales (organisation de leur enseignement
dans le premier cycle du second degré).

3494 . — 21 juillet 1973. — M. Le Penses expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu ' une circulaire du 7 septembre 1971 per-
met l'organisation de cours de langue régionale dans le second
cycle et l'insertion des heures de cours, dans les services des
professeurs ou, à défaut, et à titre transitoire, leur rétribution au
tarif des heures supplémentaires . Cette mesure n ' a pas été étendue
au premier cycle et c'est seulement grâce au dévouement des
maîtres qu ' un . enseignement des langues régionales peut y être
donné. En conséquence il lui demande quelle disposition il entend
prendre pour appliquer dans le premier cycle les dispositions
retenues depuis 1971 dans le second cycle en matière d'enseignement
des langues régionales.

3501 . — 21 juillet 1973 . — M. Bégault rappelle à M . le ministre
de "éducation nationale que, dans sa déclaration devant l ' Assemblée
nationale, le 5 juin dernier, il a confirmé l ' intention du Couver.
nement de prendre les mesures nécessaires pour arriver progres-
sivement, et dans un délai de cinq ans, à la gratuité des transports
scolaires ainsi qu ' à celle des livres et fournitures scolaires. II a
indiqué, à cet égard, que serait insérée dans le budget de 1974,
une disposition tendant à instituer en premier lieu pour la classe
de sixième la gratuité des livres et fournitures. Il attire, d 'autre
part, son attention sur l 'effort financier important consenti par
les communes qui décident de se réunir en vue de créer • une
unité pédagogique r susceptible de permettre le regroupement des
élèves de trois écoles primaires, de manière à avoir un seul cours
dans chacune des écoles des trois communes intéressées . Il lui
demande si, en vue d ' inciter les communes à réaliser de tels
regroupements, qui ont pour effet d ' augmenter l'efficacité des
moyens et de permettre le meilleur emploi du personnel de l' édu-
cation nationale, il ne pense pas qui'] conviendrait d ' accorder en
priorité la gratuité des fournitures et des transports aux élèves des
écoles ainsi regroupées dans une unité pédagogique.

Instituteurs (péunrie dans les Bouches-du-Rhône).

3507. — 21 juillet 1973 . — M. Gamin attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur la situation scolaire du premier
degré dans le département des Bouches-du-Rhône . A ce jour . 504 insti-
tutrices ou instituteurs remplaçants remplissent ou rempliront au
cours de l'année scolaire 1973-1974, les conditions de temps et
de diplômes pour recevoir une délégation de stagiaire. A ce
nombre s 'ajoutent encore 217 institutrices ou instituteurs à nommer
à la rentrée (normaliens, instructeurs, ayant été admis au B .S .,
intégrés . etc .), soit un total de 721 postes budgétaires néces-
saires. Or, l 'inspection académique ne dispose actuellement que de
256 postes, soit un déficit de 465 postes budgétaires. Dans le
même temps, 33 classes supplémentaires fonctionnent et 300 ouver-
tures seront nécessaires à la prochaine rentrée scolaire . La
création de ces 323 classes en postes budgétaires laisserait encore
un déficit de 132 postes pouvant être résorbé en transformant
132 postes de remplaçants en postes de titulaires remplaçants.
Il lui demande s' il envisage cette solution et dans la négative
quelles seraient les solutions proposées pour normaliser la situation
du personnel enseignant des Bouches-du-Rhône.

Bibliothèques (bibliothèque interuniversitaire de Grenoble).

3517. — 21 juillet 1173. — M. Maisonnat attire l' attention de M. le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation catastrophique de
la bibliothèque interuniversitaire de Grenoble . La bibliothèque inter-
universitaire met à la disposition des professeurs et des étudiants
350.000 ouvrages en lettres, 25 .000 en médecine, 5(1 .000 en sciences,
le tout dans des locaux modernes qui totalisent 26.000 mètres carrés.
Elle fonctionne avec un budget de 1,7 million (le francs, dont
1,3 million de francs p roviennent du ministère et le reste des
droits de recette. Là-dessus, elle doit assurer pour un million do
dépenses incompressibles (éclairage, chauffage, entretien) . Elle consa-
cre 500 .000 francs à l 'achat de périodiques et 200 .000 francs à l'achat
de livres. La subvention allouée n' a pas varié depuis plusieurs
années alors que le coût de la vie a augmenté et que la bibliothèque
doit faire face à des charges accrues depuis son Installation au
campus universitaire Cette subvention ne permet plus de faire face
aux besoins, sauf d -ire une bibliothèque de conservation qui ne
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permettra plus l'accès des locaux au publie des étudiants chercheurs
et enseignants . Il demande à M. le ministre quelles mesures il
compte prendre pour empêcher que la bibliothèque ne ferme ses
portes à partir du 15 octobre prochain.

Instituteurs (insuffisance des effectifs dans les Bouches-du-Rhône).

3518. — 21 juillet 1973. — M. Cermolacce expose à M. le
ministre de l'éducation nationale la gravité de la situation dans
l'enseignement élémentaire, pré-élémentaire et spécialisé, dans les
Bouches-du-Rhône, telle qu 'elle ressort d ' une récente démarche du
syndicat national des instituteurs. Le nombre de postes non pourvus
dans ces trois catégories d'enseignement s 'élève à 256 y compris
37 postes bloqués jusqu ' à la rentrée, dans l'attente de la création
des C. P . P. N . et C. P. A. Le total des personnels titulaires et sta-
giaires restant à nommer s' élève à 273 le déficit en poste est donc
de 17. En réalité il sera impossible de donner un poste de stagiaire
en 1973•i .!74 aux remplaçants titulaires d ' un C. A . P . complet, rem-
plissant les conditions d ' ancienneté entre le 1". octobre 1973 et le

septembre 1974, au nombre de 385 et aux remplaçants titulaires
du C . A. P. écrit (au nombre de 15 enfin aux remplaçants non titu-
laires du C. A . P. au nombre de 48. Il lui précise que 362 rempla-
çants, remplissant les conditions d ' ancienneté, titulaires du C. A . P.
complet sont stagiarisables au 1" octobre 1973. Compte tenu du
déficit existant au 18 juin 1973, soit 17 postes, le nombre de postes
à créer est de 465. Si l 'on tient compte des classes supplémentaires
existantes et des ouvertures prévisionnelles pour septembre 1973,
33 + 300, il lui parait. absolument nécessaire que soient reconnues
toutes les classes supplémentaires et créés 132 postes de titu-
laires remplaçants, soit 333 + 132 = 465 postes minimum. En sus
de la reconnaissance des classes supplémentaires et des créations
nouvelles nécessaires qui constituent une solution minimum, il parait
également nécessaire que les classes de transition hors structures
soient réimplantées et que les postes de classes de transition ou
pratiques bloquées, soient débloquées à la prochaine rentrée . A
l'égard d'une telle situation préoccupante à juste titre pour assurer
la situation des jeunes institutrices et instituteurs et pour per-
mettre de recevoir normalement les élèves, il lui demande s ' il entend
donner suite à la demande du S . N. I. des Bouches-du-Rhône pour
la stagiarisation de centaines de remplaçants, remplissant les condi-
tions définies par la loi du 8 mai 1951, portant statut des institu-
teurs remplaçants.

Étudiants (augmentation de la redevance en cité universitaire:
Aix-Marseille).

3511. — 21 juillet 1973 . — M. Cermolacce attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la décision prise par le recto-
rat d 'Aix-Marseille de signifier aux boursiers C. I . E. S . une augmen-
tation de 25 p . 100 de la redevance en cité universitaire, sans que
le conseil d'administration ait été convoqué pour discuter et voter
cette augmentation . Il lui signale que le conseil d 'administration
réuni le 7 mai 1973, n 'a pas été saisi de ce projet et qu ' en consé-
quence la ci rculaire AF/AP 1488 datée du 17 mai 1973 adressée
aux boursiers a un caractère de mise en demeure absolument
illégal, le conseil d'administation n' étant convoqué pour se prononcer
sur cette affaire que le 2 juillet 1973 . Ainsi que le soulignent les
représentants élus U . N. E . F ., F. R U . F., U . G . E. au conseil d'ad-
ministration du C . R. O. U. S . Aux-Marseille, une telle majoration
confirmerait une politique de rentabilisation des oeuvres universi-
taires ayant pour but par la suppression du caractère social desdites
oeuvres de faire supporter aux usagers ou à leurs famille le coût du
service, alors que les salaires du personnel ainsi que les augmenta-
tions du coût des produits devraient être pris en charge par le
budget de l'éducation nationale . Il lui demande en conséquence les
mesures qu ' il entend prendre pour que soit rétablie la situation
financière difficile du C . R . O. U. S. Aix-Marseille, sans que cette
situation n'entraîne l 'augmentation de le redevance en cité universi-
taire.

sorties scolaires et l 'on vante les mérites des coopératives scolaires
Il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour per-
metre le financement par l' Etat de ces sorties scolaires ; 2° pour
assurer la prise en charge des accidents du travail dont peuvent
être victimes les enseignants au cours de ces so r ties.

Enseignants (affectation de professeurs de lettres classiques
à des chaires de lettres modernes).

3531 . — 21 juillet 1973 . M. Massot expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que des professeurs de lettres classiques qui
avaient déjà occupé des postes de lettres modernes dans les lycées
se sont vu, récemment, refuser une chaire de lettres modernes au
prétexte que ces chaires ne pouvaient être attribuées qu'à des pro-
fesseurs de lettres modernes . Il lui demande si la connaissance du
grec et du latin constitue un empêchement à l'enseignement du
français et plus particulièrement quelles sont les dispositions qui
interdisent désormais à un professeur de lettres classiques d 'être
affecté a une chaire de lettres modernes.

Ccnstructions scolaires
(nationalisation des C. E. S . ; Moyeuvre-Grande).

3564. — 21 juillet 1973. — M. Depietri expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu 'actuellement il semble que la politique
de son ministère consiste à nationaliser des C . S. gérés par des
syndicats de communes et qu ' ensuite seulement, ce seront les
C. E. S . non gérés par des syndicats . Or, dans les départements de
Moselle et de Meurthe-et-Moselle des municipalités ont perdu
d 'importantes ressources fiscales du fait de fermetures de mines de
fer et d ' usines sidérurgiques, Moyeuvre-Grande (57250), par exem-
ple . Ces communes, dont Moyeuvre-Grande est dans ce cas, ont un
C. E. S . pour leur localité, ce qui fait qu 'elles ne peuvent se syndi-
quer avec d' autres communes ; elles sont donc lésées au titre de la
perte de ressources financières et, d ' autre part, ne seront pas natio-
nalisées avant plusieurs années, ce qui grève encore leur budget.
Par exemple : Moyeuvre a un C . E . S . depuis 1969 qui coûte à la
municipalité 400.000 francs par an ; or, cette commune a perdu
depuis 1969, du fait de la fermeture d ' une usine sidérurgique
1 .150 .000 francs par an . Aussi, il lui demande, compte tenu de la
situation exceptionnelle de ces communes, s 'il n 'envisage pas de
nationaliser en priorité leurs C . E . S.

Etablissements scolaires (conseiller d 'éducation
de l 'enseignement technique ; revalorisation indiciaire).

3576. — 21 juillet 1973 . — M. Merlo Bénard attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des conseil-
lers d' éducation de l 'enseignement technique, actuellement écartés
du plan de revalorisation applicable aux autres personnels de cet
ordre d'enseignement . 11 lui fait remarq uer : 1" que de ce fait les
conseillers d 'éducation, qui sont recrutés au même niveau que les
P . E. G. de C. E . T., vont se trouver fortement déclassés par rapport
à ces derniers ; 2" que les possibilités d 'emploi qui leur sont théori-
quement ouvertes dans les C . E. S . sont en réalité quasiment inexis-
tantes, du fait de la priorité accordée aux anciens instructeurs du
plan de scolarisation de l 'Algérie ; 3" que les conseillers d 'éduca-
tion des C . E . T. qui assurent l 'intérim du chef d ' établissement en
cas d'absence de ce dernier se voient ainsi chargés de la direction
d ' un personnel mieux rémunéré qu'eux . Pour toutes ces raisons,
il lui demande s 'il n 'est pas dans ses intentions d 'appliquer aux
conseillers d' éducation les revalorisations indiciaires prévues en
faveur des autres personnels de l ' enseignement technique, ainsi
qu'une indemnité pour charge administrative du fait que ces per-
sonnels remplissent un rôle d ' adjoint des chefs d 'établissements.

Enseignants (P. E. G . C. : revendications).

Instituteurs (organisation de sorties scolaires : financement
par l 'Etat ; prise en charge des accidents du travail).

3521 . — 21 juillet 1973 . — M. Juquin indique à M. le ministre de
l'éducation nationale qu'à la suite d'un accident survenu au cours
d'un voyage scolaire organisé par une institutrice, les services du
ministère ont réfusé de reconnaître le caractère professionnel de
cet accident sous prétexte que la coopérative scolaire assurait le
financement de cette sortie, dont l'intérêt éducatif n'est pas contesté.
Etant donné que dans de nombreuses circulaires émanant des ser-
vices ministériels on Incite les enseignants à multiplier les visites et

3577. — 21 juillet 1973 . — M. Marco Bénard attire l ' attention rie
M. le ministre de l'éducation nationale sur les revendications pré-
sentées par les P . E . G. C . Il aimerait connaitre sa position sur
leurs demandes relatives : 1" à une revalorisation indiciaire de
50 points ; 2" à la résorption de l ' auxiliariat qui atteint 25 p . 100 des
postes dans la filière If, et 50 p. 100 dans la filièrf Ill : 3" à la
création d ' un professorat unique des collèges où seraient inlégrés
tous les maures titulaires des classes de transition et pratiques,
munis du C. A . E . T. ou du C . A . E . P . ; 4" à l'amélioration de leurs
conditions de travail.
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Eléves et étudiante (différentes aides).

3578. — 21 juillet 1973 . —• M. Marin Bénard attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les anomalies et les injus-
tices du système des aides sociales aux familles en tant qu ' elles
sont liées à la scolarité de leurs enfants . Il lui expose qu'un cer-
tain nombre de revendications des fédérations de parents d 'élèves,
parlai ement justifiées, concernant notamment : 1 " le maintien du
régime de sécurité sociale des parents aux lycées non bacheliers de
plus de vingt ans, afin de faciliter à ces derniers la poursuite de
leurs études ; 2 ' le maintien des allocations familiales aux étudiants
de plus de vingt ans, dont la suppression pénalise particulièrement,
à l'heure actuelle, les familles les plus défavorisées ; 3° la nom
imposition du salaire saisonnier des élèves et des étudiants, qui
entraîne habituellement, outre une surimposition fiscale des parents,
ia suppression de divers avantages sociaux, tels que bourses ou
allocations familiales ; 4" la revalorisation des bourses scolaires et
universitaires ainsi que leur rattachement à l ' enfant en fonction
des revenus familiaux et non en fonction du ministère concerné . En
effet, actuellement, le transfert d ' un enfant d ' un établissement à
un autre qui dépend d 'un ministère différent a pour résultat, le
plus souvent, de lui faire perdre )e bénéfice de sa bourse, au moins
pendant un an . II lui demande quelles mesures sont envisagées
pour donner satisfaction à ces justes demandes.

Formation professionnelle (budget de fonctionnement de l 'A . F. P. A .)

3588. — 21 juillet 1973 . — M. Daniel Le Meer expose à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que le budget de fonction-
nement de l 'A .F.P. A . présente pour l ' année 1973 un déficit de 12 mil-
lions de francs, si l'on se réfère aux dépenses de 1972 . La rédnction
de fait de son budget de fonctionnement équivaut à freiner l 'acti-
vité de formation de l' A. F. P. A. à un moment où les besoins
nationaux sont de plus en plus importants dans ce domaine . Cette
récession frappe le principal é tablissement à la disposition de
l'Etat dans l'action qu ' il déclare ,ouloir mener pour la sécurité de
l'emploi par la formation permantnte des travailleurs de tous figes.
Une telle situation met en difficulté le service public de forma-
tion professionnelle des adultes . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour que soit augmenté le
budget de l ' A. F. P . A. pour 1974 afin de permettre le fonction-
nement normal des centres de formation professionnelle des adultes.

Elèves (exclusion des lycées).

3517. — 21 juillet 1973 . — M . Maurice Andrieux demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il est exact que des élèves
de lycées auraient été exclus des établissements à l 'occasion de la
fin de l 'année scolaire sans comparution devant tan conseil de dis-
cipline . Il aimerait savoir sur quelle réglementation se fonde une
telle pratique et connaître le nombre des élèves qui auraient été
de ce fait renvoyés de leur établissement à l 'issue de la classe
de seconde, à l ' issue de la classe de première, ainsi que le nombre
des élèves de terminale qui en cas d 'échec au baccalauréat ne
seraient pas autorisés à redoubler dans leur établissement . Ces ren-
seignements sont demandés département par département.

Constructions scolaires
(reconstruction de l ' école maternelle de Goussainville).

3599 . — 21 ' juillet 1973 . — M . Canacos attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la profonde inquiétude des
parents d ' élèves et des enseignants du groupe scolaire Pasteur de
Goussainville pour la scolarisation de leurs enfants à la rentrée
1973 à la suite de la catastrophe du 3 juin . II lui demande quelles
mesures aient envisagées pour que l 'école maternelle Pasteur soit
reconstruite sans délai à la même place, selon des normes de
construction indispensables à la sécurité des enfants, avec l 'insono-
risation rendue nécessaire par la prochaine mise en service de
l'aéroport de Roissy-en-France, et sans que les contribuables gous-
sainvillois aient à en subir les charges.

Enseignants (professeur de lettres classiques
enseignant à titre de complément de service la musique et le dessin).

3616. — 21 juillet 1973 . — M. Condom demande à M . le ministre
de t' éducation nationale, si un professeur licencié de lettres classi-
ques, titulairé d'un contrat définitif en qualité de professeur d'en-
seignement général pour les classes de sixième à troisième du
cycle 1, mentionnant explleltemert comme matières enseignées
français, latin, musique, dessin, peut se voir refuser la prise

en charge par l 'Etat des heures qu'il effectue à titre de complé-
ment de service dans l ' une ou l'autre de ces deux dernières disci-
plines. Dans l'affirmative, quelles sont les limites du contrat dont
il dispose.

Enseignants (de sciences naturelles, mathématiques :
contrat provisoire et contrat définitif).

3617. — 21 juillet 1973 . — M. Couderc demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale, si un professeur licencié de sciences natu-
relles, titulaire d 'un contrat provisoire en qualité de professeur
d'enseignement général, pour les classes de sixième à troisième du
cycle I, mentionnant explicitement comme matières enseignées :
sciences naturelles, mathématiques. peut se voir refuser lors
de la transformation de son contrat provisoire en contrat définitif,
l'enseignement des mathématiques alors qu'il a subi une inspection
portant sur cette dernière matière avec la mention « avis favorable
à un contrat définitif » Dans l ' affirmative, il souhaiterait connaître
sur quelles données, sont fondées les inspections pédagogiques.

Enseignants (P. E. G. C . : centre de promotion de Toulouse).

3619. — 21 juillet 1973. — M. André Bilieux appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés actuelles
de formation des P. E . G . C . dans l 'académie de Toulouse . En effet,
aux termes de leur statut, seuls peuvent être titularisés dans un
poste les P . E. G. C. possédant le C. A. P. de Toulouse . Or, il
existe, à l ' heure actuelle, dans cette académie, plus de 200 postas
libres dans les C . E . G. et C. E. S., section IL Ces postes sont
actuellement occupés par des maîtres auxiliaires sans qualification
pédagogique, n' ayant aucune possibilité d'être titularisés . Pour
l 'année 1972. 1973, le nombre d 'élèves recrutés par le centre de
formation n'a été que de 69 et le chiffre prévu pour l 'année 1973-
1974 n'est que de 15 éléves . De graves lacunes se font chaque
jour dans les sections III (math et technologie) et dans la section
éducation physique. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour étendre au maximum le recrutement du
centre de formation des P. E. G. C. afin que des éleves des
C . E . G. et C . E . S . puissent bénéficier d'un enseignement dé'.ivré
par des maîtres qualifiés.

O .R .T.F . (musique de variétés).

3455. — 21 juillet 1973 . — M. Simon attire l ' attention de M . le
ministre de l ' information sur la place infime qui est réservée par
l 'O. R . T. F. aux orchestres de variétés au profit de la musique pop
et des chanteurs à la mode . Cette carence étonne toute une partie
de la population attachée à cette forme de musique traditionnelle.
Il lui demande s 'il ne serait pas opportun et souhaitable Je prendre
des mesures qui permettent de réhabiliter une musique qui con.nait
encore la faveur d ' un public très nombreux.

O .R.T .F. (gratuité des émissions d ' information
sur les dons du sang).

3607 . — 21 juillet 1973. — M. Michel Durafoue expose à M . le
ministre de l ' information que certaines émissions de propagande
présentant une caractère d'utilité publique — telles que les émis-
sions organisées par les centres de transfusion sanguine et les
associations de donneurs de sang ' dévoies pour inciter le plus
grand nombre possible de voler Ir es de participer au don du
sang dans le souci de servir la population tout titi re — sont
assimilées par l ' O. R . T. F. à de la publicité commerciale. En consé-
quence, les organismes sans but lucratif qui désir ent assurer une
émission de ce genre doivent passer obligatoiren ent par la Régie
française de publicité et engager des dépenses ri 'atis :ment impor-
tantes pour acheter le temps d ' antenne à l 'O. R. T. P . Il lui demande
s' il n 'estime pas qu'il conviendrait de faire en sorte que les émis•
siens d 'information sur le don du sang et la transfusion sanguine
à l 'O.R.T.F. bénéficient de la gratuité et s'il n ' a pas l ' intention
de prendre toutes décisions utiles pour qu 'il en soit ainsi.

Administration pénitentiaire
(amélioration de la situation clu personnel).

3459 — 21 juillet 1973. — M. Simon attire l 'attention de M. le
ministre de la justice sur la situation du personnel des maisons
d'arrêt qui assure son service dans des conditions souvent ares
difficiles, et lui demande s'il n 'envisage pas de faire bénéf)d' r
cette catégorie de fonctionnaires des mêmes avantages qui sont
accordés au personnel de la police.
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Police (corps de complément de la police nationale
dans le Territoire français des Afars et des Issess

3480. — 21 juillet 1973 . — M . Omar-Farah-lltireh signale à M. le
ministre de l'intérieur qu'une cinquantaine d'agents du corps du
complément de la police nationale recrutés selon les critères établis
par la direction générale de la police nationale (concours, aptitude
physique, permis de conduire) constituant un corps de complément
de la police nationale en Territoire des Afars et des Issas . Cette
formule évite le détachement (très onéreux) d'inspecteurs et d'en-
quêteurs du cadre métropolitain. 1l lui parait souhaitable que de
même que certains fonctionnaires (qui relevaient de la catégorie D
au regard de la fonction publique tels que les agents spéciaux de
la préfecture de police) ont été intégrés dans le corps des enquéteurs
de la police nationale, alors même qu'ils ne présentaient pas les
mêmes garanties que les agents servant la police nationale du Terri-
toire français des Afars et des Issas. Ceux-ci devraient pouvoir être
Intégrés en qualité d'enquêteurs à la faveur de la constitution
initiale de ce corps . Ils auraient vocation à servir uniquement dans
le Territoire français des Afars et des Issas. Il s 'agit réellement de
policiers dont certains servent l ' administration depuis de nombreuses
années.

Police (revendications ries retraités).

3567. — 21 juillet 1973 . — M . Bustin attire l'attention de M. le
'ministre de l ' intérieur sur la motion suivante émanant du Syndicat
national des retraités de la police qui statent avec amertume
que malgré les augmentations allouées au cours de l' année 1972,
leur pouvoir d'achat n'a pas augmenté en rapport du coût de la vie
et souhaitent, uniquement et'. cette matière, une augmentation
égale pour tous. Ils demandent l 'intégration totale de l ' indemnité
de résidence dans le traitement soumis à retenue pour pension;
l 'intégration dans les mêmes conditions de la prime de sujétions
spéciales ; l'application sans restr`ction de la loi du 8 avril 1957 à
tous les retraités admis à faire valoir leurs droits à pensions avant
le I•' janvier 1957 ; l'abrogation de l ' article 2 de la loi n" 64-1339
du 26 décembre 1964, portant réforme du code des pensions civiles
et militaires à compter du 1" décembre 1964 ; la fixation à 75 p . 100
de la pension de reversion pour les veuves ; la péréquation intégrale
des pensions par la suppression des échelons exceptionnels ou
fonctionnels et leur transformation en échelons normaux dans le
déroulement de carrière et l 'application aux retraités des grades
nouveaux à tous ceux qui remplissent les conditions d 'ancienneté
prévues par les nouveaux statuts ; le calcul de la pension sur
l'indice attribué au fonctionnaire le jour de son admission à la
retraite, sans clause de temps minimal ; l 'allégement de la fiscalité
par l'augmentation du plafond imposable ; le bénéfice de l' abatte-
ment de 30 p. 100 au lieu de 20 p . 100 sur les sommes à déclarer
pour les impôts ; l 'attribution aux veuves d ' un capital décès repré-
sentant le montant d'un trimestre de pension . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que ces revendications
soient satisfaites.

Police (insuffisance des effectifs en province).

3606. — 21 juillet 1973. — M. Lebon demande à M. I . ministre
de l'intérieur quand il fera cesser ce scandale permanent qui
consiste en ce que les villes de province sont obligées de se plaindre
constamment à juste titre de l'insuffisance des effectifs de police,
au détriment de la sécurité de leurs habitants alors que devant
les bâtiments publics de la capitale sont agglutinées des grappes
d 'agents qui ont l ' air de s'ennuyer à longueur de journée.

Animaux (protection des animaux domestiques:
départements d'outre-merl.

3472. — 21 juillet 1973 . — M. Fontaine expose à M. le ministre
de la justice que lors des débats portant sur la loi n" 63 . 1145 du
19 novembre 1963 concernant les mauvais traitements à animaux
domestiques, et plus particulièrement sur l 'article 3 qui écarte les
départements d 'outre-mer du champ d'application de la loi, le garde
des sceaux de l 'époque avait annoncé qu ' un texte particulier concer-
nant les départements d' outre-mer était à l ' étude, pour tenir compte
des traditions religieuses locales et de certaines cérémonies rituelles.
il lui demande en conséquence de lui Indiquer, après dix ans
d'attente, dans quel état d'achèvement se trouve ce texte, et s'il
envisage de le proposer bientôt à l 'approbation du Parlement .

Catastrophes (Plateau d 'Assy : responsabilités ;
indemnisation des famille :: des victimes(.

3524. — 21 juillet 1973 . — M. Bustin expose à M. le ministre de la
justice que l ' association des parents et amis des victimes du Plateau
d'Assy vient d ' attirer de nouveau son attention sur le fait que,
trois ans après cette terrible catastrophe dans laquelle soixante-
douze personnes ont trouvé la mort, un grand nombre de questions
sont restées sans réponse. En conséquence, il lui demande:
1" quelles mesures ont été prises à l' encontre des responsables
qui n'ont pas tenu compte dei avertissements qui leur ont été
adressés avant la catastrophe ; 2" si les familles des victimes mit
reçu une quelconque indemnisation de la part de l ' administration
concernée et de quelle façon ont été distribuées les sommes qui
leur ont été promises au lendemain de ce drame.

Faillite, banqueroute et règlement judiciaire (liquidation des biens
concernant des persosses physiques, non commerçantes).

3640. — 21 juillet 1973 . — M. Le Theule rappelle à M . le ministre
de la justice que les règles du droit français organisent avec minutie
le règlement judiciaire et la liquidation des biens de tout commer-
çant et de toute personne morale de droit privé non commerçante
en état de cessation .des paiements. A ce titre et dans le cadre
de la loi n° 67-553 du 13 juillet 1967, les droits des salariés sont
particulièrement protégés par un super privilège portant sur les
six derniers mois d 'activité . Par contre, une grave lacune subsiste
en ce qui concerne la déconfiture des personnes physiques, non
commerçantes, car il n'y a aucune organisation de cette situation
juridique dans notre droit positif . Il lui demande s 'il n'estime pas
indispensable, notamment pour assurer le paiement des salariés
et éviter ainsi des injustices sociales flagrantes, d ' édicter des dis-
positions à l 'égard des liquidations de biens concernant les per-
sonnes physiques dont la situation en la matière n 'a pas été prévue
par la loi précitée.

Greffes (réforme des greffes des juridictions civiles et pénales:
mesures transitoires).

3641 . — 21 juillet 1973 . — M. Offroy rappelle à M . I . ministre de
la justice que l ' article 3 de la loi n" 65-1002 du 30 novembre 1965
portant réforme des greffes des juridictions civiles et pénales
prévoit que les greffiers titulaires de charges des cours d'appel,
des tribunaux de grande instance et des tribunaux d'instance ont
la faculté de continuer l 'e':ercice de leurs fonctions en qualité
d'officier public pendant dix années au plus à compter de la date
d 'entrée en vigueur de ladite loi. A l ' issue de cette période transi-
toire de dix ans, la suppression des charges des intéressés donnera
lieu au versement d ' une indemnité ou les greffiers pourront devenir
fonctionnaires. Il lui demande si les dispositions transitoires qui
viennent d 'être rappelées pourraient être maintenues afin que ceux
qui en bénéficient actuellement puissent y rester soumis jusqu ' à
l 'âge de leur retraite . On peut en effet considérer que cette mesure
permettrait un échelonnement de la fonctionnarisation des greffes,
ce qui éviterait à l'Etat le versement des indemnités prévues.
Actuellement les greffes en cause non seulement ne coûtent rien
au Trésor public mais au contraire lui rapportent le produit
d'impôts divers . Il lui demande quelle est sa position à l'égard de
cette suggestion.

Postes et téléconunueic•ations (agents non titulaires occasionnels),

3590. — 21 juillet 1973 . — M. Houèl attire l ' attention de M. le
ministre des postes et télécommunications sur les méthodes
employées par l'administr ation du Rhône des postes et télécommu•
nications en ce qui concerne le recrutement des agents con titulaires
occasionnels (A . N .T .O .) . Ces agents sont embauchés sous contrat
de trois mois (renouvelable automatiquement sauf en cas d'insuf-
fisance professionnelle ou de suppression d'emploi) sans visite
médicale préalable, celleci ayant lien ultérieurement ou à l ' occa-
sion de l ' inscription à un concours organisé par cette administra•
tien . Au cours des deux années écoulées, lors de ces visites
médicales, dans le département du Rhône, l'Administration s 'aper-
cevant que certains A . N . T.O. présentaient un léger handicap
physique : mauvaise vision d 'un oeil, surdité d ' un oreille, etc . s 'est
opposée à leur participation à un concours et dans la plupart des
cas prononçait le licenciement de ces agents pour inaptitude phy
sique alors que le travail professionnel est effectué d ' une façon
satisfaisante. A un moment où il est beaucoup question, dans tous
les milieux, du droit du travail des handicapés, il lui demande
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s'il entend prendre les mesures nécessaires pour qu 'Il soit mis
fin à de telles pratiques et annulée la circulaire départementale
du 13 juin 1973 précisant en ce qui concerne le recrutement du
personnel auxiliaire des postes et télécommunications : «De plus,
toutes mutilations ou infirmités apparentes, telles que la perte
d'une main, d'un bras, d'une jambe ou d ' un mil doivent conduire
à l ' élimination immédiate de l' intéressé par le chef immédiat ».

Construction (plan d 'eau de Viry-Châtillon (Essonne)

3570. — 21 juillet 1973 . — M. Juquin appelle l'attention de M. le
ministre de la protection de la nature et de l'environnement sur les
opérations immobilières à caractère spéculatif qui se développent
amour du plan d ' eau de Viry-Chàtillon (Essonne) . Il s 'agit en
particulier de la construction de 116 logements en copropriété par
la S . A. la Madeleinière et de la réalisation du groupe d 'immeubles
de grand standing Trimaran par la Société Sepimo-la-Hénin . Les
réalisations comportent l 'édification d 'immeubles élevés dont l 'un
atteint quatorze étages au-dessus du rende-chaussée. Elles englo-
bent aussi la réalisation de parkings en surface . Cet ensemble d ' opé-
rations aboutit à la fois à une importante destruction d 'espaces
verts, à une défiguration du paysage et à une densification de
l 'iccupation du sol. Il lui demande s 'il n ' entend pas user de tous
ses Donvoirs pour interrompre ces opérations immobilières et
sauver ce qui peut encore l ' être à Viry-Châtillon.

Santé publique (utilisation du «Lindane» dans les campagnes
de démoustication).

3593. — 21 juillet 1973. — M. Rutfe attire l'attention de M. le
ministre de la protection de le nature et de l ' environnement, sur
les dangers que présente l ' utilisation du « Lindane 1 dans les
campagnes de démoustication . Ce produit est actuellement utilisé
depuis le 15 juin dans la région de La Boule à raison de deux
projections mensuelles effectuées par hélicoptère par une entre-
prise privée agissant pour le compte de la municipalité . Or Ies
études effectuées sur le «Lindane+ en ont démontré la nocivité
tant pour l'homme au-delà d'une certaine dose, que pour les pois-
sons et crustacés qui y sont extrêmement sensibles . Employé dans
l'agriculture, les fruits et légumes ne peuvent être récoltés pendant
une période de quinze jours après la projection . Les animaux ne
peuvent paître pendant cette méme période. L ' utilisation de ce
produit risque, t'en outre, de porter préjudice aux paludiers en
altérant la qualité de leur sel . De plus l' utilisation du «Lindane»
est d 'autant moins justifiée qu'il existe des méthodes modernes,
déjà utilisées avec succès dans d 'autres régions marécageuses, qui
consistent non pas à détruire les moustiques mais leurs larves au
moyen d ' un produit non toxique . Il lui demande donc s 'il n 'envi-
sage pas de prendre des mesures pour interdire l ' utilisation du
«Lindane» et de donner les moyens aux communes d ' utiliser un
procédé, certes plus onéreux, mais sans danger pour la population
et l'agriculture .

Assurance vieillesse non-salariés:
décrets d 'application de la loi du 3 juillet 1972.

3461 . — 21 juillet 1973. — M . Loo appelle l ' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la réso-
lution adoptée par la caisse interprofessionnelle artisanale d'assu-
rance vieillesse de Marseille, réunie en bureau le 15 juin 1973 . Il lui
fait observer que dans cette résolution la caisse a élevé une pro-
testation contre la non application de la loi du 3 juillet 1972 dont
les décrets ne sont pas encore intervenus. La non application de
la loi provoque de graves difficultés dans l 'ouverture des droits
et le calcul des pensions . Dans ces conditions il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour publier les décrets au plus tût.

Centres hospitaliers unicersitaires (centre relais de Met :-Nord).

3466. — 21 juillet 1973 . — M. Kédinger expose à M. le ministre de
la santé publient et de le sécurité sociale que, dans sa réponse à la
question écrite n° 426 (Journal officiel du 6 juin 1973) . M . le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme, précisait que le centre relais de Meiz-Nord dont l 'implan-
tation a été décidée avait vocation pour accueillir diverses activités
et notamment le centre hospitalier universitaire . Il lui demande à
quel stade se situe cette possibilité et si un programme a été réalisé
concernant l'installation de ce centre hospitalier universitaire .

Droits syndicaux ( respect par le ministère de la santé ;
contractualisation d'un agent vacataire).

3492. — 21 juillet 1973. — M. Le Pensec attire l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité se:date -sur
la situation d 'un jeune vacataire employé dans ses services, lequel
s 'était vu proposer un contrat de 3' catégorie, en raison de ses
diplômes (section économique et finnacière de l'Institut d'études
politiques de Paris(, du travail dont il était chargé, des appréciations
favorables de ses supérieurs, et en application des engagements
constamment renouvelés de l 'administration de réserver en priorité
les postes disponibles de contractuels à des agents vacataires ; cet
agent avait d 'ailleurs rempli, pendant quatre mois, les fonctions
correspondant à ce contrat lorsqu'il est apparu que des instructions
venues de son cabinet ont interrompu la procédure engagée en
vue de la contractualisation de l 'intéressé. Les arguments de carac-
tère technique avancés par la suite pour justifier cette décision ise
résistent pas à l ' examen : en effet, l' emploi que ce vacataire aurait
occupé n 'est pas un emploi spécialisé étroitement ; ses supérieurs
ont pu, par ailleurs, constater que l 'intéressé était compétent pour
les fonctions qu'on demandait de remplir dans cet emploi ; enfin,
ont été, dans le même temps, engagés comme agents contractuels
des titulaires de licences de sciences économiques ou de lettres.
L 'argumentation se rapportant à la « technicité» de l'emploi pro-
posé apparaissant sans aucun fondement, il reste à se demander
si ce ne sont pas les responsabilités syndicales de l 'intéressé qui
ont, en réalité, motivé le refus qui lui a été Opposé, en violation des
dispositions constitutionnelles et législatives protégeant le droit
syndical. Dans ces conditions, surpris de voir porter atteinte à ce
droit dans un ministère dont la vocation est de veiller à la bonne
application de notre législation sociale, et compte tenu du très large
soutien qu 'a apporté à ce jeune vacataire le personnel du minis-
tère de la santé publique et de la sécurité sociale en signant massi-
vement une pétition en sa faveur (plus de 500 signatures ont été
recueillies) et en observant un arrêt de travail, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire droit à la demande
de contractualisation présentée par cet agent et mettre fin à une
violation choquante du droit syndical.

Assurances sociales des non-salariés non agricoles (contribution
sociale de solidarité : monant excessif pour certaines entre-
prises).

3499. — 21 juillet 1973. — M . Dugoujon attire l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
augmentations excessives que subit en 1973 le taux de la contribu-
tion sociale de solidarité instituée par l ' article 33 de l ' ordonnance
n" 67-828 du 23 septembre 1967, modifié par l'article 1°' de la loi
n" 70-613 du 3 janvier 1970. En raison des nouvelles bases de calcul
de cette contribution, fixées en application de l'article 11 de la loi
n" 72-554 du 3 juillet 1972, le montant de l 'impôt se trouve, pour
certaines sociétés, cinq ou six fois plus élevé que l ' année précé-
dente. Cette contribution fait ainsi peser une charge excessivement
lourde sur les sociétés travaillant avec un chiffre d 'affaires élevé et
une marge bénéficiaire faible. Les entreprises moyennes, qui font
exclusivement du commerce et agissent très souvent pour le compte
d 'autrui, n ' ont aucune possibilité de répercuter cette taxe sur leur
marge. Il lui demande quelles mesures il compte prendre en vue
de mettre fin à ces augmentations nettement abusives et si, notam-
ment, il ne serait pas possible de prévoir un certain plafonnement
de la contribution en faveur des entreprises dont la marge est
particulièrement réduite.

Ilandicapés (enfants dont le handicap est inférieur à 80 p. 100:
mesures d 'aide).

3500. — 21 juillet 1973 . — M. dégault expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que toutes les mesures
prises en faveur des mineurs handicapés concernent ceux qui sont
atteints d ' une Infirmité entraînant une incapacité permanente d 'au
moins 80 p . 100. Or, certains enfants ayant un taux d ' incapacité
inférieur à 80 p . 100, sont dans un état qui justifie des mesures
particulières d 'éducation pour assurer leur développement physique
et mental et qui, par conséquent, entraine des frais supérieurs à
ceux qui ,tiraient engagés pour un enfant non handicapé . il lui
demande si, dans le programme prévu en faveur des handicapés,
il ne pourrait être envisagé d 'inclure certaines forme,( d 'aide des-
tinées aux mineurs ayant un taux d'incapacité inférieur 8à 80 p . 100
et dont l'état nécessite cependant une éducation particuiière.
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Assurance-maladie (exonéra :ion du ticket modérateur;
complexité de la procédure de demande).

3512. — 21 juillet 1973. — M. Odru expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que les formalités actuelles
pour obtenir l'exonération du tielcet modérateur sont très complexes
pour les assurés sociaux, spécialement pour les malades relevant
de l'article 293, c'est-à-dire handicapés du fait de leur état de santé
et souvent âgés . En effet, à l'échéance d ' une notification antérieure
d 'exonération il incombe désormais à l 'intéressé de faire une
nouvelle demande, contrairement à la pratique ancienne prévoyant
la tenue d 'un échéancier dans les contrôles médicaux . Par ailleurs.
l 'absence de notification soit en cas de refus, soit en cas d 'accord
ne découlant pas d 'une demande de l 'assuré, rend la situation
difficile à comprendre pour l'assuré . II lui demande quelles mesures
administratives plus simples et plus normales il compte prendre
en faveur des assurés sociaux bénéficiant ou demandant à bénéficier
de l'exonération du ticket modérateur.

Travailleurs étrangers (espagnols:
sécurité sociale pendant la durée des congés payés).

3513. — 21 juillet 1973. — M. Odru rappelle à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que selon l'article 3 de
la convention franco-espagnole sur la sécurité sociale . un travailleur
salarié ou assimilé, espagnol ou français, affilié à une institution de
sécurité sociale et résidant dans l'un des deux pays, bénéficie des
prestations en nature lors d 'un séjour temporaire effectué à
l'occasion d'un congé payé lorsque son état vient à nécessiter
immédiatement des soins médicaux, y compris l ' hospitalisation >.
Une circulaire d'application C 4.1 en date du 28 mars 1973 fait
apparaitre une limite de tenus (un mois maximum) alors que la
durée du congé payé ne figure pas dans l ' article cité ci-dessus.
Cette restriction priverait certaines catégories de salariés du béné-
fice de la convention (femmes de service des écoles qui observent
un congé de la durée des congés scolaires ou autres travailleurs
relevant de certaines conventions collectives) . Il lui demande si
c 'est bien ainsi qu 'il faut comprendre la circulaire C 44 ; s ' il on est
ainsi sur quelles bases légales s ' appuie cette restriction.

Hôpitaux psychiatriques (statut ; tutelle).

3533. — 21 juillet 1973. — M. Barrot demande à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale au sujet de l' application
de la loi n" 68-690 du 31 juillet 1968 portant diverses dispositions
d' ordre économique et financier ; 1" si tous les hôpitaux psychiatri-
ques visés à l'article 25 de ladite loi ont été érigés dans l ' année
qui a suivi la promulgation de la loi en établissement public ou
rattachés à un établissement public existant ; 2" dans la négative
quels étaient en fin 1972 les hôpitaux pour lesquels le décret prévu
n'avait été promulgué et pour chacun d'eux quels étaient le ou les
motifs de ce retard contraire au voeu du législateur ; 3" si les
dispositions du paragraphe III de l 'article 25 prévoyant que les
délibérations des commissions administratives des établissements
hospitaliers relatives à la fixation des effectifs du personnel médical
sont soumises à l 'approbation du ministère de la santé publique
sont toujours applicables, nonobstant les dispositions de la réforme
hospitalière : 4" dans la négative pourquoi ses services n 'en ont
pas informé les préfets ; 5" si dans l 'application de la réforme aux
établissements issus de l'ancien département de la Seine, il est
exact que ses services se fondant sur s l ' esprit a de loi du
31 décembre 1970 refusent d 'en faire assurer ta tutelle normale par
le préfet de Paris, y compris la tutelle du prix de journée ; 6" dans
le cas d'une réponse affirmative à cette cinquième question pour
les hôpitaux psychiatriques de Paris situés dans les départements
de la couronne, il lui demande quels sont les passages des débats
parlementaires ou de la loi qui permettent à ses serv ices de
soumettre ainsi les responsables de l'administration de ces hôpitaux
à une telle discrimination.

Allocation de logement (simplification des dossiers
et des conditions d 'attribution).

3548. — 21 juillet 1973 . — M. Spénale appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés que suscite la mise en oeuvre de l ' allocation logement instituée
par la loi du 18 juillet 1971 pour remplacer l 'allocation loyer. Deux ans
après le vote de la loi, un an après le décret d'application du
29 juin 1972, le système est loin d 'être en place et au moins deux
catégories d' inconvénients apparaissent déjà clairement : 1" un excès
de formalisme en ce qui concerne la constitution des dossiers :
pièces trop nombreuses, questionnaire trop lourd qui font que la

plupart des personnes âgées concernées par cette allocation ne
peuvent établir leur dossier sans l'assistance de tiers ; 2" un mode
de calcul compliqué, découlant d ' une série de conditions restrictives,
qui font que les intéressés, dans la plupart des cas, rte compren-
nent pas comment leur allocation logement est établie et qui ont
parfois la désagréable surprise de constater que l 'allocation loge-
ment leur apporte moins que l ' ancienne allocation loyer . Sans doute
l 'allocation logement apporte-t-elle, dans l'ensemble, un progrès,
puisqu'ele peut être attribuée à un plus grand t'ombre de personnes
figées et qu'elle améliore, le plus souvent, l'c .de attribuée aux
requérants . Cependant, les deux inconvénients mentionnés restent
sérieux et détruisent aux yeux de beaucoup l'intérêt de la réforme,
particulièrement pour ceux qui voient leurs droits diminuer (alors
qu 'ils n ' ont pas d 'enfants capables de les aider) pendant que d'autres
qui n'étaient pas bénéficiaires de l'ancien système (parce qu'il;
avaient de tels enfants) peuvent maintenant percevoir et parfois
plus qu' eux . Il lui demande quelles mesures il compte ptendre
pour améliorer sur ces deux points le régime de l'allocation loge-
ment, c'est-à-dire, d ' une part, pour diminuer le formalisme des dos-
siers et simplifier les conditions trop restrictives d 'attribution —
d' autre part, instituer une clause de sécurité afin que les anciens
bénéficiaires de l'allocation loyer ne puissent en aucun cas voir
leurs modestes prestations diminuer alors qu ' ils restent, en fait,
les plus démunis.

Médecine (enseignement : internes : indemnités pour gardes supplé-
mentaires et non spéei,,lisécs dans les centres hospitaliers uni-
versitaires).

3553. — 21 juillet 1973 . — M. Philibert appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des internes effectuant ries gardes dans les services spé-
cialisés des centres hospitaliers non universitaires . Ces internes ne
bénéficient pas des dispositions de l ' arrêté du 15 mars 1968 fixant
le montant des indemnités pour gardes supplémentaires dans les
services des centres hospitaliers et universitaires dans lesquels s la
nature des soins dispensés nécessite une surveillance médicale
continue au chevet des malades s . En l 'espèce, il s ' avère cependant
difficile de différencier la surveillance médicale continue selon qu 'elle
s 'exerce dans un centre hospitalier universitaire ou non, et ce,
d 'autant plus que les centres hospitaliers non universitaires abritent
fréquemment des serv ices de haute technicité exigeant un person-
nel médical de plus en plus qualifié, compétent et surtout perma-
nent. Or, en l'état actuel des textes, les internes exerçant dans ces
établissements ne peuvent prétendre à la rémunération des gardes
supplémentaires et spécialisées qu 'ils effectuent oans des services
visés pour la plupart à l'article 2 de l ' arrêté précité. En consé-
quence, il lui demande s ' il ne serait pas possible de clarifier cette
situation quant à la rémunération de ces gardes et quant aux
questions plus générales de travail des internes des établissements
hospitaliers et universitaires.

Retraite complémentaire
(ingénieur contractuel au service des chemins rie. fer d'fudochine).

3554 . — 21 juillet 1973. — M . Médecin attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le cas
d 'une personne qui a été employée comme ingénieur contractuel
ait service ries chemins de fer de l'Indochine (réseaux non concé-
dés), à laquelle on refuse le bénéfice de la validation graluite de
ses années de service en Indochine, pour le calcul de sa retraite
complémentaire, sous le prétexte que l'intéressé n 'était pas au
service du gouvernement français . Etant donné que le gouverne-
ment général de l'Indochine n'était que le représentant de la France,
il lui demande s ' il n ' estime pas conforme à l 'équité d 'étendre aux
anciens cadres salariés des chemins de fer de l'Indochine le béné-
fice des avantages accordés à leurs collègues de la métropole.

Assurance-maladie ((rimailleurs frontaliers).

3574 . — 21 juillet 1973 . — M . !Mary expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu ' un artisan s'est installé
dans une commune frontalière avec atelier et siège d 'entreprise en
France, mais a son habitation en Belgique là quelques centaines
de mètres), Il est régulièrement immatriculé au répertoire .des
métiers en France, et paye ses taxes et impôts . Cependant, il ne
petit se faire prendre en charge par l'assurance maladie des non-
salariés, rendue obligatoire par la loi du 12 juillet 19116, du fait
do l ' article 2 du décret du 19 mars 1968, pris en application et
rendant ainsi Inapplicable ladite lot . Il lui demande comment il
peut être remédié à une telle anomalie .
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Assurance-vieillesse (délai de liquidation des pensions).

3579. — 21 juillet 1973 . — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
délais trop importants constatés dans la liquidation des pensions de
vieillesse . Il n 'est pas rare de voir des demandes non satisfaites
après neuf, dix ou douze mois, alors que leur dépôt a été effectué
trois mois avant la date d'entrée en oeuvre de la pension person-
nelle ou de réversion . Si les organismes de sécurité sociale doivent
disposer d ' un délai aussi long pour préparer les dossiers et leur
faire donner une suite par le truchement des caisses de vieillesse,
il conviendrait alors que le dépôt des demandes soit prévu un an
avant la date à laquelle doit Intervenir le premier versement. Il lui
demande quelles mesures il entend prendre dans ce domaine afin
que les ayants droit puissent percevoir les premiers arrérages au
plus tard dans les trois mois qui suivent l 'ouverture de leurs droits.

Hôpitaux psychiatriques
(centre psychothérapique de Vienne ; revendications des personnels'.

3598 . — 21 juillet 1973. — M. Millet attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la grève
des personnels du centre psychothérapique de Vienne, motivée par
le refus persi ;tant du Gouvernement et des autorités de tutelle de
faire droit à leurs revendications . La situation défavorable qui est
faite à ces personnels tant par l 'aggravation des conditions de tra-
vail que par le manque d ' effectifs entraine de graves répercussions
sur les conditions d'hospitalisation . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour engager une réelle discus-
sion avec les représentants des personnels concernés sur tous les
problèmes propres à leurs services et pour satisfaire les justes
revendications de ces derniers qui réclament notamment : 1" l ' aug-
mentation des effectifs ; 2" la revision de la convention salariale;
3" l'attribution du treizième mois ; 9" la suppression de l ' auxiliarat
et le reclassement de certaines catégories du personnel.

Etablissernents d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel : travail à mi-temps'.

3601 . — 21 juillet 1973 . — M. Bernard-Reymond attire l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le fait que le décret d' application prévu par la loi n" 70-1319 pour
l 'instauration du travail à mi-temps dans les établissements d ' hospi-
talisation, de soins et de cure n'est pas encore paru . Il lui demande
si ce texte doit être prochainement publié au Journal officiel.

Travaux agricoles (entrepreneurs:
bénéfice de l 'aide aux commerçants et artisans àgés).

3604 . — 21 juillet 1973 . — M. d'Ailliires demande à M. le
ministre du commerce et de l ' artisanat si un entrepreneur
de travaux agricoles, qui atteint l'àge de la retraite et ne peut
vendre son fonds de commerce, peut prétendre bénéficier de l'aide
spéciale compensatrice prés tic pour les artisans et commerçants,
et, dans l'affirmative, à quel organisme il doit s ' adresser.

Handicapés (octroi (l'avances sur pension
en cas de grève des personnels de la sécurité sociale).

3623. — 21 juillet 1973 . — M. Haesebroeck appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le voeu adopté par la délégation du Nord de l 'association des
paralysés de France . Il lui fait observer que les intéressés ont
souligné les graves inconvénients qui ont résulté pour leurs man-
dants de la grève prolongée de la sécurité sociale . Ils ont exprimé
le souhait que désormais et en cas de retour de nouveaux arrêts
de travail, des avances sur pension leur soient automatiquement
accordées dans les perceptions. sur simple présentation de leur
titre de pensionné . Compte tenu des faibles ressources dont disposent
les intéressés, il lui demande quelle suite il pense pouvoir réserver
à cette intéressante suggestion.

Assurance vieillesse
(artisans : revalorisation de leurs pensions).

3625 . — 21 juillet 1973. — M . Jean Favre expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les retraités
ressortissant au régime général de la sécurité sociale ont vu leur
pension augmenter de 1(1,9 p . 100 à compter du t" avril 1973 . Mais
la situation des retraités du régime artisanal, qui devait bénéficier
de la même revalorisation, à la même date, ne s 'est pas améliorée.

Au 30 septembre 1972, les droits du régime artisanal étaient infé-
rieurs de 30 p . 100 à ceux des salariés . La loi du 3 juillet 1972
a accordé, avec effet du 1" octobre 1972, une majoration de
15 p. 100 des droits du régime artisanal . Il restait à combler
une différence de 15 p . 100 . Mais du fait que les retraites
de la sécurité sociale ont été augmentées de 10,9 p . 100 au 1" avril
1973, il s 'ensuit que les retraites servies aux artisans sont minorées
de 26 p . 100. Peuvent-ils attendre un réajustement de leurs droits
du même pourcentage que celui accordé aux salariés depuis le
1 tr avril 1973.

Crèches (statistiques).

3627 . — 21 juillet 1973. — M . Franceschi demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il peut lui faire
connaître : a) le nombre de crèches fonctionnant au Iii janvier
1973 en France par département ; b) le nombre de crèches dans
les villes de 100 .000 habitants au 1•" janvier 1973.

Médecins (psychiatres hospitaliers : statut).

3628. — 21 juillet 1973 . — M. Ansquer appelle l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation du service de santé mentale français. Il lui expose que
les praticiens intéressés attendent depuis plusieurs années la
réorganisation envisagée, laquelle passe par l'application des dispo-
sitions du nouveau statut des psychiatres hospitaliers, voté par le
Parlement depuis cinq ans et la mise effective à la disposition de
cette forme de médecine des moyens nécessaires, tant en personnels
médicaux et paramédicaux qu'en installations de soins . Les psy-
chiatres hospitaliers s'interrogent sur les retards apportés dans
la promulgation des textes, retards qui ont pour conséquence :
1" de n'avoir pu encore permettre le reclassement définitif de ces
praticiens dans un statut professionnel qui n'a rien d 'exceptionnel
puisqu'il est celui de l' hospitalisation générale (2' catégorie, premier
groupe) ; 2" d ' amener les candidats éventuels à renoncer à la
carrière publique pour laquelle on les avait amenés à concourir, et
ce en raison du rythme particulièrement lent des postes à pourvoir ;
3" de ne pas reconnaitre, aux psychiatres hospitaliers, qui ont de
tout temps assuré la formation de la plus grande partie des futurs
psychiatres d'exercice public comme d'exercice privé, leurs respon-
sabilités d ' enseignement à ce titre et de ne pas les rémunérer en
conséquence. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire passer dans les faits les dispositions envisagées et donner
ainsi à tin secteur essentiel de la santé publique d'un pays moderne
les moyens nécessaires pour faire face à ses lourdes tâches.

Assurance vieillesse
(carnet de reconstitution de carrière).

3630. — 21 juillet 1973. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale les difficultés parti-
culièrés que rencontrent notamment les femmes seules qui veulent,
après leur veuvage ou leur divorce, procéder à une reconstitution
de carrière en vue de faire valoir leurs droits à un avantage vieillesse
à titre personnel ou de réversion, Il lui suggère que soit étudiée
la création d'un carnet de reconstitution de carrière qui appartien-
drait en propre au salarié. Ce carnet, qui aurait une contexture
permettant son utilisation dans taus les régimes de protection
sociale, serait ouvert par la caisse lors du premier emploi . Tenu
à jour par les indications afférentes à la désignation de l'employeur,
à la date d ' embauche. à l'emploi tenu, au taux de salaire perçu, à
la date de la cessation d'activité dans l'entreprise, ce document ne
serait pas mis en possession des employeurs et, seul, l 'organisme de
sécurité sociale en aurait connaissance . Parallèlement à ce carnet,
une fiche portant les mêmes renseignements pourrait être trans-
mise d ' une caisse à une autre, et suivrait de ce fait le salarié
au cours de sa vie professionnelle . Au moment où le travailleur,
ou plus encore sa veuve, aura besoin de fournir des renseignements
sur des activités passées, le carnet devrait réduire dans de notables
proportions les difficultés rencontrées très souvent à ce propos.
Il lui demande s 'il peut lui faire connaître la suite qui peut être
réservée à la suggestion présentée.

Allocation de salaire unique
(application de la réforme du 3 janvier 10721.

3632. — 21 juillet 1973 . — M . Charles Bignon rappelle à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale clti ' il n bien
voulu répondre au Journal officiel du 28 juin 1973 à sa question du
13 avril 1972 concernant l 'application de la réforme du 3 jan-
vier 1972 . 11 souligna que cette réponse établit que 700.000 elle-
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cataires ont perdu l 'allocation de salaire unique au lieu des 400.000
prévus par . les travaux préparatoires. C'est une différence de
75 p . 100 qui enlève beaucoup de valeur à de tels travaux . En ce
cas, il lui renouvelle sa demande pour que soient chiffrés : 1° l'éco-
nomie qui résulte pour le régime des allocations familiales de la
suppression des versements ; 2° les charges supplémentaires du
fait des versements supplémentaires. Il lui demande enfin s' il peut
affecter les 300.000 versements supprimés, non seulement aux caté-
gories de ménages de un ou deux enfants ayant un demi-second
salaire, mais aussi supprimer-la condition d'âge pour les enfants,
car il insiste encore sur le fait que le législateur n ' a jamais voulu
que cette condition d 'âge existe, et qu 'elle a été introduite par
voie réglementaire et sans déclaration préalable au Parlement lors
des débats.

Allocation de logement (simplification et amélioration
du fonctionnement).

3633 . — 21 juillet 1973. — M. Charles Bignon rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'en dépit
de la déclaration de ses prédécesseurs, le mécanisme de l 'allocation
de logement, accessoire des allocations familiales, est toujours aussi
complexe . Les familles sont inondées de questionnaires et reçoivent
avec des retards considérables les allocations qui leur sont dués ;
cependant, les organismes de crédit réclament avec rigueur les
versements correspondant à l' accession à la propriété, et les offices
propriétaires les loyers. De plus, chaque année, il faut une mise
à jour des ressources qui oblige à des formalités interminables
pour la caisse et pour les allocataires . Enfin, tout retard entraine
la suppression de l 'allocation, alors que la famille est déjà dans les
plus grandes difficultés pour payer ses charges de logement. II lui
demande si, comme cela avait été annoncé à l'Assemblée nationale
à diverses reprises, le Gouvernement va se décider enfin à faire en
sorte que l ' allocation de logement ne soit plus s une aventure et
une jungle ,, qui décourage ceux qui la demandent . II souligne
enfin que le régime d'allocations familiales connaît des excédents
suffisamment importants pour que l'allocation de logement puisse
être payée à ceux qui y ont droit, au lieu d 'être refusée pour
raison de complexité.

Assurance maladie maternité (commerçants et artisans : dispense
de paiement de cotisation en cas de cessation d'activité prof es•
sionnelle).

3643 . — 21 juillet 1973. — M. Jean Favre expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l 'article 8 du
décret n° 73-76 du 22 janvier 1973, pris pour l 'application de la loi
n" 72-554 du 3 juillet 1972 précise que les assurés qui ont cessé
d'exercer leur activité professionnelle durant au moins un trimestre
civil sont dispensés du paiement de la cotisation provisionnelle
correspondante s' ils apportent la preuve qu ' ils se sont trouvés dans
l'impossibilité de poursuivre leur activité pour un motif indépen-
dant de leur volonté et étranger à la nature mème de la profession
exercée, notamment pour raison de santé ou ' en cas d 'appel où de
rappel sous les drapeaux ou de sinistre. L' application stricte de
cette réglementation oblige .les services des caisses à refuser toute
exonération à un artisan qui, pour cause de maladie notamment,
est contraint de suspendre son activité professionnelle, par exemple
du 20 février 1973 au 20 mai 1973, soit durant trois mois étalés
sur deux trimestres civils, alors que l ' artisan malade du 1•~ jan-
vier 1973 au 31 mars 1973 pourra obtenir une dispense de cotisation
au titre du premier trimestre 1973, période correspondant exacte.
ment à un trimestre civil . Auparavant, les règles étaient plus
souples Il lui demande si l ' on peut espérer avoir une modification
de la rédaction de l'article 8 du décret susvisé.

Aérodromes (accident du Boeing 707 près d 'Orly :
réalisation d ' un aéroport loin des zones urbanisées).

3446. — 21 juillet 1973. — A la teite de l' accident du Boeing 707
de la compagnie brésilienne Varie, survenu le Il juillet 1973, à
quelques kilomètres de l'aéroport d ' Orly, compte tenu de la pro-
fonde émotion que ce grave accident a provoquée parmi les centai-
nes de milliers d'habitants des communes riveraines de l'aéroport
et des localités survolées à l 'atterrissage ou au décollage des avions,
compte tenu du développement continu du trafic aérien et du tait
que de tels accidents posent de graves problèmes, M. Kalinsky
demande à M. le ministre des transports s'il né lui semble pas
urgent de répondre favorablement aux revendications des populi'•
lions riveraines de limiter tout développement de l'aéroport d'Orly
et de décider sans plus tarder de réaliser un aéroport éloigné de
toutes zones urbanisées et relié à Paris par des voies express .

Cheminots et traminots
(Marseille : revalorisation des pensions des retraités et des veuves).

3520 . — 21 juillet 1973 . — M. Cermolacce signale à M. k ministre
des transports la vive protestation des retraités et veuves de
retraités de la Régie autonome des transports de Marseille contre
la fin de non-recevoir opposée par son prédécesseur à la demande
de revision des coefficients annuels de revalorisation de leurs pen-
sions pour les années antérieures à 1967 . A l 'argument juridique
mis en avant pour justifier ce refus — expiration des délais de
réclamation — il oppose celui des intéressés qui font observer
qu 'antérieurement à 1967 leurs représentants à la C . A. M. R.
n' avaient pu obtenir, malgré leurs demandes instantes, la commu-
nication desdits coefficients pour les années de 1958 à 1966 . Il fait
observer que ces prédécesseurs sont en fait responsables de
l' absence d 'information des retraités et veuves pour la période
considérée et que ce n'est qu'après 1967 qu ' ils ont pu vérifier la
valeur de ces coefficients, déterminés par des arrêtés interministé-
riels. Soulignant le fait que sa réponse ne conteste pas le préju-
dice subi par ces retraités et veuves, préjudice évalué à 7,5 p. 100
du montant de la pension depuis 1958, il lui demande s 'il entend
réexaminer ce problème afin que les retraités et veuves des réseaux
affiliés à la C. A. M. R. des chemins de fer secondaires et des
tramways perçoivent les sommes dont ils ont injustement été
privés .

Transports aériens (conséquences pour Air France
du blocage des tarifs américains au tarif « hiver e.

3538. — 21 juillet 1973 . — M. Cousté demande à M. le ministre des
transports s' il est en mesure d'estimer la perte prévisible que la
Compagnie . Air France va sans doute subir du fait de la récente
décision du Gouvernement des Etats-Unis de bloquer au niveau
s Hiver e les tarifs aériens transatlantiques, alors qu ' habituellement
les barèmes « Eté e sont applicables avec des majorations de
l 'ordre de 25 p. 100 . Cette mesure est d'autant plus grave, semble-t-il,
pour Air France, que la dévaluation du dollar accroit la compéti-
tivité des compagnies américaines. M. le ministre des transports
pourrait-il faire savoir si le Gouvernement envisage de prendre
des mesures et lesquelles.

Emploi (canton de Saint-Privat, Corrèze).

3516. — 21 juillet 1973 . — M. Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur les
licenciements qui viennent d ' intervenir à la suite de la fermeture
d'une entreprise industrielle à Bassignac-le•Haut, canton de Saint-
Privat (Corrèze). Il lui demande quelles mesures il pense prendre
en vue d ' aider au reclassement des ouvriers licenciés, notamment
par la création d' emplois nouveaux, ce qui parait possible par
une utilisation plus grande des moyens de l ' industrie de l'alimen-
tation installée dans ce canton.

Formation professionnelle (agrandissement du centre de F. P. A.
de Bordeaux-Caudéran).

3539. — 21 juillet 1973 . — M. Madrelle appelle l 'attention de M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur la néces-
sité d ' agrandir le centre de F. P. A . de Bordeaux-Caudéran . A cet
effet, la décision avait été prise d ' acheter un terrain de 3 .000 mètres
carrés jouxtant ledit centre. C 'est ainsi qu'en asril 1972 l 'entente
sur le prix du terrain se fit entre l'administration des domaines et
le propriétaire. Le•plan de masse succinct d'implantation fut fourni
par la direction de l'équipement et la commission départementale
des opérations immobilières et d' architecture donna son accord
pour l' achat du terrain . La direction régionale du travail fit alors
bloquer 200 .000 F sur les crédits régionaux ; l 'affaire était prati-
quement conclue . Cependant, l 'engagement des dépenses n 'était
toujours pas signé . Le retard de cette signature était dû, selon la
direction régionale du travail et de l 'emploi, à de simples longueurs
administratives . L 'année 1972 vint à son terme sans que le terrain
soit acheté . En 1973 tous les fonds disponibles régionaux, y compris
le reliquat de 1972, furent répartis au profit d'autres actions, lt lui
demande de lui indiquer : 1" où et comment se sont s volatilisés
les 200 .000 F réservés au centre de Bordeaux . Cauderan ; 2° s'Il ne
pense pas devoir tout mettre en oeuvre pour réaliser au plus
tôt l'agrandissement du centre F. P. A. de Bordeaux Caudéran afin
d'accueillir en priorité les mères de familles, les jeunes qui sortent
des classes pratiques, des classes de perfectionnement et 1ex
immigrés.
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Formation professionnelle
(budget de fonctionnement de l'A . F. P. A.).

3541 . — 21 ?uillet 1973. — M . Madrelle expose à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que le budget de fonc-
tionnement de l'A. F. P. A . présente pour l'année 1973 un déficit
de 12.000 .000 F . si l' on se réfère aux dépenses réelles de 1972. Or
le nombre d'établissements est plus élevé et la hausse des prix
ne cesse de s'aggraver. Dans ces conditions, la réduction de fait de
son budget de fonctionement équivaut à une décision de freiner
l 'activité de formation de l'A . F. P. A . à un moment où les besoins
nationaux s'avèrent de plus en plus importants dans ce .domaine.
Ces mesures de récession sont prises à l' encontre du principal éta-
blissement à la disposition de l'Etat dans l 'action que celui-ci
déclare vouloir mener pour la sécurité de l'emploi par la formation
permanente des travailleurs de tous âges . Il tient à protester contre
un tel choix qui met en .difficulté le service public de formation
professionelle des adultes, alors que le secteur conventionné est de
fait largement encouragé. Il lui demande s 'il n ' estime pas devoir
tout mettre en oeuvre pour qu 'un complément financier sous forme
d ' un collectif budgétaire, soit accordé dans le courant du second
semestre, afin de garantir le fonctionenment normal de l 'A. F. P. A.
jusqu 'à la fin de l' exercice en cours.

Formation professionnelle (licenciement abusif
d'un moniteur au centre de Romilly,.

3569. — 21 juillet. — M. Odru expose à M . le ministre du 'cavait
de l'emploi et de la population que son attention a été attirée par
le personnel du centre de F.P.A. de Romilly sur le licenciement
d ' un moniteur électricien, sans que celui-ci ait commis de faute
professionnelle. Exprimant l ' inquiétude du personnel, il lui demande
de lui faire connaître les raisons qui ont motivé cette décision et,
tout particulièrement, s'il est exact qu'elle ai été prise après
que ce travailleur eut exprimé son opinion sur les besoins matériels
nécessaires pour exercer dans de bonnes conditions sa mission
d' enseignement. Dans l ' affirmative, il lui demande, en outre, s'il
n'estime pas devoir intervenir pour faire respecter la liberté
d' expression ainsi mise en cause et pour que ce travailleur soit
réintégré conformément au voeu exprimé par le personnel du
centre .

Droits syndicaux (décharges de service
dans les établissements d 'enseignement).

3605. — 21 juillet 1973 . — M. Henri Michel appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le faible nombre
d'heures de décharge de service accordé aux représentants syn-
dicaux dans les établissements d 'enseignement public. Une simple
transposition à l'éducation nationale des décharges habituelle-
ment accordées dans les autres secteurs privés ou publics
de l'économie équivaudrait à : trois heures hebdomadaires pour
les sections syndicales des C . E. S. ; de quatre à dix heures pour
les lycées ; de dix-huit à dix heures pour les sections départemen-
tales ; de trente à quarante heures pour les sections académiques.
La réalité est toute autre puisqu 'il n'existe aucune heure au niveau
des établissements et vingt-six heures seulement pour l 'ensemble
des cinq sections départementales et de la section académique de
Grenoble. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les instructions du 14 septembre 1970 soient
mieux respectées à l'avenir et pour que la répartition des postes
de décharges se fasse de façon plus satisfaisante.

Femmes (femmes seules d Id recherche d'un emploi :
octroi d'une allocation).

3633 . — 21 juillet 1973. — M. Chaument rappelle à M. lo ministre
du travail, de l'emploi et de la population qu 'en réponse à une
question orale, il a déclaré au Sénat le 15 mai dernier que le
régime d'aide publique institué en faveur des travailleurs salariés
privés d'emploi devait être aménagé afin de laisser aux veuves le
temps de chercher et d'obtenir un emploi . Un décret actuellement
en préparation, permettrait notamment, par analogie avec les
mesures prises en faveur de certaines catégories de jeunes
demandeurs d'emploi, d'accorder une allocation temporaire aux
veuves, responsables de famille, à la recherche d'un emploi. Il
lui demande s'il n'estime pas comme relevant de la simple équité
que la dispositions prévues au bénéfice des veuves soient éga-
lement appliquées aux femmes abandonnées se trouvant dans une
situation similaire.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Rapatriés (exploitants agricoles :
extension du moratoire à tous les prêts de réinstallation).

964 . — 10 mai 1973 . — M . Jean Briane expose à M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural qu 'un certain nombre d 'agri-
culteurs rapatriés d' Afrique du Nord se trouvent dans l 'impossibilité
de régler les dettes qu' ils ont contractées auprès d ' organismes de
crédit pour leur réinstallation en France et sont menacés de voir
leur exploitation mise en vente aux enchères publiques. A la suite
des promesses qui leur ont été faites en février dernier, ils espé-
raient que le moratoire prévu par la loi du 6 novembre 1969 serait
étendu à tous les prêts ayant servi à la réinstallation, quelle que
soit la date de celle-ci, jusqu'à ce qu'intervienne une véritable loi
d'indemnisation. Ils souhaitent, d 'autre part, pouvoir disposer libre-
ment de leurs capitaux et ne pas être dans l ' obligation de soumettre
leurs dossiers à la commission économique centrale agricole en cas
de vente. La possibilité qui leur a été accordée récemment, en ce
qui concerne les prêts aux migrants, ne répond que très faiblement
à leur attente et ne vise qu'une faible proportion d'entre eux. Il lui
demande comment il envisage d'aider ces agriculteurs rapatriés à
résoudre leurs problèmes.

Bouilleurs de cru (jeunes gens ayant combattu en Algérie).

962. — 10 mai 1973. — M. Maujo0an du Gasset expose à M. le
Premier ministre que, lors de la période préélectorale il avait
annoncé que des mesures seraient prises en faveur des jeunes gens
ayant combattu en Algérie, et qui, de ce fait, avaient perdu le droit
de distiller . Il lui demande si toutes dispositions ont été prises, pour
que les mesures annoncées entrent effectivement en application.

H. L. M. (composition des conseils d'administration).

1035 . — 10 mai 1973. — M. Jans expose à M. le ministre de l ' amé-
nagement du territoire, de l'équipement, du logement et du tou-
risme que le décret n' 63-1245 du 19 décembre 1963 instituant les
conseils d'administration des offices publics d'H. L. M. (O. P. H. L. M .)
stipule, entre autres, que six de leurs membres doivent être
désignés par le préfet, en fonction de • leur compétence en matière
d'hygiène ou de logement, ou intéressés à la bonne gestion de
l 'office e . Or, dans plusieurs départements et notamment dans celui
des Hauts-de-Seine, les préfets désignent systématiquement des
membres connus pour leur appartenance aux partis composant la
majorité gouvernementale, certains étaient même candidats sur les
listes qui n'ont pas reçu l 'assentiment des électeurs en mars 1971.
De ce fait, un nombre croissant d'offices publics H. L. M . muni-
cipaux sont désormais dirigés par des personnes connues pour leur
opposition aux programmes de construction des municipalités de
gauche, portant ainsi préjudice au développement de la construction
sociale, alors que des milliers de mal-logés attendent d'être logés
décemment . II lui demande s'il peut lui fournir la liste des
O. P . H . L . M . municipaux qui ne sont plus dirigés par le maire ou
par un membre du conseil municipal. Il lui demande également
s' il ne croit pas utile de mettre fin à une telle pratique qui para-
lyse les O. P. H . L. M., et lui suggère d' en venir à ia méthode qui
a fait ses preuves, aussi bien pour les B . A . S . que pour les caisses
des écoles, à savoir que les O. P. H . L . M. soient également placés
de droit sous la présidence du maire, avec les conseillers munici-
paux, compéten`s dans la gestion des affai' es publiques que la
population leur a confiées.

Enseignement ménager (snppresiion des cours
au collège d'enseignement général, rue ire Patay, à Paris [nia

1049. — 10 mai 1973 — Mme Moreau attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la euppression des cours
d'enseignement ménager, faute d'enseignant pour a'surer les cours
depuis la rentrée 1972, au collège d'enseignement général, 123, rue
de Patay, à Paris (13'). Cette mesure va à l'encontre de l' Intérêt
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des élèves qui sont invités à se présenter pour l 'obtention du
C . A. P. d 'art ménager. Solidaire des parents d ' élèves qui pro-
testent, elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que les cours d 'enseignement ménager donnés aux élèves de qua-
trième et de troisième soient rétablis dans les meilleurs délaie.

Crèches (personnel féminin du centre de chèques postaux et de
la caisse de sécurité sociale de Marseille, quartier Saint-Lazare).

1111 . — 11 niai 1973. — M . Cermolacce attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur l 'existence
d'importants services publics employant une grande majorité de
personnels féminins, et par voie de conséquence de mères de
famille, dans le quartier Saint-Lazare-boulevard de Strasbourg, à
Marseille. Ces personnels sont, pour .l'essentiel, employés au centre
de chèques postaux et à ta caisse primaire de sécurité sociale . Dans
leur ensemble, les femmes mères de famille employées dans ces
administrations, rencontrent les plus grandes difficultés pour assu•
rer la garde de leurs enfants . Il lui demande en conséquence s 'il
n' entend pas, conjointement avec M. le ministre des postes et télé-
communications et la ville de Marseille, prendre des mesures per-
mettant à ces personnels de disposer d 'un service social corres-
pondant à leurs besoins, crèche et halte d'enfants.

Lotissement
(parcelles de terrain comprises dans un périmètre remembré).

1116. — 11 mai 1973 . — M. Roger expose à M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural qu 'en vertu de l'article 35
du code rural, toute division envisagée de parcelles comprises dans
le périmètre où un remembrement a eu lieu doit, en vue de
conserver les effets du remembrement, être soumise à la commis .
sien départementale de réerganisation-foncière et de remembrement.
Le même texte précise, en outre, que la commission départementale
procède au lotissement, sur les parcelles à diviser, des droits résul-
tant du partage, de telle manière que les parcelles créées se
trouvent dans des conditions d 'exploitation comparables à celles
de l 'immeuble divisé, notamment en ce qui concerne les accès
et que tous actes contraires aux dispositions qui précèdent sont
nuls. Or, il est désormais de plus en plus fréquent, en raison
du développement de la construction en milieu rural, que des
arrêtés préfectoraux de lotissement soient délivrés, dans le respect
de toutes les dispositions du décret n° 58-1466 du 31 décembre 1958
relatif aux lotissements, pour des parcelles de terrain comprises_
dans un périmètre où un remembrement a 'été antérieurement
effectué . La validité de tels arrêtés préfectoraux de lotissement
ne parait en aucune manière contestable . Cependant, en pareil cas,
avant de satisfaire, sur production d ' un document d 'arpentage établi
par un géomètre, la demande que leur présente le lotisseur d'une
nouvelle numérotation des parcelles issues du lotissement, les
services du cadastré, à l'instigation semble-t-il des services du
génie rural, exigent que leur soit fournie une autorisation de
division délivrée par la commission départementale de réorgani•
cation foncière et de remembrement . Acquiescer à une telle exi-
gence, à tout le moins superfétatoire et source de trais (exemplaires
de plan, etc.) et de retard dans la mise en oeuvre du lotissement
régulièrement approuvé reviendrait : 1° à méconnaitre la véritable
portée de l 'article 35 du code rural dont l ' application ne peut
intervenir que dans le cadre du remembrement des s exploitations
agricoles» pour conserver les effets du remembrement et éviter
qu'une partie d'une parcelle se . trouve mal desservie après sa
division ; 2° à ignorer que la parcelle régulièrement lotie dans
les conditions du décret n° 58-1466 du 31 décembre 1958 a perdu
tout caractère agricole et ne saurait donc plus être assujettie
à la réglementation issue du code rural ainsi que le reconnaît
d 'ailleurs explicitement l 'article 830. 1 du code rural autorisant,
en pareille circonstance, la résiliation du bail rural ; 3 " à dénier
l'arrêté préfectoral d 'approbation du lotissement toute validité et
tout effet en lui appliquant la nullité édictée par l ' article 35 du code
rural comme ayant procéda à une division sans qu'aient été
observées, lors de la procédure d'instruction du lotissement, les
dispositions dudit article 35 exigeant l 'autorisation de division de
la commission départementale de réorganisation foncière et de
remembrement . Il lui demande donc s'il peut lui confirmer : 1" que
la commission départementale de réorganisation foncière et de
remembrement ne saurait s'opposer aux dispositions d'un arrêté
préfectoral de lotissement, régulièrement pris dans les conditions
du décret n° 58. 1486 du 31 décembre 1958 relatif aux lotissements
qui a peur effet, d'une part, de faire perdre tout caractère agricole,
par changement de destination, à la parcelle en cause, et d'autre
part, d 'autoriser sa division conformément aux règles particulières
au droit de l ' urbanisme et de la construction ; 2° et que, par suite,
lorsqu'une parcelle de terrain comprise dans un périmètre où un

remembrement a été antérieurement effectué fait ensuite l ' objet
d ' un lotissement régulièrement approuvé par un arrêté préfectoral
intervenu dans les conditions dudit décret n° 58-1466 du 31 décem-
bre 1958, aucune autorisation complémentaire de division ne doit
être demandée à la commission départementale de réorganisation
foncière et de remembrement, l 'arrêté préfectoral de lotissement
y suppléant nécessairement pour les motifs ci-dessus développés.

Rapatriés (indemnisation,
perte des documents nécessaires au dossier de demande).

1147 . — 11 mai 1973 . — M. Médecin expose à M. le Premier ministre
que certains réfugiés d'Afrique du Nord, en particulier des per-
sonnes qui exerçaient une profession libérale ou commerciale, n 'ont
pas pu, en raison de leur .départ précipité, emporter avec eux les
archives nécessaires pour constituer une demande d'indemnisation.
Il lui demande quelle solution peut être adoptée afin que ces rapa-
triés puissent bénéficier des indemnités auxquelles ils prétendent
avoir droit.

Abattoirs (La Villette ; avenir ; projet de licenciement de salariés).

1156. — 11 niai 1973 . — M. Brugnon indique à M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural que, selon les informa-
tions qui viennent de lui être communiquées, le Gouvernement
aurait engagé la procédure de licenciement de quatre-vingt-deux
salariés de la société gérant les abattoirs de Paris-La Villette.
Il lui fait observer que cette décision constitue, semble-t-il,
l 'amorce de la liquidation définitive des abattoirs en cause,
dont la rentabilité ne pourrait être assurée que si on achève
les travaux indispensables, et notamment la salle de ventes . Dans
ces conditions, il lui demande : 1° quelles mesures le Gouvernement
envisage de prendre à l 'égard des abattoirs de La Villette, étant
bien entendu que le volume des investissements financés sur fonds
publics ne saurait justifier la fermeture totale des abattoirs, ce qui
rendrait l'opération véritablement scandaleuse au plein sens du
terme ; 2° en tout état de cause, quelles mesures il compte
prendre pour que les personnels dont le licenciement est envisagé
puissent retrouver un emploi dans les meilleurs délais, étant bien
entendu qu ' il est difficilement admi°sible que l ' Etat, responsable
des abattoirs financés sur fonds publics, donne l 'exemple du licen-
ciement de salariés à son service, quel que soit le statut qui les
régit.

Conserveries (de Casamozza en Corse : projet de fermeture).

1226 . -- 12 mai 1973 . — M . Zuccarelli Indique à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que l ' opinion publique
corse a appris avec surprise et inquiétude la décision de fermer
la conserverie de Casamozza . Il lui fait observer, en effet, que
cette décision va porter un coup très dur à l 'agriculture insulaire,
car la conserverie constituait non seulement un débouché pour
les productions locales et offrait des emplois industriels à la
population, mals encore offrait ses services, ses installations et
ses locaux à plusieurs coopératives agricoles locales . Or, ll semble
que la décision de fermeture ait été motivée par (le multiples
erreurs de gestion et par le refus opposé par l ' Etat d' offrir les
concours financiers sollicités, notamment auprès du F . D . E . S . Dans
ces conditions, Il lui demande : 1° quelle est la situation financière
exacte de la conserverie de Casamozza ; 2" quelles sont :'cs erreurs
de gestion qui ont été relevées, étant bien ente ;ide que, selon
certaines informations, la conserverie aurait pris à sa charge le
traitement de nombreuses personnes qui n 'y travaillaient pas
effectivement mais qui étaient politiquement proches des respon-
sables, qui sont, pour la plupart, des élus locaux appartenant
à la majorité gouvernementale ; 3° quelles sont exactement les
aides financières que la conserverie a été conduite à solliciter
auprès de l'Etat et pour quels motifs ces aides n ' ont pas été
accordées ; 4 " quelles mesures le Gouvernement compte prendre,
de toute urgence, pour éviter la fermeture de la conserverie,
et s'il ne lui parait pas possible d 'envisager une aide exceptionnelle
en . sa faveur de la part des organismes de la Communauté euro-
péenne, spécialement le F . E . O. G . A . et la banque européenne
d'investissement ; 5° quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour placer la conserverie sous son contrôle pendant la
période de redressement et pour remédier aux insuffisances de la
gestion actuelle.
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Observatoire de Nice
(création de postes de chercheurs et d'administrateurs).

2117 . — juin 1973 . — M. Barel attire l' attention de M. le
ministre de éducation nationale sur la nécessité de créer des
postes de chercheurs et d'administrateurs à l' observatoire de Nice,
d 'accorder des crédits dont le manque cause de graves conséquences
au travail intellectuel de celui-ci . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre : 1° contre la vétusté des locaux ; 2" pour permettre
à cet C.E .R. de l ' université de Nice d'assumer sa double ocation
d 'enseignement et de recherche.

Travailleurs étrangers (carte de travail).

2120. — 7 juin 1973..— M. Villa expose à M. le ministre du travail, de
l'emploi et de la population que depuis le 16 mai, cinquante-six travail-
leurs Tunisiens dont onze sont déjà hospitalisés, font la grève de la
faim dans la crypte de l' église Notre-Dame-de-hl-Croix de Ménilmon-
tant, Paris (20'), pour obtenir : le titre de travail dès l 'embauche ;
l ' abrogation de la circulaire Marcellin-Fontanet ; la liberté d'expres-
sion et d'association. Considérant nie ces revendications justifiées
concernent de très nombreux travailleurs immigrés, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour régulariser rapidement la
situation des travailleurs Immigrés, qui tout en ayant exercé une
activité salariale depuis plusieurs années pour un grand nombre
d'entre eux, n'ont pas ou se voient refuser le titre de travail.

Education sexuelle (enquêtes auprès des enfants).

2121 . — 7 juin 1973 . — M . Chinaud demande à M. le ministre de
l ' éducation nationale si une enquête à laquelle se livrent des ensei-
gnants . sous couvert d ' une association, auprès d 'élèves de l'enseigne-
ment secondaire, au demeurant invités à n 'en pas parler à leurs
parents, enquête relative à leur connaissance, je cite : s sur la
sexualité heureuse ou non de leurs parents n ou encore e sur le
sexe de leur partenaire, lors de leur premier rapport sexuel e, lui
parait susceptible d' apporter des renseignements utiles à la formation
de le jeunesse et compatible avec la vocation culturelle et formatrice
des enseigrants et de cette association . I1 demande, en outre, s'il
existe une sanction applicable à des enseignants qui se livrent déli-
bérément, au mépris de leur vocation, à de telles actions.

Environnement (implantation d ' une usine à plâtre à Villiers-Adam).

2133 . — 7 juin 1973 . — M. de Ka-,s' uen attire l'attention de M. le
ministre de la protection de la nat .:sa et de l'environnement sur les
dégâts irréparables que ne manquerait pas d ' occasionner à l ' environ-
nement, l'implantation sur le lieu actuellement prévu d 'une usine
à plâtre, à Villiers-Adam. Il lui demande s' il estime nécessaire de
prendre, en accord avec les ministres Intéressés, toutes dispositions
utiles pour éviter la réalisation de ce. projet incompatible avec la
politique tendant à la préservation des espaces verts à proximité des
grandes villes, récemment réaffirmée par le Gouvernement.

Office de la radiodiffusion . télévlsion française (émission e Les
dossiers de l' écran s : offense faite au Premier ministre de la
République de Cuba).

2125. — 7 juin 1973. — M. Le Foll demande à M. le ministre de
l 'information : 1" quelles sont les raisons qui ont. poussé la direction
de l'O. R. T. F . a maintenir la programmaticn du film Che le
22 mai 1973 sur la deuxième chaîne, malgré les nombreuses protes-
tations émanant des amis de la République de Cuba, et le refus
de la plupart des invités ; ceux-ci ont refusé de participer au débat
consécutif à ur. film qualifié unanimement ue scandaleux par les falsi-
fications historiques auxquelles il se livre et ien insultes qu ' il contient
à l ' égard de la révolution cubaine ; 2 ' si la direction de l'O .R .T .F .,
qui aurait pu aisément illustrer un débat sur le même thème par
des bandes d 'actualités ou les montages de documents disponibles
concernant l 'ouvre du commandant Guevara, a l 'intention de déve-
lopper une politique culturelle au niveau du pitoyable film qu 'elle
s ' est obstinée à projeter ce soir-là ; en effet le mensonge historique
qu ' elle a volontairement et consciemment développé auprès du public
ne pouvait en aucun cas être compensé p: un débat caiie .'ural et
faussé par l'absence justifiée de la plue, t des invités : si le
Gouvernement français a l ' intention de laisser calomnier eue les
ondes de l 'O. R . T. F, les chefs d ' Etat ou de gouvernement de pays
amis de la France quand il s ' agit de progressistes, alors qu 'il sévit

contre ta moindre allusion à un chef d'Etat fasciste, et, dans la
négative, quelles réactions gouvernementales ont suivi la série
d 'insultes et de grossièretés dont l 'O . R. T. F . a accablé ce soir-là
(dans le film et, ce qui est plus grave, au cours du débat) le Premier
ministre du Gouvernement révolutionnaire de la République de
Cuba ; 4' si cette soirée de calomnies constitue la seule émission
que l'O . R . T. F . compte diffuser sur Cuba à l ' occasion de cette
année qui marque le XX' anniversaire de l ' attaque de la Moncada
et du début du processus révolutionnaire de Cuba, ou bien : ._ elle
saisira l'occasion de cet anniversaire pour rendre à Cuba l'image qui
lui est due auprès des téléspectateurs français, par exemple en
diffusant les émissions de M. M : P . Fouchet, non programmées pour
des raisons non explicitées depuis des années.

Société nationale des chemins de fer français (hausse des tarifs:
discrimination entre la banlieue parisienne et le reste du pays).

2130. — 7 juin 1973. — M. Voilquin attire l' attention de M. le
ministre des transports sur la hausse de 5 p. 100 des tarifs de
la S. N . C . F. autorisée à partir du 16 mai, applicable aux
tarifs voyageurs après celle du trafic marchandises, et lui demande
les raisons pour lesquelles il y a une discrimination entre la proche
banlieue de Paris et le reste du pays, puisque aussi bien la pro-
vince, déjà victime de la politique de suppression de lignes prati-
quée par la S .N .C.F., aura encore à e éponger a le défiait de cette
dernière ainsi que celui des transports parisiens.

Sociétés commerciales
(délai de convocation de l 'assemblée générale),

2134 . — 7 juin 1973 . — M . Cousté rappelle id M. le ministre de
l'économie et der finances que, comm. : Pennée d_rni;.re, une pro .
rogation d ' un mois a été accordée en 1973 aux sociétés pour la
production de la déclaration des résultats de l'exercice arrêté le
31 décembre 1972 . Cette déclaration a donc dû être déposée au
plus tard le 30 avril 1973. De ce fait, dans de nombreux cas, et
dans la meilleure hypothèse (date de l 'assemblée générale fixée
au dernier jour ouvrable du mois de juin), les commissaires aux
comptes ne disposent, au plus, que d 'un mois et demi pour rédi-
ger et déposer leur rapport général, ce qui, siens bien des cas,
crée des difficultés insurmontables pour les intéressés. Il lui demande
donc s'il envisage de proposer au Parlement une modification des
alinéas et 2 de l ' article 157 de la loi n° 66 .537 du 24 juillet 1988,
aux fins de proroger le délai de convocation de l' assemblée géné-
rale ordinaire . II lui rappelle qu'aux termes de l'article 18 de sa
proposition de !ci n° 22-65 tendant à compléter et à modifier les
dispositions de la loi précitée du 24 juillet 1966, ce délai devrait
être porté à neuf mois, sauf dispositions c"-"traires des statuts pour
les sociétés qui ne font pas publiquement appel à l 'épargne.

Nationalité française (certificat exigé des fonctionnaires
nés à l'étranger ou outre-mer lors de leur mise à la retraite).

2136. — 7 juin 1973 . -- M. Granet signale à M . te ministre de
l'intérieur que ses services administratifs demandent, pour la
constitution des dossiers d'admission à la retraite ou de pension
d'invalidité, un certificat de nationalité française à tous les fonc-
tionnaires nés à l 'étranger ou outre-mer. Il semble que ce soit là
une formalité inutile puisque dans la mesure où ils ont servi dans
l ' administration lesdits fonctionnaires ont droit, en toute hypothèse,
à la retraite ou à une pension d ' invalidité . Le ministère des finances
semble justifier une telle exigence par la nécessité de déterminer
si le fonctionnaire se trouve frappé par l'une des incapacités à
exercer une fonction publique . Mais, dans cette hypothèse, l'inca-
pacité apparait au dossier dudit fonctionnaire . Il semble donc inu-
tile d ' alourdir le formalisme administratif par l 'exigence, dans lea
cas exposés ci-dessus, d 'un certificat de nationalité française qu 'en
sus les intéressés ressentent souvent comme une brimade . II lui
demande en conséquence s 'il ne jugerait pas opportun de suppri-
mer cette formalité.

Protection de la nature et environnement
(réexamen du VI' Plan, réévaluation des dotations financières).

2142 . — 7 juin 1973 . — M . Chambon expose à M. le ministre de la
protection de la nature et de l'environnement qu'avec la création
de son département ministériel en 1971, la politique de l 'environ-
nement a reçu une impulsion particulière, tant pour la diffusion
de l 'information et la sensibilisation de l 'opinion publique que pour
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le développement des actions en matière de protection et d ' amélio-
ration de l'environnement rural et urbain, de lutte contre les nui-
sances et de politique de l'eau . Il lui fait cependant observer que
la création de son ministère étant postérieure aux travaux prépara-
toires du W . Plan, les experts n'ont pu, à cette époque, prendre
la pleine mesure des problèmes en fait traités par celui-ci, ni identi-
fier financièrement avec assez de précision les opérations entrenrises.
Il lui demande en conséquence s'il n 'estime pas que le réexamen
du VI' Plan pourrait être l'occasion de définir un secteur programmé
concernant la protection de la nature et la lutte contre les nuisances
et de réévaluer les dotations financières afférentes à ce secteur,
la question restant ouverte de savoir quelles sertes de dispositions
devront être prises pour le VII' Plan.

T .V .A. (régie municipale de distribution d'eau potable).

2145 . -- 7 juin 1973. -- M. Bourdellès demande à M. le ministre
de l'économie et des finances pour quelles raisons une régie muni-
cipale de distribution d 'eau potable ne peut être assujettie à la
T.V.A. En effet, une telle formule présenterait un intérêt évident
pour la collectivité qui pourrait récupérer la T .V.A. payée sur
les fournitures et les travaux d 'équipement, conformément au
décret n° 72 . 1217 du 28 décembre 1972. L'analogie est certaine
entre une régie municipale de distribef ' "n d' eau ei t 'E . D . F., établis-
sement public qui bénéficie de . tIe disposition . Après option
expresse et irréversible de la collectivité (commune ou syndicat),
il lui demande, en conséquence, s'il peut lui indiquer les raisons
qui s'opposent à la mise en vigueur de l'article 260 du code général
des impôts sous sa forme actuelle pour une régie communale de
distribution d'eau potable.

Pensions de retraite militaires
(remboursement du trop-perçu sur les cotisations de sécurité sociale).

2150. — 7 juin 1973 . — M. Mesndn rappelle à M . le ministre des
armées qu' un arrêt du Conseil d' Etat en date du 23 juin 1972 a
annulé le décret du 2 janvier 1969 ayant relevé de 1 p . 100 le
taux de la cotisation de sécurité sociale des retraités militaires.
En application de cette décision, les retraités militaires ont droit
au remboursement des trop-perçus. Il lui demande dans quel délai
et selon quelles modalités ce remboursement devrait intervenir.

-Contribution foncière (des propriétés non bâties : imposition excessive
de certaines surfaces agricoles en l' absence du propriétaire).

2162. — 7 juin 1973 . — M. Cousté expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que les évaluations servant de base
à la contribution foncière des propriétés non bâties sont, dans
chaque commune, revisées tous les cinq ans . Les taux arrêtés par
le service des impôts en accord avec la commission communale
ou la commission départementale sont affichés à la porte de la
mairie . Dans les deux mois qui suivent l 'affichage des taux, les
contribuables sont admis à les contester, devant la commission
centrale . Toutefois, la réclamation produite à cet effet n 'est rece-
vable que si le ou les signataires de cette réclamation possèdent
plus de la moitié de la superficie des terrains auxquels s ' appliquent
les tarifs contestés . Il attire son attention sur l'injustice grave
qui résulte de ces dispositions pour les intéressés qui possèdent
soit la te:aillé, soit plus de la moitié des cultures ou propriétés
pour lesquelles les tarifs sont contestés qui n'ont pu avoir connais-
sance des décisions de la commission, en raison d ' un changement
de résidence, d'une maladie ou pour tout autre motif . Les consé-
quences de cette injustice sont aggravées par le système de calcul
des cotisations de sécurité sociale du régime agricole . En effet,
ces dernières ne se trouvent basées que sur le revenu cadastral.
De sorte que l'on arrive à faire payer à certaines catégories de
terres des cotisations de sécurité sociale qui, ajoutées aux impôts
sur les bénéfices agricoles et à l ' impôt foncier, sont égales ou
supérieures au revenu réel . il tient des renseignement, rés précis
à la disposition de l'administration montrant que certaines surfaces
ont été, en l ' absence du propriétaire, taxées d ' un montant -lustre
fois plus élevé que les surfaces voisines, et de même nature ap p ar-
tenant à d 'autres propriétaires . il lui demande donc si des disprn
sitions ne pourraient pas être prises pour que soient effectivement
avertis de l 'affichage des tarifs, les propriétaires qui ne résident
pas dans la commune et pour que soient relevés de la forclusion
ceux qui étaient malades ou éloignés par obligation, au moment
de l ' affichage .

Loterie nationale (sécurité sociale des revendeurs de billets).

2164 . — 7 juin 1973 . — M. Cousté attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des vendeurs de billets de la loterie nationale au regard
des règles d'assujettissement au régime général de sécurité sociale.
La jurisprudence intervenue au cours de ces dernières années a
tranché le problème dans un sens différent selon que les inté-
ressés pouvaient être considérés ou non comme dans une situation
de subordination à regard des organismes de diffusion de billets.
Toutefois, lorsque les vendeurs ont été considérés comme salariés,
et par conséquent comme :levant relever du régime général de
sécurité sociale, les cotisations patronales imposées aux organismes
distributeurs se sont révélées être supérieures au bénéfice que
ceux-ci retiraient de la revente des billets. Un certain nombre
d'entre eux a donc été amené à fermer plusieurs points de vente,
privant ainsi d 'une source de revenus supplémentaires des reven-
deurs de condition- le plus souvent modeste . Il lui demande s'il
envisage de prendre, en ce domaine, une décision permettant de
préserver à la fois la situation financière des organismes distri-
buteurs de billets de la loterie nationale et celle des revendeurs.

Personnes âgées (résidant dans des lagernents-foyers : octroi de
l'allocation logement et de la prime de déménagement aux per-
sonnes assistées).

2168. — 7 juin 1973 . — M. Henri Michel appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
cas des personnes assistées résidant dans les logements-foyers, qui
ne peuvent prétendre au bénéfice de l'allocation logement et de la
prime de déménagement en raison de l ' imprécision des textes en
vigueur : loi n° 71 .582 du 16 juillet 1971, décret n° 72-527 du 29 juin
1972. En eh' et, aucun article ne traitant du cas des assistés, les
caisses d'allocations familiales se retranchent derrière le fait que,
déjà bénéficiaires de l 'aide sociale aux personnes àgées, les assistés
ne peuvent prétendre à une autre aide et leur refusent l 'allocation
de logement et la prime de déménagement qui en découle . Elles
pénalisent ainsi non seulement les assistés eux-mêmes, mais encore
la collectivité qui doit par suite de leur refus, supporter à la fois
les dépenses occasionnées par le placement de ces personnes dans
les logements-foyers, et la part incombant aux caisses d 'allocations
familiales qui viendrait en déduction de celle supportée par l ' aide
sociale, donc la collectivité. Devant le refus des caisses d'alloca-
tions familiales la plupart des personnes démunies doivent amputer
leurs ressources trimestrielles ;1 .125 francs pour un célibataire et
2.250 francs pour un couple) d'au moins 200 ou 300 ou 400 francs,
pour leur déménagement et leur installation dans les logements-
foyers, sans espoir de récupération, alors que les personnes qui
s'installent à titre onéreux, ce qui suppose qu 'elles ont des res-
sources annuelles supérieures d ' au moins l0 p . 100 à celles des
assistés, se 'raient accorder et l'allocation logement et la prime de
déménagement . Il lui demande s ' il ne lui parait pas logique et équi-
table de donner des instructions aux caisses d ' allocations familiales
pour que des droits identiques soient reconnus aux assistés, et aux
non-assistés en matière d 'allocation logement et de prime de déména-
gement.

Sécurité sociale
(revendications des personnels des organismes sociau .r),

2171. — 7 juin 1973. — M. Gaudin appelle l'attention de M. le
ministre de le santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des personnels des organismes sociaux. II lui fait observer en
effet, que les intéressés demandent depuis plusieurs mois que le
salaire minimum profesionnel soit fixé à 1 .150 francs par mois,
que le pouvoir d ' achat soit garanti par un nouvel indice des prix
et une échelle mobile des salaires, qu ' une nouvelle classification
des emplois soit mise à l 'étude, que les catégories ries caisses
soient supprimées et que les conditions de travail soient améliorées
par le renforcement des effectifs, l' attribution de locaux et rie
matériels mieux adaptés et la simplification de la législation en
vigueur . II lut demande quelles suites il compte donner à ces reven-
dications parfaitement justifiées et qu ' il est indispensable de satis-
faire pour assurer tin fonctionnement normal du serv ice public
dont les intéressée ont la charge.

_sus

Assurance maladie (faillite ,lr la férirraliaa
des trarailleurs indépendants ninlualisles, Côte tl'dsni1.

2172 . — 7 juin 1973 . — M. Gaudin appelle l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion du régime obligatoire d'assurance maladie dis travailleurs
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indépendants de la Côte d 'Azur. Il lui fait observer que le fonction-
nement de ce régime est actuellement perturbé par la faillite de
la fédération des travailleurs indépendants mutualistes, et les per-
sonnes affiliées à ces organismes éprouvent à l'heure actuelle les
plus grandes difficultés . Dans ces conditions, il lui demande :
1° quelles mesures il compte prendre pour que les intérèts des
artisans affiliés à la F. T . I . M . soient garantis en ce qui concerne
le régime obligatoire afin qu ' il n'y ait aucune interruption dans
les prises en charge et les règlements des prestations ; 2° s'il
pense pouvoir saisir prochainement le Parlement d'un projet de
loi intégrant les régimes particuliers des travailleurs indépendants
dans le régime général de la sécurité sociale.

Commerce extérieur
(boycott des produits français par l'Australie et la Nouvelle-Zélande).

2176. — 7 juin 1973 . — M. Pierre Laporce appelle l' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le tort sensible que
porte à notre commerce et plus particulièrement à nos exportations
vers l'Australie et la Nouvelle-Zélande, et peut-être même dans un
proche avenir, vers les Etats-Unis . le fait que le Gouvernement fran-
çais ait décidé de poursuivre ses essais nucléaires dans le Pacifique.
II lui cite le cas, notamment, de sociétés bordelaises qui viennent
d'être avisées par leurs banques que le recouvrement de leurs
créances sur ces pays ne pourra plus être garanti par suite du
boycott de nos relations postales auquel ils se livrent . Ainsi, non
seulement ces sociétés vont se trouver dans l'obligation de payer des
agios supplémentaires mais elles risquent encore de voir des expor-
tations, jusqu' alors florissantes, décliner et disparaître . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour résoudre ce problème
particulièrement préoccupant .

Fiscalité immobilière (imposition des plus-values foncières
réalisées dans le cas de rénovation urbaine).

2187. — 8 juin 1973. — M. Turco rappelle à M. I. ministre de
l 'économie et des finances que dans sa réponse à sa question écrite
n° 27197 (Journal officiel, Débats A . N . du 17 février 1973) concer-
nant l'imposition des plus-values foncières réalisées dans le cas de
rénovaticn urbaine concertée, il a bien voulu faire savoir que cette
fiscalité instituée par la loi du 19 novembre 1963 reposait sur des
considérations d 'équité et de justice fiscale . A ce sujet, il lui expose
un cas concret touchant le 13• arrondissement de Paris et rendant
évidente la discrimination qui existe entre propriétaires situés en
zone de rénovation et propriétaires situés en dehors . Du côté pair
de la rue Damesne, aucune rénovation n 'est prévue . Un pavillon
se vend 280.000 francs . Le propriétaire n ' est pas imposé : il possédait
l'immeuble, acquis en 1961 pour 100 .000 francs, depuis plus de cinq ans
et son acheteur n ' a pas l'intention de le démolir. Du côté impair
de cette rue, une opération de rénovation est entreprise . Supposons
un pavillon acquis dans les mêmes conditions et vendu le même prix ;
mais dans cette hypothèse le propriétaire vend à un promoteur
chargé de détruire et de reconstruire. Par application de la régle-
mentation sur les plus-values foncières, l'intéressé va voir une somme
de l 'ordre de 700.000 francs ajoutée à ses revenus de l'année et
imposée au titre de l ' impôt sur le revenu . Dans ce cas il est évident
que les possibilités de relogement du propriétaire n" 2, par rapport
au propriétaire n° 1, se trouvent gravement réduites . II lui demande
en conséquence s'il estime que dans cet exemple précis, qui n 'est
pas une hypothèse d'école mais au contraire la représentation de la
généralité des situations, la justice fiscale et l ' équité peuvent être
considérées comme sauvegardées.

Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes
(réforme de la réglementation).

Cheminots et traminots
(pensions de retraite des anciens traminots d 'Alger).

2183 . — 8 juin 1973 . — M . Lauriol attire l ' attention de M . le minis-
tre des transports sur la situation, au regard des retraites, des anciens
traminots d ' Alger, autrefois adhérents à la caisse interprofessionnelle
de prévoyance et de retraite d ' Algérie (CIPRA) et pris en charge
aujourd'hui par la cal s autonome de retraite complémentaire et de
prévoyance du transport (CARCEPT). Alors que le taux de calcul
du nombre de points de retraite était de 6 p. 100 du coefficient de
'jase à la CIPRA, ce taux a été ramené à 3 p . 100 au maximum à la
';ARCEPT . Il en est résulté une diminution des . retraites de 50 p. 100,
mettant les intéressés ne disposant d'autres ressources dans les
plus grandes difficultés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les droits légitimement acquis
en Algérie soient respectés conformément à une équité élémentaire.

Expropriation (délai de recours).

2116. — 8 juin 1973 . — M. Turco attire l'attention de M. le ministre
de la justice sur les incidences de l'article 185 du décret n " 72-788
du 28 août 1972 instituant une troisième série de dispositions desti-
nées à s 'intégrer dans le nouveau code de procédure civile par
rapport aux propriétaires dont les procédures d 'expropriation étaient
en cours à la date de la promulgation du décret. Il en résulte que
contrairement aux dispositions antérieures l' appelant doit, à peine
de déchéance, déposer ou adresser son mémoire et les documents
qu'il entend produire au secrétariat de la chambre dans le délai de
deux mois à dater de l 'appel à peine de déchéance. Certes l' article 202
du même décret a prévu que le délai de deux mois court pour
l ' appel antérieurement formé à compter du P' janvier 1973 à
compter de cette date. II est certain que ces dispositions insérées
dans la refonte des règles du code de procédure civile publiées
en période de vacation ont pu échapper à de nombreux praticiens
mais que de surcroit s 'agissant de procédure où l 'assistance de
l'avoué ou de l'avocat n'est pas obligatoire, de nombreux justiciables
ignorant ces dispositions nouvelles sont actuellement déchus de leur
recours . Ces faits sont d'autant Plus regrettables que la pratique
démontre que certains greffes ont adressé à chacun des intimés
postérieurement au 1 n mars 1973 des lettres circulaires les avisant
de la déchéance de l'appelant. Il eût été préférable d 'adresser de la
même façon une lettre circulaire à chacun des appelants pour le
mettre en garde contre les modifications nouvelles qui étaient sur-
venues alors que la procédure d'appel était en cours . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions Il entend prendre pour permettre
aux justiciables, victimes d'une ignorance bien excusable, d'être
relevés de la déchéance encourue .

2220. — 8 juin 1973. — M. Chassapne appelle l' attention de M . le
ministre de la protection de la nature et de l'environnement sur le
caractère inadapté de l'actuelle réglementation concernant les éta-
blissements classés. Il souligne en particulier l ' insuffisance des
moyens mis à la disposition des pouvoirs publics pour lutter contre
les nuisances dûment constatées. Il lui demande s'il n'envisage pas
de prendre des mesures en vue d 'élaborer de nouveaux textes qui
donnent aux responsables la possibilité d 'agir avec efficacité et
rapidité pour réprimer les infractions reconnues.

Programmes scolaires (réforme des programmes et de in pédagogie
de l'enseignement des sciences physiques, Grenoble).

2223 . — 8 juin 1973 . — M. Gau demande à M. le ministre de l'édu-
cation nationale s ' il est bien dans ses intentions d ' étendre, dès la
prochaine année scolaire, à l ' ensemble des établissements de second
cycle de Grenoble, Saint-Marcelin et La Tour-du-Pin, l' expérience de
la réforme des programmes et de la pédagogie de l'enseignement des
sciences physiques prévue par la commission Lagarrigue et, dans l 'af-
firmative, s'il envisage de dégager les moyens financiers suffisants
pour la création et le fonctionnement d'un centre académique de
formation continue en sciences physiques, notamment un allègement
de service de trois heures par semaine pour la centaine de profes-
seurs qui seraient concernés, et pour la mise à la disposition des
établissements intéressés des moyens matériels indispensables.

Huissiers de justice.
(représentation de la partie poursuivante en référé sur exécution).

2224. — 8 juin 1973 . M. Piment expose à M. le ministre de la
justice que de nombreux présidents de tribunaux de grande Ins-
tance permettent aux huissiers de justice de représenter la partie
poursuivante en référé sur exécution . Toutefois, certains d 'entre
aux sont réticents du fait de l'absence d 'un texte précis . Il arriv e
fréquemment aux huissiers de justice de se trouver en présence
d 'une difficulté d 'exécution, particulièrement dans le cas où le débi-
teur sollicite termes et délais pour se libérer de sa dette. L' huissier
de justice est tenu d'accéder à la réquisition de la partie adverse
mais la difficulté qui semble résulter, c'est le fait pour la partie
poursuivante de se faire représenter par un avocat ou une tierce
Personne munie d'un pouvoir alors que le fait d'être en possession
d ' un titre exécutoire donne à l ' huissier tout pouvoir pour repré-
senter la partie poursuivante . Il lui demande sl les huissiers de
justice sont bien habilités à représenter la partie poursuivante en
référé sur exécution .
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Musées (prêts aux petits musées de province en vue d'expositions
de peintures entreposées dans les réserves du musée du Louvre .)

2225 . — 8 juin 1973 . — M . Piment demande à M. le ministre des
affaires culturelles, dans le cadre de la politique de décentralisation
artistique qu ' il désire promouvoir, quelles mesures il compte prendre
pour faciliter le prêt aux petits musées de province, et pour des
expositions de quinze jours à un mois, d'oeuvres des différentes
écoles françaises et étrangères, entreposées dans les réserves du
musée du Louvre, et qui par conséquent ne sont pas vues du public.
A ce jour, seuls les musées des grandes villes peuvent bénéficier
de tels prêts, à cause du coût de l'assurance imposée, des condi-
tions de transport exigées et des mesures de sécurité réclamées.

Handicapés (création d'un atelier protégé et d 'un foyer d'accueil
complétant une école pour handicapés moteurs de Marseille .)

2226. — 8 juin 1973 . — M. Loo appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le cas
de l'école pour handicapés moteurs enfants et adolescents sise à
Marseille (8'), 18, boulevard des Salyens, où sont dispensés à la fois
l'enseignement et les soins d 'entretien pour ces handicapés. Cette
école étant déjà une réussite intéressante sur le plan local, il lui
demande : l' s'il n'envisage pas la mise en place d'un atelier pro-
tégé ou d ' un centre d'aide par le travail spécial pour handicapés
moteurs dans le voisinage de l'établissement scolaire ; 2° si cet
atelier ou ce C. A. T. ne pourraient comporter des chaînes de pro-
ductions adaptées en relation avec les industries de transformation
afférentes au complexe de Fos ; 3° si enfin un foyer d'accueil pour
handicapés majeurs et mineurs ne pourrait compléter rapidement
le complexe scolaire existant et l'ensemble protégé à venir.

Chasse (organisation de chasses pilotes).

2229. — 8 juin 1973. — M. Tissandier expose à M. le ministre de
la protection de le nature et de l'environnement que l'organisation
de chasses pilotes a été développée pour expérimenter et vulgariser
les méthodes d'aménagement des territoires de chasse et l'exploi-
tation rationne' .e du gibier. Il lui demande de lui faire connaître
les résultats shif:es de' cette expérience de vulgarisation et de
lui préciser_ d'autre part, ai l'on peut considérer comme positif
l'effort qui a été entrepris pour développer et harmoniser les
recherches qui doivent permettre de connaître les facteurs condi-
tionnant le repeuplement en gibier.

Dépôts d'ordures
(récupération des carcasses de voitures et des épaves métalliques).

2230. -- 8 juin 1973. — M. Tissandier demande à M. 's ministre
de la protection de le nature et de l'environnement de lui faire
connaître les raisons qui s' opposent à ce que soit étendue dans
le temps et dans l'espace l'expérience d'incitation à la récupération
des carcasses de voitures et des épaves métalliques encombrantes
qui a été tentée à Lyon.

Relations financières internatiônales (négociations avec les Etats
placés antérieurement sous le protectorat ou la tutelle de la
France).

2231 . — 8 juin 1973. — M. Tissandier rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères que la loi du 15 juillet 1970 relative à
une contribution nationale à l'indemnisation des Français dépossédés
de leurs tiens situés dans un territoire antérieurement placé sous
la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France n'apporte
aux intéressés qu'une e avance sur les créances détenues à l'encontre
d'Etata étrangers ou des bénéficiaires de la dépossession s . II lui
demande s'il peut préciser où en sont les négociations entreprises
avec les pays intéressés et particulièrement l'Algérie.

Chambres d'agriculture
(personnel : allocation complémentaire de c. limage).

2132. — 8 juin 1973 . — M. Cattln•Bazln expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que le statut des
chambres d'agriculture ne leur permet pas d'assurer à leur per.
Bonne une sécurité d'emploi comparable à celle que connaissent

les membres de la fonction publique. Il lui demande s ' il n'estime
pas qu 'il serait nécessaire que la réglementation actuelle soit
m .difiée afin que les chambres soient autorisées à verser des
cotisations à la Coop-Agri, ce qui permettrait à leur personn. . de
bénéficier éventuellement de l 'allocation complémentaire de chômage.

Economie et finances
(agents chargés du recouvrement de L 'impôt : agressions).

2235. — 8 juin 1973 . — M. Barberot attire l'attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur les agressions multipliées
dont sont l' objet, de la part de commandos, tant en province qu'à
Paris, les agents de son propre ministère chargés statutairement
de l'assiette de l'impôt ou de son recouvrement. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de mettre un terme
à une situation qui met en cause la légitimité d'actes accomplis en
toute légalité par les représentants de la puissance publique dans
l 'exercice de leurs fonctions en application de l' article l a' de la
loi de finances."

Experts comptables (régime autonome d 'allocations vieillesse).

2243. — 9 juin 1973. — M . Chazalon expose à M . le ministre
de le santé publique et de le sécurité sociale que, dans le régime
autonome d'allocations vieillesse des experts comptables, des
comptables agréés et des commissaires aux comptes (C. A . V. E. C .),
il est exigé des assurés qu 'ils puissent justifier d'un minimum
de trente années d' activité professionnelle 'pour pouvoir obtenir
la liquidation de leurs droits en matière de pension de vieillesse.
Dans le cas où cette condition n'est pas remplie, la retraite ne peut
être liquidée avant l'âge de soixante-dix ans. En outre, il n'est
pas admis de changement de classe après l 'âge de cinquante-cinq
ans. C'est ainsi qu'un comptable agréé qui arrête son activité à
soixante-deux ans après vingt-cinq ans d'exercice de la profession
et - qui a cotisé dans la classe la plus élevée, devra continuer
à cotiser encore cinq ans dans la même classe, c 'est-à-dire, en
comptant les augmentations annuelles, trouver une somme relative-
ment importante pour payer les cotisations, même s'il n'a plus de
revenus suffisants . Il lui demande si, au moment où l 'on parle
d'avancer l'âge de la retraite et de tendre vers une harmonisation
des divers régimes d'assurances vieillesse, il ne lui semble pas
souhaitable que les conditions ainsi fixées dans le régime autonome
d'allocations vieillesse des experts comptables soitent revisées dans
un sens plus libéral.

Prestations familiales (jeunes gens exécutant leur service national
dès l'âge de dix-huit ans).

2244. — 9 juin 1973 . — M. Michel Durafour attira l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur un problème posé par la mise en vigueur des dispositions de
l'article 2 de la loi n ' 70-596 du 9 juillet 1970 relatives à la
date d'incorporation des jeunes gens appelés à effectuer le ser-
vice national. Du fait que la date limite est fixée à l'âge de vingt
et un ans, ou au plus tard au 31 octobre de l'année civile au
cours de laquelle ils atteignent cet âge, un certain nombre de
jeunes gens utilisent la faculté qui leur est offerte de demander
à être appelés dès l'âge de dix-huit ans, c'est-à-dire, en règle
générale, dès la fin de leurs études secondaires . Dès lors qu'ils
sont incorporés, ils ne sont plus « à la charge effectives de leurs
parents et n'ouvrent plus droit au bénéfice des prestations familiales,
alors que s'ils avaient poursuivi leurs études avant d 'être incorporés
les prestations familiales leur auraient été maintenues pendant
encore un an ou deux . Les parents de ces jeunes gens se trouvent
ainsi pénalisés par rapport à ceux dont les enfants ont terminé
leurs études secondaires, un an plus tard, ou ont attendu un an
ou deux pour demander leur incorporation. Il lui demande s 'il ne
serait pas possible d'adapter la réglementation relative à l'âge
limite des enfants ouvrant droit aux prestations familiales à la
législation concernant l'âge d'incorporation au service national,
afin d'éviter les conséquences regrettables signalées ci-dessus.

Formption professionnelle
(amélioration de la situation des stagiaires).

2248 . — 9 juin 1973. — M. Claude Weber expose à M. le
Premier ministre trois problèmes soulevés par la loi du 16 juil-
let 1971 qui régit la formation professionnelle continue . La rému-
nération des stages de e promotion professionnelle s définis
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par ta loi susvisée a été fixée par le décret n° 71-980 du
10 décembre 1971 et n'a pas été revalorisée depuis le 1 n jan-
vier 1972, en l'absence de dispositions légales d'indexation. Le
titre VI de la loi précise, dans son article 23, que les stagiaires
peuvent bénéficier de prêts de l 'Etat. Aucun stagiaire de la forma-
tion professionnelle continue au centre d' études supérieures indus-
trielles n 'a pu obtenir de prêts de l' Etat, faute de dispositions
légales d'application . Enfin, le régime particulier des stagiaires en
formation continue, en matière de prestations sociales, laisse ces
derniers pratiquement sans ressources en cas d ' accidents du tra-
vail (le décret n° 73-45 du 5 janvier 1973 ne fixant les indemnités
qu 'en cas de maladie) . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin : 1° que la rémunération des stagiaires en formation
professionnelle continue soit revalorisée (avec effet rétroactif) et
indexée ; 2° que des prêts soient effectivement accordés par l'Etat ;
3° qu'une couverture sociale normale soit prévue en cas d 'accidents
du travail.

Assistance publique (enfants y séjournant : photos).

2252. — 9 juin 1973 . — Mme Chonavel attire l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l'intérêt que présenterait, pour les enfants confiés à l ' assistance
publique, l'inclusion dans leur dossier personnel de photos prises
durant le séjour qu ' ils y font et, ce, au moins une fois l 'an.
L ' intérêt serait évident pour chaque enfant . Pour l 'enfant adopté,
par exemple, car, pour lui, l 'album familial ne commence qu'au
jour de son adoption ; s' il est adopté tardivement, ni lui ni ses
parents adoptifs ne connaîtront jamais le visage qu'il avait dans
sa toute petite enfance. Or, établir, par ce moyen, un lien avec
le passé présente un intérêt non seulement affectif mais psycho-
logique. L' intérêt serait aussi évident pour ceux qui, n'étant pas
adoptés, entreront dans la vie active, se marieront, fonderont un
foyer. L'aide à l'enfance pourrait, au moment où cessent ses respon-
sabilités légales vis-à-vis du jeune homme ou de la jeune fille,
lui remettre l'album souvenir de son enfance et de son adolescence,
album que ses enfants feuilletteront un jour. En conséquence, elle
lui demande s'il entend prendre des mesures allant dans ce sens.

Conseil de prud'hommes (lenteur de ln procédure).

22K. — 9 juin 1973. — M . Xavier Deniau appelle l 'attention de
M. le ministre de la justice sur l' importance des litiges concernant
le droit du travail soumis aux juridictions prud' homales . Il est
regrettable que la procédure devant les conseils de prud'hommes se
déroule souvent à un rythme exagérément lent . L'attention de son
précédesseur ayant été attirée sur ce problème, celui-ci répondait
à une question écrite d ' un parlementaire (question n° 20589, Journal
officiel, débat Assemblée nationale du 1" décembre 1971, p . 6234),
en disant qu ' un projet de réforme était élaboré conjointement par
les ministères de la justice et du travail en vue d ' apporter des amé-
lioration à l'administration de la justice prud'homale. II semble que
depuis cette réponse, le seul texte intervenu en la matière soit
le décret n° 72-363 du 28 avril 1972 qui a modifié sur un point de
détail le décret n° 58-1292 du 22 décembre 1958 relatif aux conseils
de prud'hommes . En effet, ce décret du 28 avril 1972 ne concerne
que la réception et la prestation de serinent des élus à ces conseils.
Plus d'un an et demi s 'étant écoulé depuis la réponse précitée.
il lui demande quand interviendra le projet de réforme auquel cette
réponse fait allusion.

Règlement judiciaire et liquidation de biens
(garanties des salariés).

220. — $ juin 1973. — M. Deniau rappelle à M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population que la loi du 13 juillet 1967
sur le règlement judiciaire et la liquidation des biens a, grâce
à plusieurs dispositions, amélioré très sensiblement le sort des
salariés des entreprises qui se trouvent en difficulté économique.
Le renforcement de ce que l'on appelle le super-privilège des
salariés constitue l'élément essentiel de ces mesures protectrices.
Désormais, an effet, les salariés peuvent recevoir immédiatement
par provision une ceruune fraction de leur créance sans avoir à
attendre le règlement long et compliqué de cette fraction super-
privilégiée à laquelle ils avaient droit dès avant 1067 . Cependant,
en dépit de cette protection renforcée, les salariés ne sont pas
toujours certains de recouvrer ce que la loi s'efforce de leur
garantir, En effet, lès privilèges qui viennent en meilleur rang que
celui des salariés peuvent épuiser les possibilités financières de
l'entreprise. Tel est le cas, en ce qui concerne l'exercice du privi-
lège du Trésor. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que
des dispositions soient recherchées pour accroître les garanties
accordées aux salariés. Cette recherche pourrait s'effectuer dans

deux directions : d'une part, par le renforcement du privilège et
du super-privilège ; d'autre part, par l'accentuation du contrôle des
salariés sur les opérations de règlement judiciaire ou de liquidation
des biens.

Mineurs (bénéficiaires du régime minier de la sécurité sociale).

2270. — 9 juin 1973 . — M. Xavier Deniau rappelle à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale qu'il avait
posé une question écrite à l'un de ses prédécesseurs en lui deman-
dant un certain nombre de précisions concernant le régime minier
de la sécurité sociale . Cette question (n° 21029, parue au Journal
officiel, Débats A. N. n° 108 du 24 novembre 1972) n 'ayant pas
obtenu de réponse, il l 'avait renouvelée par une nouvelle question
(question écrite n° 24376 parue au Journal officiel, Débats A. N.
n° 34 du 26 mai 1972) . Aucune de ces deux questions n ' ayant fait
l 'objet d ' une réponse, il lui en renouvelle les termes et lui demande
s'il peut lui fournir les précisions suivantes concernant le régime
minier de la sécurité sociale : 1° le nombre de bénéficiaires de ce
régime ; 2° la proportion de ceux-ci qui descendent effectivement
au fond ; 3° quel a été dans les dix dernières années le nombre
de demandes de retraite anticipée ; 4° la liste exacte des localités
ou zones où il est nécessaire d 'habiter pour pouvoir bénéficier
des prestations de ce régime, Paris et la région parisienne y sont-ils
inclus.

Vieillesse (allocutions de vieillesse non contributives:
suppression de la référence à l' obligation alimentaire).

2272 . — 9 juin 1973. — M. Deniau rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu' au cours du
discours qu 'il a prononcé à Provins le 7 janvier 1973, il avait
déclaré qu ' avant la fin de l'actuelle législature le montant du
minimum vieillesse serait doublé et que « la référence à l 'obligation
alimentaire qui décourage trop de vieillards à demander l' aide
de la collectivité sera abrogée . . A l'occasion de son discours
devant l' Assemblée nationale, le 10 avril 1973, parlant au même
sujet, il a dit que le Gouvernement proposerait au Parlement r de
remplacer le régime actuel du minimum vieillesse par une formule
garantissant que les ressources totales des personnes âgées de plus
de soixante-cinq ans, sans référence à l ' aide que pourraient accorder
leurs familles, ne seront jamais inférieurs à un montant qui sera
relevé chaque année a . Il lui demande quelles sont les intentions
du Gouvernement en ce qui concerne la suppression de la référence
à l'obligation alimentaire pour l'octroi des allocations de vieillesse
non contributives. Il souhaiterait également savoir si cette dispo-
sition entraînera la suppression de la récupération sur la succession
de l'allocataire des sommes versées au titre du fonds national de
solidarité.

Notaires (pension de vieillesse
du régime des clercs et employés de notaire).

2279. — 9 juin 1973. — M. Roger Fret, appelle l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la réponse
faite par M. le ministre a'Etat chargé des affaires sociales à une
question écrite de M . Vernaudon (question écrite n° 19085, réponse
parue au Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 30 sep•
tembre 1972, page 3785). Cette réponse précisait que, en l 'état actuel
des textes, le clerc de notaire qui a quitté la profession avant l'âge
de soixante ans ne peut bénéficier à cet âge d 'une pension de
vieillesse du régime spécial des clercs et employés de notaire que
s 'il réunit dans le cadre de ce régime vingt-cinq années d'assurance
ou de périodes assimilées. En conclusion, cette réponse disait que
les administrateurs responsables du régime étudiaient les mesures
d 'assouplissement susceptibles d'être envisagées sans porter atteinte
à son équilibre financier. Le ministre d ' Etat chargé des affaires
sociales, rappelant quels étaient les ministères intéressés à la réso-
lution de ce problème, Indiquait qu'il suivait attentivement le déve-
loppement de ces travaux. Il lui demande à quelles conclusions ont
abouti les études en cause.

Eau (réserve légale
pour amortissement des syndicats d'adduction d'eau).

22$é, — 9 juin 1973 . -- M de Broglie demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s'il n'estime pas que la réserve légale
pour amortissement imposée aux syndicats d'adduction d'eau no
devrait pas porter intérêt, compte tenu du fait qu'il s'agit d'éta-
blissements publics gérant un service à caractère Industriel et
commercial .
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Assurance-maternité
(suppression des conditions de délai entre deux naissances).

2288 . — 9 juin 1973. — M. Morellon rappelle à M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que par une question écrite
n" 25130, il avait été exposé à son prédécesseur que les allocations
de maternité ne sont versées que si la naissance se produit dans les
trois ans suivant la précédente et que cette condition restrictive ne
semble pas justifiée par des préoccupations eociales. Dans la
réponse publiée au Journal officiel, Débats Assemblée nationale du
26 août 1972, page 3548, il était indiqué que « l'allongement ou la
suppression du délai 'entre deux naissances) pourrait être envisagé
dans le cadre d ' une étude d ' ensemble des avantages accordés aux
mères 8e famil l e s . II lui demande : 1" si une telle étude a été ente.
prise ; 2" dans l'affirmative, s ' il peut lui en faire connaître les
résultats ou tout au moins les principales données.

Fonctionnaires (reralorisation de leurs traitements).

2290. — 9 juin 1973. — M. Albert Voilquin attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le retard des traitements des fon :tion-
naires comparativement aux salaires du secteur privé. La promesse a
été faite d'assurer, en effet, aux uns, une évolution parallèle à celle
de ceux du secteur privé. Or, si l'on examine la situation pendant
le premier trimestre 1973, on constate, pour les salaires du privé,
une majoration nominale de 3,7 p . 100 et un accroissement du pou-
voir d ' achat de 2,9 p. 100, alors que pour les fonctionnaires, il ne
s'agit par contre que de 1,5 p . 100 et de 0,7 p . 100 . Ce retard s' est
encore accru au cours des mois d 'avril et de mai, et, selon les prévi-
sions officielles, le pouvoir d'achat des travailleurs, dans le secteur
privé, pouvait augmenter de 4 à 5 p . 100 et celui des salariés de la
fonction publique, au mieux, de 2 p . 100 seulement au cours de 1973.
Il y a donc là une situation qui doit être revue, en toute équité, sans
que soit avancée la question des primes, indemnités ou avantages
sociaux qui n 'ont aucune répercussion sur le montant des retraites.

Finances locales (possibilité pour les collectivités locales de placer
sous le régime de la T . V . .4 . leurs activités industrielles et
commerciales).

2291 . — 9 juin 1973 . — M. Schnebelen expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les entreprises assujetties à la
T . V . A . qui utilisent des immobilisations dont l'exploitation leur a
été concédée ou affermée par des collectivités locales peuvent pro-
céder à la déduction de la T. V . A . ayant grevé ces immobilisations
dans les conditions fixées par les articles 216 ter à 216 quinquies de
l ' annexe Il du C . G . I., alors que les collectivités locales qui exploitent
en régie les mêmes services ne sont pas assujetties à la T . V . A. et
ne peuvent exercer aucun droit à déduction, notamment sur les
investissements indispensables à la poursuite de ces activités . Il lui
demande s'il n'estime pas indispensable que, comme l 'avait annoncé
le Premier ministre te 27 janvier 1973, le Gouvernement présente
d ' urgence au Parlement un projet de loi tendant à permettre aux
collectivités locales et à leurs syndicats de placer sous le régime
de la T . V . A . leurs activités industrielles et commerciales exploitées
en régie (régie des eaux, abattoirs, etc .).

Tabac (prix du tabac en feuilles).

2300. — 9 juin 1973 . — M. Jean-Pierre Cet demande à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural quelles dispositions le
Gouvernement compte prendre pour corriger l'insuffisance catastro-
phique du prix retenu par le dernier conseil des ministres de la
Communauté économique européenne en ce qui concerne la prochaine
récolte de tabac en feuilles.

Retraites complémentaires et allocations de logement
(longueur des délais de règlement).

2302. — 9 juin 1973 . — M. Jean-Pierre Cot expose à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que la lon-
gueur des délais de règlement des retraites complémentaires et
d 'allocation logement est très préjudiciable aux personnes âgées
de condition modeste. Il lui demande quelles Instructions il compte
donner pour réduire ces délais.

Personnes âgées (création d ' une carte vieillesse,.

2303 . — 9 juin 1973 . — M. Jean-Pierre Cot demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s'il n 'estime
pas devoir envisager la création d ' une a carte vieillesse accompa-
gnant la carte de sécurité sociale, pour éviter aux personnes âgées
des déplacements fréquents, souvent loin de leur domicile, nécessités
par des démarches dont la complexité les déroute.

Allocation aux handicapés majeurs (rets , :

	

p, . .nneut).

2312. — 9 juin 1973 . — M. Carpentier expose à t

	

a ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale le c: des handi-
capés majeurs dont le dossier a été régulièrement déposé mais
qui ne peuvent prétendre au règlement de la prestation car les
nouvelles dispositions ne sont pas parv enues aux caisses . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir prendre toutes mesures
utiles afin de hâter le paiement de cette allocation.

Etablissements scolaires (disparité entre C . E. S. des grandes villes
et C. E. S. des petits centres urbains e : ruraux. — Lescas
(Pyrénées. Atlantiques] ).

2314. — 9 juin 1973. — M. Labarrére attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation faite à
certains C. E . S. situés en dehors des grands centres et en parti.
culier à celui de Lescar (Pyrénées-Atlantiques) . Le raanque de
postes en éducation physique et dans les disciplines artistiques
au C. E. S. de Lescar représente une moyenne de 140 heures
perdues par élève et par an . L' enseignement de .: langues
vivantes, qui offrent des débouchés professionnels, est souvent
refusé aux «petits . établissements . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ne se développe pas une ségrégation
de fait entre C. E . S. de villes importantes et C . E. S. de petits
centres urbains et ruraux.

Publicité foncière (réduction du taux de la tare:
publication du décret d 'application de la loi du 26 décembre 1969).

2315 . — 9 juin 1973 . — M. Raoul Bayou rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances les termes de l 'article 3-II
(I") de la loi n" 69 .1168 du 26 décembre 1969 portant simplifi-
cations fiscales qui prévoyait que le taux de la taxe de publicité
foncière normalement fixé à 13,80 p . 100 serait réduit pour les
mutations à titre onéreux d 'immeubles ruraux visés à l'article
1372 quater du code général des impôts à 11,80 p . 100 ; pour leurs
acquisitions susceptibles d'améliorer la rentabilité des exploitations
agricoles, le taux de la taxe pouvant dans des conditions fixées
par décret être ramené à 4,80 p . 100. Or à sa connaissance le
décret prévu n'a pas encore été publié à ce jour . Il lui demande
dans quels délais il envisage de prendre ce décret prévu par
une loi promulguée il y a plus de trois ans.

Assurance maladie (revalorisation des indemnités journalières).

2319. — 9 juin 1973 . — M. Jacques Barrot attire l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de le sécurité sociale sur les
graves inconvénients que comporte pour les salariés l'application de
la procédure en vigueur concernant la revalorisation des indemnités
journalières . Certaines caisses primaires d ' assurance maladie, en par.
ticulier celle de la Haute-Loire, estiment qu'il n 'est pas possible
de tenir compte des augmentations décidées dans les entreprises
pour revaloriser les indemnités journalières, si ces augmentations
ne sont pus le fait d 'accords enregistrés en bonne et duc forme,
auprès du conseil de prud ' hommes au greffe du tribunal . Or, est-il
besoin de rappeler que dans un certain nombre de cas, les organisa.
tions syndicales refusent de signer les accords de salaire, rendant
ainsi pratiquement impossible leur dépôt au greffe en bonne et
due forme . Dés lors, il lui demande s'il ne serait pas plus simple que
l 'ensemble des caisses d'assurance maladie procèdent comme certaines
d ' entre elles le font déjà actuellement, c 'est-à-dire se contentent de
tenir compte des recommandations patronales quand elles existent,
sans exiger le dépôt d 'accords d 'entreprises en bonne et due fo rme.
Cela permettrait aux salariés en longue maladie, de pouvoir obtenir
la revalorisation nécessaire de leurs indemnités journalières particu .
lièrement souhaitable en fonction de la hausse constante du coût
de la vie.
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Assurance invalidité et décès
(insuffisance des prestations versées par le régime des artisans)

2320. — 9 juin 1973. — M. Joël Le Theule attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la faiblesse des prestations versées par le régime d 'assurance inva-
lidité et décès des artisans instauré par le décret n ' 63.886 du
24 août 1963 . Il lui demande s'il envisage de prendre les mesures
nécessaires pour porter ces prestations à un taux plus élevé.

Sites (protection <les:
construction de certains équipements industrialisés),

2322. — 9 juin 1973 . — M . Jacques Barrot expose à M . le ministre
de la protection de la nature et de l'environnement l'inquiétude de
certains maires et responsables locaux devant l 'obligation qui leur
est faite de construire certains équipements s en industrialisé a.
Si cette formule, dans la majorité des cas, s ' avère intéressante en
raison de son prix moindre et des délais plus rapides d ' exécution,
elle risque dans d 'autres cas de compromettre une bonne protec-
tion des sites. A une heure où les citoyens sont appelés à se
conformer à certaines exigences architecturales pour leur propre
maison, il est regrettable que certains services publics ne donnent
pas le bon exemple . En particulier, les services régionaux de la
jeunesse et des sports ont organisé des concours pour primer cer-
tains ensembles sportifs en industrialisé. Il est à craindre que ces
ensembles ne conviennent pas du tout dans certains sites où il
faudrait pouvoir construire en traditionnel pour se conformer aux
exigences élémentaires du respect des sites. En conséquence, il lui
demande comment son ministère pourrait remédier à un tel état
de choses et éviter à l' avenir que certaines collectivités n 'aient plus
que le choix entre la défiguration des paysages ou l'absence d 'équi-
pements .

Sodéscoopératives agricoles et .Si . C. A.
(assujettissement à la taxe spéciale, puis à la taxe professionnelle).

2325. — 9 juin 1973. — M. Ségault rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que, en vertu de l'article 15 de la loi
n' 71-1025 du 24 décembre 1971, les sociétés coopératives agricoles
et leurs unions, ainsi que les sociétés d 'intérêt collectif agricole
(S . I . C. A .), seront soumises dans les conditions de droit commun à
la taxe professionnelle qui doit remplacer la patente dans le régime
institué par l ' ordonnance n° 59-108 du 7 janvier 1959. En outre,
jusqu'à la date d'entré . : en vigueur de ladite ordonnance, et à
compter de la mise en application de la loi n' 72-516 du 27 juin 1972,
qui a modifié le statut des sociétés coopératives agricoles, les socié-
tés susvisées seront passibles d' une taxe spéciale dont le montant
est égal à la moitié de la cotisation qui serait mise à leur charge
si elles étaient assujetties à la contribution des patentes . Etant
donné que la date d'entrée en vigueur de la loi n' 72-516 du 27 juin
1972 a été fixée au 29 septembre 1972 et en vertu du principe de
l'annualité, qui est de règle en matière d 'anciennes contributions
directes, la taxe spéciale a trouvé son application à compter du
1" janvier 1973. Il lui fait observer qu ' il apparaît peu équitable
d 'assujettir indifféremment toutes les coopératives agricoles et
S.!. C. A. à la taxe spéciale, puis plus tard à la taxe profession-
nelle, sans établir une distinction entre, d 'une part, les sociétés
qui ne font d' opérations qu 'avec leurs propres associés et, d ' autre
part, celles qui réalisent un certain pourcentage d 'opérations avec
des tiers . Il lui demande s 'il n 'estime pas qu 'il serait plus conforme
à l 'équité : 1 ' de ne pas assujettir à la taxe spéciale et ensuite
à la taxe professionnelle, d 'une part, les coopératives, unions et
SI . C . A. qui ne dérogent pas à la règle de l 'exclusivisme, quel que
soit leur objet, et, d'autre part, les coopératives, unions et S . I. C . A.
reconnues groupements de producteurs par arrêté ministériel en
application de la loi du 8 août 1962 ; 2" de déterminer la taxation
des autres coopératives, unions et S.I .C . A. en fonction du pour-
centage d ' affaires réalisé avec des non-sociétaires par rapport au
chiffre d 'affaires global, et cela dans des limites à déterminer par
voie de négociation entre les représentants des organismes en
cause et les représentants de l'administration.

Maladies de longue durée (exonération du ticket modérateur:
thérapeutique coûteuse).

2333. — 13 juin 1973. — M. Michel Durafour rappelle à M. le
ministre de la senti publique et de la sécurité sociale que . Par
questions écrites n" 9254, 13299 et 15937, il a appelé son attention
sur les problèmes auxquels donne lieu l'application des décrets

n" 69-132 et 69-133 du 6 février 1969 qui fixent les conditions dans
lesquelles l'exonération du ticket modérateur est accordée dans les
cas prévus aux paragraphes 3 et 4 de l'article 286-1, paragraphe I du
code de la sécurité sociale, et notamment sur les graves difficultés
qui résultent de la fixation arbitraire à 50 francs par mois du coût
résiduel au-dessous duquel une thérapeutique ne peut être consi•
dérée comme particulièrement coûteuse. Il lui demande s' il peut lui
indiquer quels sont les résultats de l ' étude qui, selon les indications
données dans la réponse à la question écrite n" 15937 (Jouruat
officiel, Débats A . N., du 20 février 1971, p . 490( a été entreprise,
concernant l 'application desdits décrets, et s'il est prévu de reviser
le seuil au-dessous duquel une thérapeutique ne peut être consi-
dérée comme coûteuse, étant fait observer que la réglementation
actuelle constitue, d 'une part, une injustice sociale en ce qu 'elle
fixe un chiffre forfaitaire de dépenses applicable quel que soit le
montant des ressources de l 'assuré et, d 'autre part, une erreur du
point de vue social, étant donné que la maladie ne suit pas les
règles administratives et qu ' un assuré n 'est pas nécessairement
guéri parce qu ' il n' a pas supporté de dépenses médicales pendant
un certain temps.

Pensions de retraite militaires (trop-perçus
au titre des cotisations de sécurité sociale : remboursement),

2337 . — 13 juin 1973 . — M. Darinet demande à M. le ministre des
armées : l' à partir de quand aura lieu le remboursement des trop
perçus (1 p. 100 du 1" octobre 1968 au 31 juillet 1972, aux retraités
ex-immatriculés, pensionnés militaires et leurs veuves prévu par
le Conseil d 'Etat le 7 juillet 1972 ; 2" s'il n'est pas possible de
créer un bureau de la C .N .M .S .S. au siège de chaque région mili-
taire chargé de l'information, de la réception et du contrôle des
dossiers ; 3 ' si les retards actuels (souvent trois mois) ne sont
qu'exceptionnels et vont bientôt être comblés.

Enseignants (mutuelle générale de l ' éducation nationale
questionnaire distribué à des élèves de première.)

2341 — 13 juin 1973. — M. de Bénouville attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le questionnaire qui a
été distribué à des élèves de première, par les soins de la mutuelle
générale de l 'éducation nationale, afin de savoir ce qu 'ils pensaient
de la sexualité de leurs parents, des peines appliquées aux drogués,
du suicide comme expression de la liberté, etc., la vulgarité de ce
questionnaire ne le cédant qu ' à sa stupidité . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à une action
concertée qui tend à détruire chez les jeunes tout respect de ce
qui mérite d ' être traité avec tact, pudeur et discrétion, le prochain
échelon de l ' escalade à laquelle nous assistons risquant d'être les
travaux pratiques de sexualité pendant les classes.

Assurance vieillesse : 'professions commerciales:
cumul entre pension personnelle et pension de réversion).

2344. — 13 juin 1973 . — M. Hamelin appelle l'atttention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
règles appliquées dans le régime vieillesse des professions commer-
ciales à l ' égard du cumul entre avantage propre et avantage de
réversion. C 'est ainsi que la veuve d ' un assuré décédé alors qu 'il
ne remplissait pas certaines conditions de durée d 'affiliation ou de
nombre de points acquis ne peut prétendre à l ' intégralité de la
retraite qu ' elle s 'est constituée en tant que salariée. Or, l'emploi
occupé à ce titre ne l ' a pas été du vivant du conjoint niais lorsque
le veuvage a rendu indispensable sur le plan matériel l'exercice d'une
profession . II en résulte que ta veuve d ' un commerçant voit la
pension qu'elle perçoit du fait de son mari, s 'amenuiser au fil des
paiements, la retraite de salariée, qui est déduite de celle-ci, aug-
mentant plus vite que les retraites versées par le régime vieillesse
des professions commerciales. II lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de lever l 'interdiction du cumul dans les
cas de cette so rte et mettre fin à une situation difficilement acceptée
par les intéressés.

Etablissements scolaires (agents <les lycées et des C .E .T .:
insuffisance des effectifs).

2348. — 13 juin 1973 . — M. Peyre' appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des agents di,
lycées et des C .E .T . II lui demande si des mesures seront P'
afin que le nombre des agents soit suffisant pour permettre
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lioration du fonctionnement des services et pour qu'intervienne
une augmentation dans les crédits de suppléance utilisés en cas de
congé de maladie.

Pensions de retraite militaires (trop-perçus
au titre des cotisations de sécurité sociale : remboursement).

2350 . — 13 juin 1973. — M. Aubert attire l'attention de M. le ministre
des armées sur le fait que les conséquences de l 'arrêt Huchard,
par lequel le Conseil d'État a annulé le décret du 2 janvier 1969,
qur relevait de 1 p . 100 le taux de la cotisation de sécurité sociale
des retraités militaires, n 'ont pas encore été tirées. Il lui demande
quelles seront les modalités de remboursement des cotisations
indûment perçues et dans quel délai ce remboursement inter-
viendra.

Spectacles (entreprises : aménagement de la loi sur la participation
des employeurs â la formation( professionnelle).

2368. — 13 juin 1973 . — M. Carpentier expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que le travail effectué par les salariés
des entreprises de spectacles et par celles de production cinémato-
graphique présente des particularités notables par rapport à celui
des autres travailleurs : il s'agit, le plus souvent, d ' un travail inter-
mittent, effectué successivement pour le compte de plusieurs
employeurs. En outre, si certains de ces salariés touchent des
cachets exceptionnels, d' autres bénéficient des salaires habituels au
spectacle, qui restent cependant relativement très élevés . Ces parti -
cularités ont amené le législateur à apporter, en ce qui concerne
cette catégorie de salariés, des aménagements aux règles générales,
notamment en matière de sécurité sociale et de congés payés . Or,
la loi n" 71575 du 16 juillet 1971, relative à la formation profession-
nelle continue, prescrit, en ses articles 13 et 14, le versement, par
les employeurs, d ' une participation égale à 0,80 p. 100 du montant
de la masse salariale globale annuelle. Il lui demande si pour tenir
compte tant des considérations ci-dessus exposées que de la situation
critique des industries du spectacle en général, il n 'envisage pas
d'apporter, dans le domaine de la participation à la formation pro-
fessionnelle continue, des aménagements analogues à ceux dont
bénéficie cette catégorie de salariés en matière de sécurité sociale
et de congés payés.

Prix agricoles (campagne 1973-1974).

139. — M. Rigout expose à M. le ministre de l 'agriculture et du
dévelcppement rural que la commission européenne vient de
proposer la fixation de prix agricoles pour la campagne 1973-1974
à un niveau très en dessous de la hausse générale des prix . Si ces
propositions étaient acceptées, cela constituerait une baisse du
pouvoir d ' achat de nos agriculteurs, notamment de la majorité
d' entre eux, petits et moyens, qui connaissent déjà d 'importantes
difficultés. L' argument avancé de lutte contre l'inflation ou des
conséquences de la crise monétaire pour justifier cette fixation des
prix agricoles en baisse en francs constants, est sans objet. Car ce
ne sont pas les agriculteurs qui sont responsables de l'inflation ni
de la crise monétaire. D 'autre part, il est tout à fait possible, par
des mesures fiscales et écdnomiques appropriées, de mieux rému-
nérer le travail paysan sans répercussion sur le niveau des prix
alimentaires à la consommation . Il lui demande quelles initiatives
il compte prendre pour qu 'au conseil des ministres européens où
notre pays dispose du pouvoir d 'empêcher l 'adoption des mesures
proposées par la commission, les prix agricoles européens soient
établis de façon à permettre aux agriculteurs français de bénéficier
d'une rémunération normale de leur travail . (Question orale du
11 a :;ril 1973, renvoyée au rôle des questions écrites le 13 juin 1973 .)

Education physique et sportive (création de postes d ' enseignants).

701 . — M. Halte -attire l'attention de M. le Premier ministre
(jeunesse, sports et loisirs) sur la diminution prévisible des horaires
d 'éducation physique et sportive dans les établissements du second
degré à la rentrée scolaire prochaine. En effet, alors que l' effectif
des élèves de ces établissements augmentera de 125 .000 il n 'est
prévu que l 'Implantation de 300 postes nouveaux pour ce secteur.
U lui demande s'il envisage de créer les postes nécessaires afin
d'empêcher cette régression et d'atteindre dans les meilleurs délais
l'application des cinq heures réglementaires pour tous les lyèéens.
(Question orale du 3 mai 1973, renvoyée au rôle des questions
écrites le 13 juin 1973.)

Calamités agricoles
(dégâts dus au grand gibier : indemnisation totale).

1255 . — 16 mai 1973 . — M. Benoist attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur l'indemnisa-
tion des dégâts de grand gibier prévue par la loi n° 68-1172 du
27 décembre 1968. Cette loi a prévu un abattement de 20 p . 100 du
montant des dégâts reconnus, au détriment des agriculteurs . Or, les
dégâts dus en particulier au grand gibier (sangliers et cervidés) ne
cessent de prendre de l'ampleur ainsi qu 'en témoignent le montant
des indemnités versées aux agriculteurs nivernais en particulier,
victimes de dégâts : 54 .275,50 francs pour 1971 ; 94 .870,00 francs pour
1972, et encore ce dernier chiffre ne tient pas compte des indemnisa-
tions pour pertes de récoltes de maïs qui, survenues en fin d 'année,
n 'ont été estimées que début 1973. Devant cette extension des dégâts
et par conséquent des pertes subies et le mécontentement d'un
nombre accru d'exploitants, l ' indemnisation intégrale des dégâts
subis, c 'est-à-dire la suppression de l'abattement de 20 p . 100, répond
à des exigences d'équité et de respect du fruit du travail des agri-
culteurs. Lors de la dernière discussion budgétaire, le Gouverne-
ment, en échange du retrait d 'amendements visant à modifier la loi,
a assuré les parlementaires que le problème serait rapidement
résolu par d'autres voies . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour que soit satisfaite la légitime
revendication des agriculteurs.

Routes (nationale 92 Vatence—Genéve : traversée de Saint-Marcellin).

1257. — 16 mai 1973 . — M. Gau appelle l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur l' absolue nécessité de procéder sans délai
aux travaux rendus nécessaires par la traversée de Saint-Marcellin
par la route nationale 92 de Valence à Genève, cette traversée
s 'effectuant actuellement dans des conditions qui font courir en
permanence de très graves risques aux riverains (en certains points,
et notamment dans la rue Jean-Baillet, les poids lourds, souvent
chargés de matières et liquides dangereux, empruntent une voie
dont la largeur est de 4,50 mètres entre façades) . Soulignant le
fait que d 'abord envisagée comme un dédoublement de la R . N . 92
et inscrite à ce titre dans le cadre du deuxième plan de la tranche
urbaine du fonds spécial d' investissement routier, cette opération,
qui a déjà fait l'objet de deux subventions, l 'une en 1965 et l'autre
en 1968, est aujourd ' hui considérée comme la construction d ' une
voie urbaine, il insiste pour que cette modification n 'ait pour effet
ni de retarder les travaux, dont une première tranche devrait être
immédiatement entreprise, ni d 'augmenter en aucun cas la charge
financière de la commune qui s' élève à 50 p . 100 du coût de l 'opé-
ration . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que
cette dernière soit réalisée dans les conditions de délai et de finan-
cement souhaitées .

Primes à la construction
(Essonne . Pavillons : retards dans l 'octroi).

1272. — 16 mai 1973. — M. Juquin signale à M. le ministre de lamé.
nagornent du territoire, de l'équipement, du logement et du tou-
risme la situation de nombreuses personnes aux revenus modestes
qui désirent construire un pavillon dans le département de
l 'Essonne . Bien qu 'ayant reçu depuis plusieurs mois le permis de
construire, ces personnes n'ont pu, à ce jour, obtenir la prime à la
construction . Cela les place dans une situation déplorable, puisqu'elles
commencent à rembourser les prêts sans que la construction des
pavillons ait commencé . Quelque 600 dossiers semblent actuellement
bloqués de la sorte à la préfecture de l'Essonne. Il lut demande:
1° s'il est exact que cette situation provient du manque de crédits,
les sommes destinées aux primes à la construction étant absorbées
par la ville nouvelle d'Evey ; 2" quelles mesures il compte prendre
pour mettre immédiatement fin à celte injustice,

Pollution Ides produits de la mer par le mercure).

1277. — 16 mai 1973 . — M. Juquin appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'agriculture et du développement rural sur une enquête
effectuée par une revue de consommateurs au sujet de la pollution
des moules par le mercure . Les accidents survenus au Japon et
en Irak ont démontré les dangers de certains dérivés du mercure
pour l'organisme humain . C' est ainsi qu'à blinamata (Japon)
cent onze personnes sont mortes, victimes de dérivés du mercure
déversés par une usine de matières plastiques, concentrés par le
poisson et finalement absorbés par les êtres humains . L'organisation
mondiale de la santé a fixé à cet égard certains taux de toléra n
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maximale. L'enquête effectuée par la revue susmentionnée tend
à prouver que la pollution par le mercure affecte une grande partie
des moules vendues sur les marchés français, notamment les moules
de provenance hollandaise et britannique . Les auteurs de l'enquête
rappellent que, chaque année, 37.000 tonnes de moules hollandaises
sont vendues en France, soit un tiers de la production des Pays-Bas ;
or, l'estuaire de l 'Ems et le golfe du Dollart sont particulièrement
pollués par les usines Akzo . II lui demande s' il peut : 1° lui préciser
la réglementation française actuelle relative à la pollution des
produits de la mer par le mercure ; 2' lui Indiquer quelles mesures
Il compte prendre pour renforcer la réglementation relative aux
produits maritimes d ' importation et pour en assurer l'application
effective ; 3° lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour
garantir l'information précise et claire des détaillants et des consom-
mateurs sur la provenance des produits de la mer ; 4° lui indiquer,
de façon générale, quelles mesures il compte prendre pour contri-
buer à la défense de la production française de moules en la proté-
geant de la pollution par le mercure, ainsi que de toutes autres
pollutions d 'origine industrielle, en particulier celles qui provien-
nent de métaux lourds.

Voirie (désordres causés par les travaux de voirie urbaine aux
ouvrages annexes de surfaces des divers réseaux d'infrastruc-
ture).

1299. — 16 mai 1973 . — M. Cornet demande à M. le ministre de
l'intérieur quelles dispositions il compte prendre pour remédier
aux désordres causés par les travaux de voirie urbaine aux ouvrages
annexes de surfaces des divers réseaux d 'infrastructure . En effet,
il arrive fréquemment qu 'à l 'occasion de reprofilage de chaussée
et de réfection de revêtement à la traversée des agglomérations,
on s'aperçoive que les différents ouvrages annexes des réseaux
d'eau, d ' assainissement, des P.T.T. ou E .D .F . affleurant l'ancienne
chaussée ont disparu, les services de voirie n 'ayant tenu aucun
compte des ouvrages existants . Ce manque de concertation entraîne
un supplément de dépense parfois très important auquel les collec-
tivités doivent faire face. Il est donc demandé s'il ne peut pas
étre prescrit aux services chargés des opérations de voirie :
1' d'établir un contact étroit avec le permissionnaire à qui revient
la charge des travaux de remise en état ou à niveau des ouvrages
affleurant la chaussée afin de prévoir leur consistance ; 2" d'inclure
ces travaux annexes dans le cadre des travaux de voirie lorsque
ces derniers sont réalisés pour le compte des communes et, en
particulier, si ces travaux annexes concernent des réseaux faisant
partie du patrimoine communal comme c'est le cas pour l'eau
et l'assainissement.

Autoroutes (taxation des contournements urbains de Vienne).

1344. — 17 mai 1973. — M. Mermoz réaffirme à M. le ministre de
l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme son refus de toute taxation sur la déviation autoroutière
qui est une autoroute urbaine. Il souligne au surplus qu'une taxation
uniforme est, pour le moment, prévue pour tous les usagers, qu 'ils
entrent ou sortent de Vienne, ou qu'ils aillent ou viennent de Chasse-
sur-Rhône . Il voit dans ce fait une atteinte au principe de l ' égalité
de tous devant le service public. En conséquence il lui demande s 'il
n ' estime pas devoir renoncer à toute taxation, sous quelque forme
que ce soit, de la déviation autoroutière.

Amnistie (événements d 'Algérie).

1421 . -- 18 mai 1973. — M . Stehlin demande à M. I• Premier
ministre si, à l'occasion du dixième anniversaire du retrait de la
'France de l' Algérie, le Gouvernement a l 'intention de prendre une
mesure d'amnistie totale afin d ' effacer toutes les séquelles du drame
algérien.

Journal officiel
(publication des arréts du Conseil d'Etat).

1423. — 18 mai 1973. — M. Stehlin expose à M. le Premier ministre
que, chaque année, le Journal officiel publie plusieurs milliers de
pages de textes nouveaux. C'est ainsi que les citoyens français
sont informés des changements intervenus dans la législation et
la réglementation . En revanche, lorsqu ' il arrive que le Conseil
d'Etat annule en totalité, ou en partie, un arrêté ou un décret.
aucune mention n'en est faite au Journal officiel. II lui demande

s' il ne serait pas possible de faire paraître au Journal officiel les
arrêts du Conseil d 'Etat qui affectent des textes de portée géné-
rale. A l'heure actuelle, seuls les spécialistes sont informés de
ces changements par les soins des revues juridiques.

Incendie (établissements d 'enseignement).

1434. — 16 mai 1973 . — M . Pierre Bas demande à M. le ministre
de l'éducation nationale s 'il peut donner la liste des établissements
ayant fait l ' objet de tentatives ..'incendie depuis deux ans.

Harkis (nationalité française).

1453. — 19 mai 1973. — M. Mare Lauriol attire l' attention de
M. le Premier ministre sur les problèmes qui se posent aux
anciens harkis en matière de nationalité . Il lui signale que bon
nombre de harkis sont sans nationalité. Ceux qui, faute d ' être
suffisamment informés, n ' ont pas su bénéficier de l 'ordonnance
de juillet 1962, se sont en effet installés en France sans pour
autant obtenir la nationalité française . L'Algérie leur refuse tout
document d' identité et ils ne peuvent bénéficier, en France, de
l' aide de l'office français de protection des réfugiés et apatrides.
Celui-ci se retranche en effet derrière une jurisprudence du
Conseil d 'Etat selon laquelle le fait de se voir refuser, par les
autorités consulaires du pays d 'origine, l 'établissement d' un pas-
seport ne constitue pas une persécution au sens où l 'entend la
convention de Genève sur les réfugiés. L 'office constate égale-
ment que la loi algérienne ne déchoit pas de leur nationalité
les Algériens qui ont opté pour la nationalité française sans
l' obtenir. En conséquence, ces harkis sont livrés au bon-vouloir
de l' administration. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prend,^ pour que ces anciens serviteurs de la France soient aussi
bien traités que les anciens élus, qui bénéficient eux des mesures
extrêmement libérales de l 'article 156 du code de la nationalité
française.

Français musulmans (intégration à la communauté française).

1455 . —. 19 mai 1973 . — M. Mare Lauriol attire l'attention de M. le
Premier ministre sur les multiples problèmes qui se posent aux
très nombreux musulmans qui ont choisi de rester Français après
les açcords d'Evian et la fin des combats en Algérie . Certains
d'entre eux — une infime minorité — ont réussi à s 'intégrer
à la communauté nationale, mais les autres sont en butte à des
difficultés de toutes sortes : indemnisation, formation professionnelle,
logement, alphabétisation, regroupement dans des hameaux de
forestage ou des cités d 'accueil, etc. Seuls oit regroupés, ils doivent
également faire face à des manifestations ouvertes ou non de
défiance et de discrimination raciale. Il lui demande si, compte tenu
du fossé qui existe entre un droit formellement reconnu et
la situation concrète qui est faite aux Français musulmans, il
n'estime pas souhaitable de définir rapidement avec les repré-
sentants de cette catégorie de Français une véritable politique
d'intégration au sein de la communauté française.

Assurance vieillesse (retraite agricole:
majoration pour enfants élevés).

1470. — 19 mai 1973 . — M. Pierre Weber expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que les salariés
retraités qui ont élevé au moins trois enfants bénéficient d 'une
majoration de 10 p . 100 du montant de leur pension . Il lui demande
s'il n'estime pas qu'une semblable disposition devrait être étendue
aux bénéficiaires d ' une retraite vieillesse agricole.

Rapatriés (nationalisation des journaux français d 'Algérie :
(indemnités versées eu personne.

1488. — 19 mai 1973 . — M. Cornet expose à M. le Premier ministre
que lors de la nationalisation des journaux français d 'Algérie, le
Gouvernement français a décidé le règlement par l'Agence des biens
des indemnités de licenciement qui seraient versées par les jour-
naux spoliés aux différentes catégories de leur personnel, confor-
mément aux régies de'leurs statuts respectifs. Cette décision a reçu
son application dans la plupart des cas, sauf quelques exceptions où
l'indemnité de licenciement du salarié, légalement prévue et calculée,
a subi une amputation basée sur le motif de la détention par le béné-
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ficiaire d ' une part minoritaire dans la propriété du journal . Il lui
demande : 1° en vertu de quel texte légal ou réglementaire, une telle
amputation de l'indemnité de licenciement a été décidée, une telle
mesure étant absolument contraire à la loi, aux conventions collec-
tives et accords régissant la presse, et, en outre, en contradiction
formelle avec l 'esprit de participation à l 'entreprise préconisée par
le Gouvernement ; 2° s'il peut donner à l' agence pour l'indemnisa-
tion des rapatriés, chargée du paiement de ces indemnités de
licenciement, les instructions nécessaires pour que ces retenues illé-
gales soient annulées purement et simplement et que les personnels
bénéficiaires soient intégralement rétablis dans leurs droits.

Education physique et sportive (rattachement au ministère
de l'éducation nationale).

lUe. — M. Georges Haye demande h M. le Premier ministre
(jeunesse, sports et loisirs) pourquoi l 'éducation physique et spor-
tive scolaire reste, selon la presse, sous sa responsabilité, dans le
cadre d 'un secrétariat .d 'État à la jeunesse, aux sports et aux
loisirs, contrairement à ses propres promesses antérieures qui
faisaient état du nécessaire rattachement de l 'éducation physique
et sportive au ministère de l'éducation nationale. (Question orale du
31 mai 1973, renvoyée au rôle des questions écrites le 13 juin 1973.)

Allocations familiales
(maintien du versement au titre d'un jeune sous les drapeaux).

2372. — 14 juin 1973 . — M . Chinaud demande à M. I. ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s'il ne lui parait
pas opportun de maintenir le versement de la part d'allocation
familiale concernant un jeune sous les drapeaux, la non-prise en
compte du jeune conscrit constituant un lourd préjudice en parti-
culier aux familles nombreuses.

Emploi (pratique des annonces d 'offres d 'emploi : réglementation .)

2379. — 14 juin 1973. — M . Fatale appelle l 'attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population sur les consé-
quences (pour n'être pas apparentes elles n 'en sont pas moins
réelles) qui peuvent résulter de la pratique actuelle des annonces
ayant pour objet l 'offre d'emploi . Ces annonces, par la liberté
totale et l'absence de contrôle qui caractérisent leur publication,
permettent parfois une ingérence regrettable dans la vie privée
de ceux qui y répondent par la connaissance et l ' exploitation des
renseignements que ceux-ci doivent communiquer et qui ont trait
au domicile, à la situation familiale, aux revenus, etc . Elles peuvent
également déboucher sur un véritable espionnage économique par
la possibilité qu ' elles offrent de connaître les mouvements de per
sonnel et, lorsque l'emploi offert aux postulants appartient au
même secteur professionnel que celui dans lequel il a ou avait sa
dernière activité, d 'obtenir par cette voie des renseignements sur la
firme qu'il a quittée ou qu ' il envisage de quitter . Il apparait en
conséquence nécessaire de réglementer cette pratique . Les mesures
suivantes pourraient être envisagées à cet effet : 1° obligation aux
annonceurs de faire part aux agences nationales pour l'emploi des
postes disponibles à tous les niveaux et de subordonner la parution
des offres d'emploi à l'attestation délivrée par l 'agence ; 2" fixation
des délais dans lesquels doivent intervenir les réponses ; 3' nécessité
que soit déclaré et identifiable l'annonceur, que celui-ci soit une
personne physique, une firme ou toute forme d 'intermédiaire
4' garantie du secret et interdiction de communication de tous
renseignements ou documents ; 5" possibilité d 'engagement des pour-
suites si les dispositions prévues n'ont pas été respectées ; 6" obliga-
tion du retour des photographies jointes à la demande à l 'appui de
la réponse. Il lui demande s'il peut lui faire connaître sa position à
l'égard rie ce problème.

Accidents du travail (ayants droit de la victime
d'un accident entrainant le décès).

2311 . — 14 juin 1973 . — M. Mecque' rappelle à M. le ministre
de la sanfé publique et de la sécurité sociale qu 'il avait posé à son
prédécesseur une question écrite n' 15142 relative à un assou-
plissement de dispositions de l'article L.454 du code de la sécurité
sociale qui concerne ' les différentes catégories d'ayants droit de
là' victime d'an 'accide'nt du travail entrainant le décès . Dans sa
réponse (Journal officiel, Débats A . N., du 16 janvier 1973) Il disait
que des études avaient éte entreprises sur l'ensemble des conditions
prévues à l'article en cause . Il ajoutait qu'il s'agissait d'un travail
de longue haleine qui devait prendre en considération non seule-

ment l'évolution des dispositions du code de la sécurité sociale
mais aussi de diverses législations comportant des dispositions
comparables. Près de deux ans et demi s'étant écoulés depuis
cette réponse, il lui demande à quelles conclusions ont abouti les
études en cause.

Handicapés (accès à des emplois permanents
de l'éducation nationale).

2383. — 14 juin 1973. — M . Lafay expose à M. le ministre de
de l'éducation nationale que la loi n" 57-1223 du 23 novembre 1957
fait obligation aux administrations de l ' Etat de réserver lors des
concours de recrutement de personnels un contingent de postes
pour les handicapés. Actuellement, toutes les administrations ont
pris les arrêtés prévus par la loi pour fixer le pourcentage des
postes ainsi réservés, à l'exception cependant du ministère de
l 'éducation nationale . Il n'ignore pas que la nomination d'handli
capés dans les cadres de cette administration peut présenter cer-
taines difficultés, par suite des conditions dans lesquelles s'exercent
généralement les fonctions d 'enseignement qui impliquent que le
maître soit mis en présence d ' un auditoire d'élèves. Ces parti-
cularités et les incontestables exigences qui en résultent ne
sauraient cependant constituer un empêchement dirimant à l 'acces-
sion d ' handicapés à des emplois permanents de l ' éducation nationale.
Certes, pour que cet objectif soit atteint, il conviendrait que des
aménagements soient apportés à la réglementation en vigueur.
Ainsi, au niveau de l'enseignement supérieur, les stages et les
épreuves pratiques dont sont assortis les concours de C. A. P. E. S.,
de C . A . P. E . T. et d ' agrégation devraient tenir compte de l'état
physique des candidats qui auraient satisfait aux épreuves théo -
riques, ceux-ci se voyant confier des postes d 'enseignants à la
mesure de leurs possibilités physiques . Il devrait en aller de
même pour l ' enseignement du premier degré où, moyennant une
adaptation du régime du C .A.P., des recrutements d ' handicapés
pourraient sans doute intervenir car l 'enseignement par corres-
pondance serait susceptible, à ce niveau, d ' offrir des emplois
parfaitement compatibles avec le degré d'intégrité physique des
postulants . Il souhaiterait que ces quelques suggestions soient
mises à l'étude et il serait heureux qu'elles se concrétisent dans
l' esprit de la loi du 23 novembre 1957.

Calamités agricoles
(dégâts occasionnés par le grand gibier.)

2394 . — 14 juin 1973. — M . Rigault attire l'attention de M. le
ministre de la protection de la nature et de l 'environnement sur le
mécontentement très vif qui règne parmi les agriculteurs du fait
que les engagements précis pris par le Gouvernement en matière
d'indemnisation totale des dégâts occasionnés par le grand gibier
(sangliers et cerfs) n ' ont pas été, jusqu' à présent, suivis de déci-
sions fermes. Dans le Maine-et-Loire, ces dégâts ont triplé depuis
trois ans (100 .000 francs de dégâts indemnisés en 1972) . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre, en liaison avec
M. le ministre de la protection de la nature et de l 'environnement,
pour que ce problème soit résolu dans les plus brefs délais.

Allocation de logement
(surpeuplement : prise en charge d'un proche parent).

2399. — 14 juin 1973 . — M.' Mauioüan du Gasset expose à
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que
l' article L 537 du code de la sécurité sociale, et textes subséquents,
stipulent que l'allocation de logement n'est due qu'aux familles
occupant un logement répondant à des conditions minima de
peuplement . Toutefois, en vertu des dispositions de l 'article l'(
du décret n° 58 .1010 du 24 octobre 1958, l 'allocation est maintenue,
malgré le surpeuplement, pour une période de 2 ans, en cas de
naissance d ' un ou plusieurs enfants ou encore de la prise en
charge d 'un enfant ou d ' un proche parent . Or, la référence au
code civil pour l'interprétation de • proche parent . exclut parfois
du bénéfice de la progation du droit à l'allocation de logement la
mère célibataire, le veuf ou la veuve qui se remarient, si le
local devient alors surpeuplé. En effet .dans ce cas, le droit
s'apprécie au moment du mariage, sans possibilité de dérogation.
il lui demande s'il n'envisagerait pas que des mesures d'assouplis-
sement soient prises, pour qu'iI soit possible d'assimiler un conjoint
à un proche parent, et accorder ainsi à la famille, en cas de sur-
peuplement, un délai, pour trouver un logement mieux adapté à
ses besoins ; ce délai pouvant être limité à deux ans, par référence au
décret du 24 octobre 1958.
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Education surveillée (manque de personnels).

2418. — 15 juin 1973. — M . Haesebroeck expose à M. le ministre
de la justice les difficultés que rencontrent les établissements
spécialisés de l' éducation surveillée, par manque de personnels.
Faute de crédits et de personnels, certains établissements ont été
contraint . à la fermeture et d 'autres sont soumis à un fonctionnement
extrêmement réduit. Il lui demande s'il n'envisage pas de décider la
création de postes nouveaux dont les besoins sont urgents pour
faire face à la délinquance croissante des jeunes.

Licenciement (indemnité versée à un salarié
en cas de licenciement abusif : imposition).

2421 . — 15 juin 1973 . — M. Kiffer expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que, selon Iea dispositions du projet de
loi modifiant le code du travail en ce qui concerne la résiliation du
contrat de travail à durée indéterminée, qui est actuellement soumis
au vote du Parlement, en cas de licenciement abusif du salarié,
et de non-réintégration de celui-ci dans l 'entreprise, l'employeur
sera tenu de verser à l' intéressé une indemnité. Il lui demande s'il
peut, dès maintenant, préciser quel sera le régime fiscal applicable
à cette catégorie d'indemnités, en indiquant : 1' si elles seront
comprises dans les charges déductibles de l 'entreprise pour la déter-
mination des bénéfices imposables, ainsi que cela est admis actuel-
lement pour les indemnités de congédiment ; 2° si, étant donné que
ces indemnités constituent des dommages-intérêts alloués en contre-
partie de la résiliation abusive du contrat, il leur sera fait application
de la jurisprudence actuelle, selon laquelle de telles indemnités
sont exonérées de la taxe sur les salaires, éventuellement à la
charge de l ' employeur, et ne doivent pas être comprises dans le
revenu imposable du bénéficiaire pour l 'établissement de l ' impôt
sur le revenu.

Retraites complémentaires (généralisation(.

2425 . — 15 juin 1973 . — M. Jean arien . expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' un certain nombre
de salariés sont privés de la possibilité de bénéficier d 'une retraite
complémentaire. pour certaines périodes de leur activité salariée, en
raison du règlement du régime de retraite auquel ils étaient alors
affiliés . Il lui cite, à titre d'exemple, le cas des anciens agents de la
Compagnie des transports en commun de Bordeaux (T . E . O . B.) qui
ont été licenciés lors de la modernisation des réseaux et qui ne
peuvent bénéficier, pour te temps passé à la compagnie, celui-ci
étant inférieur à quinze ans — des avantages prévus par la loi du
22 juillet 1922 (C . A. M . R .). D' autres catégories de travailleurs se
trouvent dans la même situation . Il lui demande si, à l 'occasion de
la préparation des décrets d 'application de la loi n" 72-1223 du
29 décembre 1972, portant généralisation de la retraite complémen-
taire au profit des salariés et anciens salariés, il n 'estime pas qu 'il
serait opportun de prévoir certaines dispositions particulières, per-
mettant aux anciens salariés qui se trouvent dans une situation
analogue à celle des anciens agents de la T. E . O . B., de bénéficier
d'une retraite complémentaire pour toutes leurs années d'activité
salariée.

Pensions de retraite civiles et militaires
(prise en compte de tous les avantages et indemnités).

2427. — 15 juin 1973. — M. Haesebroeck a déposé le 26 avril 1973
une question écrite n° 450. auprès de M. le ministre de l'intérieur,
concernant le cas des retraités de la fonction publique dont l ' indem-
nité de résidence et d 'autres avantages ne sont pas pris en compte
au titre des indices servant de base au calcul de leurs retraites.
1l lui a été répondu que l ' étude des nouvelles mesures souhaitées
était du ressort de M . le Premier ministre . Il demande donc à
M. le Premier ministre (fonction publique), quelles mesures il
entend prendre pour supprimer cette injustice flagrante qui dure
depuis de très nombreuses années et qui frappe tous les retraités
de la fonction publique.

Commerçants et artisans (taxe additionnelle :
exclusion des commerces spécialisés de son champ d 'application).

2428. — 15 juin 1913. — M. Albert l'envers rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que la loi du 13 juillet 1972,
qui a institué l 'aide compensatrice en faveur des commerçants et
artisans âgés, a organisé le financement de cette aide en créant

deux taxes dont l ' une, dite • taxe additionnelle» est assise sur la
surface des locaux destinés à la vente au détail lorsque cette
surface est supérieure à 400 mètres carrés. La loi prévoit un
taux d 'imposition progressif en fonction du chiffre d ' affaires au
mètre carré, ainsi que des réductions de taux en faveur des activités
pour lesquelles les superficies de vente sont anormalement élevées,
telles que par exemple la vente des meubles ou des machines
agricoles. Une telle disposition n ' est pas satisfaisante . En effet . si
le but de la loi a été de faire supporter une partie du financement
de l'aide compensatrice par les entreprises commerciales poly-
valentes dites « grandes surfaces s, il semble anormal de leur assi-
miler les entreprises spécialisées dans la vente d'un produit ou
d'une catégorie de produits nécessitant par leur nature des surfaces
commerciales élevées . Tel est le cas, prévu par la loi, du négoce des
meubles, des machines agricoles ou des automobiles d ' occasion,
mais la situation est identique pour d 'autres commerces tels que
celui des caravanes, des bateaux de plaisance, de certains matériels
de sport ou de loisirs, etc ., sans qu' il soit possible d'en établir
sans risque d' omission une liste limitative. Il lui demande en
conséquence s ' il n'envisage pas de proposer une modification de
la loi du 13 juillet 1972, en vue de supprimer cette pénalisation
injustifiée et de placer purement et simplement les commerces
spécialisés en dehors du champ d 'application de la taxe.

Bruit (projet (le loi-cadre).

2433 . — 15 juin 1973 . — M. Raymond rappelle à M. le ministre
de la protection de la nature et de l 'environnement que le conseil
des ministres du 10 juin 1970 a décidé de préparer un projet
de loi-cadre pour la lutte contre le bruit. Ce projet devait envi-
sager des mesures qui concernaient les logements, les chantiers
et autres lieux de travail, ainsi que les véhicules. Il était prévu
que le projet serait élaboré en 1970, à partir des études existantes,
par une commission interministérielle . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître : 1" si la commission interministérielle
a été constituée ; 2° à quelle date éventuellement elle a achevé
sa mission d ' élaboration du projet de loi contre le bruit ; 3° si le
Gouvernement est en possession d ' un projet, quand envisage-t-il
de le faire discuter par l ' Assemblée nationale ; 4° pourquoi les
engagements pris par le Gouvernement en juin 1970 pour le
dépôt d' une loi-cadre sur le bruit n 'ont pas été respectés.

Constructions scolaires (C.E. S. de Nay (Py rénées-AtlanliouesD.

2436. — 15 juin 1973 . — M. Labarrère demande à M. le ministre
de l'éducation nationale à quelle date est prévue la réalisation
du C .E .S . de Nay (Pyrénées-Atlantiques) qui a été inscrit au
Vi' Plan.

Constructions scolaires (C. E . S . de Jurançon et C. E . S . de Bizanos).

2438. — 15 juin 1973 . — M. Labarrère attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur les promesses formelles faites
au mois de février dernier prévoyant la construction des C .E.S. de
Jurançon et de Bizanos pour la rentrée de 1973. Il lui demande si
les difficultés soulevées par l 'adoption d 'u_n certain procédé de
construction avant la catastrophe du C . E . S. Pailleron vont retarder
longtemps l ' ouverture des C.E .S. de Jurançon et de Bizanos.

Sécurité sociale militaire (remboursement du trop-perçu
des cotisations).

2446. — 15 juin 1973 . — M . Bomber expose à M. le ministre dm
armées qu ' un arrêt du Conseil d ' Etat en date du 7 juillet 1972 a
annulé le décret du 2 janvier 1969 qui avait majoré, à dater du
l^, octobre 1968, la cotisation à la caisse de sécurité sociale militaire
portée de 1,75 à 2,75 p . 100 . Il lui demande quelles dispositions sont
prises pour opérer le remboursement du trop-perçu en faveur des
anciens militaires retraités.

Chasse (latte contre l 'action tléprédt(trice des chasseurs ) .

2456 . — 15 juin 1973 . — M. Pierre Lelong demande à M . le mi-
nistre de la proteeticn de la nature et de l ' environnement quelles
mesures il compte prendre pour lutter contre l ' action déprédatrice
des chasseurs aux dépens des agriculteurs protecteurs naturels de
la nature et de l'environnement.

_se m
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Politique de la France dans l 'océan Indien.

2457. — 15 juin 1973 . — M. Soustelle signale à M. le ministre des
affaires étrangères que l 'opinion publique et les membres du Parle-
ment trouvent dans la presse française ou étrangère des informa-
tions épisodiques sur les négociations franco-malgaches et sur
l'accession à l'indépendance du territoire des Comores, sans que
le Gouvernement ait jugé à propos, jusqu'à présent, de tenir la
représentation nationale au courant de ces importants dévelop-
pements . Il lui demande s'il n'estimerait pas convenable' et
conforme aux règles démocratiques de faire une déclaration devant
le Parlement sur la politique de la France dans l ' océan Indien.

Handicapés (réinsertion professionnelle
des sucions malades mentaux).

2458. — 15 juin 1973 . — M . Marin Bénard appelle l 'attention de
M. ie ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
conditions du reclassement des travailleurs handicapés, appliquées
aux anciens malades mentaux . Ces derniers, plus peut-être que les
autres handicapés, ont besoin d 'être réinsérés dans la société et, à
ce titre, le travail a pour eux une valeur thérapeutique. Seule, une
activité peut leur redonner confiance en eux-mêmes et leur procu-
rer le sentiment d 'être utiles dans la vie. Toutefois, la réinsertion
des anciens malades mentaux nécessite une adaptation qui doit être
progressive et il s 'avère impossible de leur imposer un emploi à
temps complet . Or, actuellement, tant pour une entreprise privée
que pour une administration, l ' embauche définitive doit être précé-
dée d'un stage dont la durée est normalement d ' un an et qui est
par ailleurs considéré comme une période probatoire durant laquelle
l'intéressé est soumis à un rendement maximum . Dans de telles
conditions, toute possibilité de réadaptation de l 'ancien malade
mental est ainsi exclue, même si celui-ci a satisfait préalablement
aux épreuves d ' un concours . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour faire obligation d ' une réinsertion progressive des
stagiaires handicapés, notamment à l 'occasion de l'élaboration de la
loi sur l 'extension du travail à mi-temps, laquelle paraît devoir
s 'appliquer en priorité, de toute évidende, aux anciens malades
mentaux dés leur mise au travail.

Chômeurs (effectuant des travaux saisonniers dans l ' agriculture :
couverture sociale).

2469. — 16 juin 1973. — M. Millet expose à M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population la situation des chômeurs
affiliés au régime général de la sécurité sociale des salariés qui
sont amenés par les agences de l ' emploi à effectuer des travaux
saisonniers dans l 'agriculture . Ces chômeurs pendent du nième
coup leurs droits acquis lorsqu 'ils n ' ont pas effectué, dans leurs
travaux saisonniers, suffisamment d 'heures pour être pris en charge
par la mutualité sociale agricole . Il apparaît que ces inconvénients
ne sont pas appliqués aux travailleurs qui effectuent les vendanges.
Il lui demande si on ne peut pas uniformiser la législation en la
matière et quelles mesures il entend prendre pour permettre aux
travailleurs du régime général de ne pas perdre ainsi les droits
qui sont les leurs.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
(pensions nouvelles attribuées en 1972).

2470. — 16 juin 1973 . — M. Tourné demande à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre combien de pensions
nouvelles ont été attribuées en 1972 par chacune de ses directions
interdépartementales : au titre des guerres : u) 1914. 1918 ; b) 1939-
1945 ; c) Indochine ; d) Afrique du Nord, ainsi qu 'au titre des
victimes civiles hors guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(bénéficiaires d'un emploi réservé : loi de 1924).

2471 . — 16 juin 1973. — M. Tourné expose à M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population qu'en vertu de la loi du
26 avril 1924 les anciens combattants et victimes de guerre peuvent
bénéficier d'un emploi dit obligatoire . Les principaux bénéficiaires
de cette loi sont les anciens militaires, marins ou assimilés, titulaires
d'une pension militaire d ' invalidité, les veuves de guerre, les orphe-
lins de guerre, les orphelins de guerre âgés de moins de vingt
et un ans, les femmes d'invalides internés pour aliénation mentale

au titre du code . Cette loi du 26 avril 1924 a été complétée par le
décret du 20 mai 1955 qui stipule que les entreprises qui occupent
plus de dix salariés doivent employer 10 p . 100 de pensionnés de
guerre. En cas de non respect de cette disposition de base, toute
entreprise quelle soit privée, nationalisée ou publique est pénalisée
d'une amende très sévère . Mais en réalité l'application de la loi sur
les emplois obligatoires connaît des vicissitudes on ne peut plus
diverses. En conséquence, il lui demande : 1° combien il y a en
France de victimes de guerre bénéficiaires de la loi du 26 avril
1924 complétée par le décret du 20 mai 1955 ; 2° combien on en
dénombre dans chacun des départements français ; 3° quel est le
montant des pénalités perçues à l'encontre des entreprises qui ne
respectent pas la loi sur les emplois obligatoires ; 4" quel est le
montant global de ces pénalités perçues pour toute la France et
dans chacun des aépartements français ._ En conclusion, il lut
demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour rendre
effective l'application de la loi sur les emplois obligatoires.

Pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre
(pensions nouvelles attribuées en 1972).

2472. — 16 juin 1973 . — M. Tourné demande à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre combien il a été délivré
de concessions de pensions nouvelles au cours de l'année 1972 par
chacune des directions interdépartementales des pensions et par
catégories : de 10 à 55 p. 100 ; de 60 à 80 p. 100 ; de 85 p . 100 à
100 p. 100 ; de 100 p. 100 et plus ; l'allocation n° 9 dite des impla-
cables , l 'allocation pour tierce personne. Il lui demande en outre :
1" combien de demandes pour aggravation ont bénéficié d 'une
augmentation au cours de l 'année 1972, dans chacune des directions
interdépartementales de son ministère ; 2" combien de refus ont été
signifiés aux demandeurs pour aggravation à la suite d 'une première
demande de pension dans chacune des directions interdépartemen-
tales .

Anciens combattants et victimes de guerre
(bénéficiaires d'un emploi réservé : loi de 1924).

2475. — 18 juin 1973 . — M. Tourné expose à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que parmi les droits
reconnus aux anciens combattants O. victimes de guerre figurent
les emplois réservés . En effet, en vertu de la loi du 30 janvier 1923,
les pensionnés de guerre (hommes et femmes), les veuves de guerre,
les victimes civiles pensionnées (hommes et femmes), les militaires
(hommes et femmes) comptant quatre années de services effectifs
à l'expiration d 'un contrat, les militaires (boulines et femmes) pen-
sionnés (hors guerre) réformés définitifs n" 1, peuvent bénéficier
d ' un emploi dit réservé. Les emplois réservés sont classés en cinq
catégories et en huit groupes. II s ' agit là de dispositions très
sérieuses. Toutefois si, en théorie, cette législation donne satisfaction
aux diverses catégories de postulants à un emploi réservé, il n'en
est point de même dans la pratique courante. Le nombre des emplois
réservés attribués se réduit toujours plus . Les candidats, après avoir
subi avec succès tous les examens nécessaires, sont obligés d 'ayiendre
des années pour y avoir accès . Il lui demande : 1" combien Il y a
en France d'anciens combattants et victimes de guerre qui béné-
ficient en ce moment d ' un emploi réservé ; 2" combien d ' emplois
réservés ont été attribués en 1972 ; 3" combien de candidats ayant
postulé à un emploi réservé sont en ce moment en attente d 'une
affectation : a) par catégorie ; b) par groupe ; c) pour toute la
France ; d) dans chaque département . En conclusion, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour appliquer avec le maximum
de diligence la loi sur les emplois réservés.

Police (fonctionnaires de la tenue détachés :
retour au corps urbain d ' origine).

2480. — 16 juin 1973. — M. Sprauer expose à M . le ministre de
l'intérieur qu 'en vertu d ' une circulaire de la direction centrale
de la sécurité publique de son département, tous les fonctionnaires
de la tenue détachés dans des services autres que ceux de la
sécurité publique, devaient élre reversés dans leur corps urbain
d 'origine avant le 1" juillet 1972 . II demande s 'il peut lui indiquer :
1 " les raisons pour lesquelles ces directives n 'ont pas été appliquées
dans tous les départements ; 2" les instructions qu'il compte donner
pour mettre fin à cette situation étant donné que le remplacement
de ces personnels des C .1J . ne pose aucun problème sur le pian
des effectifs . Il petit, en effet, être assuré aisément par l ' affec-
tation ruxdits services d ' inspecteurs stagiaires sortant de l 'école
nationale de police, de candidats reçus aux concours de secrétaire
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sur ce point, rejoignent les préoccupations de son administration ;
4" la solution qu ' il envisage de prendre à l 'égard de ceux d 'entre eux
dont l ' état de santé leur interdit d' assurer un service actif de nuit.
Le retour de ces fonctionnaires à leur corps urbain d ' origine ne
semble présenier, de ce fait, aucun intérèt pour le service dans
le corps urbain, leur maintien dans les services où ils sont actuel-
lement détachés depuis plusieurs années ayant été décidé par les
chefs de service en accord avec l ' autorité hiérarchique supérieure.

Commerçants et artisans âgés (mesures en leur faveur:
condition de durée d'activité professionnelle).

2488 . — 16 juin 1973. — M. Tissandier expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que l ' article 10 de la loi n" 72 .657
du 13 juillet 1972 dispense des conditions de durée relatives
aux activités professionnelles la veuve qui a repris l'exploitation
du fonds au décès de son mari . Ii lui demande si, comme il
serait logique, cette disposition est applicable à la femme reprenant
l 'exploitation d'un fonds à la suite d'une incapacité de travail
total frappant son mari.

Pèche (adjudication de lots de pêcherie fixe au saumon).

2492. — 16 juin 1973. — M. Simon attire l'attention de M. le
ministre de la protection de la nature et de l'environnement sur le
très faible rapport pour l'Etat du produit des adjudications des lots
de pêcherie fixe au saumon sur le cours de la Loire. II lui demande
s 'il n ' estime pas qu ' il serait indispensable de supprimer ce mode de
pêche extrêmement préjudiciable à l ' avenir d ' une espèce qui mérite
d'être protégée, car les saumons qui atteignent la zone des frayères
sont en nombre insuffisant pour que leur reproduction soit vérita-
blement assurée.

Industrie de la chaussure (mise en place d 'un système
de comptabilité matière).

2495. — 16 juin 1973 . — M. Huguet demande à M . I . ministre de
l' économie et des finances : 1" s ' il est exact que l 'administration
se préoccupe de mettre en place pour exécution prochaine un
système de comptabilité matière sur les chaussures . La tenue d ' un
état de stock permanent et l ' établissement de bons de remis
accompagnant les livraisons seraient notamment prévus ; 2" dans
l 'affirmative, s'il n 'y a pas lieu de craindre : que le transport de ces
articles ne devienne aussi compliqué que celui des alcools, des
viandes ; que les réformes proposées alourdissent le coût de la distri-
bution sans grand effet réel sur les ventes sans facture qu ' il s'agit
de combattre ; que le trouble soit jeté dans une corporation jusqu'à
présent calme.

Education nationale (personnels : loi sur la formation continue).

2500 . — 16 juin 1973 . — M. Darinot demande à M. le ministre de
l'éducation nationale pour quelles raisons la loi du 16 juillet 1971
relative à la formation continue n ' est pas appliquée aux travailleurs
de l'éducation nationale et notamment aux enseignants relevant de
l'enseignement technique.

Santé scolaire (insuffisances).

2501. — 16 juin 1973 . — M. Morillon appelle l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les insuf.
fisances de la médecine scolaire . Il lui demande : 1" s 'il est exact
que de nombreux médecins refusent leur participation faute d ' un
tarif d 'honoraires convenable ; 2" s'il compte prendre des mesures
nécessaires pour mettre à la disposition des services de l' hygiène
scolaire les moyens nécessaires pour qu 'ils puissent enfin accomplir
une lâche trop négligée jusqu ' alors.

Assurance maladie (indemnités journalières:
anomalie du mode de calcul pour certains salariés).

2510. — 16 juin 1973. — M. Caurier attire l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur l ' ano-
malle que présente le mode actuel de calcul du montant des
demi-journées des salariés en arrêt de maladie . Ce montant est
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brut perçu le mois précédant
équitable dans les entreprises
à peu près constants . Il n'en

est pas de même dans certaines entreprises telles que les sucre-
ries ou le bâtiment où, par le jeu des heures supplémentaires,
les salaires peuvent varier d ' un mois à l ' autre dans une propor-
tion de 30 p . 100 . Il en résulte que deux ouvriers de même qua-
lification placés en arrèt de maladie à quelques mois d 'intervalle
perçoivent des allocations très sensiblement différentes, ce qui est
particulièrement injuste lorsque l 'arrêt pour maladie s 'étend sur
une longue période . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de supprimer cette inégalité.

Etablissernents scolaires
(nationalisation du C . E . S . de Marcigny

2511 . — 16 juin 1973. — M. Paul Duraffour demande à M . le
ministre de l'éducation nationale les raisons pour lesquelles le
C .E.S. de Marcigny (Saône-et-Loire), proposé sous le numéro 1
peur être nationalisé en septembre, par l 'inspecteur d 'académie,
le préfet, le recteur, n 'a pas été retenu, alors que le C. E. S . Saint-
Exuiéry de Montceau-les-Mines n Saône-et-Loire) proposé sous le
nuni-:ro 3 l 'a été.

Rapatriés (salariés agricoles : retraite complémentaire).

2512. — 16 juin 1973 . — M. Sudreau expose à M . le ministre de
l ' agriculture et du développement rural que d ' anciens salariés
agricoles se sont vu refuser le bénéfice de la retraite complémen-
taire versée par les caisses de mutualité sociale agricole sous pré-
texte qu'ils avaient exercé leur profession en Algérie, alors que
cet avantage est consenti aux retraités ayant travaillé sur le sol
métropolitain, même lorsqu'ils n'ont pas versé de cotisations . En
conséquence, il lui demande s ' il n 'estime pas équitable de faire
lever cette discrimination, d 'autant plus injuste qu' elle frappe des
personnes durement touchées par la vie.

Industrie textile (détérioration de la situation ries travailleurs).

2517. — 16 juin 1973 . — M. Millet attire l 'attention de M . le minis-
tre du travail, de l 'emploi et de la population sur les négociations
qui se sont déroulées le 30 mars dernier pour les textiles naturels.
Depuis la fermeture, en juillet 1970, dans notre région, des Etablis-
sements Venter, qui employaient prés de 500 ouvriers, la situation
des travailleurs du textile n'a fait que se détériorer Dans la région
Ganges-Le Vigan, on compte encore 451 chômeurs parmi lesquels
un certain nombre d 'entre eux ne perçoivent que les indemnités
de chômage de l'Etat, soit 210 francs par mois, avant épuisé depuis
longtemps celles de l'A . S . S . E . D . I . C . Les jeunes ménages quittent
la région ; les travailleurs en activité subissent des conditions de
travail insupportables (cadences, bas salaires, application tardive
des accords nationaux . . Un accord national signé le 28 septembre 1972
n ' a été appliqué que le 19 avril 1973, soit six mois après la signature
et la parution de l'arrêté d ' extension le rendant obligatoire . Les
nouvelles données salariales établies le 30 mars 1973 ne corres-
pondent pas aux revendications des travailleurs de notre région,
néanmoins leur application dans les délais les „lus brefs seraient
déjà une amélioration de leur situation matérielle, en attendant
qu'une revalorisation complète rte leur traitement puisse être obtenue.
11 lui demande : 1” quelles mesures il compte prendre pour que
ces nouveaux barèmes salariaux soient ap•- rués le plus tôt possible ;
2" devant le refus des grandes centra' •s syndicales C . G . T.
C . F . D. T. du textile d ' avaliser un ecce jugé par elles insuffisant,
s ' il n ' entend pas reprendre les négociations en vue de satisfaire
leurs justes revendications.

Marchands ambulants et forains (amélioration de leur situation).

2520. — 16 juin 1973 . — M . Léon Feix fait part à M. le ministre du
commerce et de l'artisanat de la situation toujour s plus difficile qui
est celle des industriels forains, tant en ce qui concerne la restriction
des espaces dont ils peuvent disposer, le coût croissant des aména-
gements qu'ils doivent apporter à leurs installations, le taux de plus
en plus élevé de leurs charges . II lui demande les mesures qu 'il
entend prendre pour accorder à ces travailleurs les dégrèvements
et autres avantages dont ils ont besoin pour pouvoir pour suivre leurs
activités d 'animateurs au !bénéfice de nombreux jeunes.

Enseignants (garantie d ' emploi pour les non-titulaires en fonction).

2521 . — 16 juin 1973 . — M. Houe attire l ' attention de M. le ministre
de l'éducation nationale sur la situation des maures auxiliaires des
lycées, C. E. S., C. E . G ., C. E . 'l '., remplaçants de l 'enseignement
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du premier degré, personnels faisant fonction de conseiller d'édu-
cation, personnels hors statut et sous contrat de l'enseignement
supérieur et de la -recherche. Ceux-ci demandent l'ouverture immé-
diate de négociations afin d'obtenir une garantie de l'emploi pour
les non-titulaires en fonction, ce qui implique : l'arrêt du recrute-
ment des personnels non titulaires ; la création de postes budgétaires
correspondant à la suppression des heures supplémentaires et à la
diminution des effectifs des classes ; la progression du nombre des
postes budgétaires conformément aux besoins ; l'établissement d 'un
plan précis de résorption de l 'auxiliariat (stagiarisation, titularisation
ou reconversion par l'éducation nationale) ; la mise en place de corps
de titulaires remplaçants. Devant la gravité de cette situation, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour que soit réglé
ce problème dans les meilleurs délais.

Consommateurs (protection des) : projet de résolution
du Conseil de l 'Europe.

2526. — 20 juin 1973. — M . Charles Bignon demande à M . le
ministre de l' économie et des finances ce qu ' il pense des différents
textes adoptés par le Conseil de l'Europe, dans sa séance du
17 mai 1973, et qui concernent les droits du consommateur . Ce projet
de résolution, adopté à la quasi-unanimité, prévoit, à la fois, la norma-
lisation des habitudes chimiques alimentaires, mais aussi une déon-
tologie applicable dans tous les Etats membres . D souhaiterait donc
savoir s' il a l'intention d 'en tenir compte, en vue de compléter la
législation protégeant les consommateurs.

Natation (manque de maîtres-nageurs-sauveteurs).

2528. — 20 juin 1973. — M. Jacques Legendre expose à M . le
Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) qu'un grave problème
de recrutement de maîtres-nageurs-sauveteurs se pose actuellement.
Toute piscine devant obligatoirement être sous leur surveillance
effective, ils sont de plus en plus demandés . Or, le nombre de
candidats au concours annuel de recrutement stagne . De ce fait,
les municipalités manquent de maîtres-nageurs-sauveteurs, des
piscines doivent fermer, d'autres réduisent leur horaire . Ii lui

-demande donc ce qu 'il envisage de faire pour pallier cette situation
et s' il n' estime pas souhaitable d'autoriser les municipalités à
augmenter la rémunération des maîtres-nageurs-sauveteurs.

Assurance-vieillesse (revalorisation des pensions).

2530. — 20 juin 1973. — M. Cazenave rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que le Gouvernement
a décidé qu' une importante majoration des diverses pensions que
touchent les retraités aurait lieu avant l'année 1976. Il lui demande
s 'il ne serait pas possible, qu'en accord avec ses collègues inté-
ressés, toutes dispositions utiles soient prises à son initiative pour
que les plus âgés des retraités bénéficient dés maintenant d 'une
sensible revalorisation de leur pension.

Impôt sur le revenu (remboursement immédiat
du premier tiers provisionnel versé à tort).

2531 . — 20 juin 1973 . — M. Cesenave demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s 'il n'estime pas que toutes directives
utiles devraient être envoyées par son administration pour que
les contribuables ayant réglé leur premier tiers provisionnel à
la date fixée par l 'administration, mais apprenant par la suite
qu 'ils ne sont pas imposables à l'impôt général sur le revenu,
obtiennent le remboursement immédiat des sommes qu ' ils ont
déboursées à tort

Maisons de retraite (argent de ptehe).

2534 . — 20 juin 1973 . — M. Labarrère appelle l 'atte .,tion de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la situation des personnes bénéficiaires 3 'une pensioù de retraite
ou d'une allocation d'aide sociale et rsi sont pensionnaires dans
une maison de retraite . II lui fait observer que les intéressés
perçoivent comme argent de poche une allocation minimale men-
ruelle de cinquante francs, mais que selon les informations qui lui
ont été communiquées, cette allocation serait portée à un taux supé-
rieur dans certaines maisons de retraite . Dans ces conditions, Il lui
demande si les pensionnaires de certains établissements béni ricient

d'une allocation d ' argent de poche supérieure à celle attribuée
aux pensionnaires d'autres établissements et quelles mesures il
compte prendre pour relever le taux de cinquante francs qui est
actuellement anormalement bas au regard des augmentations consi-
dérables du coût de la vie.

Equipements collectifs
(retards pris par certains programmes régionaux

de développement et d'équipement).

2535. — 20 juin 1973. — M. Josselin demande à M . le Premier
ministre : 1" si les informations parues dans un grand hebdomadaire
parisien selon lesquelels les équipements Collectifs prévus dans les
programmes régionaux de développement et d'équipement du
VI• Plan ne seraient réalisés, à la fin de l ' année 1973, qu 'à 45,3 p. 100
alors que dans quatre régions (Auvergne, Bourgogne, Champagne
et Limousin) cette moyenne est largement dépassée ; 20 dans
l' affirmative, s' il peut indiquer les raisons ae s.-es disparités et quelles
mesures il envisage de prendre afin de rattraper les retards.

Licenciement (Compagnie d 'aménagement des coteaux de Gascogne).

2539. — 20 juin 1973 . — M. Gaudin indique à M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural qu'il a été saisi par lettre du
26 avril 1973 des protestations des sections syndicales de la Société
du canal de Provence et d 'aménagement de la région provençale au
sujet des licenciements intervenus ou envisagés dans le personnel
de la Compagnie d 'aménagement des coteaux de Gascogne . Il lui
fait observer en effet, que les licenciements dans cette compagnie
constituent un précédent fâcheux qui risque d'être imité par
d'autres sociétés d 'aménagement . Dans ces conditions il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quelle suite il pense pouvoir
réserver à la démarche des organisations en cause.

Sécurité sociale militaire.
(Remboursement du trop-perçu de cotisations .)

2549. — 20 juin 1973 . — M. Bouden rappelle à M. le ministre des
armées qu ' un arrêt du Conseil d 'Etat du 23 juin 1972 a annulé
le décret dit 2 janvier 1969 qui portait le taux de cotisation des
retraités à la caisse de sécurité sociale militaire de 1,75 p . 100
à 2,75 p. 100. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer aux intéressés le remboursement des sommes indûment
perçues par la sécurité sociale militaire.

Etablissements scolaires (cssurances :
répartition des charges entre l 'Etat et les collectivités locales).

2552. — 20 juin 1973 . — M. Massot expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que les communes assurent l 'ensemble des
bâtiments scolaires dont elles sont propriétaires pour se couvrir
des risques, tant en ce qui concerne la responsabilité civile que
l'incendie. Or, au 1•' janvier 1973, les compagnies d'assurances ont
décidé de majorer, de façon substantielle, les primes d 'assurances
incendie pour certains bâtiments scolaires au titre de risques indus-
triels . Il s ' agit notamment des établissements, tels que C . E. T.
et annexes spécialisées de C . E. S. qui utilisent des machines-outils.
II apparait que les communes se couvrent ainsi d'un risque qui ne
semble pas devoir leur incomber en tant qne propriétaires des
lieux, mais qui se rapporte uniquement à l 'activité exercée dans ces
bâtiments par l'occupant. Il semble qu 'il y ait là une anomalie et
un transfert évident de charges supplémentaires pour les commu-
nes. Le propriétaire, c'est-à-dire la commune, ne devrait assumer que
les responsabilités qui lui incombent en tant que tel, le locataire,
c'est-à-dire l ' éducation nationale, assumant pour sa part les risques
laetifs normaux pour les activités qu'elle exerce dans les lieux
:mie à sa disposition. Il demande, en conséquence, à MM . les minis-
tres de l 'intérieur et de l'éducation nationale de bien vouloir lui
faire connaître : 1" la règle, au regard de la législation et de la juris-
prudence, qui doit être suivie en matière de partage des responsa-
bilités dans le domaine de l 'occupation des lieux pour tous les éta-
blissements scolaires du I" et du 2' degré, étant entendu que ces
derniers peuvent être municipaux, nationalisés ou d ' Etat (C. E. T.) ;
2° quels sont, en ce qui concerne l' incendie, les risques qui incom-
bent aux communes et ceux qui incombent à l'Etat : a) pour les
activités scolaires normales d,' l'établissement considéré ; b) pour
les activités extra-scolaires qui peuvent se dérouler dans l'établisse-
ment.
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Assurance-vieillesse (travailleurs non, salariés non agricoles :
décret d 'application de la loi du 3 juillet 1972).

2557. — 20 juin 1973 . — M. Blary demande à M . le ministre de la
santé publique et de le sécurité sociale s'il pense faire paraître
prochainement le décret d' application de la loi n° 72-554 du
3 juillet 1972, étant donné que cette loi, qui porte réforme de
:assurance-vieillesse des travailleurs non salariés des professions
artisanales, industrielles et commerciales, concerne des catégories
de retraités disposant actuellement de pensions modiques, et pour
lesquels il est opportun de mettre en application la lei susmentionnée.

Formation professionnelle (centre d' études supérieures industrielles
de Saint-Michel-sur-Orge- 91).

2560. — 20 jun 1973 . — M. Boulier expose à M. le ministre du
travail, de l 'emploi et de la population trois problèmes soulevés par
l 'application de la loi du 16 juillet 1971 sur la formation profes-
sionnelle au centre d 'études supérieures industrielles de Saint-Michel-
sur-Orge (91) . II apparaît tout d'abord que la rémunération des
stages de • formation professionnelle » définie par la loi du
16 juillet 1971 et fixée par le .décret n " 71-980 du 10 décembre 1971
n 'a pas été revalorisée depuis le 1°' janvier 1972 et cela en l 'absence
dos dispositions légales . Par ailleurs le titre VI de la loi précise
dans son article 23 que les stagiaires peuvent bénéficier de prêts
de l'Etat. Or il semble qu 'aucun stagiaire du centre d 'études supé-
rieures industrielles de Saint-Michel-sur-Orge n 'ait pu obtenir de
prêts de l'Etat faute de dispositions légales d'application. Enfin,
le régime de protection sociale des stagiaires en formation continue
laisse ces derniers pratiquement sans ressources en cas d' accident
du travail, le décret n" 73-45 du 5 janvier 1973 ne fixant que des
indemnités en eas de maladie. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre concrètement sur le plan légis-
latif et réglementaire pour que ces trois problèmes trouvent une
solution juste.

Equipement sportif (utilisation du terrain de sports du lycée
Charlemagne par les associations sportives).

2562. — 20 juin 1973. — M. Krieg attire l'attention de M . le
Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) eur l'intérét qu'il
y aurait d'ouvrir aux associations sportives locales l ' accès peu
terrain de sports contigu aux bâtiments du lycée Charlemagne
(Paris 4') et réservé aux élèves de cet établissement. Cet arrondis-
cement du centre de Paris est en effet particulièrement défavorisé
sur le plan des installations sportives et le terrain dont il s 'agit
pourrais utilement être mis en dehors des heures d'utilisation
normales à la disposition des habitants du quartier, jeunes et
adultes.

Sociétés commerciales (répartition des parts du capital
des S .A .R .L .)

2565. — 20 juin 1973 . — M. Peretti expose à M. le ministre de
la justice que l 'article 38, premier alinéa, de la loi n" 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales dispose que la répar-
tition des parts composant le capital des sociétés à responsabilité
limitée est mentionnée dans les statuts. 11 voudrait savoir si cela
entraine l 'obligation, lors de chaque cession de parts, de modifier
les statuts en sorte que ceux-ci fassent apparaître à tout moment
la répartition actuelle du capital.

Rapatriés (indemnisation des Français ayant possédé en Algérie
des mines et carrières.)

2546. — 20 juin 1973 . — M. de Préaumont expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que dans les dispositions du décret
n` 70-720 du 5 août 1970 sur la détermination et l'évaluation des
biens des Français dépossédés en Algérie ouvrant droit à une indem-
nisation, aucune disposition ne parait viser les mines et carrières.
II lui demande si les Français d ' Algérie possédant des mines et
carrières peuvent être indemnisés.

Pension de retraite civiles et militaires (simplification du dossier
de liquidation de pension).

2567. — 20 juin 1973 . — M. Sprats« expose à M. le Premier
ministre (fonction publique) que les fonctionnaires de l 'Etat admis
à faire valoir leurs droits à la retraite doivent constituer, à la

demande de leur administration, un dossier en vue de la liquidation
'e leurs droits à pension . Parmi les pièces qui leur sont réclamées,
lm fonctionnaires retraitables sont tenus de produire un extrait de
leur acte de naissance et un certificat de nationalité française dont
les frais de délivrance restent à la charge des intéressés . Il demande
s'il peut lui indiquer : 1 " les textes réglementaires en vertu desquels
ces documents sont exigés ; 2° les raisons valables pour lesquelles
la fiche individuelle d' état civil et de nationalité française (établie
en application du décret du 26 septembre 1953 modifié par les
décret et arrêté du 22 mars I°72 publiés au Journal officiel du
23 mars 1972) délivrée gratuitement par les mairies, ne peut sup-
plées les deux documents susvisés réclamés aux fonctionnaires
dont il s 'agit . Ceux-ci étaient citoyens français lors de leur entrée
dans l'administration qu'ils or. . servie pendant 25, voire 30 ans,
ce qui, évidemment, n ' aurait pas été possible s 'ils avaient été de
nationalité étrangère ; 3 ' les instructions qu 'il envisage de donner
aux différents départements ministériels pour remédier à cette
anomalie qui ne se justifie pas et fait contraste frappant avec la
simplification des formalité . ; administratives préconisée par ses
services.

Villes nouvelles (Melun .Sci-arl ( grève des personnels
de la Mission, d'étude, avenir).

2569. — 2 0 juin 1973 . — M . Combrisson attire l' attention de M. le
ministre de 2 aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme sur la grève des personnels de la Mission d 'étude
de la ville nouvelle de Melun-Aénart. II lui demande quelles mesures
il compte prendre quant aux demandes formulées par ces personnels
et portant sur leur statut ou leur contrat, la garantie de leur emploi,
leurs conditions de travail, leur avancement, l 'exercice de leur droit
syndical. Il lui demande de plus, en raison des nouvelles disposi-
tions d ' urbanisation, quel avenir est réservé à cette ville nouvelle
dont le rapporteur du schéma directeur au district de la région
parisienne a pu dire que l ' urbanisation Melun-Sénart ne peut pas
répondre à l 'appellation «Ville nouvelle ..

Santé scolaire
(création de postes d' infirmières).

2571 . — 20 juin 1973 . — M . Roucaute expose à M. le ministre de
l'éducation nationale pu ' un arrêté en date du 18 avril 1945 ainsi
qu'un arrêté du 14 mai 1962 fixent les normes des créations de
postes d'infirmières diplômés d'Etat dans les établissements publics
d'enseignement. Une eirculaire du 21 février 1973 réduit l ' horaire
hebdomadaire des infirmières de 124 heures à 43 heures et 5 nuits
de garde . Ce dernier texte, ainsi que l ' ouverture ou la nationalisa-
tion d 'établissements scolaires nouveaux, impliquent obligatoirement
des créations de postes d'infirmières . I1 lui demande qu ' elles mesures
il compte prendre pour l 'application systématique des textes pré-
cités et pour qu 'un nombre plus important de postes d' infirmières
diplômées d'Etat soit attribué lors du collectif budgétaire de 1973.

Santé scolaire (création de postes d ' infirmières ; rattachement
au ministère de l ' éducation nationale).

2572. – 20 juin 1973 . — M. Roucaute rappelle à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les instructions
générales n° 106 du 12 juin 1969 prévoyaient une organisation
rationnelle des services de santé scolaire et supposaient une
augmentation importante du nombre d 'infirmières diplômées d ' Etat.
Or, une note ministérielle du 21 février 1973 ne prévoit que le
recrutement d ' un personnel à ta vacation pour a améliorer le ser-
vice et rénover les méthodes». Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour : a) mettre en place un nombre plus impor-
tant de personnel titulaire ; b) augmenter le nombre des postes
d'infirmières diplômées d'Etat mis au concours annuel ; cI le retour
du service de santé scolaire au sein du ministère de l 'éducation
nationale.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable
des personnes (figées).

2576. — 20 juin 1973. — M . Roucaute expose à M. le ministre de
l'économie et des finances, les difficultés éprouvées par un grand
romhre de personnes âgées pour déclarer leur revenu imposable,
. ..lors qu'un certain nombre d'avantages perçus, telle la majoration
de pension pour avoir élevé trois enfants, par exemple, ne le
sont pas. Avec les modifications intervenues pour l'attribution de
l' allocation logement, les retraités doivent indiquer leur revenu
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imposable, et certains déclarent une somme .mpérieure, ce qui
réduit le montant de l 'allocation . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les organismes payant les pensions et
allocations aux personnes âgées et tenus de déclarer à l 'adminis-
tration des impôts les sommes versées à chaque bénéficiaire, fassent
connaitre à l'intéressé, d 'une façon claire et précise, les sommes
soumises à l'impôt et celles qui ne le sont pas.

Handicapés (prise en charge par l'aide sociale
des cotisations d 'assurance volontaire).

2577. — 20 juin 1973. — M . Bertrand Denis expose a M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la loi u" 71-563
du 13 juillet 1971 stipule que tous les béné'iciaires de l ' allocation
aux handicapés adultes sont aff i liés d ' office à ,'assurance volontaire
et que les cotisations correspondantes sor : de droit versées par

,l'aide sociale . De plus, l' assurance volont :» r a couvre maintenant le .:
frais d ' hospitalisation sans limitation de durée. Il lui demande s'il
ne pense pas que les cotisations d'assurance volontaire concernant
les handicapés adultes qui ont été hospitalisés antérieurement à
l 'application de la loi du 13 juillet 1971 et qui ne peuvent donc
bénéficier de l' allocation devraient également être prises en charges
par l 'aide sociale, à partir de la date d 'entrée en vigueur de cette loi.

Equipements collectifs
(programmes régionaux de dcvelopi ''sent et d ' équipement).

2571. — 20 juin 1973. — M. Josselin demande à M . le Premier
ministre si les informations parues dans un grand hebdomadaire
parisien selon lesquelles les équipements collectifs prévus dans
les programmes régionaux de développement et d'équipement du
V . Plan ne seraient réalisés, à la fin de l 'année 1973, qu 'à 45,3 p. 100,
alors que dans quatre régions (Auvergne, Bourgogne, Champagne et
Limousin, cette moyenne est largement dépassée? Dans l ' affir-
mative, s'il peut indiquer les raisons de ces disparités et les
mesures qu'il envisage de prendre afin de rattraper les retards.

Bruit (projet de loi-cadre pour la lutte contre le bruit).

2513 . — 20 juin 1973. — M. Raymond rappelle à M. le ministre
de la protection de la nature et de l'environnement que le Conseil
des ministres du 10 juin 1970 a décidé de préparer un projet de
loi-cadre pour la lutte contre le bruit. Ce projet envisageait des
mesures concernant les logements, les chantiers et autres lieux de
travail, ainsi nue les véhicules. Il était alors prévu que le projet
serait élaboré en 1970, à partir des études existantes, par une
commission interministérielle. 11 lui demande : 1 " si la commission
interministérielle a été constituée ; 2" à quelle date éventuellement
elle a achevé sa mission d 'élaboration du projet de loi contre le
bruit ; 3" si le Gouvernement est en possession d 'un projet, quand
envisage-t-il de le faire discuter par l 'Assemblée nationale et, dans
la négative, il lui demande pour quelles raisons les engagements
pris par le Gouvernement en juin 1970, n 'ont pas été respectés.

Rentes viagères (revalorisation, réforme de leur imposition).

2517. — 20 juin 1973. — M. Médecin expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que, parmi les mesures qui doivent être
prises en vue d'améliorer le sort des personnes âgées, il convient
d ' envisager en priorité celles qui permettront de donner satisfac
tien aux justes revendications des titulaires de rentes viagères. Il lui
rappelle que les rentiers du secteur public ont fait confiance à
l'Etat qui leur avait promis qu'un placement en viager accroîtrait
leurs revenus et leur apporterait la sécurité. Or, on constate qu'une
rente viagère de 1.000 francs souscrite en 1956 atteint actuellement
1 .230 francs, soit 23 p. 100 de majoration en quatorze ans alors que,
pendant la même période, les prix des produits alimentaires ont à
peu près doublé et que les loyers des locaux rentrant dans le
champ d ' application de la loi du lm septembre 1948 ont été multi-
pliés par 6 . Pour résoudre équitablement le problème posé par la
situation des rentiers viagers, il est nécessaire de prévoir, d'une
part, l'indexation des rentes de manière à ce que celles-ci soient
revalorisées dans les mêmes proportions que le sont les retraites
des fonctionnaires de l'Etat ou les pensions de vieillesse de la
sécurité sociale et, d'autre part, la revision de la fiscalité qui
frappe comme un revenu ce qui est en partie le remboursement
d'un capital. II lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre, à l'occasion de l'établissement du projet de loi de finances
pour 1074, afin de répondre à ces exigences .

Calamités agricoles !dégâts causés par les sangliers).

2511. — 20 juin 1973 . — M. Bouvard expose à M. le ministre de
la protection de la nature et de l' environnement que la réglemen -
tation destinée à protéger les cultures contre les dégâts causés par
les sangliers s 'avère tout à fait insuffisante. L 'article 394 du code
rural (loi n" 60-792 du 2 août 1960) permet bien au préfet de
déléguer ses pouvoirs pour organiser des battues aux maires des
communes situées à proximité des massifs forestiers ois les cultures
sont menacées périodiquement de destruction par les sangliers . Mais
pour qu 'elles soient efficaces, il est indispensable que ces battues
aient lieu dans les heures qui suivent la constatation, soit des
dégâts, soit de la présence des sangliers. Or, à l ' heure actuelle, il
est très souvent impossible d' obtenir cette rapidité d'intervention,
en raison des dispositions de la loi qui prévoient la présence obli-
gatoire du lieutenant de louveterie . Les battues administratives
devraient pouvoir être organisées très rapidement par les agri-
culteurs, titulaires d'un permis et d' une assurance de chasse indivi-
duelle contre les risques d'accidents causés aux tiers, dès qu 'ils
ont obtenu l ' autorisation du maire, et sans attendre la présence
du lieutenant de louveterie de la circonscription ou de la cir-
conscription voisine, si celui-ci ne peut venir sur place dans un délai
très bref. Seul un contrôle a posteriori par le lieutenant de louve-
terie serait alors prévu, et non pas un contrôle par présence obli-
gatoire lors de la battue . D' autre part, en raison même de l 'aug-
mentation considérable des dégâts constatés, il serait nécessaire de
prévoir une indemnisation équitable des agriculteurs qui en sont
les victimes et de supprimer à cet effet l 'abattement de 20 p. 100
actuellement appliqué . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre, tant en ce qui concerne la modification proposée au sujet
de l 'organisation des battues, que l 'amélioration des conditions
d ' indemnisation.

Pollution
(fabrication des matériaux nécessaires aux revêtements routiers).

2590. — 20 juin 1973. — M. Zeller expose à M. I. ministre de l'amé-
nagement du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme,
que la fabrication des matériaux nécessaires aux revêtements rou-
tiers est effectuée, lorsqu 'il s ' agit d' enrobés bitumineux, par des
entreprises disposant de centrales d'enrobage, qui viennent d'être
classées parmi les établissements dangereux, insalubres et incom-
modes . Devant le développement des programmes autoroutiers et
routiers, nécessitant des fabrications importantes d 'enrobés dans
le cadre de marchés d ' Etat, les pollutions de l'air, de l ' eau et les t
nuisances acoustiques émanant de ces installations risquent de se
développer au même rythme. Les différentes législations euro-
péennes peuvent se prévaloir de textes rédigés sans ambiguïté qui
limitent depuis longtemps les émissions de toute nature, certains
de ces textes venant d'être rendus encore plus sévères dernièrement.
Le ministère de l 'équipement s 'est-il attaché aux problèmes posés
dans ce domaine, et compte-t-il imposer à ses fournisseurs des
prestations de qualité plus comparables à celles déjà imposées en
France à d 'autres .industries du même type (cimenteries, fonde-
ries etc.) afin d'éviter les méfaits sur la nature et sur l'homme,
causés par le séchage et la transformation des agrégats.

Pollution (air : seuils admissibles).

2591 . — 20 juin 1973 . — M . Zeller expose à M. le ministre de
le protection de la nature et de l'environnement qu'en matière de
pollution de l'air, la détermination des seuils admissibles fait
l'objet d'études et de décisions avec la participation des industriels
concernés ; et les instructions prises à leur suite en prévoyant un
seuil d 'émission de l 'ordre de 150 mg/Nm3 pour un ensemble
d'industries telles que cimenteries, fonderies, etc ., rejoignent celles
de nos partenaires européens chez certains desquels, toutefois, une
sévérité accrue vient de voir le jour . La fabrication des matériaux
nécessaires aux revêtements routiers est effectuée — lorsqu 'il
s'agit d'enrobés bitumineux — par des entreprises disposant de
centrales d'enrobages, qui viennent d'être classées parmi les
établissements dangereux, insalubres et incommodes . En raison des
programmes autoroutiers et routiers, les pollutions de l 'air, de l 'eau
et les nuisances acoustiques émanant de ces installations risquent de
suivre un même rythme de croissance . Il lui demande s'il s'est
attaché à ces problèmes et s'il prévoit de les mener à bonne fin sur
la base de seuils comparables à ceux retenus dans des domaines
voisins ainsi qu'à ceux retenus dans les autres pays européens.
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Education nationale
(personnel employé en Allemagne : variation du cours des changes).

2593. — 20 juin 1973 . — M . Zeller expose à M. k ministre de
l 'éducation nationale que le personnel de l 'éducation nationale
employé en Allemagne a perdu depuis 1963, du fait des variations
du cours des changes, une fraction très importante, de l'ordre
de 30 p. 100, de sa rémunération exprimée en deutsche Mark. Cette
perte n'est pas couverte par l'indemnité . payée par les parents
d'élèves. Elle ne représente d'ailleurs même pas l'équivalent des
frais de logements consentis, lorsque les enseignants en service
dans le territoire nationale disposent soit d'un logement de service,
soit d ' une indemnité équivalente . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour remédier à cette situation.

Publicité foncière (acquéreur d'un terrain recouvert de bâtiments
destinés à être démolis renonçant à son projet de construction).

2595. — 20 juin 1973 . — M. Zeller expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu'il résulte des dispositions de l'arti-
cle 1840 G ter du code général des impôts que les acquéreurs de
terrains à bâtir ou d'immeubles assimilés à de tels biens par
l' article 1371 du même code, qui ont bénéficié de l' exonération
du droit de mutation édictée par ce texte, sont tenus d'acquitter
cet impôt, ainsi qu ' une imposition supplémentaire de 6 p . 100,
lorsqu 'ils ne peuvent justifier, contrairement à l 'engagement auquel
ils ont souscrit, de l 'édification d 'une construction dans un délai
de quatre ans, éventuellement prorogé, à compter de la date
d'acquisition. il n'est dérogé à cette règle qu'en cas de survenance
d 'un événemant de force majeure. Par ailleurs, l'article 309 de
l'annexe II au code général des impôts précise qu'en cas de
déchéance de l'exonération, les actes d'acquisition sont soumis
au droit de mutation dans les conditions de droit commun . C'est
donc le taux normal de cet impôt, déterminé d'après la nature
du bien transmis, qui doit être applie ué en toute hypothèse. II
en est ainsi même lorsque l'acquéreur d'un terrain recouvert
de bâtiments destinés à être démolis renonce à son projet de
construction sans avoir jamais cessé d'affecter ces immeubles
à l'usage d'habitation depuis la date d'acquisition . Dans un souci
d'équité, il a été admis dans l'instruction ministérielle du 23 mai
1972 qu'en pareil cas, ta révocation de l'option initiale serait
dorénavant possible si l'acquéreur est en mesure de justifier

que les conditions posées pour : 'ap plication de la taxation réduite
prévue à l'article 1372 du coc'e génetz.1 des impôts ont été cons-
tamment remplies depuis la date "p cquilition . Il lui demande si
les dispositions prévues dans l'instruction si-dessus sont applicables
lorsque : 1° l'immeuble a été revendu ssant l'expiration du délai
de trois ans ; 2° les locaux ont été irin' :cupés pendant tout ou
une partie de la période de trois ans..

Impôt sur le revenu lprrsonnes figées :
déduction forfaitaire de 10 p . 100).

2597. — 20 juin 1973 . — M . Stehlir, attire l'attention de M. le ministre
de l'économie et, des finances sur l'abattement de 10 p . 100 pour
frais professionnels dont bénéficient au titre de l'impôt sur le
revenu les salariés, et qui leur est retiré dés qu 'il prennent leur
retraite. Or, les persc :ines du troisième âge doivent faire face à des
frais accrus : soins médicaux de plus en plus coûteux, cures fré-
quentes, gardes, régimes alimentaires spéciaux, impossibilité d 'utiliser
certains transports en commun, etc . D'autre part, les ressources
des intéressés a ne suivent a qu'avec retard la hausse du coût de
la vie. Il lui demande s'il entend insérer, dans la prochaine loi
de finances en faveur des persc .nnes ànies de plus de soixante-
cinq ans, un article prévoyant une déduction forfaitaire égale à
10 p . 100 du montant de leur revenu brut avec application d'un
minimu a égal à 1 .000 francs.

R. .
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Page 3312, 1" colonne, la question de M. Maisonnat à M . le
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ministre de la protection de la nature et de l'environnement
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